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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comité spécial comprend cinq volumes: le présent volume contient les
chapitres VII à IX*; le volume I, les chapitres 1à III; le volume II, les chapitres IV à VI; le
volume IV, les chapitres X à XXI; et le volume V, les chapitres XXII à XXIX.

* La présente version des chapitres VII à IX est la compilation des documents suivants parus sous
forme provisoire : A/9023/Add.1 du 28 septembre 1973, A/9023/Add.2 du 3 octobre 1973 et
A/9023/Add.3 du 10 septembre 1973.
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1. Le Comité spécial a examine la question de la Rhodésie du Sud de sa 906ème
à sa 911ème seance, tenues entre le 5 et le 27 avril, à sa 922ème séance, le
25 juin, et à sa 946ème séance, le 28 août 1973.

2. Lorsqu'il a examine cette question, le Comité spécial a tenu compte des
dispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblée générale, y compris en
particulier la résoll~ion 2908 (XXVII), en date du 2 novembre 1972, au paragraphe Il
de laquelle l'Assemblee générale priait le Comité special "de continuer à rechercher
des moyens appropriés d'assurer l'application immédiate et intégrale des
résolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'A~~emblée générale dans tous les
territoires qui n'ont 1-'1S encore accédé à l'indê1Jcnfiance et, en particulier, de
formuler des propositions précises pour l'élimination Ué;;;; ml"lnifestations
persistantes du colonialisme et de faire r~pport à ce sujet à ~'h~~p.mblee générale
lors de sa vingt-huitième session". Le Comité spécial a en outre tenu ~v~r+'e

des résolutions 2945 (XXVII) et 2946 (XXVII) relatives au territoire que l'Assemul~~

générale a adoptées le 7 décembre 1972. Le Comité spécial a é~alement dûment pris
en considération les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité concernant
la Rhodésie du Sud.

3. Lors de l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document
de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au present chapitre) qui
récapitulait les mesures prises precedemment par le Comite special, l'Assemblee
générale et le Conseil oe securité ainsi que les faits nouveaux survenus dans le
territoire. Le Comité a également tenu compte : a) des recommandations pertinentes
de la Conference internationale d'experts pour le soutien des victimes du
colonialisme et de l'apartheid en Afrique australe, tenue à Oslo du 9 au 14 avril
sous les auspices de lfOrganisatiôn des Nations Unies et de l'Organisation de
l'unite africaine (OUA) (A/906l); b) des declarations faites au cours de la seance
speciale tenue par le Comité le 23 mai 1973 (A/AC.I09/P.914) pour marquer la
Semaine de solidarité avec les peuples coloniaux de l'Afrique australe et de la
Guinée (Bissau) et tdu Cap-Ver.t qui luttent pour la liberté, l'independance et
l'égalité de droits; et c) de la résolution concernant le Zimbabwe adoptée par
la dixième Conférence des t:hefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA en mai 1973.
Par ailleurs, le Comite a pris en considération un télégramme daté du 19 avril 1973 9

adressé au Secrétaire général par le President de la Conference des chefs d'Etat
et de gouvernement de l'OUA (A/AC.109/PV.907).

pétitions

4. Le Comité special était en outre saisi des pétitions écrites ci-après concern~t

la Rhodésie du Sud :

a) Lettre de 1,1. E. J. 11. Zvobgo, directeur des missions extérieures de l'African
National Council du Zimbabwe, en date du 28 janvier 1973 (A/AC.I09/PET.1236);
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b) Lettre de M. Michael A. Mawema, secrétaire chargé de l'organisation
nationale de l'African National Council du Zimbabwe, en date du 24 septembre 1972
(A/AC.I09/PET.1246) ;

c) Télégramme du chanoine L. John Collins, président de l'International Defence
and Ai.d Fund, en date du 31 mai 1973 (A/AC.109/PET.1248).

5. Le Comité spécial était également saisi d'une pétition écrite, datée du
9 février 1973, émanant de ~. Romesh Chandra, secrétaire général du Conseil mondial
de la paix, concernant, entre autres, les territoires de l'Afrique australe.
(AIAC 0 l09/PET.1244) .

6. A sa 906ème séance, le 5 avril, en adoptant le 178ème rapport du Sous-Comité
des pétitions et de l'information (A/AC.I09/L.850), le Comité special a décidé
de faire droit à la demande d'audition figurant dans la pétition mentionnée au
parabraphe 4 a) ci-dessus.

Participation des mouvements de liberation nationale

10. En conséquence, les deux mouvements de libération nationale ont été représentés
comme suit aux séances que le Comité spécial a consacrées à l'examen de la .
question :

'r. A la même séance, M. E. J. M. Zvobgo, directeur des nus sa.ons extérieures de
l'African National Councildu Zimbabwe, a fait une déclaration et a répondu à
ooe question posée par le représentant de la Côte d'Ivoire (A/AC.109/PV.906 et
Corr.l). Le Président et les représentants de la Tunisie et du Congo ont fait
~s déclarations à propos de cette audition (A/AC.109/PV.906 et Corr.l).

11. T. George Silundika, secrétaire

Il. S. V. Htambanengwe, secrétaire

Zimbabwe African People' s Union .(ZAPU)
à la publicité et à l'information

Zimbabwe African National Union (ZANU)
aux affaires politiques

8. A sa 908ème séance, le 24 avril, en adoptant le l79ème rapport du Sous-Comité
des pétitions et de l'information (A/AC.109/L.858), le Comité spécial a décidé
de prier son Président de faire part à la Puissance administrante de la profonde
inqui§tude du Comité au sujet des incidents dont il était question dans la pétition
mentionnée au paragraphe 4 b) ci-dessus et d'infornœr le Comité des résultats
des contacts qu'il aura eus avec la Puissance administrante. Dans une lettre
datee du 25 avril 1973, adressée au représentant permanent du Royaume-Uni de
~ande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le Président a prié le Gouvernement du
Royaume-Uni de lui communiquer tous commentaires ou observations qu'il voudrait
faire concernant les renseignements contenus dans la pétition. Aucune réponse
n'a été reçue à la date du présent rapport.

9. Conformement à une décision prise à sa session précédente et ultérieurement
~prouvée par l'Assemblée générale~ le Comité special a invité, en consultation
avec l'OUA, les représentants des mouvements de libération nationale du Zimbabwe,
à savoir la Zimbabwe African National Union (ZANU) et la Zimbabwe African Peôple's
Union (ZAPU), à participer en qualité d'observateurs à l'examen de la question
par le Comité.
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A la 907~me séance, le 23 avril, 1'1. .It.ambanengve et Il. Silundika ont fait des
déclarations (A/AC.I09/PV .907). A la même seance, IL Silundika a répondu à une
question du représentant du Venezuela (A/AC.I09/PV.907) et à la 9l0ème séance,
le 2b avril, il a fait une déclaration concernant le projet de résolution dont il
est question au paraGraphe 13 ci-après (A/AC.I09/PV.910). A la 911ème séance,
le 27 avril, iv1. dtambanengvTe a fait une déclaration (A/AC.I09/PV.911 et Corr i I )
au nom de la Z~PU et de sa propre organisation.

. . -- ~ lD1Scusslon ~enera e

Il. La discussion générale sur la question a eu lieu de la 906ème à la 909ème
séance du Comité s9écial, tenues entre le 5 et le 25 avril. Au cours de cette
discussion, ont fait des déclarations les représentants de la République-Unie de
Tanzanie à la 906ème seance (A/AC.I09/PV.906 et Corr.l), de la Trinité-et-Tobago,
de la Chine, de l!Indonésie et de l'Inde à la 907ème séance (A/AC.I09/PV.907)~

iu Chili et de l y Iran à la 908ème seance (A/AC .I09/PV .908) et du i.1ali, de
l'Australie, de la Suède, du Congo, de la Yougoslavie, de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, du Venezuela, de l'Ethiopie et de l'Afghanistan à
la 909ème séance (A/AC.109/PV.909 et Corr.l).

Pro.i ets de résolution

12. A la 910ème séance, le 26 avril, les représentants de la Sierra Leone et de
la 'I'r i rri té-et-'robago ont présenté un projet de résolution sur la question
(A/AC.I09/L.360), ayant pour auteurs les pays suivants: Afghanistan, Côte d'Ivoire,
~~tl1iopie, Irak, T1ali, Rêpuo.l.i que arabe syrienne') Republique-Unie de Tanzanie ')
Sierra Leone ~ Trinité-et-Tobago, Tunisie et Youyos Lavi.e .

13. A la même séance, les représentants de l'Irak et de l'Ethiopie ont présenté
un ~rojet de rêsolution concernant certains aspects précis de la question
(A/AC.lÜ9/L.861) et ayant pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Congo,
Et.hi op i e , Irak') l-lal i , République arabe syrienne') République-Unie de Tanzanie,
:3ierra. Leone ~ Trinité--et-TobagC' et Yougoslavie. Dans la déclaration qu'il a faite
90ur présenter le projet de résolution des auteurs) le représentant de l'Irak a
indiqué les changements suivants à apporter au projet de résolution :

a) Au sixième alinéa du préambule, remplacer les rr.ot.u "par- de tels moyens
d('tourn~s Il par' les mots "par queLque moyen que ce soit 11 ~

b) Au parar,raphp l du di::;positif, supprimer les mots lia refuser et"·

c ) RempLace r le par-agr-aphe (, du disposi tif par le texte suivant

14.
sava
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(A/A
oral
les

15.
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....reso
au n

....reso
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16.
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a êt

Le r
ci-d
le s
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nom

17.
ci-d
des
nlqu

--snec

lIC~. Invite tous les GouverneIllents .l s'abstenir de tout acte susceptible 18.
Je conférer une apparence de léGitimité au régime illégal de la minorité une
r ac i ste et ;.ï. C('!' ser toute collaboration avec les activités qui sont entreprise: la r
., '" Cl-<'a cet ("ff~'t; 1 u.

l?~ :P
ct) t..;upprirler le paragraphe r~ l'lu dispositif et r-enumêr-ot.e.r en conséquence les LI d

r~rn~raphes 9~ 10 et Il du dis0ositif.
19.

I..c:-: r'('t"lyi,'senta:lts de l Î Inde et de l vLrak , a.i ns i que Le :cer·-césentant de 13. ~7.!2U; [CCU

ont fait (tes déclar:ltioru :'i ce l";rO'JOS (!'/'\.'.:.lO:-j/PV.9l rJ ) .
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A la même seance, le Comité spécial a prls les décisions suivantes :

"6. Invite tous les gouvernements à s'abstenir de tout acte susceptible
de conferer une apparence de légitimité au régime illé~al de la minorité
raciste ~ il •

Condamnation et exécution illér;ales d,= nationalisten africains

b) Le projet de résolution révisé publié sous la cote A/AC.l09/L.861/Rev.l~

a été adopté par 22 voix contre zero, avec une abstention (voir ci -après, par. 2;]).

15. A la 1ême seance, le représentant de l'Irlli~ a fait savoir au Comité ~pécial

que la Bulgarie et la Tchécoslovaquie s'étaient portées coauteurs du projet de
résolution révisé mentionné au paragraphe 13 ci-dessus. Ce représentant a annoncé,
au nom des auteurs, 'qu'une autre modification avait été apportée au projet de
résolution révisé (A/AC.l09/L.861/Rev.l), en vertu de laquelle le paragra~he ô
du dispositif était remplacé par le texte suivaùt ~

Le représentant du Venezuela a explique son vote sur le sous-paragraphe a)
ci-dessus et les représentants de la Suède, de liAustralie et du Venezuela
le sous-paragraphe b) ci-dessus (A/AC.I09/PV.911 et Corr.l). Le Président
une déclaration , suivie d'une déclaration du r epr-ès ent.arrt de 1'3. ZAlJU faite
nom de la ZAPU et de sa propre organisation (A/AC .l.~)9/PV. 911 et Corr.l).

16.

17. Le 27 avril, le texte de la résolution dont il est question au paraBraphe 16 b)
ci-dessus a été communiqué au Président du Conseil de sécurité (S/10923). Le texte
des deux résolutions dont il est question au paragraphe 16 ci-dessus a été commu
niqué à tous les Etats, y compris la Puissance administrante} aux institutions
spécialisées et aux autres organismes des ilat i ons Unies, o.ins i qu' il J '()TTI\.

19. Le texte de la déclaration a été cOITuTIUnir111C au I'r ês i Jerrt du Conre i.L de
~Gcurité le 25 juin 1973 (8/10959) et ~ la Pui caanc e adni ni ct.rant.e le ;)(; .iui n 1973.

18. A la 922ème séance, le 25 juin, le President a fait:J au'nom du Comité GIJécial~

une dêc.Lar-at i on , qui a été adoptée par le Comité ;1 la même séance') concernant
la récente exêcuti.on de nationalistes africains par le rec;iï:1e illégal (voir
ci-o,près 1)0..1'. 23). Les re::lYéSerltants de la Guède et. de l'Australie ont réservé
La poc i t i on de Leur-s c;ouvernenents respec t i fs GUI' ] C '1118.tri0ue n~rarrraphe de
LI déclaration du Président.

14. A la 911ème séance, le 27 avril, la représentante d8 la Sierra Leone a fait
saVOlr au Couité spécial que la Bulgarie et la Tchécoslovaquie s'étaient portées
coauteurs du projet de résolution mentionné au paragraphe 12 ci-dessus
(A/AC.109/L.86o). Elle a également apporté, au nom des auteurs, une révision
orale au projet de résolution, tendant à supprimer, au dixième alinéa du préambule,
les mots "et n'ait pas voulu prendre".

a) Le projet de résolution publié sous la cote A/AC.I09/L.860, tel quiil
avait été révisé oralement (voir par. 14 ci-dessus):J a été ado1)té sans opposition
(voir ci -upr ês , par. 21); •
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1mission de timbres par le régime illégal

20. Dans le cadre de l'examen par le Comite spécial d'une question connexe, le
President a appele l'attention à la 946ème seance, le 28 août, sur l'émission
par le régime illégal de la Rhodésie du Sud d'un timbre commémoratif pour le
centenaire de l'Organisation météorologique mondiale (Ofu~), sur lequel figurait
l'emblème des Nations Unies. A la même seance, le Comité special a décide de
prier son President de porter la question à l'attention du Pres~dent du Comité
du Conseil de securité cree en application de la résolution 253 (1968) pour
qu'il prenne les mesures appropriées. Dans une lettre datée du 28 août 1973,
le Président a fait part à ce dernier de la décision en question.

- 6 -
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21. On trouvera ci-après le texte de la résolution (A!AC.109!42l) qui a été
adoptée par le Comité spécial à sa 9llème séance, le 27 avril, et dont il est fait
mention au paragraphe 16 a) :

DECISIONS DU COMITE SPECIALB.

Le Comité spécial,
dt

le
1

Ayant examiné la question de la Rhodésie du Sud,

i_

Ayant entendu la déclaration d'un représentant de l'African National
Council du Zimbabwe 2/,

Prenant en considération le progrœnme d'action mis en relief à la
Conférence internationale d'experts pour le soutien aux victimes du colo
nialisme et de l'apartheid en Afrique australe, qui a eu lieu à Oslo en
avril 1973,

l !
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Ayant invité, agissant en consultation avec l'Organisation de l'unité
africaine et par son intermédiaire, des représentants des mouvements de
libération nationale du Zimbabwe à participer en qualité d'observateurs à
son examen de la situation dans le territoire et ayant entendu les décla
rations des représentants de la Zimbabwe African National Union et de la
Zimbabwe African People' s Union 1/,

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale en date du 14 décembre 1960, et le programme d'action pour l'appli
cation intégrale de la Déc1ara.tion, contenu dans la résolution 2621 (XXV) de
l'Assemblée générale en date du 12 octobre 1970, ainsi que toutes les autres
résolutions relatives à la question de la Rhodésie du Sud adoptées par
l'Assemblée générale, le Conseil de sécurité et le Comi~é spécial,

Réaffirmant le droit inaliénable du peuple du Zimb~bwe à l'auto
détermination et à l'indépendance, conformément à la résolution 1514 (XV), et
la légitimité de la lutte qu'il mène pour obtenir la jouissance de ses droits,
tels qu'ils sont énoncés dans la Charte des Nations Unies et conformément aux
objectifs de la résolution 1514 (XV),

Condamnant l'oppression continue du peuple du Zimbabwe par le régime
illégal de la minorité raciste, l'emprisonnement et la détention arbitraires
et illégaux de chefs politiques et d'autres particuliers ainsi que le déni
continu des droits fondamentaux de la personne humaine, y compris en
particulier les mesures criminelles de châtiment collectif prises récemment,
situation qui, comme le Conseil de sécurité l'a réaffirmé à maintes reprises,
constitue une menace pour la paix et la sécurité internationales,

II A!AC.l09/PV.907.

21 A/AC.109/PV.906 et Corr.l.
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Fortement inguiet des mesures législatives et autres prises récemment par
le régime illégal de la minorité blanche, y compris l'établissement des
soi-disant "tribal trust home.Lands" (foyers tribaux), qui feraient du Zimbabwe
ùn Etat pratiquant l'apartheid,

Profondément inquiet du maintien de la présence illégale et du renfor
cement de l'1ntervention militaire dans le territoire des forces armées
sud-africaines qui aident le régime de la minorité raciste et menacent
sérieusement la souveraineté et l'intégrité territoriale des Etats africains
voisins,

Déplorant vivement que le "Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord n'ait pas pris des mesures efficaces pour mettre fin au
régime illégal de la minorité raciste et .s'acquitter de la responsabilité
essentielle qui lui incombe en tant "lue Puissance administrante en permettant
au peuple du Zimbabwe d'exercer librement son droit à l'autodétermination et
à l'indépendance,

Réaffirmant que toute tentative pour négocier l'aver.ir du Zimbabwe avec
le régime illégal sur la base de l'indépendance avant l'instauration d'un
gouvernement par la majorité porterait atteinte aux droits inaliénables du
peuple de ce territoire et irait à l'encontre des dispositions de la Charte
et de la résolution 1514 (XV),

Déplorant le refus persistant du Gouvernement du Royaume-Uni de coopérer
avec le comité spécial à l'exécution du mandat que lui a confié l'Assemblée
,.,. 1genera..e,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Zimbabwe à l'auto
détermination, à la liberté et à l'indépendance et la légitimité de la lutte
que le peuple et ~es mouvements de libération nationale mènent avec tous les
moyens dont ils disposent pour obtenir la jouissance de ce droit;

2. Réaffirme le principe selon lequel il ne saurait y avoir
d'indépendance avant l'instaurat~on d'un gouvernement par la majorité au
Zimbabwe, et tout règlement relatif à l'avenir du territoire doit être élaboré
avec l'entière participation des véritables dirigeants politiques et des
dirigeants des mouvements de libération nationale, qui sont les représentants
uniques et authentiques des aspirations réelles du peuple du Zimbabwe, et doit
être approuvé librement et sans réserve par le peuple du Zimbabwe;

3. Demande au Gouvernement du RoywlIDe~Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord de ne transfé~er ou accorder en aucun cas au régime illégal
aucun des pouvoirs ou des attributs de la souver.aineté, et lui demande
d'assurer l'accession du pays à l'indépendance par des voies démocratique~,

y compris un système de gouvernement réellement représentatif, conformément
aux aspirations véritables de la majori.té de la population;

4. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de créer les conditions
nécessaires pour permettre au peuple du Zimbabwe d'exercer librement et
pleinement son droit à l'autodétermination et à l'indépendance, y compris

- 8 -



22. On trouvera ci-après le texte de la résolution (A/AC.l09/422) qui a été adoptée
par le Comité spécial à sa 9llème séance, le 27 avril, et dont il est fait mention
au paragraphe 16 b )

iquec:!,
mément

ce que
aspirations du peuple du Zimbabwe quant à
la base du suffrage universel des adultes

Décide de continuer à examiner la situation dans le territoire.10.

- 9 -

Avant étudié la question de la Rhodésie du Sud,

.~~~--"",-,--"""""""----,-------""",--------",,.. ~--- _. -

Le Comité spécial,

9. Prie le Secrétaire général de donner la plus large diffusion
possible aux renseignements sur la situation au Zimbabwe et aux décisions
et mesures pertinentes des organes de l'Organisation des Nations Unie3;

b) L'abrogation de toute législation répressive et de caractère
discriminatoire ;

8" Demande une fois de 'Plus au Gouvernement du Royaume-Uni, confor
mément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, de coopérer avec
le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, dans l~exécution du mandat que l'Assemblée générale lui
a confié et de participer aux travaux du Comité spécial lors de l'examen pa~

ce dernier de la question, ainsi que de faire rapport à ce comité sur l'appli
cation de la présente résolution;

c) La levée de toutes lES restrictions qui entravent l'activité
politique et l'établissement de la pleine liberté démocratique et de l'égalité
des droits politiques;

5. Condamne le maintien de la présence et de l'intervention des forces
armées sud-africaines dans le territoire, en violation des décisions du Conseil
de sécurité, et demande à la Puissance administrante de prendre des mesures
efficaces en vue d'assurer l'expulsion immédiate de toutes ces forces du
territoire;

6. Demande en outre au Gouvernement du Royaume-Uni de veiller à
"" • 4 •toute deternu.natl.on des voeux et des

son avenir politique soit opérée sur
et du gouvernement par la majorité;

7. Prie tous les Etats, directement et par Leur action dans les
institutions spécialisées et les autres organisations reliées à l'Organisation
des Nations Unies dont ils sont membres, ainsi que les organisations non gouver
nementales intéressées, d'apporter au peuple du Zimbabwe, par IVintermédiaire
de ses mouvements de libération nationale et en consultation avec l'Organi
sation de l'unité africaine, toute l'assistance morale et matérielle nécessaire
dans sa lutte pour le rétablissement de ses droits inaliénables;

Prenant en considération le programme d'action mis en relief à la
Conférence internationale d'experts pour le soutien aux victimes du colo
nialisme et de l'apartheid en Afrique australe, tenue à Oslo en avril 1973,

a) L~ ~~~ en ~1berté inCOnd1t1onnelle Ùc tous les prisonniers
'. politiques, détenus et personnes assignées à résidence;
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Gravement troublé par la nouvelle détérioration de la situation au
Zimbabwe qui, comme le Conseil de sécurité l'a réaffirmé dans sa résolution
277 (1970) du 18 mars 1970, constitue une menace à la paix et à la sécurité
internationales,

Déplorant vivement que les mesures prises jusquià présent n'aient pas
réussi à mettre fin au régime illégal de la minorité raciste au Zimbabwe, en
raison principalement de la collaboration continue et croissante que cert'=rins
Etats, en particulier l'Afrique du Sud et le Portugal, maintiennent avec le
régime illégal, en violation de liArticle 25 de la Charte des Nations Unies
et des décisions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, empêchant
ainsi sérieusement l'application effective des sanctions contre ce régime,

Gravement ,,"t'éoc~upé par le fait que, malgré les appels adressés au
Gouvernement des'~tats-Unis d'Amérique dans les résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies, ce gouvernement continue à alltoriser
l'importation aux Etats-Unis de chrome et de ni cke.l, provenant du Zimbabwe,
en violation flagrante des dispositions pertinentes des résoluticns 253 (1968)
du 29 mai 1968, 277 (1970) du 18 mars 1970, 288 (1970) du 17 novembre 1970,
314 (1972) du 28 février 1972, 318 (1972) du 28 juillet 1972 et 320 (1972)
du 29 septembre 1972, du Conseil de sécur~té,

Profondément troublé par la livraison récente d'avions à réaction au
régime illégal et condamnant toute tentative visant à circonvenir les
sanctions par quelque moyen que ce soit,

Réaffirmant sa conviction que les sanctions ne mettront fin au régime
illégal de la minorité raciste que si elles sont de portée générale, de
caractère obligatoire et efficacement contrôlées, mises en vigueur et
appliquées, notamment par 1.' Afrique du Sud et le Portugal,

1. Déplore profondément que le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord continue à s'abstenir de prendre des
mesures efficaces, confQrmément aux décisions pe~tinentes de liOrganisation
des Nations Unies, pour mettre fin au régime illégal de la minorité raciste
au Zimbabwe et demande à ce gouvernement de prendre immédiatement toutes
mesures efficaces pour renverser le régime minoritaire rebelle;

2. Condamne éüergiquement la politique des Gouvernements de l'Afrique
du Sud et du Portugal qui, en violation des résolutions pertinentes de
l' Ore;anisation des Nations Unies et contrairement aux obligations expresses
qui leur incombent en vertu de l'Article 25 de la Charte des Nations Unies,
continuent à collaborer avec le régime illégal de la minorité raciste dans sa
domination raciste et répressive du peup12 du Zimbabwe, et demande à ces
gouvernements de cesser immédiatement cette collaboration;

3, Condamne toute violation par certains Etats Membres des sanctions
obli~8toires imposées par le Conseil de sécurité, ainsi que le manquement de
leur part à appliquer strictement ces sanctions, comme étant contraires aux
obligfltions qu'ils ont assumées en vertu de l'Article 25 de la Charte;

- 10 -
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4. Condamne lîimportatiol1 continue par le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique de chrome et de nickel provenant du Zimbabwe en contravention
ouverte aux dispositions des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité
et contrairement aux obligations précises assumées par ce gouvernement aux
termes de l'Article 25 de la Charte, et demande au Gouvernement les Etats-Unis
de cesser immédiatement ~~utes ces importations et d'observer fidèlement et
sans exception les dispG~~tions des résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies;

5. Prie tous les gouvernements qui ne l'ont pas fait jusqu'à présent
de prendre des mesures plus rigoureuses afin d'assurer le strict respect, par
toutes les personnes physiques ou morales relevant de leur juridiction, des
sanctions imposées par le C -i.se i L de sécurité et de créer des conditions
propices à la cessation complète de toute forme de collaboration de leur part
avec le régime illégal;

6. Invite tous les gouvernements à s'abstenir de tout acte susceptible
de conférer une apparence de légitimité au régime illégal de la minorité
raciste;

7. Prie tous les gouvernements de prendre des mesures efficaces pour
empêcher ou décourager l'émigration au Zimbabwe d'individus ou de groupes
d'individus relevant de leur juridiction;

8. Appelle l'attention du Conseil de sécurité, devant la nouvelle
détérioration de la situation résultant de l'intensification des mesures de
répression prises par le régime illégal de la minorité raciste contre le
peuple du Zimbabwe, sur la nécessité urgente d'élargir la portée des sanctions
décidées contre le régime illégal de manière à inclure toutes les mesures
envisagées à l'Article 41 de la Charte, et en particulier d'inviter tous les
Etats à prendre des mesures efficaces visant, entre autres, a) à confisquer
sans copdition tous les chargements à destination et en provenance du
Zimbabwe, b) à annuler toutes les polices d'assurance couvrant ces chargements
et c) à invalider les passeports et autres documents destinés à des voyages au
Zimbabwe;

9. Attire en outre l'attention du Conseil de sécurité, compte tenu de
leur refus persistant d'appliquer les décisions obligatoires du Conseil de
sécurité, sur la nécessité d'envisager en priorité d'imposer des sanctions
contre le Portugal et l'Afrique du Sud;

10. Invite tous les gouvernements, les institutions spécialisées et les
autres organismes des Nations Unies, les organes de l'Organisation des Nations
Unies intéressés et les organisations non gouvernementales s'intéressant parti
culièrement à la décolonisation, à prendre les mesures appropriées pour
assurer, en utilisant tous les moyens dont ils diBposent~ la diffusion
générale et auivie d'informations sur l'oeuvre de l'Organisation des Nations
Unies en insistant en particulier sur l'application des sanctions eontre la
Rhodésie du Sud, et prie le Secrétaire général de prendre des mesures concrètes
à cet éeard conformément aux dispositions de la résolution 2909 (XXVII) de
l'Assemblée générale du 2 novembre 1972, et en r~rticulier d'assurer la
diffusion la plus large possible des renseignements concernant toute violation
des sanctions.
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23. On t rouvera ci-après le texte de la déclaration que le Président a faite au
nom du Comité spécial (8/10959), que celui-ci a adoptée à sa 922ème séance, le
25 juin, et dont il est fait mention au paragraphe 18 ci-dessus :

1) Le Comité spécial a appris avec une profonde tristesse le meurtre
récent de patriotes africains du Zimbabwe, commis par le régime minoritaire
raciste et; illégal de la Rhodésie du Sud. Le Comité condamne, dans les
telme~ les plus énergiques, le nouvel outrage perpétré par le régime de
Salisbury et qui est non seulement une violation criminelle des droits
fondamentaux du peuple du Zimbabwe, mais aussi un acte criminel à l'encontre
de l'humanité tout entière.

2) Lorsque le Comité spécial a été informé des condamnations illégales
de ces patriotes africains, le Président du Comité a envoyé d'urgence un
télégramme au représentant intérimaire du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
di Irlande du Nord auprès des Nations Unies, dans lequel il exprimait la
profonde inquiétude du Comité en raison de la perpétration constante, par le
régime illégal, d'actes criminels, contre le peuple du Zimbabwe, et demandait
l'intervention immédiate de son gouvernement afin de prévenir l'exécution
illégale des condamnés.

3) Le comité spécial regrette profondément que, à ce jour, le Gouver
nement du Royaume-Uni n'ait pas fait savoir au Comité s'il a pris des mesures
en répon~e à l'appel que lui a adressé le Président au nom du Comité. Le
Comité considère qu'il y a là une indication supplémentaire du· fait que le
Gouvernement du Royaume-Uni ne remplit pas les obligations solennelles qu'il
a assumées, en tant que Puissance administrante, au titre des dispositions
pertinentes de la Charte des Nations Unies.

4) Le Comité spécial déplore profondément l'attitude négative du
Gouvernement du Royaume-Uni au sujet des décisions et résolutions des
Nations Unies relatives à la Rhodésie du Sud. Il demande une fois de plus
à ce gouvernement de remplir ses obligations de Puissance administrante en
mettant fin immédiatement au régime illégal par tous les moyens possibles.

5) Le Comité spécial attire une fois de plus l'attention du Conseil de
sécurité sur la situation critique et explosive qui résulte de la répression
intensifiée à laquelle se li'l"rre le régime minoritaire, raciste et illégal à
l'encontre du peuple du Zimbabwe, et sur la nécessité,. pour le Conseil,
d'examiner d'urgence la possibilité d'adopter des mesures efficaces,
conformément à la Charte des Nations Unies.
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x Text,~ pubJié precedemment sous la cote A/AC.109/L.840 et Add.1-3.
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A. DECISIONS PRISES PAR LE COMITE SPECIAL, L'ASSEMBLEE GENERALE ET LE
CONSEIL DE SECURITE EN 1972 ET AU DEBUT DE 1973

1. Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l' appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux payn et aux peuples
coloniaux a, depuis 1962 a/, étudié de façon suivie la question de la Rhodésie
du Sud; par ailleurs, l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité ont adopté
un certain nombre de résolutions à ce sujet. Le texte des résolutions et des
consensus adoptés par ces organes en la matière en 1972 et au début je 1973
a été distribué au Comité.

Décisions prlses par le Comité spécial

2945 (:

2946 (:
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Décisions pr1.ses par l' Aseor-ùlée générale

2. En 1972, le Comité spécial a examiné la question de la Rhodésie du Sud lors
des séances qu'il a tenues au Siège entre le 1er et le 28 mars; il a également
examiné cette question lors des séances qu i il a tenues' entre le 19 et le 27 avril,
au cours de sa session en Afrique, et lors de celles qu'il a tenues à nouveau
au Siège les 18 et 23 août. Au cours de ces séances, le Comité spécial a adopté
une résolution et a entendu deux déclarations faites par le Président au nom
du comité; ce'tt e I-fsolution et ces déclarat1.ons figurent dans le rapport du Comité
spécial à l'Assemblée générale:

"

!
5.,,

Résolutioniconsensus

Résolution du 27 avril 1972

Déclaration faite par le Président
au nom du Comité spécial le
18 août

Déclaration faite par le Président
au nom du Comité spécial le
23 août

Séance

869

884

886

Références

Chap. VIII, par. 23
(A/8723/Add.l)

Chap. VIII, par. 24
(A/ 8723/Add.l)

Chap , VIII, par. 25
(A/ 8723/Add.l)
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3. A s a vingt-septième session, l'Assemblée générale a adopté, sur la recomman-
dation de la Quatrième Commission, les deux résolutions suivantes concernant la
question de la Rhodésie du Sud :

a/ Pour les rapports les plus récents du Comité spécial à ce sujet, V01.r
Docureents officiels de l'Asse~lée générale, vingt-cinquième session,
Supplément No 23 (A/8023/Rev.l), chap. V; ibid., vingt-sixième session,
Supplément No 23 (A/8423/Rev.l), chap. VI; et ibid., vingt-septième session,
Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. VIII.
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Au paragraphe 6 de la résolution susuenui.onnêe , le Conseil de sf·'~uritt-~ n pri(>

2102

2102

Résolution

2945 (XXVII) du 7 décembre 1972

2946 (XXVII) du 7 dé cemo re 1972

4. A la suite des s êan ces qui L a tenues à Addis-Abeba (Et.h.iojri e ) t:t dont il a
été questi0il dm18 le dernier rapport du Comit~ special, le Conseil ùe sécurité
a examiné la situation en Rhodésie du Sud à trois repr i c es en 1972, e t à nouveau
en janvier et février 1973, lorsqu'il a fté saisi d'une plainte du Gouvernement
zambien. Les débats du Conseil sont reproduits dans les compt es rcnuus des séances
mentionnées ci-dessous.

Dé cisi ûns prls 88 lJUr le Ccnse i l de ::3~curité

5. Le Conseil de sécurité a d t ao ord examiné la ques t i on dl:; la Hhodésit.:, du Sud
de sa 1640ème à sa 1642ème seance, entre le 16 et le 25 f'~vrier, puis ?i sa
1645ème seance le 28 février. Lors de cettE dernière séance, lé Conseil cl adopté
la résolution 314 (1912).

6.
le Comité du Conseil créé en application de la r(·solution 253 (1966) du 29 mai 1969,
d'examiner les moyens de nature à assurer l'apTllcation des sanctions et de presenter
au Conseil de sécurité un rapport contenant de~~ recommandati ons ;I cet pgard. Cor. , -·r
mément à cette demande, le Comité a pr63ent~ au Conseil un rapport spocial b/
corrt.enarrt un cer-t.a.i.n nombre de recommandations et de suggest i ons detaillees~ y compr i a
une recommandation selon laquelle le Comité devrait chercher à ohtenir des rensei
gnements des organisations inter~ouverneffientales et des institutions spécialisees
et inviter les organisations internationales non Gouvernementales et les personnes
qualifiées à lui fournir des renseignements ou à lui apporter leur assistance.
Le Conseil de sécurité a exacuné ce rapport à sa 1655èn~ séance, le 28 juillet,
et a adopté, à la rrême séance, la résolution 318 (1972), dans laquelle il a
approuvé 3 entre autres, les recommandations et les suggestions figurant 1:. la
section III du rapport du Comité.

7. Le Conseil de sécurité a examiné à nouveau la ques t i on de la Hhodésie du Sud
de sa l663ème à sa 1666èree séance, entre le 27 et le 29 septembre. Au cours de
ces séances, deux projets de résolution ont été pr6s entés et ont fait l' obj et
d'un vote à la 1666ème séance, le 29 septembre. Le prenûer de ces projets de
résolution a été adopté et est devenu la r6so1ution 320 (1912).

8. Le deuxième projet de résolution (s/10805/Rev.l) ~ dont les auteurs étaient
la Guinée, la Somalie et le Soudan ~ nia pas été adnpté en rais on du vote né Gati f
d'un membre permanent du Conseil.

9. De sa l687ème à sa 1691èrne séance, entre le 29 janvier et le 2 février 1913,
le Conseil de sécurité a examiné une plainte de la Zanb.i e concernant des actes
de provocation et d'agression auxquels se serai t livré le récime illêr.;al il
l'encontre de ce pays. A la 169lè~e séance, le 2 février, le Conseil a adopté
les résolutions 326 (1973) et 321 (1973).

b/ 8/10632.
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10. Dans une note ulterieure (8/10880), le Président du Conseil de securité a
rapporte qu'à la suite de consultations avec les II:€'Jlbres du Conseil, il 'avait été
décide que la Mission spê cî ale en Zambie, dont il était question au paragraphe 9
de la résolution 326 (1973) et au paragraphe 3 de la résolution 327 (1973), serait
composee de représentants des quatre membres suivants du Conseil: Autriche,
Indonésie, Perou et 8oudan.
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GENERALITES

Géographie

1.

RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIREB.

Population

lL La Rhodésie du Sud s 'éte71d du Zambèze au Limpopo et du Botswana au Mozambique.
Elle ne poss ède aucun littoral, étant située entre la Zarrbie au nord et au
nord-ouest, le Botswana au sud-ouest, la République sud-africaine au sud et le
Mozambique à l'est et au nord-est. Une partie de la frontière avec la Zambie
traverse le lac Kariba qui résulte de la construction du barrage de la gorge de
Kari ba, achevé en. 1959. La superficie totale du territoire est de
289 115 km2•

12. En 1971, la population africaine a augmenté de 180 000 personnes, atteignant
~nsi le chiffre de 5 300 000 personnes; au cours de la même année, il y a eu
une émi gration nette de 9 750 Africains. A la fin de 1971, la population
européenne avait atteint le chiffr~ de 255 000 personnes, soit un accroissement
de 12 000 personnes par rapport à 1970; sur ces 12 000 personnes, 9 400 repré
sentaient l'immigration nette; ce chiffre n'avait été dépassé que deux fois
auparavant et était le plus élevé que le territoire ait connu depuis 14 ans.
A la fin de 1971, il y avai t environ 17 200 "Métis" et 9 400 Asiatiques, ce qui
portait la population totale à 5 591 600 habitants. La capitale du territoire
est Salisbury qui, à la fin de 1971, comptait environ 463 000 habitants; la
deuxième ville importante est Bulawa;yo avec environ 284 000 habitants.

it
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~·---·~c/-Do-cur.(ents officiels du Conseil de securite. vingt-sixième annee" Supplément
1~11r -;ct~_Qr-;~ n<?"yembre et_décembre 1971) p. 65 (S/10405).

_9) Pour plus de détails sur la "Constitution" de 1969 ~ voir Documents officiels
~Lc~ l 'As aemb.Lêe ~~éné:r 3.1e ~ .vingt-cinquième session? Supplément No 13 (A/8023/Rev .1),
chap. V. annexe" par. 14 ~ 29.

~I Le détail de ce;:; IT.odifications a été publié dans ibid., vingt-septième
::i.~ss iOfu__~?JlP.I2.1ément__iLi2._ 21 (A/872 3/Hev.l), chap , VIII" annexe, par. 15 à 33.

x/ n.i.i., j.ar , 52.
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EVOLUTION POLITIQUE2.

- H~ -

a) Politique du Royaume-Uni Je Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
et propositions pour un règlement

Introduction

13. A la suite de négociations intervenues en novembre 1971 entre les repré
sentants d11 Royaume-Uni et du régime il] ~".:?1. "des propositions de règlement"
ont f.tê signées par les deux parties et OL~ è~ pnhliees le 26 novembre
par le Gouvernement du Royaume-Uni dans un Livre blanc cl. Ces propositions
prêvcyai.errt essentiellement la reconnaissance de la "Constitution" !J/ de 1969 en
tant qu'instrument de gouvernement fondamental d'une Republique de Rnodês i.e , La
i1Constitutionli de 1969 serait modifiee comme suit : il serait prévu a) une
progression vers le gouvernement par la. majorite africaine, qui serait réalisé
par la creation d'une nouvelle liste (liste 1) d 1electeurs africains) où ne
seraient inscrits que les Africa~ns ayant un niveau d'instruction et une situation
de fortune eeaux à ceux qui sont demandes aux electeurs inscrits sur la liste
~uropêenne, b) des garanties contre des amendements retrogrades de la constitution
mod.iri êe , et c ) un droit d'appel devant la Cour suprême contre les violations des
dispositions antidiscriminatoires contenues dans la nouvelle Déclaration des
droits; celle-ci constituerait une disposition de la constitution modifiée dotée
d'un caractère particulièrement rigide ~/.

15. La Commission est arrivée il Salisbury en janvier 1972. Elle était
out.re Lord Pearce , de trois vice-présidents et de 18 commissaires, tous
britanniques ayant l'expérience des affaires africaines ou des affaires
coloniales .f/. La Commission a t.errni.nê ses travaux en mars 1972 et son

14. Néanmoins, ainsi qu'il etait dit dans le Livre blanc, les propositions de
rè~lement ne seraiAnt confirmees et n'entreraient en vigueur que lorsque le
Gouvernement britannique se serait assure qu'elles etaient acceptables pour
l'ensemble de la population rhodesienne. A cette fin, une commission presidee par
lord Pearce a éte chargée de sonder directement tous lèS secteurs de la population
rhodésienne afin de determintr si ces propositions etaient ou non acceptables et
de faire rapport à ce sujet au Gouvernement britannique. Lorsque le
Gouvernement britannique se serait ~ssure que les dispositions proposees etaient
acceptables pour l'ensemble de la population rhodésienne, le régime illégal
prendrait les mesures législatives voulues pour les faire appliquer. Ces mesures,
une fois prises, le Gouvernement britannique presenterait au Parlement un projet
de loi tendant à accorder l'independance à la Republique de la Rhodésie du Sud et
3. mettre fin aux sanctions économiques et autres.



éte présenté au Parlement par le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et aux ·.1

affaires du Commonwealth le 23 mai 1972 g/.

Iplement

E./ .Bhodesia, Report oJ th~ CQ.f.:JTIiGGiol1...on Hhode~ian9pinion under the
~h~irmansh.ip of the Right 1:Ionour~bJe_.the LorUea..~c~, Cmnd. 4964 (Londres,
ir1 Stat.ionery Office, 1972) (ci -après désign~ GOUS le nom d~ "Rappor-t de la
~omnission Pearce r •
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16. Le mandat de la Commission consistait à : a) s'assurer que les propositions
de règlement avaient été intégralement et convenablement expliquées à la population
du territoire; b) déterminer par des contacts directs avec tous les secteurs de la
population si les habitants du territoire pris dans leur ensemble considéraient que
les propositions constituaient une base acceptable pour l'indépendance; et c) faire
rapport au Secrétpire d'Etat aux affaires étrangères et aux affaires du
Commonwealth.

17. En ce qui concerne le premier point, la Commission a rapporté qu'outre les
dispositions qu'elle-même avait prises pour faire distribuer une version simplifiée
des propositions (connue sous le nom de Livre noir) en anglais, en shona et en
suidebele, la presse et la radio du territoire en avaient abondamment traité, le
régime illégal avait également publié et distribué plus de 2 millions d'exemplaires
des propositions.

18. En ce qui concerne la mesure dans laquelle les propos~t~ons avaient été connues
et comprises 9 la Commission a noté dans son rapport que les Europeens, "r-1étis" et
Asiatiques qu'elle avait entendus étaient généralement bien informés. Il n'y avait
eu aucune grande campagne en faveur des propositions auprès de la population
africaine, mais l'African National Council of Zimbabwe, qui avait été créé quatre
semaines seulement avant l'arrivée de la Commission dans le territoire, avait
réussi à militer activement contre les propositions dans presque toutes les régions
nsitées. Il avait été plus difficile de déterminer lors de grands meetings dans
quelle mesure les Africains comprenaient les propositions, mais tous les commissaires
s'étaient accordés à penser que les Africains les plus instruits et s'intéressant aux
ques t ions politiques avaient "une intelligence raisonnable" des grands problèmes en
~ause. Les membres de la Commission ont donc conclu que la majorité des Africains
~u'ils avaient eu l'occasion de rencontrer comprenaient suffisamment ce
~u'impliquaient ces propositions pour s'en faire une opinion valable. C'est en ce
sens que la Commission a conclu que les propositions "avaient été intégralement
et convenablement expliquées à la population rhodês i enne".

:!éthode d'enquête et d'évaluation

19. L'enquête proprement dite a duré du Il janvier au Il mars. Au cours de cette
~ériode) la Commission a expliqué les propositions, a répondu aux questions et a
sondé l'opinion dans tout le territoire. En lfabsence d'instructions précises dans

! les propositions, la Commission a considéré que l'enquête devrait être essentiel
lement quantitative, plutôt que qualitative.
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20. A Salisbury et à Bulawayo, la Commission a entendu surtout des organisations
et des personnalités. Elle a également invité les Rhodésiens du Sud, résidant
dans le territoire ou à l'étranger, à faire connaître leurs vues par écrit.
Quatorze des vingt commissaires ont parcouru, par équipes de deux, les sept
provinces du territoire; deux autres se sont chargés des zones urbaines; un
commissaire de sexe féminin s'est entretenu avec des femmes du territoire et a
partici~é aux activités dans d'autres secteurs.

21. La commission a indiqué dans son rapport qu'elle avait reçu des Rhodésiens
habitant dans le territoi.~'e 45 000 lettres et mémoires, 2 000 pétitions et
46 000 formulaires. Quatre-vingt pour cent des eommunications émana.nt des Africains
étaient opposées aux propositions; la plupart de celles émanant des Europeens le~

étaient favorables. Les propositions ont également rencontré l'~grément de la
plupart des Européens interrogés par la Commission et ont été appuyées par divers
groupes: agriculteurs, fonctionnaires, hommes d'affaires et membres des professions
libérales, ouvriers de l'industrie, retraités et ménagères. La minorité
d'Européens hostiles aux propositions étaient, pour la plupart, d'avis qu'elles
allaient trop loin sur la voie d'un éventuel gouvernement par la majorité.

22. La commission a noté particulièrement les op1n1ons exprimées par un groupe
d'Européens remarquables en raison de "leur statut personnel dans la communauté
et de la solidité de leurs arguments". Les membres de ce groupe, qualifiés par
la Commission d'''Européens libérauxlV:I n'ont pas dissimulé leur répugnance à
l'égard de la politique du régime illégal, ont mis en doute la sincérité avec
laquelle le régime acceptait les propositions, ont sympathisé avec de nombreuses
critiques formulées par les Africains à l'encontre des propositions et ont été
d'avis qu'il faudrait donner plus tôt aux Africiins la possibilité de participer
plus largement à la direction effective du pays. Ils ont surtout souligné qu'ils
craignaient la polarisation croissante des races qui, à leur avis, ne pouvait
qu'engendrer des conflits et des effusions de sang.

23. La majorité de la petite communauté de métis (15 000 personnes environ,
soit 0,3 p. 100 de la population totale) s'est prononcée en faveur des propositions.
D'après la Commission, les membres de ce Groupe ont gén€ralement été d'avis que
les propositions n'allaient pas assez loin àans l'élimination de la discrimination
qui s'exerçait à leur encontre; ils estimaient néanmoins que si aucun règlement
n'intervenait, leur situation empirerait au lieu de s'améliorer et ils les
acceptaient donc sans enthousiasme.

24. La Commission a noté que la communauté asiatique (9 000 personnes e~viron,

soit approximativement 0,2 p. 100 de l'ensemble de la population), tout en
critiquant certains aspects ies propositions, en particulier l'insuffisance des
mesures envisagées pour mettre fin à la discrimination raciale, les acceptait
néanmoins à défaut d'autre chose.

25. En ce qui concerne la population africaine, la Commission a distingué les
opinions exprimées lors de réunions publiques de celles qui l'avaient été en privé
par les membres de petits a;roupes (20 ou mo.ins ) ou individuellement. Dans la
première catégorie, les chiffres enregistrés par la Commission indiquent que
97 800 personnes rejetaient les propositions, que 670 les acceptaient et que
1 830 s'abstenaient (ou étaient indécis); dans la deuxième catégorie, les chiffres
correspondants étaient de 9 509, 2 264 et 2 461. Ces résultats ont conduit la
Commission à déclarer que ilIa majorité des Africains .•. consultés en privé ou
publiquement étaient opposés aux propositions" et il exprimer la conviction que
"c ' étai t là l'opinion de la population africaine il.

- 20 -
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31. Sir Alec a déclaré égalp'1lent que son gouvernement était d'avis "qu'il
fallait prévoir beaucoup de temps pour 'clarifier la situation, et qu'entre-temps
il ne fallait fermer aucune porte". Il a ajouté : " lIous estimons que, pour

position du Gouvernement du Royaume-Uni

"De par les témoignages que nous avons recueillis, nous sommes convaincus
que les propositions sont acceptables à la grande majorité des Européens. Nous
sommes également convaincus, après avoir examiné tous les témoignages dont
nous disposons~ y compris ceux qui ont trait aux tentatives d'intimidation,
que la majorité des Africains rejettent ces propositions. A notre avis, la
population rhodésienne dans son ensemble ne considère pas les propositions
comme une base acceptable pour l'indépendance du pays."

La Commission a conclu :29.

30. Dans la déclaration qu'il a faite à la Chambre des communes le 23 mai 1972~

sir Alec Douglas-Home, secrétaire d'Etat du Royaume-Uni aux affaires étrangères
et au Commonwealth, a décrit dans leurs grandes lignes la teneur et les conclusions
du rapport, en exprimant l'espoir qu'après un délai de réflexion, la majorité des
Rhodésiens, tant Africains qu'Européens, opteraient pour une solution de compromis
et collaboreraient à la ré~_lisation d'un changement politique sans heurts ~ Il a
ajouté qu'il fallait de toute évidence un temps de réflexion, en particulier pou~

les Rhodésiens, car le problème de la Rhodésie ne pouvait être résolu que par les
Rhodésiens eux-mêmes.

26. La Commission a noté que les Africains vivant sur les terres tribales et
dans les zones qui leur sont réservées représentent à eux tous erviron 55. p. 100
de la- population adulte, et elle a conclu que "l'immense majorité de la population
de ces régions qui ont exprimé leur opinion repoussaient les propositions". Selon
les résultats de l'enquête de la Commission, mises à part quelques différences
locales, la population africaine de ces régions semble avoir été unanime dans son
refus; la commission s'est déclaré convaincue que "le refus dont e. fait état la
grande majorité des personnes interrogées par les membres de notre Commission était
largement représentatif de l'opinion de l'ensemble de la population des zones
rurales" •

27. Les Africains vivant dans les' principales agglomérations urbaines constituent
environ 19 p. 100 de l'ensemble de la population. La Commission a noté que, "si
les méthodes utilisées pour sonder l'opinion publique et la qualité des échanges
n'ont pas été les mêmes qu'avec la population des terres tribales, les vues
exprimées, elles, étaient identiques"; la grande majorité de cette tranche de la
population africaine était défavorable aux propositions. Tous les membres de la
Commission qui, à un moment ou à un autre, ont enquêté dans les agglomérations
urbaines ont acquis la certitude qu'ils avaient rencontré un échantilJJn assez
représentatif de la population pour se faire une idée precise de l'opinion des
Africains, et qu'une nette majorité était hostile aux propositions.

28. La Commission a noté que, si les Africains refusaient les propositions,
c'était parce qu'elles ne leur accordaien.t ni la dignité, ni la justice, ni
l'égalité des chances, et parce qu'elles ne reconnaissaient pas en eux des personnes
égales, ce qui était aussi important à leurs yeux que l'égalité de représentation.
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instaurer le climat le plus favorable à des discussions constructives et à des
progrès, nous devons maintenir la situation telle quelle ~ y' compris les sanctions 3

jusqu'au moment où nous pourrons juger si l'occasion d'un règlement satisfaisant
se présentera ou non i

' . En réponse aux questions du porte-parole de l'opposition,
sir Alec a reconnu que la prochaine etaJ.e devrait consister en discussions ll ent r e
les différents groupes raciaux;' du terriGoire, et il a declare À. ce suj et que "tout
accord ulterieur devrait respecter les termes des cinq principes déjà enonces".

novembre 19
commission
d'acceptabi
demande en.
reconna~ssa.

M. Ward a q"
contacts di:
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32. Par la suitt, le 15 juin~ la Chambre des communes a adopte une motion du
gouvernement ainsi conçue : "La Chambre des communes prend note du rapport de la
Commission chargee d'enquêter sur l'opinion publique en Rhodesie, juge bon de
ménager un temps de réflexion sur les con8~quences possibles du rapport et appuie
le désir qu'a le gouver-nement de parvenir à une solution dans le respect des cinq
principes qu'il a enonces. 1I A cette occasion, le Secrétaire d'Etat aux affaires
étrangères et au Commonwealth a de nouveau insiste sur le fait qu'il fallait donner
aux Rhodesiens de toutes races le temps de reconsiderer les propositions de
règlement~ et il a confirme qu'en attendant il importait de maintenir le statu guo,
y compris les sanctions. llJe demande"~ a-t-il dit, "que le peuple rhodésien ait 3

une fois de plus~ la possibilité de dire si c'est la paix ou la guerre qui doit
régner entre les races."

Attitude du regime illégal

33. Dans une dE~~aration prononcée le jour même où la Commission Pearce présentait
son rapport au Pai-Lemerrt britannique 3 le "Premier Ministre" du régime ill~gal,

H. lan Smi.t.h , a affirmé que ledit rapport contenait "de nombreuses erreurs
d'interprétation de la situation reelle l1 et que la conclusion de la Commission
était erronée. Le même jour~ M. Smith a dit qu'il avait informé le Gouvernement
britannique que, si ... elui-ci le d~sirait, il était pour sa part "parfaitement
prêt à appliquer l'L,~cordll. Mais M. Smith a ajouté "qu t i L n'était pas question",
pour son gouvernement) "d'appliquer unilatéralement aucune de ces propositions".
Il a ép;alement confirmé qu'il n'y aurait pas d8 néGociation en vue "de modifier
aucune des conditions du règlement il

) et que son gouvernement continuerait à
E~ouverner le territoire conformément a. la "constitution" de 1969.

14. Le 6 juin) e:l proposant il la "Chambre d'Assemblée!l une motion prenant note du
rapport de la Commission Pear-c e , le "Premier Mi rri.st're!", M. Smith') a accusé le
Gouve-rnerunrrt du Royaume-Uni. d' avoi r fabriqué un verdict négatif "qui ~ dans les
c i.rcons t.anc es présentes ~ cons t i.tue pour lui la meilleure solution". Il a déclaré
qu- )__puisque .Les propositions dé règlement avaient été rej etées, "la politique
déLso~/ Bouvernement consisterait a l'avenir à se fonder exclusivement 3 dans les
dE'cisions qu i il arra.i t à prendre , sur l'intérêt de la Rhodésie et du peuple
rLodCsic'n, sans s» soucier d.e Cf.' que pens era.it le Royaume-Uni li.

~5. Au mois d,,-, mal, Le r(.r;im~ illé~al a o I'fi.c i eLl.omerrt prié le GOuvernement du
Ro;raume-Uni d'autoriser la presence à Londres d'un diplomate rhodésien charge
d' -xpêd i c-r It?S affaires courantes, en contrepartie de la "présence ,q Salisbury de
, 'Al II· d -- t" , . --. . -- ..... S J' b,L. cc ,',!Ir ) rtprr--'s"'ntaD br-it.anrri.que . r·1. 'lIard, qua êt.ai t arrive a a.ri s ury en
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~vembre 1971 avec sir Alec Douglas-Home, y était demeuré après le départ de la Il
COIDIrJ.ission Pearce pour "s'occuper des questions issues de l'exécution du test t.\
d'acceptabilité". Le Gouvernement du Royaume-Uni ayant refusé d'accéder à cette II
demande en faisant valoir que cela risquerait d'être interprété comme une lj

reconnaissance du régime illégal, celui-ci a demandé le rappel de M. Ward le 31 mai. ~l
M. Ward a quitté Salisbury au début du mo i s de juin:! mettant ainsi fin aux LI
contacts directs entre le régime illégal et le Gouvernement du Roya~e-Uni. '

Le Rovaume-Uni et les sanctions
. '.

36. Le 9 novembre, les deux Chambres du Parlement britannique ont approuvé
l'ordonnance de 1972 prorogeant la loi de 1965 sur la Rhodésie du Sud (Southern
Rhodesia Act, 1965 (Continuation) Order 1972). Cette ordonnance a pour but de
~oroger l'article 2 de la loi de 1965, en vertu duquel la Reine peut prendre~

en conseil, les mesures qu'exige la situation régnant dans le territoire du fait
de la déclaration illégale d'indépendance. Cette ordonnance prévoit que les
sanctions contre la Rhodésie du Sud seront maintenues pendant une nouvelle année.
Ala Chambre des communes J l'ordonnance a été approuvée par 266 voix contre 29; à
la Chambre des Lords, par 159 voix contre 43.

37. En presentant cette ordonnance à la Chambre des communes, le Secretaire d'Etat
aux affaires étrangères et au Commonwealth a annonce qu'un certain nombre de mesures
seraient prises "pour soulager les souffrances personnelles" causees par les
sanctions, lesquelles "n'ont jamais eu pour but de créer pour les individus des
difficultés graves, qui ne pourraient modifier la position du régime illégal". Ces
~sures sont résumées ci-après :

a) Mesures financières. Ce sont entrè autres: l'autorisation ou
lVaugmentation des envois d'argent en Rhodesie du Sud concernant i) les
personnes âgées~ les nécessiteux, les épouses et les enfants à charge; ii) les
Oeuvres de bienfaisance:! organisations religieuses, médicales et éducatives~

iii) les fonds destiné~ à des fins éducatives~ iv) le produit des polices
d'assurance-vie contractees avant le Il novembre 1965; v) les cadeaux en
espèces ~e caractère familial ou humanitaire. En outre, les résidents de
la Rhodésie du Sud en voyage au Royaume-Uni pourront retirer des fonds de leur
compte d'attente bloqué en Grande-Bretagne~ et les personnes qui se trouvent
en Rhodésie du Sud pour des raisons familiales, y compris les parents âgés
de residents de la Rhodésie du Sud ou les personnes venant voir des parents
âgés habitant le territoire~ bénéficierorrt de facilites monétaires.

b) Mesures non financières. Des passeports britanniques seront
dorénavant délivrés aux résidents de la Rhodésie du Sud devant suivre un
traitement médical spécialisé à l'étraneer; et la validité des passeports
britanniques de faveur, délivrés aux Rhodesiens du Sud résidant normalement
hors de leur pays, sera étendue de 6 à 12 wDis.

c) Reconnaissance des mariages~ divorces et adoptions. La legislation
pertinente sera promulguee afin que les divorces~ mariages et adoptions survenus
en Rhodésie du Sud depuis la Déclaration illé~ale d'indépendance, 'lui avaient
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été jusqu'ici considérés comme nuls par les tribunaux britanniques, soient
rendus valables aux yeux de la loi en Rhodésie du Sud et, par voie de
conséquence, au Royaume-Uni.

38. An cours du débat qui a eu lieu en novembre sur le Southern Rhodesia Act
1965 (Continuation) Order 1972, le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangêres
et du Commorr~ealth a confirmé la politique du gouvernement, qu'il avait
précédemment exposée en mai et juin (voir par. 30 à 32 ci-dessus).

39. Le Secrétaire d'ETat a déclaré que, de l'avis du gouvernement "pour assurer
un avenir harmonieux, les propusitions de règlement devaient maintenant venir des
Rhodesiens". Il a fait mention de "<"èrtains signes indiquant un changement
d'attitude" parmi les Rhodésiens "depuis le rapp('''t de lord Pearce", et il a
souligné qu'J'en Rhodésie, les diverses races doivent pr.atiquement reconsidérer
l'ensemble de leurs relations. Après les événements des six dernières années, cela
ne peut se faire en un jour". Le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et au
Commonwealth a donc demandé à la Chambre "de ne pas jeter le manche après la
cognée" et de laisser le gouvernement continuer a "explorer toutes les possibilités;
de compromis il en Rhodésie pendant que les sanctions en vigueur seraient maintenues '
et appliquées durant une année encore". "Nous estimons", a-t-il dit, que "notre
tâche essentielle est d'amener la Rhodésie à l'indépendance dans la légalité et
d'utiliser pour ce faire la seu.le voie qui nous soit ouverte: l'octroi d'une
constitution approuvée de tous."

Nouvelles mesures en vue d'un règlement

40. Le 4 décembre, lors d'une conférence de presse, le "Premier Ministre",
M. Smith, s'est déclaré convaincu qu'un nouveau pas serait fait au début de 1973
vers un règlement de la question. M. Smith a dit 'que les Rhodésiens africains
avaient fini par accepter les propositions de règlement e~ que le problème était
actuellement d'en convaincre le Gouvernement du Royaume-Uni. Il a ajouté que
son "gouvernement" n'accepterait pas un autre test d'acceptabilité selon les lignes.
définies par la commission Pearce, mais qu'il considèrerait toute suggestion
émanant du Gouvernement britannique. Le plus important était de persuader les
Africains qu'ils étaient libres de donner leur opinion sans crainte d'intimidation.
Si l'on y parvenait, il ne faisait pas de doute pour M. Smith que la réponse serait,
un "oui" massif.

41. Le 22 décembre, l'évêque Abel T. Muzorewa, président de l'African National ,
Counci1 (voir par. 51 ci-dessous), a déclaré lors d'une conférence de presse tenue à'
Salisbury que les Africains du Zimbabwe n'avaient pas changé d'avis à propos du
rejet des "propositions de règlement" et qu'ils demeuraient prêts à souffrir pour
assurer le triomphe de la libre démocratie et de la dignité humaine. La seule
façon de résoudre cette impasse constitutionnelle était que le régime et
l'électorat blancs modifient leurs propositions, manifestement inéquitables et
inacceptables.
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42. Dans une interview qu'il a accordée à la télévision le 29 janvier 1973,
M. Smith a indiqué pour" la première fois qu'il aurait des entretiens avec l'African

1

National Council sur la question d'un règlement à condition qu'un ordre du jour
mutuellement acceptable puisse être préalablement arrêté d'un commun accord. Le
21 février. l'évêque Muzorewa a déclaré que les remarques de M. Smith "/dénotaient/
~esque la bonne volonté que nous attendions et que, dans ces conditions, le
Conseil envisagerait de faire directement des démarches auprès du régime illégal
au suj et des ent.....etiens à couvrir.

43. Le 26 février, le régime illégal a mis fin au climat dp. conciliation en
ordonnant la détention de deux dirigeants du Conseil, M. Carlton C. Mgcbetsha,
secrétaire général, et M. Arthur Chadzingwa. L'évêque Muzorewa a déclaré le
28 f~vrier à propos de ces détentions qu' au cours des deux derniers jours', six
dirigeants du Conseil avaient disparu, dont quatre contre lesquels aucun arrêté de
détention n'avait été pris et qu'un certain nombre d'autres membres du Conseil
avaient été arrêtés. L'évêque Muzorewa a également déclaré qu f il était décourageant
que les arrêtés de détention aient été pris "au moment même où les Africains se
remettaient à avoir confiance dans le régime du Front rhodésien", mettant peut-être
ainsi fin a'IX perspectives de pourparlers. Ajoutant qu'il r.'avait aucune idée
des raisons "pour lesquelles les détentions avaient été décidées, l'évêque Muzorewa
a fait appel au régime illégal pour qu'il relâche sans délai les personnes détenues
à moins que des charges n'aient été portées contre elles, auquel cas elles devraient
être traduites en justice.

44. Défendant les actions du régime illégal, M. Smith, dans une interview accordée
le 1er mars, a déclaré que les deux détentions avaient été ordonnées pour des
raisons touchant à la Eécurité de l'Etat et dont les détails ne pouvaient alors
être révélés. Il a ajouté que les détenus seraient traduits devant une instance
judiciaire dans les "délais prescrite-" et que les preuves seraient alors divulguées.
M. Smith a en outre affirmé que les détentions n'avaient rien à voir avec les
idees politiques des intéressés et il a ajouté qu'il ne pensait pas que les
détentions compromettraient les fUtlITS pourparlers.

45. Le 19 mars, l'évêque Muzorewa a publié une déclaration dans laquelle il éta.it
dit que l'African National Council avait estim~ que le besoin qu'avait le
pays de parvenir à un règlement était "plus grand que les souffrances passagères
de nos frères" et qu t en conséquence l' organisation était "disposée à avoir des
entretiens avec toute personne sincèrement et véritablement résolue à sortir de
l'impasse actuelle". Par la suite le Conseil et le régime illégal ont repris
contact l'un avec ].. i aut.re •

46. Prenant la parole à Londres au South Africa Club à l'occasion du cinquantième
anniversaire de ce club, le 17 avril 1973, sir Alec Douglas-Home a une fois de plus
exprimé l'opinion que les Rhodésiens du Sud de toutes races devraient s'entendre
et convenir d'une formule pouvant servir de base à l'octroi de l'indépendance légale.
Il a ajouté ce qui suit : "Je continue de croire qu'avec des conc essions de la
part des deux parties en Rhodésie, et pourvu que la volonté nécessaire existe, un
accord est possible". Remarquant que le monde a en somme deux options, le
changement par l'évolution et le consentement, ou le changement par la force,
sir Alec a poursuivi comme suit : "Si l'on ne veut pas que la seconde doctrine
l'emporte, la majorité modérée de toutes les races doit prendre l'initiative et
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insister sur un changement par la voie de l'évolution". Il a.dit que pour les
Africains une décision de recourir "au fusil" plutôt qu'à la persuasion ne pourrah
que contrecarrer leurs ambitions "à mesure que les attitudes deviennent plus rigides
et intransigean"tes".

47. Quant à la question d'un règlement, sJ.r Alec s'ext exprimé comme suit : "Tous
les plans qui ont été proposés ont pour élément essentiel l'introduction progressive
d'Africains qualifiés et responsables dans le circLit de la vie politique et
administrative du pays, en sorte que lorsque le jour viendra où une majorité
africaine exercera le droit de vote, le résultat sera un gouvernement stable,
tolérant et responsable. Les Africains ont rejeté les propositions de 1971, à tort
selon moi, mais ils les ont en fait rejetées ••• Les propositions de 1971 contenaient
nombre des éléments d'une évolution pacifique qui sont essentiels au progrès des
Africains. Je continue de croire qu'avec des concessions de la part des deux
parties en Rhodésie, et pourvu que la volonté nécessaire existe, un accord est
encore possible".

48. En réponse à l'appel lancé par sir Alec en faveur d'un "compromis" entre les
Africains et la minorité blanche en Rhodésie du Sud, le régime illégal a publie
à Salisbury, le 18 avril 1973, une déclaration où il a dit qu'en raison des activités
des guérilleros nationalistes africains, il n'était pas disposé à accorder des
concessions constitutionnelles. La déclaration ajoutait que les guérilleros
avaient pour but de réaliser immédiatement une majorité africaine et que les
"terroristes seront vaincus, maintenant comme dans le passe, par les forces
rhodésiennes de securité, blanches et noires, avec l'appui de la vaste majorite
de la population, blanche et noire, qui ne veut rien avoir à faire avec les buts des
terroristes et qui souhaite vivre en paix et dans la concorde, hors de toute
ingérence extérieure".

49. Le discours du Secrétaire aux affaires étrangères et au Commonwealth a
également suscité une réaction de l'African National Council of Zimbabwe. M. Edison
Sithole, secrétaire de presse du Conseil, a déclaré que la frustration risque
toujours de conduire la population à la violence. Il a ajollté que sir Alec devrait
se rendre compte que le fusil a constitué de tout temps le dernier recours dans des
situations problematiques. "Nul n'envisage de gaieté de coeur de voir les races
s'égorger mutuellement, mais on risque d'en arriver là si les aspirations des
Africains sont indéfiniment contrariees par les Européens". Se référant à la
position du Conseil, M. Sithole a dit que son organisation souhaitait une solution
pacifique mais que ses efforts dans ce sens étaient journellement décourages par
"un gouvernement aveugle à la détérioration de la situation".

50. Quant aux propositions de 1971, le représentant de l'African National Council
a dit ce qui suit : "Si le Gouvernement britannique désire voir un règlement en
Rhodésie, sir Alec devrait bien faire comprendre au Gouvernement rhodésien que les
propositions de 1971 ••• sont lettre morte parce que le peuple africain les a
rejetées".
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b) Evolution politique dans le Territoire

Activites des partis politigues

(African National Council)

51. L'African National Council a été constitué avant l'arrivée de la Commission
Pearce, en vue d'expliquer et de dénoncer les propositions de règlement, de
renforcer l'opposition africaine et d'organiser une campagne visant au rejet de
ces propositions. Dans un témoignage lu devant la Commission Pearce, le
28 janvier 1972, l'évêque A. T. Muzorewa, président de ce mouvement, en a défini
les buts dans les termes suivants :

"L'African !·:""\tional Council a été créé en décembre 1971 : c' était une
reaction spontan~e, partie ~e la base, suscitee par l'annonce des termes
des propositions anglo-rhodésiennes. Quoique structuré, il traduit la
volonté de la population africaine de faire connaître son opinion sur les
conditions du règlement. Le Council n'est pas un parti politique, il ne
cherche pas à recruter un grand nombre de membres, mais il est disposé à
s'associer à toute personne appartenant à tout parti ou toute organisation
politique qui rejette ces propositions."

D~s la déclaration qu'il a faite à la 1640ème séance du Conseil de sécurité, le
16 fevrier 1972, l'évêque Muzorewa a déclaré que le Council recherchait une solution
pacifique aux problèmes du pays et que ses dirigeants étaient disposés à prendre
place à une table de conference et à participer à l'ébauche d'une constitution qui
rot acceptable pour tous les Africains et tous les Blancs non racistes du
territoire.

52. L' African National Council a rej eté les "propositions de règlement" parce
~'elles avaient été négociées et arrêtées sans que la population africaine ait pu
~porter sa participation ou donner son avis par l'intermédiaire de dirigeants de
s?n choix, et parce que ces propositions visaient à légaliser la déclaration uni
laterale d'indépendance et la "Constitution" illégale de 1969. Le Council a
également rejeté les propositions parce qu'elles entérinaient la discrimination

. raciale, le gouvernement de la minorité et l'oppression exercée sur la majorité
africaine. Accepter ces propositions serait donner au régime illégal mandat de
renforcer sa position et équivaudrait à signer l'arrêt de mort politique de la
majorité africaine.

53. En évaluant l'étendue de l'influence exercée par le Council et les résultats
ootenus dans sa résistance aux propositions, la Commission Pearce a notamment
indiqué que le Council était devenu le coeur de la résistance des Africains aux

. propositions et concluait par la remarque suivante :

"Nous ne pensons pas que l'African National Council aurait obtenu un
appui aussi large et aussi immédiat s'il n'avait pas répondu au désir latent
de la majorit8 de trouver des chefs qui la guident dans son refus des propo
sitions et dans sa protestation contre les politiques des dernières années."

)4. Le 10 mars 1972, veille du départ de la Commission Pearce, les porte-parole de
l'African National Council ont declare lors dl une conférence de presse que le
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Council entendait se transformer en organisation politique permanente sous la
direction de l'évêque Muzorewa. L'African National Council créerait un C( .lseil
exécutif national de 55 membres et une assemblée nationale de 140 membres. Le
Conseil exécutif comprendrait deux dirigeants nationalistes en détention :
M. Josiah Chinamano, ancien membre de la Zimbabwe African People's Union (ZAPU) et
M. Eddison Zvobgo , ancien secrétaire général adjoint de la Zimbabwe Africa'(~ National
Union (ZANU).

55. Comme il l'a déclaré dans son manifeste, l'African National Council se
considère comme "le seul agent et porte-parole des masses africaines du Zimbabwe et
de tous les hommes de bonne volonte, dans la lutte juste et légitime qu'ils mènent
pour obtenir IVemancipation nationale en secouant le joug du gouvernement de la
minorité raciste et oppressive". Le Council se vouait à une lutte non violente,
pacifique et ordonnee, mais permanente et continue dans le cadre de la loi, en vue
d'établir un gou'-~rnement constitutionnel. L'évêque Muzorewa a precisé lors de
cette conférence de presse que l'objectif immediat du mouvement serait d'oeu\~er à
la réunion d'une conférence constitutionnelle au cours de laquelle les repré
sentants des Africains, des Blancs et du Gouvernement du Royaume-Uni pourraient
négocier uri "règlement équitable"; il a indiqué que, si les recommandations du
Conseil concernant une conference constitutionnelle n'étaient pas suivies, "on
aboutirait à une révolution violente et sanglante à laquelle nous sommes catégo
riquement opposés".

56. Au début de mai, une délégation de l'African National Council, conduite par le
Rév. Canaan Banana, vi~e-président du mouvement, a demandé audience à sir Alec
Douglas Home, à Londres, pour demander au Gouvernement du Royaume-Uni de reconnaître
que les Africains rejétaient les propositions de règlement, de réunir une conférence
constitutionnelle et d'assurer dans des conditions pacifiques la transmission du
du pouvoir d'une petite minorité oppressive à la majorité.

57. Le 24 mai, l'évêque Muzorewa a annoncé à une conférence de presse que
I~African National Council inviterait bientôt des représentants de tous les groupes
de la population de Rhodésie du Sud à assister à une réunion nationale en 'vue de
préparer l'organisation d'une convention constitutionnelle. D'après les projets
du Council, une fois adoptées certaines mesures préliminaires, les modalités de
la convention devaient être arrêtées, la convention elle-même étant réunie par le
Gouvernement du Roy ~e-Uni; des représentants de l'Organisation de l'unité
africaine (OUA) et de l'Organisation des Nations Unies seraient egalement invitek
à y assister en qualité d'observateurs. L'évêque Muzorewa a estime que les projets
du Council répondaient pleinement aux appels adressés par sir Alec Douglas Home aux
Africains pour qu'ils permettent la réalisation d'un règlement. Il a poursuivi en
disant que le verdict de la Commission Pearce devait être considere, "non pas comm.e
une occasion manquée, mais comme la possibilite que Dieu offre aux Rhodésiens de
toutes conditions de délibérer ensemble pour essayer de resoudre les problèmes
d'ordre constitutionnel qui enveniment depuis longtemps les relations entre les
peuples de ce pays".

5~. En apprenant ces propositions, M. Ian Smith a qualifié de "cirque" les projets
de convention constitutionnelle et déclaré que l'African National Council etait
responsable d'une grande partie des desordres déclenchés lors de la visite de la
Commission Pearce. Selon M. Smith, le Council serait composé d'une "bande de
politiciens sans scrupules" qui tromperaient les Africains pour mieux servir leurs
intérêts personnels.
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59. Le régime illégal a commencé à prendre des mesures répressives contre l'African
N~ional Council au mois de mars, lorsque ce mouvement a annoncé le lancement d'une
vaste campagne de recrutement par laquelle il espérait obtenir l'adhésion de
deUX millions de nouveaux membres en 1973. Le jour suivant, une proclamation signée
par M. Clifford Dupont, "pz-êsi derrt " du régime illégal, interdisait la distribution
de cartes de membres du Council comme constituant des "pub.li.catri.ona indésirables"
aUX termes du "Law and arder (Maintenance) Act" (loi sur l'ordre public). Quelque
60 000 cartes, premier tirage d'une commande de 500 000 cartes, ont été confisquées
par des membres de la division spéciale de la police de Rhodésie du Sud. Aux
termes du "Law and Order (Maintenance) Act", une amende maximum de 400 dollars
rnodésiens et une peine-maximum de deux ans de prison peuvent être infligées aux
personnes trouvées en possession d'une de ces cartes, en violation de l'interdiction.

60. A la suite de cette interdiction, M. Edison Sithole, secrétaire de l'African
N~ional Council chargé de la propagande, après avoir reconnu que l'interdiction
affecterait la campagne de recrutement, a affirmé que le Council continuerait à
enrôler de nouveaux membres sans leur délivrer immédiatement de carte. La
c~pagne de recrutement se poursuivrait dans le calme, sans forcer l'adhésion de
~iconque ne s'intéresserait pas aux politiques, buts et objectifs de l'organisation.
Ala 869ème séance du Comité spécial, le 27 avril, M. Ronald Sadomba, secrétaire
adjoint aux affaires étrangères du Council, a déclaré qu'en l'absence de cartes
de membres, le Council délivrait des reçus aux personnes qui avaient fait des dons.

61. Le 6 juin, quelques ,jours après qu'on eut appris que l'African National Council
s'etait adressé aux chefs d'Etat africains et à certaines organisations d'Europe et
~s Etats-Unis d'Amérique pour 'leur demander une assistance financière, le régime
illégal a promulgué l' "Emergency Powers (Prohibition of Foreign Aid' to Designated
Political Parties) Regulations, 1972" /Règlements de 1972 sur les pouvoirs d 9 urgence
(interdiction aux partis politiques désignés de recevoir une aide de l'étranger)!
et a déclaré que le Council constituait un parti politique aux fins de ces -
règlements. L'objet de cette mesure était d'empêcher le Council d'introduire des
fonds et des produits en Rhodésie du Sud ou de recevoir des fonds et des produits
provenant de sources extérieures au territoire. Pour expliquer cette mesure,
M. Desmond Lardner-Burke, "Ministre de la justice et de l'ordre public", a déclaré
que l' "Arrican National Council ou ses membres sont responsables d. 'actes troublant
la paix, l'ordre et la bonne administra.tion de la Rhodésie", et qu'en conséquence,
si le Council recevait une assistance extérieure, la sécurité publique, ainsi que
le maintien de la paix et de l'ordre publics s'en trouveraient vraisemblablement
affectés.

62. L~ .~6,juin,.proposant une nouvelle prolongation de l'état d'urgence,
M•.Lâ~dner-Burkè a déclaré que l'African National Council (ANC) continuerait à être
étroitemént:sürveillé car, de par sa nature même, il était improbable que cette

• ... f ".. • • • • ." ,

organ~sat~onpU2sse poursu~vre une pol~t~que de non-~olence. Il a declare en
outre que le ."Gouvernement" ne s'opposait pas à la formation d'un nouveau parti qui
soit dis~~sé à oeuvrer constitutionnellement pour le bien du pays, mais il était
~plement évident que des éléments de l'ANC avaient eu recours à la violence et à
l'intimidàtion'et que beaucoup de ses membres étaient d'anciens détenus.

63. Le 21 juin, un bureau de l'African National Council à Mrewa, à environ
~ ~iles de Salisbury, a éte ferme et six représentants de l'ANC ont eté arrêtés
en vertu des dispositions du prétendu état d'urgence. Le 29 juin, l'ANC a déclaré

- 29 -

1



..a
ob

70
et
Rh
mê
mo
"pa

qu

(CI

71
la
bu
co:

73,
me]
(V(
ce
Il
un:

69. Le Rhodes i.an Front est le "parti du gouvernement Il; M. Des Frost est son
président. Le Front a plus de 10 000 membres, il détient les 50 sièges européens

67. Le 28 septembre, M. Eshmael Mlambo a informé le Conseil de sécurité, à sa
l664ème séance que, son passeport lui ayant été retiré, l'évêque Muzorewa s'était
vu refuser le droit de se rendre à l'étranger pour y subir un traitement médical;
il a ajouté que la santé de l'évêque Muzorewa était en danger et que celui-ci était
depuis plus de deux mois dans un hôpital qui ne disposait pas de facilités
médicales suffisantes.

(Rhodesian Front)

66. L'évêque Muzorewa aurait dû initialement quitter la Rhodésie du Sud la semalne
suivante pour assister à une réunion de chefs d'Eglises aux Etats-Unis. Il avait
aussi envisagé de s'arrêter à Londres pour s'entretenir avec des représentants du
Gouvernement du Royaume-Uni et de se rendre à l'Organisation des Nations Unies pom
assister à une réunion du Oonseil de securité. Le Rév. Banana avait été invité à
assister à une réunion organisée au Royaume-Uni par le Conseil oecuméi.~que des
Eglises.

que la police des services spéciaux avait détenu sans explication environ 40 autres
membres de l'ANC dans la région de Mtoko, à environ 100 miles de Salisbury. Le
17 juillet, M. Eddison Zvobgo, qui faisait l'objet de mesures d'interdiction, et
M. Michael Mawema, tnus deux secrétaires de l'ANC, auraient fui en Zambie par le
Botswana pour ne pas être arrêtés par le régime illégal. M. Zvobgo, l'un des
anciens chefs de la ZANU, avait été libéré de la prison de Salisbury en
novembre 1971, après près de sept ans de détention.

68. Le 19 octobre, l'African National Council a annoncé la nomination de
~Ule Judith Todd comme son représentant à l'Organisation des Nations Unies et de
M. Zvobgo comme directeur des relations extérieures. "ANG a également annoncé à
Salisbury qu'il ne pouvait demander à être accz-êd'i: ~ -suprês de l'Organisation des
Nations Unies mais que Mlle Todd pourrait y prendre la parole si on le lui
demandait. Selon cette déclaration, tous les représentants seraient responsables
devant M. Zvobgo et un code de conduite strict serait publié pour prévenir toute
divergence entre les déclarations et les actes des représentants à l'étrang,er et
ceux des chefs de l'ANC en Rhodésie du Sud.

65. Le 1er septembre, le Rév. Canaan Banana s'est vu retirer son passeport en
vertu de cette "loi" qui a.vait été promulguée dans la "Government Gazette" le
jour même. Le 8 septembre, l'évêque Muzorewa s'est également vu confisquer son
j;Jasseport, à la suite de quoi il a été totalement confiné aux secteurs "blancs"
de la Rhodésie du Sud et aux zones réservées aux acheteurs autochtones; depuis
1970, on lui a interdit l'accès des terres tribales.

64. En août , M. P. K. van der Byl, "Ministre de l'information, de l'immigration
et du tourisme", a présenté à la ilChambre d'assemblée", le "Departure from
Rhodesia (Control) Amendment Bill", qui permettrait au "Gouvernement l1 de priver
les particuliers de documents de voyage s'il était décidé que leurs voyages
n'étaient pas dans l'intérêt public. Il a déclaré que le but de ce contrôle était
d'empêcher les personnes "hostiles à la Rhodésie de porter préjudice au pays à
l'étranger" •
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(Centre Party)

indirectement élus de
sont choisis par les
1 400 chefs et

à la "Chambre d'Assemblée" et, lors des "élections générales Il d'avril 1970, il a
obtenu 77 p. 100 des vctes exprimés.

70. Selon la Commiôsion Pearce, tout en exprimant des réserves sur certains points
et en estimant certains aspects des propositions de règlement irréalisables, le
Rhodesian Front les a acce~tées dans le cadre d'un arrangement ~lobal. Dans le
même temps, le parti a averti la. Commission Pearce ~ue si les Africains ne se
montraient pas "tant soit :peu disposés à coopérer avec les Européens", il ne pouvait
pas garantir qu'il "continuerait à appuyer sans réserve les propositions en tant
qu'arrane;ement global".

72. Le 24 janvier 1972, M. Makaya et c i nq des membres élus (deux de ceux-ca
n'avaient pu venir) ont présenté à la Commission Pea~ce un mémorandum qu'ils ont
ultérieurement publié. Ils ont déclare qu'ils avaient pu parcourir une grande
~artie du territoire à titre officiel et que, malgré les obstacles placés sur leur
~hemin quant à l'organisation des réunions, ils avaient pu s'enquérir des vues de
la nopulation africaine. Ils ont souligné qu'ils rejetaient les propositions ainsi
~ue la procédure employée en matière de consultation et; compte tenu de la violence
que, selon eux, sa présence avait provoquée, ils ont prié instamment la Commission
i/abandonner sa tâche et de retourner au Royaume-Uni. Ils estimaient que le
Gouvernement britannique d.evrai t or-gan'iser une nouvelle conférence de représentants
~our étudier la question de liavenir du territoire.

74. Bien que critiquant sévèrement le régime de M. Smith, ce parti appuyait les
propositions avec quelques réserves car il estimait qu'elles représentaient un
"léger progrès vers une véritable méritocratie non raciale sans laquelle il ne
pouvait y avoir de paix raciale en Rhodésie"; néanmoins, le parti faisait observer
qu'il les acceptait "sous la contrainte". Quelques membres du Conseil exécutif
justifiaient l'appui qu'ils apportaient aux propositions en invoquant les avantages
économiques et l'absence de toute autre possibilité. Un membre élu, M. Sadomba,
s'est dissocié publiquement de la politique adoptée par le parti au sujet des
nropositions avant les auditions de la Commission Pearce.

71. La Rhodesian Electoral Union comprend les huit membres
la "Chambre d'Assemblée"; tous sont Africains. Ces membres
huit collèges électoraux tribaux ~ui se composent d'environ
conseillers élus. M. R. C. Makaya est leur chef.

73. Ce parti multiracial est re:9résenté à la "Chambre d'Assemblée" par sept
membres directement élus aux huit sièges r ês er-vêa aux circonscriptions af'r-ica'i.nes .
(Voir également le paragraphe 76 ci-dessous.) Selon M. T. H. P. Bashford, chef de
ce parti, le Centre Party est "non racial dans sa composition et dans ses idéaux".
Il a été fondé en août 1968, essentiellement en opposition à la déclaration
unilatérale d'indépendance du Rhodesian Front.

(Rhodesian Electoral Union)
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75. A la mi-mars, M. Bashford a déclaré que son parti avait formellement retire
son appui au "gouvernement" pour ce qui était de la question du règlement,
M. Smith n'ayant pas, au bout d'une périod.e de trois mois, donné l'assurance qu'il
mettrait fin aux mesures discriminatoires en vigleur dans le pays. En ce qui
concerne les perspectives de règlement, M. Bashford a dit que la seule chose qu'il
restait à faire était de tenter un dernier effort pour organiser des entretiens
entre le ifgouvernement" et l'Af:r.ican National Council tine se:rait-ce que pour
démontrer au monde entier que la dernière voie pouvant conduire à un règlement
sous l'égide du Front rhodésien avait été explorée".

(National People's Union)

76. La National People' s Union est le parti le moins représenté à la "Chambre
d'Assemblée"; son seul membre élu, M. J. Gonda, qui est également le président par
intérim du parti, a été démis de ses fonctions à la suite d'une déclaration publique
selon laquelle il était favorable aux propositions. Le parti dit avoir
2 000 membres cotisant3, en plus d'un nombre important de sympathisants.

Partis politiques non représentés à la "Chambre d'Assemblée"

77. Deux partis ne sont pas représentés à la "Chambre d'Assemblée" : la Republican
Alliance et la Congress National Union. Le principe directeur de la Republican
î.lliance est "la préservation de la civilisation européenne en Rhodês i,e ", Etant
donné que rien dans les propositions n'appuyait ce "principe", elle les a rejetées.
La Congress National Union dit avoir 50 aoo membres cotisants africains. Toutefois,
la Commission Pearce a signalé que ce parti ne pouvait fournir aucune preuve à
l'appui de cette affirmation et la Commission "n'en n'était absolument pas
corrvai.ncue". La Congres s National Union appuyait les propositions "sous certaines
réserves" .

Nouveaux groupes politiques africains

78. Au début de 1973, deux groupes politiques a.fricains favorables à un règlement
ont été constitués.

79. La création de l'African Settlement Convention (ASC) a été annoncée le
11 février par son secrétaire, M. George Charambarara, qui u déclaré que son
organisation, laquelle groupe des hommes d'affaires africains, était opposée aux
objectifs de l'African National Council qu'elle considérait comme tout à fait
négatif et non représentatif de la majorité des Africains. M. Cbarambarara a
précise que l'ASC SOuhaitait promouvoir la compréhension entre les races par le
contact constant que permettaient les réunions et les discussions et que son
principal but était d'essayer de parvenir à un règlement en obtenant l'appui de
tous les "Rhodê s i.ens influents". M. Charambarara a prétendu que l'ASC, qu'il a
qualifié de groupe non politique) existait depuis six mois, bien qu'il ne soit
entré officiellement en rapport ni avec le .,gouvernement" de M. Smith ni avec
le Gouvernement du RCfaume-Uni et qu'il avait déjà obten' l'appui de
10 000 Africains, y compris certains des membres dissidents du Conseil. D'après
des informations de presse, la première réunion publique convoquée par l'ASC au
cours du premier week-end de mars avait attiré un grand nombre de participants.

- ?) -
....J'-



- 33 -

United Front

Nouveaux partis politiques blancs créép en 1972

People against racial discriminationa}

84. Le 17 février) un parti connu sous le nom de United Front a été formé avec
pour slogan "1 'homme blanc doit à jamais conserver la suprématie". Le parti,
provisoirement dirigé par un comité présidé par M. Wilfred Brooks, rédacteur en
chef du Rhodesian Property and Finance, semble avoir perdu G.'l ..errain à la suite
du rejet des propositions de règlement auxquelles il s'opposait car il y voyait
une capitulation.

80. La deuxième organisation africaine dont la formation a été annoncée en mars
est connue sous le nom de Rhodesian Settlement Forum. Le Forum prétend qu'en mars,
il a recueilli 80 000 signatures d'Africains appuyant les propositions en vue d'un
règlement ~ qu'il soumettrait au Gouvernement âu Royaume-Uni comme preuve de ce
que les Africains ont changé d'avis à l'égard des propositions rejetées,

81. Le 28 février, M. Charambarara a déclaré que des personnes européennes privées
qui soutiennent les deux groupes avaient fourni à ceux-ci de l'essence, des
automobiles et d'autres formes d'assistance.

83. Le 14 février, une organjsation connue sous le nom de People Against Racial
Discrimination a été formée par un groupe d'hommes d'affaires, d'ecclésiastiques
et de personnalités politiques en majorité blancs. L'organisation, qui est
favorable à l'acceptation des propositions de règlement, a invité tous les s~cteurs

de la communauté à se rallier au multiracisme et à travailler ensemble à l'abolition
des emplois réservés. Les membres fondateurs comprenaient sir Humphrey Gibbs,
ancien gouverneur de la Rhodésie du Sud, l'évêque anglican de Masnonaland et
deux conseillers municipaux de Salisbury.

82. En 1972~ vraisemblablement à la suite des tensions créées par les propositions
de règlement~ trois nouvelles organisations politiques blanches ont été formées
dans le territoire, qui représentent des tendances se situant aussi bien à la droite
qu'à la gauche du Rhodesian Front au pouvoir, De ces trois partis, le Rhodesia Party,
qui se considère comme un groupement conservateur en même temps qu'il prend parti
pour l'élimination, dans une certaine mesure, de la discrimination raciale dans
la vie publique, semble être celui qui a attiré le plus large appui et qui
constitue le seul danger qui puisse menacer le Rhodesian Front.
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c) Rhodesia Party

85. Le 31 octobre, on a annoncé à Salisbury la formation d'un parti d'opposition
réservé aux Blancs, le Rhodesia Party. Le comité intérimaire du parti est présidé
par M. Roy Ashburner, exploitant agricole, et ~omprend M. Allan Savory, membre
indépendant de la "Chambre d'Assemblée" et ane i en membre du Centre Party. Selon
un porte-parole, le parti a été formé parce que le Rhodesian Front n'avait pas
réussi à régler les problèmes auxquels se heurte le pays et qu'il fallait donc les
envisager sous un nouvel angle. Selon le manifeste qu'il ê. publié, le parti
renforcerait les garanties constitutionnelles contre la domination d'une race par
l'autre, lutterait contr e les tendances à l'extrémisme et "à un racisme mesquin
et Lnuti.Le" et serait partisan de garantir aux Africains un avancement selon le
mérite. A cet effet, le parti éliminerait toute discrimination raciale dans la
vie publique et établirait une liste électorale unique pour toutes les races.
Toutefois, il etait également déclaré dans le manifeste que le contrôle politique
et l'administration devraient demeurer aux mains de ceux que "leur éducation, leur
revenu et leurs biens font qu'ils ont un intérêt à voir s'instaurer la stabilité et
les qualifient pour ces responsabilités". Pour y parvenir, le parti appuierait le
maintien de conditions rigides pour l'inscription sur les listes électorales.

86. Pour ce qui est de la question d'un règlement, M. Savory a déclaré que le
Rhodesia Party ne pouvait appuyer les propositions, surtout parce qu'elles offraient
des avantages économiques à court terme mais ne garantissaient aucune stabilité à
long terme. Une fois que le dilemme constitutionnel serait résolu dans le
territoire, cependant, un règlement suivrait.

87. Les Blancs auraient initialement fort bien accueilli la formation du Rhodesia
Party, l 000 adhésions ayant été reçues le premier jour et 3 000 au total à la fin
de la première semaine. De ce fait, on a pensé que le Rhodesia Party pourrait être
le premier parti blanc en mesure de faire opposition au Rhodesian Front depuis
la ans.

88. Le 9 janvier 1973, le Rhodesia Party a publié une déclaration dans laquelle il
exprimait sa conv.iction que le Rhodesian Front était le seul obstacle à la réali
sation d'un règlement, qui dépendait maintenant d'un large accord entre les races
sur une constitution d'indépendance. Selon cette déclaration, une nouvelle
initiative contenant des propositions constitutionnelles pouvant repondre de façon
réaliste aux besoins de tous les Rhodesiens était indispensable, et le Rhodesia
Party estimait que le Rhodesian Front, du fait de sa nature et de son histoire,
n'ava1t guère de chance de jamais pouvoir résoudre le problème.

Intensification de la répression

K~sures de répression et d'intimidation prises à propos des
propositi~ns de règlement

89. Selon la Commission Pearce, les principales accusations - et les plus graves 
d'intimidation peuvent être classées en trois catégories :

"En premie r lieu, il a été dit que le Gouvernemeat rhodés ien a eu recours
à des tactiques d'in~imidation et à des pressions pour amener les Africains à
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accepter les propositions. En deuxième lieu, les employeurs, presque toujours
europeens, ont été accuses d'exercer des pressions excessives pour persuader
leurs employes d'accepter les propositions. En trGisième lieu, les natio
nalistes africains ont eté accuses d'intimider d'autres Africains pour qu'ils
rejettent les propositions."

Les accusations concernant les pressions exercees par les l'nationalistes africains"
ont ~té niées et rejetées par l'African National Council ainsi que par d'autres
organisations du territoire.

90. A la 860ème seance du Comité spécial, le 19 avril 1972, M. Simpson V.
mambanengwe, representant de la ZANU, a dit que juste avant l'arrivée de la
Commission Pearce, le regime illegal avait envoyé des instructions secrètes à tous
les agriculteurs blancs pour qu'ils donnent l'ordre à leurs employés de r~pondre

"oui" et qu'ils les y contraignent au besoin; un "oui" devait se traduire par des
distributions de terres, des moyens d'instruction accrus et des creations d'emplois;
ces instructions secrètes avaient eté envoyées aussi à tous les industriels et
commerçants blancs pour qu'ils impriment des formulaires porteurs d'un "oui" qui
seraient signés par tous leurs employés sous peine de perdre leur emploi, ainsi
qu'à tous les commissaires de police et commissaires indigènes pour qu'ils en
fassent autant et empêchent toutes réunions dans les zones rurales et les zones
réservées aux acheteurs autochtones pour expliquer les propositions à la population.

91. A la 869ème séance du Comité spécial, le 27 avril 1972, M. Sadomba, de l'African
National Council, a déclaré que le régime illégal avait déjà pris des mesures contre
les chefs qui étaient hostiles aux propositions de règlement. Certains d'entre eux
avaient été suspendus, d'autres s'étaient vus supprimer leur salaire et d'autres
encore avaient été poursuivis. Aux termes de l'African Aff'airs Act, le refus d'un
chef d'obeir aux or-dr-as d'un commissai.i-e de district était cons idére comme une
infraction à la loi; M. Sadomba a cité le cas d'un sous-chef qui avait été accuse
en vertu de cette loi et condamné à une amende de 30 üollars rhodésiens ou six mois
de prison.

92. A la 1988ème séance de la Quatrième Commission de l'Assemblée générale, le
25 octobre 1972, M. Richard Hove, secrétaire aux affaires extérieures de la ZANU,
a déclaré que depuis le départ de la Commission Pearce et après la publication de
ses conclusions, le régime illégal "avait lancé une campagne d'arrestations massives
de tous ceux, en particulier les militants de base, qui sont soupçonnés d'avoir
oeuvré en faveur du rejet des propositions de règlement". Outre les centres de
détention existants, à savoir ceux de Gonakudzingwa, Whawha, Sikombela, Gokwe et
la prison à sécurité maximum de Saliebury, d'autres avaient été ouverts à
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Marandellas, OÙ étaient détenus les Chinamanos (voir ci-après, par. 96 et suivants).
Un nombre toujours plus grand de personnes etaient assignées à residence dans les
prétendues terres tribales et devaient se présenter tous les jours à la police.
Les chefs acceptaient des pots-de-vin pour harceler les membres de leurs tribus.
Pl ~ieurs organisations favorables au règlement avaient é~é constituées, et
l'industrie fournissait des fonds pour acheter les gens et leur faire dire que
c ' était sur la foi de faux renseignements qu'ils s'étaient opposés aux propositions.

Restrictions au droit de vote

93. Le 28 février, le régime illégal a annoncé que, par suite d'une progression
globale de l'indice des prix à la consommation de 10,1 p. 100 entre décembre 1969
et décembre 1972, les conditions financières que les électeurs africains devaient
remplir pour être inscrits sur les listes électorales étaient modifiées : le
revenu annuel minimum dont devaient justifier les Africains pour être électeurs
était porté d'office de 400 à 440 rands. Pour les Blancs, ce revenu passerait
de 1 200 à 1 320 rands. Si l'on se fonde sur les données fournies par ailleurs
par le r~gime illégal, ce changement limitera sérieusement le nombre des Africains
a~dnt le droit de voter, mais il n'affectera pas celui des Blancs. Comme le
régime illégal l~a signalé, la rémunération moyenne des Africains employés en 1970
a été de 312 rands par an, soit 88 rands de moins que le revenu minimum pour
benéficier du droit je vote; la rémunérati~n des Europeens a été en moyenne de
3 104 rands soit environ 2 000 rands de plus que le revenu minimum pour bénéficier
du droit de vote. En 1970, 726 000 Africains seulement, soit un peu plus de
10 p. 100 de la population africaine totale, avaient un emploi rémunéré. Cela
impliquerait que par suite du relèvement récent du revenu minimum dont il faut
justifier pour avoir le droit de voter, les Africains qui auraient le droit
de voter seraient probablement encore moins nombreux.

Détentions et arrestations

94. Dans un mémorandum daté du 17 février 1972 et adresse à la Commission Pearce,
l'African National Council a déclaré que "le gouvernement, agissant par le
truchement des commissaires de police et des commissaires de district, a fait
tout ce qui était en son pouvoir pour essayer d'affaiblir l'influence de l'ANC
et pour obtenir un vote 'oui'. Son arme principale à cette fin a été de détenir
des membres du Council et d'autres Africains dont on pense qu'ils diraient
probablement 'non'''.

95. En vertu de la section 45 1) des "Emergency Powe:r.s (Maintenance of Law and
arder) Regulations, 1970 11, tout officier de police peut arrêter et détenir pour une
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neriode allant jusqu'à 30 jours quiconque il a des raisons de soupçonner d'avoir
~ommis ou d'être sur le point de commettre un délit. La Commission déclarait dans
son rapport que "ces pouvoirs étendus éta.ient utilisés pour détenir des personnes
ayant participé à l'émeute" et elle citait les chiffres totaux suivants en ce qui
concerne le nombre de personnes arrêtées et détenues pendant tout le séjQur de la

;. Commission dans le territoire, chiffres fournis par le régime illégal:

Au 27
. .

1972 Au 28 février 1972 Au Il mars 1972JanV1er

Arrestations 1 119 1 607 1 136

Condamnations 176 647 689

Acquittements et mises
en liberté sans
jugement 446 821 923

Cas attendant un
jugement 187 124 109

Cas attendant une
décision 310 15 15

96,. Le 18 janvier 1972, le régime illégal a arrêté et isolé l'ancien premier
nnistre de la Rhodésie du Sud, M. Garfield Todd, et sa fille, Judith, en vertu de
la section 16 des "Emergency Povers (Maintenance of La't" and Or-der) Regulations".
W 21 janvier, M. Josiah Chinamano, tré30rier de l'African National Counci1 et
ancien secretaire à l'éducation de la ZAPU, et sa femme, ont été arrêtés en vertu
"d'ordonnances ministérielles" identiques et emprisonnés sans jugement ou
inculpation.

97. Dans une déclaration à la presse publiée le 7 février, la Commission Pearée a
déclaré notamment qu'en l'absence d'une explication satisfaisante de la part du
régime au sujet des détenus et à défaut d'inculpation ou de relaxe, "la ,Commission
ooit déduire que le but de leur détention est d'empêcher la libre expression
d'opinion". Dans son rapport, la Commission a conclu .que "pour ces deux raisons •••
le Gouvernement rhodésien doit être reconnu coupable par défaut dans cette
affaire", et elle qualifiait ces détentions d' "ingérence dans des activites
politiques normales".

98. Le 22 février, M. Todd et sa fille ont été libérés de prison et placés en
résidence surveillée dans leur ranch pour "des raisons de santé et pour des motifs
humanitaires" • A.cet égard, le régime illégal a publié un amendement aux règlements
de détention stipulant qu'aucun visiteur non autorisé ne serait admis dans les
secteurs de détention sans une autorisation écrite des autorités. Il était également
interdit aux détenus d'écrire des lettres ou d'utiliser le téléphone.

- 37 -



!
1

j
l

1
i
1
!
,),
[
1

1
1
j
1
J
..~

l
"

'j

t
)
1

1
J
j

1

'1',"

1
'1
1

:,j;j!
'1

1
!, 1
1
1

.\
~.. ll 'j
, 1

lA1;1
L·I
Il
t' 1
" \

H
l ';1

f

'1
i 1
! ,J

il
liil
! -s

1 t

~.~

99. Au début de mars, un tribunal judiciaire qui s'était réuni à huis clos pendant
trois jours pour étudier les cas de "quatre détenus" a recommandé à l'unanimité de
prolonger leur détention. Selon un porte-parole du "Ministère de l'ordre public"
les membres du tribunal étaient "convaincus que le maintien de la détention des
quatre personnes etait nécessaire dans l'intérêt de la sécurité et de l'ordre
publics" •

100. Le 13 avril, M. et Mme Chinamano ont été relâchés des cellules séparées dans
lesquelles ils avaient été isolés et ont été placés en un lieu proche de la prison
de Marandellas. Le 13 juillet, Mlle Judith Todd a été libérée et autorisée à
quitter la Rhodésie du Sud; l'ordre de levée d'écrou stipulait qu'elle serait à
nouveau arrêtée si elle retournait dans le territoire à l'avenir.

Procès et condamnation de M. Peter Niesewand

101. On a annoncé, le 6 avril 1973~ à Salisbury que le régime illégal avait
condamné, à l'issue d'un procès à huis clos, à une année de travaux forcés et à
une deuxième année de travaux forcés avec sursis conditionnel, M. Peter Niesewand,
journaliste sud-rhodésien indépendant dont les articles sont publiés par plusieurs
agences de presse internationales en Europe occidentale et en Afrique.
ï1. Niesewand a été jugé et condamné, après six semaines d'emprisonnement cellulaire,
pour avoir prétendument contrevenu au "Rhodesian Official Secret Act" de 1970.
On ne sait pas exactement ce q~e M. Niesewand était accuse d'avoir fait. Mais
M. Brendan Treacy, "directeur des services du parquet du régime illègal~I" a déclaré
lors d'une audience qui a eu lieu en mars 1973 que M. Niesewand étalt inculpe
en vertu d'un article de la "Loi" concernant la publication d'informations
"destinées à être ou pouvant être le cas échéant utiles directement ou indi
rectement à un ennemi quelconque". Avant son arrestation, M. Niesewand avait
écrit des reportages sur les activités des guérilleros africains en Rhodésie du Sud
en particulier dans la région contiguë au Mozambique. Les détails de l'inculpation
dont il a fait l'objet pas plus que les preuves réunies contre Liri n'ont été
divulgùes. La condition mise à l'octroi à M. Niesewand du sursis dont est assorti
la deuxième année d'emprisonnement est qu'il ne doit pas contrevenir de nouveau à la
"Loi" au cours des trois prochaines années. Le juge, M. J. E. T. Hamilton~ a
déclaré que le sursis avait été accordé parce que M. Niesewand avait agi ouver
tement et non pas en secret. On pense que M. Niesewand sera détenu à la Remand
Prison de Salisbury en attendant que l'affaire vienne en appel.

102. Le procès et la sentence ont donné lieu à de très vigoureuses condamnations
du régime illégal au Royaume~Uni, dans le territoire et ailleurs. Sir Alec
Douglas-Home~ secretaire aux affaires étrangères et au Commonwealth a adressé
une protestation au régime illégal. Le 10 avril 1973, H. Edward Heath, premier
ministre du Royaume-Uni, a déclaré devant le Parlement que Salisbury n'avait pas
encore répondu à la protestation signifiée par sir Alec.

103. Dans un editor~al publié le 7 a\~il 1973, et critiquant le procès et la
condamnation de M. Niesewand, le !,hodesia Herald, a également critique la
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Eviction des Tangwenaa)

105. Depuis 1969, les membres de la tribu Tangwena ont refusé de se laisser
e~ulser de leurs foyers et des terres qu'ils occupent depuis toujours sur le
Gaersi Ranch qui appartient à des Blancs et qui est une région désignée comme
zone européenne. Depuis lors, les Taùg'vT~na ont été à plusieurs reprises chassés
Ranch par la police sud-rhodésienne qui a brûlé leurs maisons et confisqué leur
bétail.

condamnation d'un homme à six années de prison, par un autre magistrat de la
Rhodésie du Sud pour avoir donné asile à un guérillero. D'après l'éditorial, le
magistrat avait fait observer que l'intérêt et la securite de l'Etat devaient
passer avant ceux de l'individu. L'editorial poursuivait ainsi: "La sêcur-it.ê
individuelle est fondée dans une large mesure sur la suprematie du droit qui
veut notamment que les tribunaux administrent la justice d'une façon qui permette
au public de veiller à ce que justice soit rendue aux particuliers. C'est là
la règle à laquelle la Rhodésie a dérogé".

Faits nouveaux relatifs au "Land Tenure Act de 1969"-
\ 104. Comme on l'a déjà dit~l le Land Tenure Act (loi sur le régime foncier), dont

les dispositions sont incorporées dans la "Constitution" de 1969, a divis é les
terres de la Rhodésie du Sud en trois catégories: terres européennes, terres
africaines et terres nationales. Aux fins de cette "loi", les personnes de
couleur (métis) et les Asiat.iques sont assimilés aux Européens. La "loi" prêvoyadt
également, entre autres, la suppression graduelle des enclaves qui appartenaient
à un groupe et qui étaient situées au milieu de grandes zones appartenant à un
autre groupe, moyennant une indemnité. En conséquence, la "loi" menaçait des
~11iers d'Africains d'éviction et d'expulsion des terres qu'ils avaient cultivées
depuis des générations. Les évictions décidées par le régime illégal, dont celle
de 3 500 Africains de la Mission Epworth de l'Eglise méthodiste britannique,
a~aient été interrompues lors de la visite de la Commission Pearce, mais de
nouvelles expulsions ont été signalées au cours de 1972.

Bell r,'Bsrd Copy Avallable

106. En juillet 1972, la police sud-rhodésienne est venue avec des chiens au
Gaersi Ranch, dans six hélicoptères des forces aériennes, pour expulser les
Tangwena qui y etaier:_ revenus depuis les raids effectués par la police en 1971.
Dix hommes ont été arrêtés pour avoir illegalement occupé des terres classées comme
e~apéennes. Le 27 juillet, la police aurait brÛlé tous les logements nouvellement
construits et retire 110 enfants Tangwena de la ferme Nyafaru voisine où ils avaient

" " "" .... "~cu pendant les quatre annees precedentes. On a tour a tour s~gnale que ces
, enfants, dont beaucoup avaient moins de cinq ans, avaient été placés dans des

institutions d'Umtali ou envoyés à Salisbury. Selon:iverses sources, les enfants
étaient gardés comme otages jusqu'à ce que leurs parents se conforment aux édits
~ régime illégal.
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b) Evictions à Stapleford

107. Le régime illégal aurait envisagé en 1971 l'éviction de 5 000 Africains Vlv~t

à Stapleford, près de la frontière du Mozambique, sur des terres appartenant à la
Commission forestière. Le 19 avril 1972, M. Nathan M. Shamuyarira, représentant du
Front for the Liberation of Zimbabwe (FROLIZI), a informé le Comité spécial à sa
860ème seance, que le regime illégal avait annoncé que plus de 2 000 familles de la
Stapleford Forest Reserve (Réserve de Stapleford) près d'Umtali, devaient être
transportées dans la vallée aride et brûlante du Zambèze.

c) Autres évictions
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"Provincialisation"

112. Le 12 juillet, M. Lance Smith a annoncé que la "provincialisation" commencerait
vers la fin de l'année. Deux conseils africains de province seraient créés au
Mashonaland et au Matabeleland et investis de pouvoirs limités. Ces conseils

Ill. La politique de provincialisation a été simultanément formulée dans un article
du Forum, journal officiel du Rhodesian Front et dans plusieurs déclarations de
M. Lance Smith, "ministre de l'intérieur". Comme l'indiquait l'article du Forum,
avec le système de provincialisation, l'administration des terres tribales serait
décentralisée "selon un processus d'évolution" et conférée aux autorités de la
province. L'administration de la province, formée d'assemblées locales et de
conseils exécutifs appuyés par des bureaux africains de la fonction publiqu~,

s'occuperait des affaires courantes en matière de santé, d'enseignement, d'adminis
tration locale, de logement, d'agriculture, de bien-être professionnel et social,
de COffiQerce ~t d'industrie, des routes locales, des terres et des réserves
zoologiques ainsi que de la mise en valeur des ressources en eau; la politique
nationale, dans ces domaines, serait déterminée par le "gou.vernement" central.

110. Dans la période qui a 8uivi le rapport de la commission Pearce, le régime
illégal a poursuivi l'application intégrale de la "Constitution li illégale de 1969
et l'exécution du programme original du Rhodesian Front prévoyant une plus grande
séparation des races suivant les principes de l'apartheid pratiqué en Afrique
du Sud, et en particulier un programme de "provincialisation" • Cette notion
implique la délégation de pouvoirs accrus en matière d'administration locale aux
autorités tribales, sur le modèle des bantoustans et foyers autonomes d'Afrique
du Sud, et l'octroi de pouvoirs plus grands aux chefs, en même temps qu'une limi
tation de l'influence des représentants tribaux élus à la "Chambre dtAssemblée".

109. Conformément aux nouveaux règlements, toute famille africaine occupant dans une
commune une maison dont elle a loué une pièce à un occupant illégal sera également
frappée d'expulsion.

10~. Le Salisbury City Council (Conseil municipal de Salisbury) aurait décide, le
3 avril, d'expulser environ 5 000 "squatters" africains du bidonville connu sous
le nom de Old Bricks dans la commune de Harare, à environ 5 kilomètres du centre
de Sa.li sbury ; le même jour, les autorités y auraient détruit l 000 barraques. Selon
un membre du.Consei1 municipal de Salisbury, les motifs de ces évictions étaient,
entre autres, la mQ~adie, le vol et le fait que les services étaient surcharges; li
a également affirmé que la plupart des squatters de Harare étaient arrivés d&lS la
ville au cours des quelques derniers mois, encouragés par des "agitateurs politiques"
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seraient élus par des collèges électoraux où les chefs auraient une plus grande
influence que dans les collèges qui élisaient les membres tribaux à la. "Chambre
dlAssemblée" •

113. Le même jour, M. Lance Smith a déclaré à la "Chambre d'Assemblee" qu'il avait
l'intention de donner aux chefs un contrôle plus grand sur les "fauteurs de trouble"
dws leur région ainsi que sur les élections. Selon M. Smith, la procédure actuelle
qui consistait à nommer des membres africains à la "Chambre d'assemblée Ir n' avaît pas
"suscité envers les chefs toute la loyauté qu'on aurait pu attendre" hl. Al' avenir,
il voulait voir les chefs "donner leur approbation à ceux qui serviraient au mieux,
à leur avis, les intérêts des autorités tribales et de la population".

n4. Le 24 novembre, le régime illégal a publié dans la "Government Gazette" un
"Regional Authorities Bill" (Projet de loi sur les autorités régionales) prévoyant
l'institution d'autorités locales et énumérant les fonctions qu'elles devraient
avoir. Ces dernières comprenaient le droit d'imposer les personnes et les biens;
le pouvoir d'acquérir, de vendre, de louer ou d'échanger n'importe lequel de leurs
biens; le pouvoir de faire des arrêtés municipaux; et celui d'émettre des emprunts
dans le pays selon les conditions prévues par le "ministre de l'intérieur" en
consultation avec le "ministre des finances". Le "projet de loi" envisage que ces
autorités locales participeraient progressivement à certaines décisions dans le
cadre de la politique du gouvernement central, par exemple en matière de santé,
d'enseignement, de communications et d'alimentation en eau, et exerceraient
également des fonctions consultatives auprès du "gouvernement Il pour toutes les
questions relevant de leur compétence. Le "ministre de l'intérieur" conserverait
cependant le pouvoir de publier des règlements sur un certain nombre de questions
essentielles, notamment la méthode de nomination ou d'élection des membres, les
conditions qu'ils doivent remplir pour être nommés ou élus, la nomination des
functionnaires nommés à titre consult~tif et autres procédures.

il50 Les dispositions du "projet de loi" ont été violemment attaquees par les membres
africains de la "Chambre d' AssembLêe" q:d ont accusé le régime illégal de tenter
d'introduire des bantoustans soigneusement contrôlés dans le territoire. Ils ont
qualifié ledit "projet de loi" d'exemple de législation discriminatoire introduite
pour apaiser l'aile droite du Rhodesien Front, ce qui ne ferait que tourner les
Africains encore davantage contre le "gouvernement".

116. Selon un certain nombre de déclarations faites par des fonctionnaires du
"gouvernement", on s' attendai t que les autorités provinciales entrent en fonctions
avant le mois de juillet 1973.

hl L!Electorql :.ct (Loi electorale) ô i snose (p r: les futurs candidats doivent
être annr-ouvês n8.T un cl.o f", :1euxhri. (\cn.nts ne kr an.l s ct SI. Dt membres de 1:1 tribu.
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117. Le 26 mars, on a appris que le régime illégal avait franchi le premier
pas vers la mise en place d ' "autorités régionales" semi -autonomes dans le
Mashonaland et le Matabeleland. D'après une déclaration du "Ministère des
affaires intérieures", les autorités régionales, qui seraient composées de
chefs représentant chacun un des districts administratifs, assumeraient une
bonne partie des responsabilités du "gouvernement" en matière d'administration
de la santé, d'enseignement et de développement général dans les zones
africaines, facilitant ainsi la politique de décentra~isation.

118. En réponse à l'annonce de ces nouvelles mesures par le régime illégal,
l'African National Council a, le 27 mars, publié une déclaration dans laquelle
il fait valoir que la "provincialisation" conduirai t inévitablement à la création
de zones totalement séparées analogues aux "bantoustans" créés en Afrique du Sud
et que dans la mesure où les "autorités régionales" étaient composées de chefs
tribaux, elles ne seraient pas différentes des conseils actuels dont les membres
sont des chefs.

Intensification de la ségrégation raciale

119. Depuis l'échec des propositions de règlement, le régime illégal a pris de
nouvelles mesures importantes pour intensifier la ségrégation raciale dans le
territoire. Un document, où sont exposées les grandes lignes de la politique
que le Rhodesian Front, le parti au pouvoir, a l'intention de faire prévaloir
à l'avenir en matière de ségrégation, a été présenté en septembre 1972 au
Congrès annuel de ce parti. Ce document, confidentiel, rédigé par un sous
comité ad hoc que le président du parti, M. Des Frost, présidait également,
demandait entre autres au régime illégal : a) d'instaurer la ségrégation dans
les lieux publics, y compris les piscines, autobus, cinémas, toilettes et
jardins publics; b ) de contrôler tout déplacement "non nécessaire" d'Africains
dans les zones blanches; c) de créer des municipalités africaines dotées
de leurs propres entreprises industrielles et commerciales à l'extérieur des
zones réservées aux Blancs~ d) de prévoir des locaux séparés pour les Blancs
et les Africains dans les bureaux et institutions gouvernementales.
A la suite d'une intervention du "pr-emi.er ministre" Smith, qui a qualifié
les mesures préconisées dans le rapport de manifestation de "racisme mesquin",
qui s'avéreraient, en dernière analyse, préjudiciables au pays, le Congrès
n'a pas approuvé ces nouvelles mesures raciales et a adopté à l'unanimité
une motion de confiance à l'égard du "premier ministre" et de son "gouvernement".
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Ségrégation dans les piscines

120. Néanmoins, à partir de septembre 1972, le régime illegal a commencé à prendre
~e série de mesures législatives intensifiant la segrégation raciale, dont on
trouvera ci-après un exposé succinct.

121. Le 29 septembre, le régime illégal a publié au "Journal officiel" (Government
Gazette) un avis instituant la ségrégation raciale dans les piscines publiques (où
;11e avait été supprimée en 1961). Cet avis prevoyait que l'accès aux piscines
tombait sous le coup de la loi dite "Land Tenure Act", et était donc soumis au
régime de la ségregation raciale. Cette décision touche au premier chef les
Africains qui souhaitent utiliser les piscines installées dans les zones européennes,
où sont situés tous les centres urbains.

le2. Il a été officieusement annoncé à la même époque que l' "Urban Councils Bill",
qui devait être examiné au début de 1973 et remplacer éventuellement l'actuel
"Mwlicipal Act", prévoyait que dans les installations sportives, les terrains de
camping, les plages et piscines et les toilettes, Européens et Africains seraient
" '"separes.

b) Ségrégation dans les bars

l23. Le 20 octobre, a paru au Journal officiel un avis interdisant de servir les
Africains dans les bars situés dans les zones européennes, à partir de 19 heures les
jours ouvrables et de 13 heures le samedi, et à toute heure du jour et de la nuit
les dimanches et fêtes. Ce règlement, qui a pris effet le 1er novembre, a été
promulgue en vertu du "Land Tenure Act" •

124~ Le 16 novembre, ce règlement ayant été contesté en appel par trois hôtels et
~ journaliste africain, la Haute Cour rhodesienne l'a cassé, statuant qu'il ne
tombait pas sous le coup du "Land Tenure Act" et était nul et non avenu. Le
"gouvernement" a fait alors appel de cet arrêt. Le 15 décembre, les instances
d'appel de la Haute Cour rhodésienne ont débouté le "gouvernement" dans son appel
contre l'arrêt de la Haute Cour, bien que la veille, la "Chambre d'Assemblee" ait
approuvé un amendement au "Land Tenure Act" qui en modifiait les termes de façon
à permettre d'imposer certaines restrictions à la clientèle africaine des
établissements servant des boissons alcoolisées dans les zones blanches. Les juges
ont fondé leur arrêt sur le texte non modifié du ~Land n.:enur2 Act 1 et ont dGcidG
que rien dans cette loi n i habilitait le ;lini ster of Lands ~. modifier le Liouor
Act li de 1961 ~ qui accordait aux Africains le droit d'acheter des boissons aÏccolis:~es
dans les zones européennes. Le juge Hac Donaâ.d , l?r:~sià.ent de la Cour , a d:5clar~ dans
son arrêt Que le rÈ~le~ent relatif aux bars modifiait profond~ment les droits ~ue

la loi de 1961 reconnai ssait aux Africains et restreignait le droit qu'avaient
certains Blancs~ en vertu du Liquor Act, de servir des personnes de toutes races.

2S

is de
le

que.Olr

cs

.alns

,e
,tian

ement " .

.er

l,
,elle
réation
du Sud
hefs
embres

in" ,

,
ans



- 44 -

Immatriculation des Africains

129, Le 21 novembre, les évêques anglicans du Matabeleland et du Mashonaland, les
évêques catholiques et le rabbin de Bulawayo ont, dans des communications distinctes;
lancé un appel au "ministre de l'intérieur" pour lui demander de retirer ce

125. Le même jour, le Sénat a approuvé un amendement au Land Tenure Act qui donnait~

au "gouvernement" le pouvoir de prendre des règlements affectant les droits conférés
aux Africains par le Liquor Act de 1961. En janvier 1973, de nouveaux règlements
ont été publiés au Journal officiel, imposant à nouveau des restrictions à la
consommation de boissons alcoolisées pal les Africains dan.s les zones européennes.

:!.26. Le 17 novembre, le régime illégal a déposé devant la "Chambre d'Assemblée" un
projet de loi intitulé "African (Registration and Identification) Amendment Bill ll

,

en vertu duquel tous les Africains âgés de plus de 16 ans seraient tenus d'être
nunis en toutes circonstances d'un certificat d'immatriculation ou d' identité et
ie demander une autorisation speciale pour quitter le pays. Ce "projet de loi",
-aresente par M. Lance Smith, "ministre de l'intérieur", prevoit une amende maximum
de 100 dollars rhodésiens ou un emprisonnement d'une durée d'un an, ou ces deux
peines, pour ceux qui ne seraient pas munis d'un document d'identité valide. Ce
texte prévoit egalement que les Africains qui quittent le pays doivent rendre leurs
papiers d'identité et demander, à leur retour, qu'il leur en soit délivre de
nouveaux. (La législation actuelle impose à tous les Africains âgés de plus de
16 ans d'être immatriculés mais non d'être porteurs de documents d'identité.) Le
"proj et de loi" habilite en outre le régime illégal à expulser les Africains
étrangers qui ne possèdent pas de certificat d'immatriculation et à refuser de
leur délivrer lesdits certificats.

;

· t 12" . D'après M. Lance Smith, ce "projet de loi" donnerait au "gouvernement" la
l possibilité de débarrasser le pays des Africains étrangers et assurerait que
} ce~tains emplois, notamment dans les centres urbains, seraient réservés aux
1 Rhodésiens. Il a êga.Lemerrt exprimé l'opinion que cette législation améliorerait

.§ la sécurité dans de nombreuses régions du pays.
!
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'.\ 128. Le projet de loi dit "African (Registration and Id.entification) Amendment Bill"1f 10:
.i a été très attaqué par divers gr oupes , dont l'African National Council, les membres ï~ rel

africains de la "Chambre d'Assemblée", des personnalités du clergé et J.e Centre '~', es1
Party. Le 17 novembre, l~ Rév. Canaan Banana, de l'African National Council, a ,~

déclaré que cette législation aurait des répercussions certainement plus graves que '; êt(
:e Rhodesian Front ne le prévoyait. Il était évident que le régime illégal, prenait ~

par désespoir le parti de provoquer l'affrontement et devait donc porter toute la, te]
responsabilité des conséquences de ses actes. Le Rév. Banana a également déclaré . le!
que ce "proj et de loi" visait à "intimider les Africains de façon à les faire "" du
c::>llaborer avec un système de gouvernement corrompu". .' :. , dü

i· ,'n
s • af



--~---~.
,~ ~"" ..,;"'- ~'..-...~ ---~"'-"-~

<"!-:

~ "projet de loi" qu'ils ont eté unanimes à qualifier de mesure d' aparthe~d. Ces
lpersonnalités religie,,:,ses ont ~te ~'accord ~our estimer qu Cimpos:r à ":'0; seule. .
:section de la. popul.atnon l' oblJ.gat:!.on de faJ.re la preuve de son Ldentn,te constntuaJ.t
c~e pratique discriminatoire, tyrannique et degradante.

130. Au cours du débat qui s'est dêroul.ê à la "Chambre d'Ass emblee", les membxes
africains Idt M. Allan Savary, representant le Rhodesian Party, ont accusé les
auteurs de ce "projet de loi" de "porter atteinte à la dignité" de la maj orité
africaine. M. Edward Watunga, membre du Centre Party, a déclaré que le "projet de
loi" représentait, de la part du régime illégal, une tentative de chantage pour
'~ire revenir les Africains sur leur décision de rejeter les propositions de
règlement de 1911, tentative qui était vouêe à l'échec. M. Savory a dêcLarê que
"si ce projet de loi visait à faire de chaque Africain de Rhodesie un terroriste,
il ne pourrait qu'en louer l' efficacité".

d) Restrictions apportees à la fréquentation des ecoles

131. Le 17 novembre, le régime illegal a presenté à la "Chambre d'Assemblée" un
"projet de loi sur l'enseignement" (Education Bill), qui regroupait les textes des
lois existantes mais ne comportait pas une clause proposée par les églises
c~holiques pour sauvegarder le droit des Africains à fréquenter des écoles privees
mterraciales. Cette clause, qui a été omise sans que les representants de l'Eglise
dent été consultés, prévoyait qu'aucune des dispositions de la loi n'empêcherait
les enfants africains d'être admis dans des écoles privées, de les fréquenter et
d'y recevoir un enseignement. L'omiss10n de cette c.Lauee a motivé des protestations
énergiques qu'a élevées, entre autres groupes, la Conférence des évêques catholiques.

"

e) Restrictions apportées aux réunions publiques

132. Le 23 novembre, le régime illegal a déposé devant l'''Assemblee'' un projet de
loi intitulé "African Affairs Amendment (No 2) Bill" qui interdirait de tenir des
réunions publiques sans autorisation dans toute la zone africaine ~ telle qu'elle
est definie dans le "Land Tenure Act", et non plus seulement dans les "Tribal Trust
Lands" et autres zones tribales, comme à l'heure actuelle il. Ce "projet de loi"
étendrai t également les pouvoirs qu'ont les commissaires de di~trict d'interdire
a~ particuliers de tenir des réunions ou d'y prendre la parole. En outre, ce

: texte obligerait toute personne blanche employée par une nuaslon religieuse dans
; les "Tribal Trust Lands" ou d'autres zones tribales li à obtenir l' autorisation écrite

du "sècrétaire aux affaires intérieures" ou du commissaire de la province ou du
~ district pour pouvoir pénetrer ou resider dans toute Tribal Trust Land. Le
~ "secretaire aux affaires intérieures " conserverait le pouvoir d'interdire à qui que
~ ce soit, Blanc ou Africain, de pénetrer ou de résider dans toute Tribal Trust Land
. ou autre zone tribale s'il estimait que la presence de cette personne était de
• n~ure à nuire à l'intérêt public ou à l'intérêt des Africains \~vant dans cette

:: zone.· Ce "projet de loi" supprimerait les dispositions actuelles en vertu desquelles
'les avis d'interdiction doivent être soumis à la "Chambre d'Assemblée".

il Ce "projet de loi" incorpore deux ordonnances promulguees par le "Minister
. ~f Law and Order" le 30 juin 1972, dont la validité ét.ait de trois mois, et qui
lnterdisaient les ~éunions politiques dans les "African Purchase Areas " ainsi que
toutes les réunions politiques tenues en plein air.
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g) Segrégation dans les bureaux de poste

- 46 -

f) Contrôle dans les zones urbaines

13.1J,.. Le 1er décembre, au cours du débat relatif au projet d'amendement,
M, Lance Smith a déclaré que l'un des objets principaux du projet était de donner
aux autorités le pouvoir de contrôler l'exode vers les villes des Africains des
zones rurales en quête de travail. Selon lui, ces derniers n'y avaient trouvé que
déception devant l'impossibilité de trouver du travail, et misère. L'Africain qui,
en vertu de l'amendement~ se verrait contraint de quitter la zone urbaine retour
nerait dans sa Tribal Trust Land "où le système et les influences de la vie triba:e
lui permettraient rapidement de se réadapter"; sinon, il aurait la possibilité de
trouver du travail dans une zone rurale blanche où "les offres d'emploi ne
manquaient pas" ~ M~ Lance Smith a déclaré qu Vil avait délibérément inclus'daris le
projet d'amendement une clau.se qui permettrait à une personne ~ qui l'accès d'une
zone urbaine était inteTdit d'y retourner pour des raisons humanitaires, par
exemple pour ~ecevoir des soins médicaux ou régler des affaires personnelles.

136. Le 5 décembre, le régime illegal a presenté à la "Chambre d' Assembléeu les
amendements suivants au "Land Tenure Act" : a) une disposition qui, dans le cas
de mariages mixtes, permettrait aux femmes et aux enfants de demander l'autorisation
de résider dans la zone "raciale" de leur mari et père; b) une disposition qui
permettre,it au "gouvernement" d'acquérir une Tribal Trust Land "à des fins d'intérêt
public", telles que la défense, la prospection minière, les transports et les
communications; c) une disposition obligeant les personnes qui n'appartiennent pas
à une tribu et qui désirent s'établir sur une Tribal Trust Land à obtenir un permis
du "ministre de l'intérieur" (cette clause ne s'appliquerait pas aux personnes qui
résident déjà sur des Tribal Trust Lands et qui seraient réputées avoir reçu un
permis); d) une disposition autorisant les institutions religieuses, pedagogiques
ou charitables "authentiques" à posseder et entretenir des locaux ouverts à toutes
les races aussi bien dans les zones blanches que dans les zones africaines.

135. En décembre 1972, le régime illégal a présenté à la "Chambre d'Assemblée" le
"Post and Telecommunications (Amendment) Bill" qui, entre autres choses, insti
tuerait des locaux distincts dans les bureaux de poste pour les différentes
"catégories" de personnes. Aux termes du projet d'amendement, ces catégories
seraient déterminées en fonction de la profession, de la langue ou de toute autre
caractéristique que le "ministre des postes" pourrait juger souhaitable.

1330 Le 24 novembre, le texte d'un amendement que le gouvernement proposait
d'apporter au Vagrancy Act et qui est intitulé "Vagrancy Amendment Bill" a eté
publié au Journal officiel (Government Gazette). Cet t~endement, qui donnerait au
district commissionner le pouvoir d'interdire aux "vagabonds" l'entrée des zones
urbaines, définit le "vagabond" comme : a) toute personne se trouV'ent dans une
zone urbaine qui n'a pas la qualité de résident légel dans'ladite zone ou qui n'y
est pas employée par une personne ayant cette qualité; b) toute personne qui est
sans emploi ou perturbe l'ordre public; et c ) toute personne qui vit du produit de
la prostitution d'autrui, Le projet d'amendement donnerait, en outre, au district
commissionner le pouvoir de porter au dos de la carte d'identité de la personne à
qui l'interdiction serait signifiée, les éléments de la décision la concernant.
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Toutefois, sauf dans le cas des services religieux, l'occupation desdits locaux
dans~ces conditions ne serait autorisée que sous réserve de la délivrance d'un
~permis spê iLl. On se rappellera qu'aux termes du texte initial du "Land Tenur~

Act ", les associations bênêvnl.es , y compris les églises, étaient tenues de se faire
ënregistrer comme organisativns blanches ou africaines et de demander l'autorisation
de posséder ou de louer du terrain. Cette disposition, qui visait à faire en sorte
que les 'églises aient des locaux distincts pour les différents groupes raciaux,
s'est constamment heurtée à l'opposition de l'Eglise catholique qui a menacê de
fermer toutes ses écoles et autres établissements si la disposition relatiVE à la
séparation des races était strictement appliquée. Pour éviter d'en arriver là, le
régime illégal a accorde à. l'Eglise, en 1971, un amendement selon lequ.el "elle était
réputée s'être fait enregistrer conformement à la loi et était dispensée de s'y
conformer de toute autre fe,çon".

i) Clauses restrictives dans les titres de propriéte

137. Le 7 dêcenbr'e , M. Jack Howman, "ministre de la justice par interim", a dépose
à la "Chambre d'Assemblée" un projet de loi portant modification du "Deeds Act"
(loi relative aux titres de propriété) de façon 'à permettre à un propriétaire
désireux de créer une commune (township) ou de subdiviser un terrain en parcelles
d'insérer des clauE,es restrictives dans les titres de propriété. Après l' enre
gistrement desdites clauses, le propriétaire pouvait demander à un tribunal de
faire expulser toute personne occupant ultérieurement le terrain qui ne les
respecterait pas.

13ÉL Le projet de loi corrtenadt également des amendements au "Municipal Act li (loi
régis.sant les municipalités) visant â autoriser les conseils municipaUDc à prévoir
des locaux distincts à l'usage des différentes races, à condition que le partage
soit "équitable". L'amendement proposé donnait au "ministre de l'administration
locale et du logement" le pouvoir de déterminer "le caractère équita.ble de la
répartitian en fonction des besoins de chaque race".

j) Restrictions en matière d'emploi

139.. Le 27 octobre, M. Roger Hawkins, "mi.nistre des transports et de 1 9 énergie" ,
aurait déclaré au syndicat des cheminots rhodésiens que le "gouvernement" avait
pour politique de ne pas laisser des chauffeurs non-Blancs conduire les locomotives
des trains de grandes lignes et que la promotion des non-Blancs occupant des postes
d'aiguilleur et de garde serait limitée. Ceci reviendrait à empêcher les non-Blancs
qui occupaient ces emplois d'accéder à des postes de supervision de niveau inter
mediaire. Le 16 octobre, 96 Métis, Asiatiques et Africains occ .::.pant des emplois de
la classe des chauffeurs-mécaniciens avaient quitté le syndicat multiracial auquel
ils reprochaient de ne pas défendre leurs droitsa
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c) Lutte pour la libération nationale

Mouvements de libération nationale

140. A l'heure actuelle, il existe trois mouvements de libération nationale dans
le territoire, la Zimbabwe African National Union (ZANU), la Zimbabwe African
People's Union (ZAPU) et le Front for the Liberation of Zimbabwe (FROLIZI). Deux de
ces mouvements, la ZANU et la ZAPt.!, se sont constitués en 1963, à la suite de l'inter
diction, en 1962, de la première ZAPU~ qui_avait été créée pour mener une campagne
politique contre l' accept.atdon de la Constitution de 1961. Sous la direction du
Rév. Ndabaningi Sithole et de M. Joshua Nkomo, respectivement, ces deux partis ont
lance une campagne politique intensive pour la libération du territoire. En
août 1964, la ZANU et la ZAPU ont été simultanément interdits par le régime illégal
et se sont, depuis lors, réorganisés à la fois à l'intérieur et à l'extérieur du
pays.

141.. Depuis 1966, ces partis mènent une lut.te armée contre le régime illégal,
surtout en provoquant des accrochages av~c les forces de sécurité duregime illégal
et par des actions de guérilla. Le régime illégal a la~cé contre eux des opérations
visant à leur destruLtion systématique et nombre de leurs membres et de leurs
dirigeants ont été arrêtés et détenus. M. Nkomo, bien qu'il n'ait fait l~objet

d'aucune accusation précise, est détenu depuis 1964 et le Rév. Sithole a été prive
de sa liberté après avoir été accusé de conspiration en vue d'assassiner le "Premier
Ministre", M. Smith.

142. Le 23 mars 1972, la ZAPU et la ZAlIJU ont annonce à Dar es-Salam la formation
d'un "commandement militaire unifié" sous la direction de M. Herbert Chitepo,
président national de La ZANU. Selon un communiqué publ.i ê à ce moment-là
par le Comité de coordination de l'OUA pour :a libération de l'Afrique sous les
auspices duquel l'accord avait été réalisé, .le comm~dement militaire unifié
devait être responsable de la preparation et de la conduite de la guerre révolu
tionnaire sous toua ses as~ects.

143. Le 1er octobre 1971, a été annoncée à Lusaka la création de Front for
the Liberation of Zimbabwe (FROLIZI), sous la direction de M. Shelton Siwela" en vue
de mener une lutte armée contre le régime illégal. Dans une déclaration à la presse,
M. Siwela aurait dit que le Zimbabwe ne pouvait plus s'offrir le luxe des divergences
d'opinion de ses partis politiques qui jusqu'à présent avaient empêché la formation
d'un front uni. Il espérait pouvoir donner au FROLIZI une largebas~ en gagnant
l'adhésion des syndicalistes, des étudiants et des commerçants. Toutefois, à son
avis, la lutte militaire etait au centre même de l'affrontement et c'était de
l'armée des guérillas que dépendrait initialement tout progrès. En août et
septembre 1972, au Congrès inaugural du FROLIZI, M. James Chikerema a été élu
Président du parti et une nouvelle philosophie a été adoptée, selon laquelle la
lutte militaire ne serait pas engagée tant que le FROLIZI ne serait pas assure du
soutien massif de la population africaine du Zimbabwe.
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Activités récentes des mouvements de libération nationale et mesures de
répression prises par le régime illégal

144. Le 30 août 1972, une personne a été blessée par l'explosion d'une mine d~ns

la réserve d'animaux de Mana Pools, et le régime illégal a attribué la responsa
bilité de cet attentat aux combattants de la liberté opérant à partir de la
Zambie. Les forces de sécurité, qui n'avaient pas réussi à capturer de suspects,
ont déclaré à l'époque qu'elles considéraient l'explosion comme un "incident isolé"
qui ne les "inquiétait pas outre mesure". Toutefois, un porte-parole du "Ministère
de l' info:rmation" ',1 déclaré que l'explosion de cette mine constituait une nouveauté
dans le domaine des "opérations terroristes".

145. Le Il septembre, le Président du Conseil révolutionnaire de la ZAPU,
M. Jason Moyo, a annoncé dans une interview donnée à Dar es-Salam qu'au cours du
mois d'août, la ZAPU avait été responsable de l'explosion de trois mines en
Rhodésie du Sud. L~ première explosion, qui ~vait détruit un train, s'était
produite le 3 août sur la ligne de chemin de fer reliant Thompsons Junction aux
chutes de Victoria. Plus tard au cours du même mois, plusieurs soldats avaient été
tués dans l'explosion d'un véhicule militaire et, le 30 août, il y avait eu
l'attentat de Mana Pools. Le régime illégal n'a reconnu que plus tard les deux
premiers attentats cités '(voir ci.-après, par. 152). A la 1988ème 'séance de ~ la
Quatrième Commission, le-25 octobrë 1972, Mlle Jane Ngwenya, représentante de
la ZAPU, a déclaré que le 3 août 1972, une nouvelle vague d'activités de guérilla
avait été lancée dans le territoire.

146. Le 28. octobre, le "Ministère de l'information" a révélé qu'un Blanc appartenant
aux forces de sécurité avait été tué et qu'un autre avait été blessé quand leur
véhicule avait sauté sur une mine dans la réserve d'animaux de Chete sur le lac
K~iba. C'était la deuxième fois en 1972 que le régime illégal confirmait
l'explosion d'une mine dans le pays.

147. Le 4 d6cembre, le "Premier Ministre" Smith a déclaré, dans un message radio
dif~lsé, que les Rhodésiens ser~Lent beaucoup plus préoccupes par l~s conditions de
sêcur i té régnant dans le pd.Ys s: :"ils é'cs.ient au courant de ce qui se passait. Mais
les chef's des forces de sécurité av-aien-i-: conseillé de ne pas divulguer de rensei
gnements car ils estimaient que le succès de leurs operations serait cOŒpromis si
certains faits étaient dev-oiles.

148., Le 5 décembre, le "Ministère de l'information" a annoncê qu'au cours des
deux semaines précédentes, les forces de sécurité avaient tue et capturé "un certain
nombre de terroristes" qui s'étaient infiltres dans le pays "dans le but de se
livrer à des activités subversives au sein de la population locale et d'établir
des bases et des dépôts d'armes", et qu'elles avaient oapturé une quantité consi
dérable d'armes et d'explosifs. Le régime illégal a déclaré plus tard que les
terroristes étaient venus du Mozambique et qu'il s'agissait de la première incursion
armée de "terroristes" du Zimbabwe en provenance de l'est. Selon un communiqué
officiel publié à ce moment-là, les forces de sécurité avaient tué deux de ces
"terroristes" au cours d'une opération effectuée conj o'i.ntiemerrt avec les forces
portugaises de la frontière du Mozambique.

149. Le 21 décembre, un groupe de combattants de la liberté équipé d'armes auto
matiques a ouvert le leu sur une ferme appartenant à des Blancs dans la zone de
Centenary sur l'escarpement zambien, blessant un des occupants. Ce raid, qui était
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le premier que les nationalistes africains aient lance contre des fermes apparten~t

à des Blancs depuis mai 1966, a marque le début d'une série d' atrt aqucs de grande
envergure qui se poursuivaient encore en février 1973. Au cours des semaines
suivantes. Les combattants de la liberté ont attaqué plusieurs autres fermes et
lancé d'autres opérations contre les ,forces de sécurité du régime illégal.

150. Le 5 janvier 1973, la radio de Lusaka a déclaré que, selon un communiqué
publié par la ZANU le même jour, 75 membres de8 forces de sécurité du régime
illégal avaient été tués et d'autres blessés au cours de la dernière semaine de
décembre. Le 8 janvier, les forces de libération nationale ont organisé un raid
contre le village de Mount Darwin, à 40 miles à l'est de Centenary; selon certains~

ce raid montrait que la ZAPU et la ZANU avaient uni leurs forces à celles du
Frente de Libertti.cao de Moçambique (FREI,IMO).

151. Le régime illégal a entrepris de vastes opérations de ratissage pour trouver
les combat.cant.s de la liberté, supprimant les permissions de Noël des membres des
forces de sécurité, mobilis ant les membres des forces territoriales (forces de
réserves) pour aider les foree de securité et instituant des contrôles dans la
région de Centenary. La police était autorisée à arrêter toute personne circulant
sans autorisation dans la. région et contrôlait paraît-il systématiquement les kraals,
les voitures et les autobus africains. Avant de pouvoir continuer leur chemin, les
Africains étaient également tenus de présenter des certificats d'enregistrement
et de prouver qu f ils avaient une raison valable de se trouver dans la région. Le
nombre des nationalistes recherches par les forces de sécurité a été estimé à
environ 50. Jusqu'à la fin de janvier, les forces sua-rhodésiennes' n"avaient
néanmoins pas réussi, malgré tous leurs efforts, à le repérer.

152. Le 9 janvier, le régime illégal a fermé la frontière zambienne (voir ci-après,
par. 174), et a confirmé, avec certaines réserves, que la ZAPU était responsable
de quatre incidents qui s'étaient produits depuis le mois d'août. Un porte-parole
du "Ministère de li information" a reconnu qu'une charge explosive de 2 800 grammes
de TNT avait été trouvée le 3 août 1972 sur la ligne de chemin de fer près des
chutes de Victoria et que l'on avait d€couvert d'autres preuves indiquant que la
ZAPU était responsable de l'explosion de Mana Poo.Ls, de la mort d'un membre blanc
des forces de sécurité le 29 octobre et de l'explosion dont des membres de la police
sud-africaine avaient été victimes la veille.

153. Le 12 janvier, le correspondant politique du Rhodesia Herald écrivait, dans
un article, que, au cours de la vague actuelle d'attentats, les opérations anti
terroristes menées par le régime illégal dans les régions du nord-est se heurtaient
pour la première fois à de graves obstacles, en raison surtout du nouvel esprit de
coopération dont faisaient preuve les Africains à l'égard des combattants de la
liberté. Dans ce même article, le correspondant déclarait également que les
opérations entreprises récemment avaient révélé que les "guérilleros" utilisaient
une méthode différente, qui consistait-principalement à ~tabl1r des cOntacts avec
1& population locale et à éviter des heu~ts directs avec les forces de sécurite.
Auparavant, les ilguérilleros" s'étaient montrés assez disposés à engager le combat
avec les forces sud-rhodésiennes.

154. Dans une émission r'adi.odi f'f'us êe , le 18 janvie:r, le "Premier Ministre i l Smith,
a reconnu officiellement que des membres des tribus africaines du nord-est du pays
avaient coopéré avec les combattants de la liberté, en prétendant toutefois que
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157. Vers la fin de janvier, les forces de sécurité du régime illégal ont fait
état de leurs premiers accrochages avec des groupes de comba~tants de la liberté.
~ cours de heurts qui se sont produits les 22, 24 et 25 janvier, les forces de
sêcur i té ont déclaré avoir tué 14 "guérilléros" au total, en avoir blessé d'autres
et avoir capturé des dépôts d'armes.

158. Vers le milieu de février, on a signalé que le régime illégal avait pour la
première fois eu recours aux nouveaux règlements selon lesquels un "châtimerrt
collectif" pouvait être infligé à des communautés entières sans jugement pour des
"délits" censement commis par certaines personnes. Un châtiment de ce type a été
infligé aux habitants du village de Chikykwa, à environ 96 km au nord de Salisbury,
sur le territoire tribal de Chiweshe, pour avoir prétendument donné asile à des
combattants de la Li.bert ê. Le Service du "Commissaire provincial" a infligé des
amendes aux villageois et a conf'Lsquê un certain nombre de têtes de bétail. Le
~ .. """". '" '" . ".reg1me 2l1egal a egalement ferme des ecoles et des magaslns dans la reglon de

Chiweshe pour des "raisons de sécurité" et une "importante opération antiguérilla"
serait en cours dans cette zone. Un chef de tribu de cette région, le chef Makope,
a été arrêté par les forces de sécurité du régime illégal "pour une question
concernant la sécurité". Le territoire de Chiweshe est limitrophe de la région
agricole blanche de Centenary.

115. Le 19 janvier, le régime illégal a publié de nouveaux règlements d'exception
~i autorisaient un commissaire provincial à infliger des amendes illimitées à une
communauté s'il avait "la conviction" qu'une personne quelconque était coupable
de subversion, c'est-à-dire, coupable d'aider les "guérilleros" ou de ne pas avoir
signalé leur présence. Des amendes pouvaient également être infligées si une
personne quelconque était soupçonnée d'avoir commis un meurtre, d'avoir allumé un
incendie volontaire, d'avoir endommagé volontairement des biens ou d'avoir enfreint
les lois sur la sécurité. Aux termes de ces règlements d'exception, "un commissaire
provincial pouvait légalement user de ces pouvoirs sans pr-êverriz- les personnes
intéressées et sans donner à celles-ci une possibilité quelconque de protester offi
ciellement contre l'intention d'user de ces pouvoirs". Si la communauté se
trouvait dans l'impossibilité de régler son amende en espèces, le fonctionnaire
provincial pouvait confisquer du bétail ou des biens mobiliers en compensation .

1~6. Dans un article de presse, un journaliste a exprimé l'opinion que le régime
illégal, en autorisant les commissaires blancs plutôt que les chefs de tribus à
prendre des mesures directes à l'encontre de la population africaine, admettait
qu'il ne faisait plus entièrement confiance à ces chefs qui pourtant avaient été
nommes par lui.

ces derniers n'avaient pu obtenir leur coopération qu'en les menaçant de leurs armes
et en soudoyant les sorciers locaux. Il a également déclaré que les preuves dont
il disposait indiquaient que les nationalistes africains avaient l'intention de
poursuivre leur action. Pour cette raison, il fallait que, partout dans le pays, les
Rhodesiens soient sur leur garde, car il faudrait qu ~lque temps pour rétablir la
situation normale. Le même jour, le régime illégal a annoncé de nouvelles mesures
permettant aux chefs de tribus d'infliger des châtiments collectifs aux communautés

, dont les membres "coopéraient de propos délibéré" avec les combattants de la liberté.
D!après des articles publiés dans la presse, le régime illégal avait arrêté
environ 180 "membres de tribus" sous l'inculpation d'avoir aidé les nationalistes.
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1 159. Le 16 février, on a appris que le régime illégal avait porté les peinES dont

seraient passibles les personnes aidant les combattants de la liberté ou ne
signalant pas leur présence de 5 à 20 ans de réclusion. Cette réglementation qui
a été prise en vertu de l'état d'urgence, sans être soumise à la "Chambre
d'assemblée", a été initialement décrite comme constituant une mesure intérimaire;
mais il a été indiqué par la suite qu'un projet de loi serait dépose au "Parlement"
à sa prochaine session afin de modifier le "Law and Order (Maintenance) Act"
de manière à l'aligner sur la réglementation d'exception. Entre février et avril,
plu3 de 200 Africains ont été arrêtes pour avoir pretendument prêté aide ou donne
asile à des "terroristes" ou pour n'avoir pas signalé leur presence.

160. Le 27 février, la presse a signale que l'armee de l'air du régime illégal avait
lancé une attaque à la roquette contre des bases que l'on soupçonnait être
aux mains des combattants de la liberté sur la frontière du Mozambique. Les
attaques ont constitue le premier cas où l'armée de l'air ait éte utilisée contre
les mouvements de liberation nationale en Rhodésie du Sud.

161. Le 7 mars, la Haute Cour a condamné à mort trois Africains accusés du
"meurtre" d'un membre des forces de sécurité qui avait été déchiqueté à la suite
l'explosion d'une mine dans le distrjct de Centenary, le 23 décembre 1972. Deux
autres Africains ont été condamnés à 20 et 16 ans d'emprisonnement respectivement
pour la même affaire.

."

.. _~

1

j
l
i
l
;
{
~
g,
1

1,
r

1
~

162. En mars 1973, le régime illégal a, d'après la presse, inauguré des méthodes
tout à fait nouvelles dans la cruelle guerre psychologique qu'il mène contre la
population africaine en vue de mettre fin au concours apporté par celle-ci aux
mouvements de lib~ration nationale. Il a fait imprimer à Shona deux types de tracts
qui ont été largement diffusés dans les zones qui ont fait l'objet d'attaques de la
part des combattants ""fie la liber-t ê depuis décembre -1972 et où la coopération africaine
aux mouvements de libération a pris une grande ampleur. Dans le premier, on
invoque le nom de l'une des entités spirituelles en laquelle ont foi le plus grand
nombre d'Africains, en prévenant le lecteur que les "dieux tribaux" abandonnent
le peuple et manifestent qu'ils sont mecontents de ceux qui aident les combattants
de la liberté en provoquant la sécheresse actuelle (voir ci-après, par. 222). On
invite les Africains â informer la police et les soldats de la presence de tout
combattant de la liberté et à leur signaler tou.te persoDl'lesoupçol".lllée d t ai.der' les .
combattants de la liberté. On ajoute que les "dieux tribaux tr considèrent que les
combattants de la. liberté commettent un grand crime et que "le peuple, agissant de
concert avec les soldats, doit les détruire".

163. Le deuxième tract intitule Warning (Avertissement) reproduit des photos
d'Africains tues par les forces de sécurité, accompagnées du texte suivant: liCes
hommes sont morts parce qu'ils aidaient les terroristes ... N'aidez pas les
terroristes. Ditef. 8. la police et à nos soldats où se trouvent les terroristes il.

164. Dans un communiqué publie le 24 avril 1973~ le régime illegal de Salisbury
a annonce que quatre membres de ses forces de se~urité avaient été tués et cinq
gravement blessés au cours des dernières en date des opérations contre des
guérilleros africains. Ces pertes témoignent de l'augmentation du nombre et de
l'accroissement des activités des forces de libération nationale. Depuis
decGmbre 1972, le régime illégal a annoncé les pertes suivantes: Il membres
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des forces de sécurité tués et 26 blessés, plus 2 "policiers" sud-africains tues.
Pendant le dernier engagement qui~ d'après le communiqué, avait eu lieu à env~ron

240 km au nord-est de Salisbury, plusieurs autres Membres aes forces se sécurité
avaient été légèrement blessés. En ce qui concerne les pertes subies par les
guérilleros, le communiqué affirmait que trois d'entre eux avaient éte tues et
d'autres capturés. D'après le régime illegal, 40 membres des forces de libération
auraient donc eté tués en tout depuis décembre 1972.

165. Des membres du régime illégal ont affirme devant le Parlement de la
Rhodésie du Sud qu'au cours des derniers mois, les combattants africains de la
liberté avaient bénéficié d'un appui accru de la part de la popULation locale et
que, pendant 'lm certain temps, les sources de renseignements secrets parvenant au
régime illégal avaient "tari". D'après certaines informations en provenance de
Salisbury, les combattants africains de la liberte sont de mieux en mieux armés
et se montrent de plus ~n plus enclins à lutter.
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Autres actiYités du régime illégal concernant le
mouvement de libération

166. Le 2 juin 1972, à la séance d'ouverture de la nouvelle session du "Parlement",
le "président" Clifford Dupont, a déclaré que durant l'année à venir, le potentiel
des forces de securité serait maintenu à un niveau maximum pour faire face aux
menaces que présentaient les "terroristes" basés en Zambie. Le 6 juin, la
"ChaIIlbre d'assemblée" a été saisie d'un "Defence Procurement Bill" (projet de loi
sur les achats pour la défense), sutori.sant la création d'un "Det'ence Procurement
Board ll (Comité des achats pour la défense), et d'un "Defence Procurement Fund"
(Fonds des achats pour la défense) pour régler les dépenses au titre de la défense.
Aux termes de ce "projet de loi", le "comité" serait présidé par le "Se:crétaire à
la défense" et comprendrait trois autres membres désignés par le "Ministre de la
défense". Le "comité" serait habilité à s'occuper de la fourniture d2 matériel
aux forces de la défense, gérer le "fonds" et emprunter leG sommes supplémentaires
nécessaires. Le "fonds" proposé serait constitué par les crédits votés par la
"Chambre d'assemblée", ainsi que par des prêts, des subventions et des dons provenant
de toute source approuvée. Le "projet de loi" comprenait également des dispositions
permettant de tenir secret tout renseignement sur la securité du territoire lorsque
la divulgation en serait "préjudiciable à l'intérêt généràl".

rsr. Le 16 juin, la "Chambre d'assemblée" a voté la prolongation de l'état d'urgence
~our une nouvelle période de 12 mois. En demandant cette prorogation,
M. Lardner-Burke, "ministre de la justice et de l'ordre public", a m!=ntionné la
menace d'incursions "terroristes" sur le territoire de la Rhodésie et il a déclare
que des indications donnaient à penser que les organisations "terroristes" avaient
revu leur tactique pour concevoir des moyens plus efficaces de "détruire l'ordre
public dans le pays" et que leurs méthodes semblaient viser à présent "à stimuler
la subve?sion interne avec l'aide de dissidents qui se trouvaient déjà dans le
pays". Il a ajouté que l'extension des activités du FRELIMO dans le district
de Tete au Mozambique constituait également une menace pour la sécurité interne
de la Rhodésie. M. Lardner-Burke a déclaré en outre que les désordres qui avaient
éclaté au moment du test d'acceptabilité avaient rappelé qu'il fallait que le
"gouvernement" pût SP. prévaloir sans délai de pouvoirs d'exception lorsque le climat
politique était trou~lé par des agitateurs et des intimidateurs. M. Lardner-Burke
a accusé à la fois l'OUA et le Conseil oecuménique des églises d'apporter un
appui financier à ce qu'il a appelé les "organis ations terroristes".

168. Le 18 août, la "Chambre d'assemblée" a prorogé d'une nouvelle période de
clnq ans la validité des pouvoirs restrictifs du "gouvernement" aux termes de la
"Law and arder (Maintenance) Act" (loi sur le maintien de l'ordre public).
M. Lardner-Burke a dl§clare qu ' à 1 'heure actuelle aucune personne ne faisait l'objet
de mesures restrictives en vertu de cette loi, mais que les pouvoirs qu'elle
conférait étaient nécessaires pour faire face aux menaces précises ou latentes qui
pesaient sur la Rhodésie.

169. Le même mois, le "Ministre de La. défense'! a présenté un nouveau "Defence Bill"
(projet de loi sur la défense) aux termes duquel, entre autres, le "gouvernement"
serait habilité à étendre la période du service militaire national de 9 mois à une
année et la durée du service dans les Territorial Forces (réserves) de quatre à
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Décisions de l'Or@;anisation de l'unité africaine concernant la
Rhodesie du Sud

171. Le Conseil des ministres de l'OUA, qui a tenu sa dix-neuvième session ordinaire
à Rabat (Maroc) du 12 au 15 juin 1972, a adopté une résolution SUI le Zimbabwe dans
laquelle~ entre autres, il s'engageait à accroître son assistance au peuple du
Zimbabwe dans sa lutte armée pour l'indépendance, réaffirmait son appui au principe
selon lequel il ne peut y avoir d'indépendance avant l'avènement au pouvoir de la
majorité, demandait au Gouvernement du Royaume-Uni de n'accorder au régime illégal
aucun des pouvoirs ou des prérogatives de la souverainete et priait instamment le
Royaume-Uni de convoquer au plus tôt une convention nationale constitutionnelle
où les représentants politiques véritables du peuple du Zimbabwe pourraient élaborer
pour liavenir du territoire un règlement qui serait soumis ultérieurement q l'appro
bation de la population, selon une pro~édure libre et démocratique. Dans cette
résolution, le Conseil des ministres de l vOUA demandait également au Gouvernement
du Royaume-Uni de créer les conditions nécessaires à la libre expression du droit
à l'autodétermination, notamment : a) la libération de tous les prisonniers
politiques, détenus et personnes assignés à résidence, b) l'abrogation de toute
législation répressive et discriminatoire et c) la suppression de toute restriction
des activités politiques, et invitait en outre le Gouvernement du Royaume-Uni ~

garantir que, dans toute future opération visant à déterminer les voeux on ~eu~le

du Zimbabwe quant à son avenir politique, la procédure suivie serait le scrutin
secret sur la base du principe "à chacun une voix". Par cette même résolution,
le Conseil des ministres condamnait en outre le Gouvernement du Royaume-Uni pour
n'avoir pas pris de mesures efficaces en vue de mettre fin au régime LLl.êga'l ,
décidait d'accorder un appui total et une coopération sans rpserve ~ l'Organisation
des Nations Unies pour l'exécution de toute mesure visant ~ appliquer les sanctions
Obligatoires imposées par le Conseil de sécurite, et approuvait pleinement
quatre propositions qui avaient été soumises par Le. Guinée, la Somalie et le
Soudan en leur qualité de membres du Conseil de sêcur i,té et qui tendaient ~. ce
~ue le Conseil de sécurité : 1) réaffirme les droits inalic.nables du ueuple du
Zimbabwe à la liberté et > l'indépendance et la légitimité de sa lutte pour lB
pleine jouissance de ces droits, 2) demande aux Etàts qui continuaient il entretenir
des relations économiques et autres avec la Rhod~sie du Sud d'y mettre immédiateMent

170. Le même jour, M. Howman a declare dans une interview que les frontières qua
devaient être gardees par des patrouilles s ' étaient considerablement étendues et
comprenaient à présent les frontières qui separaient la Rhodésie du Sud du
Botswana, de la Zambie et du Mozambique, soit environ 2 000 miles (3 200 km) au
total.

six ans. Ces dispositions ne seraient appliquees qu'en cas de necessite et
seulement avec l'approbation du "Conseil de la defense" et de tout le "Cabinet".
M. Howman ~ "ministre de la defense", a declare que, compte tenu de la menace qui
planait sur l'Afrique australe dans son ensemble, il serait imprudent que le
"gouvernement" ne disposait pas de la marge de manoeuvre necessaire pour faire face
à toute situation d'urgence qui pourrait se presenter un jour ou l'autre. Le
15 decembre, le regime illegal a annonce que la periode de service national dans
les forces armees serait portée à une année à partir de 1973.

e



172. Le Conseil des ministres condamnait également lè Gouvernement des Etats-Unis
pour avoir poursuivi l'importation du minerai de chrome en provenance du Zimbabwe
en violation des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et des obligations
qui lui incombaient en vertu de l'Article 25 de la Charte et invitait le
Gouvernement des Etats-unis à s'abstenir de nouvelles violations des sanctions.

173. Dans sa résolution sur l'apartheid et la discrimination raciale, le Conseil
des ministres a lancé un appel à tous les gouvernements, toutes les organisations
et tous les particuliers afin qu'ils fournissent à la lutte de libération des
peuples de l'Afrique du Sud, du Zimbabwe et de la Namibie un appui plus important
sur le plan moral, politique, humanitaire et matériel, soit directement aux
mouvements de libération, soit par l'intermédiaire de l'OUA.
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~onfrontation avec la Zambie

Fermeture des frontières et blocus économique par le régime illégal

174. Le 9 janvier 1973, le régime illégal, accusant le Gouvernement zambien
d'avoir ignoré sa demande réitérée à maintes reprises d'empêcher "les guérillas"
d'utiliser son territoire cowme base pour des raids contre la RhodGsie, a fermé
sa frontière longue de 400 miles avec la Zambie à la circulation de toute
marchandise à l'exception des Exportations de cuivre de Zambie (qui sont normalement
acheminees vers Beira, au Mozambique, par les chemins de fer rhodésiens). Selon
un porte-parole du régime illégal, la frontière resterait fermée jusqu'à ce que
le Gouvernement zambien ait donne "des assurances satisfaisantes" concernant
l'adoption de mesures contre les "guérillas". Le porte-parole a également
déclare que le régime illegal avait precisé à la Zambie à diverses reprises que
"la Rhodésie prendrait des dispositions visant à assurer sa protection si les
'guérillas' poursuivaient leurs activités"; le porte-parole a ajouté qu'il était
désormais évident que le Gouvernement zambien avait décidé de ne tenir aucun compte
de ces mises en garde.

175. Le même jour~ le Gouvernement zambien a publié un communiqué dans lequel il
déclarait que le r€gime illégal avait essayé en fermant la frontière de faire de
la Zambie "un bouc émis saire" pour remonter "le moral de la communauté blanche
de Rhodésie que l'on avait entretenue pendant longtemps dans l'illusion de la
sécurité". .

176. Le la janvier, dans la déclaration qu'il a faite au Parlement, le Président
de la Zambie, M. Kenneth Kaunda, a réaffirmé que son pays était solidaire des
"combattants de la liberté" et a dit que la Zambie était prête à défendre ses
frontières contre tous les actes d'agression que pourraient déclencher des hommes
réduits au désespoir. Le Président Kaunda a déclaré que la libération de l'Afrique
australe n'était pas terminée et que la Zambie ne pouvait se contenter d'observer
passivement la situation. La Zambie, qui avait déjà pâti des consequences de sa
proximité g~ographique avec le régime illégal, ne pouvait connaître la securité
tant que persisteraient dans les régions limitrophes des conditions suceptibles
d'engendrer url conflit. Le même jour, un porte-parole du Ministère de l'information,
de la radiodiffusion et du tourisme de la Zambie a fait savoir que, bien que la
Zambie ait autorisé les réfugiés de Rhodésie du Sud à s'installer sur son territoire,
"elle ne tolerait en aucun cas que des réfugiés armés parcourent le pays". Le
~rte-parole a ajouté que le Ministre des affaires étrangêres de la Zambie avait
précise à diverses reprises que la Zambie "ne donne et ne donnera jamais asile aux
terroristes armés". Les Sud-Rhodésiens ne pouvaient donc tenir la Zambie
responsable chaque fois que les combattants de la liberté f"aisaient incursion en
Rhodésie du Sud.

1770 Le Il janvier, le Gouvernement zauiliien a annoncé qu'il ne ferait plus
acheminer ses exportations de cuivre par voie ferrée à traver~ la Rhodésie du Sud.
En outre, il avait donné l' ordre à toutes Les banques commerciales de Zambie de
suspendre leurs transactions en devises étrangère\ avec la Rhodésie du Sud et
l'Afrique du Sud. Une mesure supplémentaire a été prise : les paiements pour
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toutes les importations en tran.sit provenant de Rhodésie du Siud et d'Afrique du
Sud ne seraient effectués qu'au moment de la livraison des marchandises. D'autres
voies pOUT l'acheminement des marchandises de transit de la Zambie étaient mises au
point, notamment une route et lme voie ferrée reliant le territoire à
Dar es-Salam (Ré9ublique-Unie de Tanzanie) ainsi qu'une voie ferrée passant par le
Zaire et l'Angola pour rejoindre Lobito.

178. Selon des sources zambiennes, des mines terrestres posées par des membres
des forces de sécurité du régime illégal avaient explosé les Il et 12 janvier
à Kazungula et à ChiruDdu; trois Zambiens avaient été tués et cinq blessés, y
compris des civils. ?ar la suite, les 16, 18 et 19 janvier, des membres des forces
de securité avaient tiré des coups de feu et lancé des fusées dans les eaux
territoriales zambiennes, mais avaient été repoussés par des patrouilles
zambiennes.

179. Le 19 jan,ier, le Gouvernement zambien a déclaré que près de 4 000 soldats
supplémentairef sud-africains étaient arrivés en Rhodésie du Sud le 16 janvier et
que ces troupr.s avaieLt été massées le long de la frontière zambienne pour
appuyer les ~orces appartenant au régime illégal. Le commandant en chef des
forces de d~fense sud-africaines a nié ces accusations.

180. Le ~6 janvier, trois personnes ont été tuées et huit blessées par l'explosion
d vune m~ne t.erl"t::lstre à Kazungul.a , ce qui a porté respectivement à six et à 13 le
nombre cotaI des personnes tuées et blessées par l'explosion de mines en Zambie.
Le 4 f2vrier, le Ministre de la défense de Zambie a déclaré que le 2 février, une
sixiène explosion de mine s'était produite à la frontière entre la Rhodésie du Sud
et l~ Zambie et qu'un Zambien avait été blesse.

181. Le 13 janvier, le "Premi.er Ministre" Smith, dans une déclaration radiodiffusée
dans tout le pays, a iprliqué que l'objectif du régime illégal en fermant la
frontière avec la Zambie était "de ramener le Gouvernement zambien à de meilleurs
sentiments fi et "de l'obliger à faire face à ses responsabilités il • Toutefois :1

son "gouvernement:! entendait "ne rien faire" qui puisse porter sérieusement
préjudice à l'économie zambienne. Ce que la Rhodésie demandait maintenant à la
Zambie, c'était de se dissocier des operations dirigées au hasard contre nous à
partir du sol zambien.

182. Le 3 février, le régime illégal a annoncé que le lendemain~ il ouvrirait
à nouveau sa frontière avec la Zambie. D'après une déclaration officielle, le
régime illégal avait reçu des "messages" qui avaient eu pour effet de le convaincre
que les objectifs recherchés en fermant la frontière avec la Zambie avaient été
atteints.

183. Le 4 fêvrier 7 le Gouvernement zambien a déclaré qu'il maintiendrait sa
frontière avec la Rhodésie du Sud fermée et chercherait d'autres voies permettant
ù'acheminer en permanence ses exportations et ses importations sans avoir à
~a88er par la Rhodésie du Sud. Lors d'une conférence de presse tenue ce même
jour) le président Kaunda a indiqué qu'il n' avait pas eu de contacts avec le régime
illé6al, et Qu'il n'avait fait de promesse d'aucune sorte à ses représentants.
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~amen de la plainte de la Zambie par le Conseil de sécurité

184. Le 24 janvier, le représentant permanent de la Zambie auprès de l'Organisation
des Nations Unies a demandé la réunion d'urgence du Conseil de sécurité pour
examiner les graves actes d'agre~sioncommis contre son pays par le régime illégal
(8/10865). Dans sa lettre, le représentant permanent de la Zambie a déclaré
notamment que ~ depuis la fermeture de la frontière le 9 janvier, le j,"égime
illégal avait commis de nombreux actes de subversion et de sabotage contre la
Zambie et avait déployé ses troupes, renforcées par 4 000 Sud-Africains, le long
de la frontière zambienne.

185. A la l687ème séance du Conseil de sécurité, le 29 janvier, le r~~résentant

de la Zambie a dit que le régime illégal avait déclaré à la Zambie une guerre
économique qu'elle entretenait par des incidents ayant le caractère d'ur.e agression
militaire. L'intention du régime illégal était de porter atteinte à l'éccnomie
zambienne afin d'empêcher la Zambie d'8ppuyer le mouvement de libération et d~

réduire le régime illégal à l'état de gouvernement fantôche. Le régine ill~gal

perpétrait ces actes avec la complicité du Gouvernement sud-africain qui mairtenait
des forces SUl' son territoire depuis 1967. Entre le 9 et le 26 janvier, le r~gime

illégal appuyé par l'Afrique du Sud, avait commis neuf actes d'agression contre
la Zambie, consistant essentiellement à poser des mines qui en explosant avaien~

tué un certain nombre de Zambiens et en avaient bles se d'autres gravement. Les
forces du régime illégal avaient également tiré sur des civils zambiens pendant
qu'elles essayaient de poser de nouvelles mines. Ces actes, ainsi que la presedce
de troupes sud-rhodésiennes et sud-africaines le long de la frontière zambienne:
traâui aai.ent l'intention de ces régimes de recourir à la force contre la Zambie
pou.: empêcher l'avènement d'un gouvernement par la majorité en Rhodésie du Sud.

1860 Le représentant de la Zambie a recommandé que, pour atténuer la tension,
le Conseil de sécurité exige notamment le retrait des forces militaires
sud-africaines de la Rhodésie du Sud, prie le Secrétaire général d'envoyer un
représentant special pour évaluer la situation politique et militaire de la région
et invite également le Secrétaire général à envoyer immédiatement un groupe
d'experts pour évaluer les besoins de la Zambie en vue d'assurer le maintien de
communications normales par d'autres voies routières, ferroviaires et maritimes, ,.
pour preserver son economle.

137. Le 2 février, le Conseil de sécurité a adopté deux résolutions sur la
question. Aux termes de la ré~01ution326 (1973), le Conseil de sécurité a
condamné tous les actes de provocation'et de harcèlement dont la République de
Zambie est l'objet de la part du régime illégal avec la complicité de l'Afrique
du Sud; a exigé le retrait total et immédiat des forces militaires et armées
sud-africaines de la Rhodésie du Sud et de la frontière entre ce territoire et la
Zambie; et a décidé d'envoyer immédiatement une mission spéciale composée de
quatre membres du Conseil de sécurité pour évaluer la situation dans la région
et faire rapport au Conseil le 1er mars 1973 au plus tard •

188. Aux termes de la résolution 327 (1973), le Conseil de sécurité a décidé
de charger la mission speciale constituée en application de la résolution
326 (1973), assistée d'un groupe de six experts de l'ONU~ d'évaluer les besoins
de la Zambie en vue d'assurer le maintien de communications normales par d'autres
voies routières, ferroviaires, aériellnes et maritimes.
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189. Le 5 février, le Président du Conseil de sécurité a fait savoir que la
mission spéciale serait composée des representants au Conseil de sécurité
de l'Autriche, de l'Indonésie, du pérou et du Soudan (S/l0880).

190. La mission du Conseil de sécurité a quitté New York le 8 février. Après
s'être arrêtée à Londres pour s'entretenir avec le Gouvernement du Royaume-Uni,
Puissance administrante de la Rhodésie du Sud, la mission a poursuivi son
voyage vers Nairobi (Kenya), Lusaka (Zambie) et Dar es-Salam (République-Unie de
Tanzanie). Après avoir accom-pli sa tâche, la mission a fait rapport au
Conseil de securite (S/10896/Rev.l).

Relations avec le Portugal et l'Afrique du Sud

Relations avec le Portugal

191. En mai 1972, le régime illégal a révélé que les patrouilles de ses forces de
sécurité avaient été renforcées le long de la frontière nord-est avec le t10zambique
du fait de la menace latente que présentaient, à son avis, les forces du FRELIMO.
En août 1972, M. Howman , "Ministre de la défense", a déclaré que si les autorités
portugaises en faisaient la demande, le régime illégal enverrait probablement
des forces de securité au Mozambique.

1920 Le 13 octobre, M. Smith, le "Premier Ministre", a rendu une "visite de
courtoisie" à M. Marcello Caetano, Premier Ministre du Portugal. Aucun communiqué
n'a été publié à l'issue de l'entrevue, mais on pense généralement que leur
rencontre avait pour objet de passer en revue la situation au Mozambique et dans
l'ensemble de la région. Vers la fin du mois de novembre, la presse a signalé
'lue le Premier Hinistre por-t.ugai s avait pub.Li quemervt reproché à M. Smith, dans un
message radiodiffusé à la nation, d'avoir répandu des "rumeurs alarmantes"
sur l'état de la sécurité au Mozambique où les forces portugaises sont parfaitement
capables de contrôler la situation.

193. A peu près à la même époque, la presse a signalé que les forces de sécurité
du régime illégal opéraient secrètement aux côtés des forces portugaises dans le
district de Tete au Mozambique et avaient récemment enregistré un certain nombre
de pertes. L'intervention de la Rhodésie du Sud dans le district de Tete a été
confirmée par le FRELIMO qui a déclaré que les forces de sécurité du régime illégal
avaient lancé deux attaques, en août et en septembre 1972, sur des villages du
Mozaniliique dont ils ont tué 14 habitants.
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194. Le 3 janvier 1973, un article de presse, citant une source non officielle
malS bien informée, a déclaré 'lue les forces rhodésiennes de sécurité avaient aidé
l'armée portugaise lors de l'offensive menée entre Noël et le jour de l'an contre
le FRELIMO dans le district de Tete au Mozambique. L'article affirmait 'lue les
forces rhodésiennes avaient repoussé les combattants du FRELll10 au-delà de la
frontière avec le Mozambi.que où ils avaient été "cueillis" par les troupes
portugaises. Cent quarante neuf membres du FRELI~ID ont été portés tués. Selon
l'article de presse, on peut raisonnablement considerer qu'à la suite de cette
action les forces portugaises et rhodésiennes entretiendront des rapports plus
étroits.
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j/ Voir également S/l0870.

Relations avec l'Afrique du Sud

i95. Au cours de la première semaine de juin 1972, M. Smith, le "Premier l'-1inistre ll
,

à l'occas{on d'un sejour d'agrement en Afrique du Sud, aurait eu des entretiens
avec M. B. J. Vorster, Premier Ministre d'Afrique du Sud. Ceux-ci auraient
principalement porte sur le rejet des propositions pour un règlement et sur les
différentes lignes de conduite qui s'offrent pour l'avenir.

197. Le 19 janvier 1973, M. Vorster a déclaré que la decision rhodésienne de fermer
ses frontières avec la Zambie avait été prise sans que l'Afrique du Sud ait été
consultee au préalable. Bien que l'Afrique du Sud ne soit pas partie à cette
décision, elle continuerait de traiter la question conformément aux principes de
base précédemment définis, à savoir que l'Afrique du Sud: a) n'interviendrait
pas dans les affaires intérieures d'autres pays~ b) ne prendrait pas l'initiative
de boycottages et ne répondrait pas à des sanctions par des embargos de
rétorsion; c) condamnait inconditionnellement le terrorisme et aiderait, dans la
mesure de ses moyens, les gouvernements qui souhaitent être aidés dans leur lutte
contre le terrorisme; d) prendrait à tout moment toutes mesures nécessaires
pour protéger la vie et les biens de ses habitants et son intégrité territoriale,
chaque fois qu'elle serait directement menacée, et où que ce soit il.

196. Le 26 octobre, M. P. W. Botha, Ministre sud-africain de la défense, et
l'amiral H. H. Biermann, commandant en chef des forces armees sud-africaines sont
arrivés à Salisbury où ils ont eu~ pendant quatre jours, des entretiens avec
M. Howman, "Ministre de la défense", et le gênêr'al, de corps d'armée G. P. Wells,
"Chef de l'état-major gênêraf, ", Selon des articles de presse, l'une des principales
raisons de ce voyage était le désir de s'entretenir de la cooperation entre les
forces armées du Portugal, de l'Afrique du Sud e~ du régime illégal en raison
de la situation au Mozambique. On a signalé que l'Afrique du Sud partageait les
inquiétudes du régime illégal concernant les activités du FRELIMO et avait
également pro~s~:~'o!trir sen concours aux militaires portugais.
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3. SITUATION ECONOMIQUE

Introduction

198. Les rapports antérieurs du Comité spécial à l'Assemblée générale ainsi que
èes études effectuées par le Secrétariat sur les activités des intérêts étrangers
économiques et autres qui font obstacle à l'application de la Déclaration en ce
qui concerne ce territoire contiennent des renseignements sur l'économie de la
Rhodésie du Sud k/. On trouvera d'autres renseignements concernant les sanctions
·économiques et financières obligatoires contre le territoire imposées par le
Conseil de sécurité dans les rapports du Comité du Conseil de sécurité créé en
apulication de la résolution 253 (1968) du 28 mai 1968 1/.

:99. Depuis la déélaration illégale d'indépendance en 1965, la plupart des
renseignements pertinents sur la situation de l'économie n'ont pas été divulgués
I,ar le régime illéBal pour protéger le territaire contre les effets des sanctions
internationales. Les renseignements provenant du territoire sur les questions
économi~ues et d'autres questions connexes ont encore été limités en 1969 par
l'adoption des "Emergency Powers Regulations" qui interdisent notamment aux
parties et aux sociétés intéressées de "divulguer des secrets économiques délibé
rément ou par néGligence". Les C}.uelques renseignements fournis par le régime
illé~al ou par les intérêts d'affaires ou les intérêts commerciaux sont très
incomplets et de caractère général.

Renseignements généraux

200. ~n avril 1972, le rêl2'iT"2 illén;al a ~ubliê une Etude sur la situation
économique de la Rhodésie en 1971 (Economic Survey of Rhodesia) qui contient
certaines statistiques sur la situation économique. D'après cette étude, le
produit intérieur brut (PIB) (au coût des facteurs) de la Rhodésie du Sud est
passé de 957,7 millions de dollars rhodésiens en 1970 au chiffre record de
1 088,4 millions de dollars rhodésiens en 1971, ce qui représente un taux de
croissance de 13,6 p. 100 contre 7,3 p. 100 en 1970. En valeur réelle, compte
tenu de l' a.ius t emerrt dû à l'augmentation des prix, le taux de croissance a été
d'envir 10 p. 100) alors qu'il était de 4,5 p. 100 en 1970. Les salaires ont,
au tota. ;, augmenté de 12,2 p. 100 (8,4 p. 100 en 1970) et les bénéfices bruts et
autres :r ec etrtes ont augmenté de 15,6 p. 100 (5,8 p. 100 en 1970). Les angmeri
tations les ~lus importantes du taux de croissance ont été enregistrées dans les
secteurs de l'agriculture, du bâtiment et des travaux publics, de la distribution,
de l'hôtellerie et des transports; les finances, l'ailininistration publique,
l'enseignement et la santé laissaient é-::r,alement apparaître une a:rnélioration.

ki Pour les plus récents voir Documents officiels de l'Assemblée p..:enérale,
vin~t-c;nquième session, Sup~lément No 21 A (A/8023/Rev.l/Add.l), annexe,
2,-pl;lendice Il; ~bid., vinp;t-sixicme session, Supnlément No 23 A (A/8423/Rev.l/Add.l),
annexe, appendice III; ibid., vin~t-septipDe session, Supplément No 2l
(~/8723/Rev.l), chap. V.

1/ Pour les plus récents, voir Docu~ents officiels du Conseil de sécurité,
vin!-~t-sixièil1e année .. Supplément special No 2 (8/10229 et Addv L et 2); ibid.,
Suppl~rlent snécial No 2 A (S/10229/add.2, annexe III); s/10408; S/10580 et Add.l;
8/10593; S/10S32; S/10852 et Add.l et 2.

- 62

,.
c

(

]

c
]

E
]
r:
C

c

2
c
c
.-
E

r

F
E,,,



~ que
'angers
n ce
la

.ct ions

.e
~ en

û.guês
rct i.ons
.ons
lar

.ê.l.i.bê-

rne
~s

.t

.e
st

.e
rpt e
été
ont,

.ts et
len-
s les
bution,

•

raIe,

1/Add.l),

rite,
,
Add.l;

201. Dans les autres secteu~s, le taux de croissance était ~ ~eu nrès le même
qu'en 1970. L'industrie ma-ruf'actur i ~re, qui est l' ~lément pri nci.pa.L du nr-cdui t
intérieur brut (20,6 n , 100) a aur-merrt ê de 16,2 n , 100 !-l0ur passer 2. 252 millions
de dollars rhodésiens; Itagriculture (16,7 p. 100) de 12,3 p. 100 pour passer à
182 millions et l'industrie extractive (5,5 p. 100), de 2,5 p. 100 pour passer à
64,7 millions; l'augmentation du bâtiment et des travaux publics a été de
17 p. 100 pour passer à 72,2 millions; la distribution et l'hôtellerie de
21 p. 100 pour passer à 138,7 millions et les transports et les communications
de 17 p. 100 pour passer à 76,2 millions.

202. En ce qui concerne la b~~lance des paiements, l'étude faisait apparaître un
déficit de 18,6 millions de dollars rhodésiens sur l'ensemble compte capital,
compte courant alors qu'un excédent de 4,3 millions de dollars rhodésiens avait
été enregistré en 1970, ce déficit provenant essentiell~ment de la hausse des
prix d'importation. Pendant l'année, les exportations nationales totales ont
augmenté en valeur de 7,5 p. 100 pour passer de 256,3 millions de dollars
rhodésiens en 1970 à 270,8 millions; les réexportations ont augmenté de
6,1 millions à 6,5 millions de dollars rhodésiens et les ventes d'or de
11,7 millions à 12,8 millions. La valeur des importations a augmenté de 20 p. 100,
passap-t de 234,9 millions de dollars rhodésiens en 1970 à 282,4 millions, ce qui
s'est traduit par un léger excédent de 1,4 million de dollars rhodésiens dans le
commerce visible. Toutefois, un déficit de 44,4 millions de dollars rhodésiens
dans les transactions invisibles s'est traduit par un déficit total de
42,9 millions (contre 37,1 millions en 1970) au- compte des transactions courantes.
La formation de canital a été évaluée à environ 210 miLli.ons de dollars rhodésiens,
soit 19 n. 100 du produit intérieur brut.

203. D'après une étude des perspectives d'avenir figurant dans l'Economie Survey,
le régime illégal s'attendait à ce que la pression qui s'exerçait sur les
ressources s'aggrave encore en 1972. Le pays demeurait beaucoup plus tributaire
d'exportations de produits primaires que d'articles manufacturés et il resterait
donc sensible aux conditions et aux prix du marché mondial. On ne prévoyait pas
que les exportations augmentent suffisamment en 1972 pour com-r;>enser le volume et
le coût accrus des importations. Les dépenses courantes seraient donc limitées
et la pression qui s'exerçait sur la balance des paiements se maintiendrait. Les
perspectives pour 1972 semblaient être un taux de croissance modéré accompagné de
pressions inflationnistes accrues.

Effet des sanctions en Rhodésie du Sud

204. Les sanctions ont reduit la valeur des exportations de marchandises de
Rhodésie du Sud de 399 millions de dollars des Ete.ts-Unis en 1965 à 249 millions
en 1966 et à 245 nri Ll.i.ons en 1968. Par la suite, les c xpor-tati.ons sont passées
~ 308 nillions de dollars des Etats-Unis en 1969, 354 millions en 1970 et
388,2 ~illions en 1971, chiffre inférieur de 2,71 ~~ 100 au niveau de 1965 aux
ryrix courants du marché. M. Tan Smith a déclaré dans son message du nouvel an
qu'en 1972, les exportations avaient encore au~menté de 14 y. 10C, dépassant ainsi,
en termes monétaires, le niveau atteint en 1965 avant l'imposition des sanctions.
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205. Du fait de la politique du régime illégal qui consiste à ne pacl communiquer
les renseignements économiques pertinents) on ne dispose d'aucun renseignement
officiel quant à la destination et à la nature de ces export~~Lons. En 1971,
d'après les renseignements communiqués par certains pays~,~és exportations d'une
valeur de 52 millions de dollars des Etats-Unis en proV~::LlanCe de Rhodésie du Sud
se répartissaient ainsi: Zambie, 29 millions de dolJ~rs des Etats-Unis; Malawi,
16 millions; Suisse, 5 millions; autres, l milliop. Outre ces échanges signalés,
on a estimé que l'Afrique du Sud avait reçu des.~xportations de Rhodésie du Sud
d'une valeur de 90 millions de dollars des E+-:l.ts-Unis. Le reste, qui représente
environ 240 millions de dollars des Etats~vnis et au sujet duquel on n'avait pas
d'explications precises, semble être entré sur les marchés mondiaux en passant par
des pays voisins et aVuir été porté ~ür les statistiques du commerce mondial en tant
~u'importations en provenance de ces pays.

206. En 1971, les importations de la Rhodésie du Sud étaient évaluées à
395 millions de dollars des Etats-Unis (329 millions en 1970). D'après les
renseignements communiqu2s par certains pays, les importations de Rhodésie du Sud
se répartissaient comme suit: Australie, 5 millions de dollars des Etats-Unis;
Malawi, 5 millions; Suisse, 3 millions; Royaume-Uni, 2 millions; République fédérale
d'Allemagne, 2 millions; autres pays, 2 millions, soit, au total, 18 millions de
dollars des Etats-Unis. Outre ces échanves signalés, on a estimé que l'Afrique du
Sud avait envoyé en Rhodésie du Sud pour 170 millions de dollars des Etats-Unis de ..
marchandides. Il semblerait donc qu'environ 210 millions de dollars des Etats-Unis
cl'impprtations de Rhodésie du Sud. ne soient pas compris dans les chiffres corres
pondants concernant les ex~ortations de 1971 dans le commerce mondial.

207~ On se souviendra que, le 25 janvier 1972, en vertu du ~iilitary Procurement Act
de 1972, le Département du trésor des Etats-Unis a officiellement levé les
restrictions à l'importation sur les chargements de minerai de chrome et "d'autres
matériaux stratégiques et cruciaux" en provenance de Rhodésie du Sud. Cette loi
vise au total 14 minerais, notamment l'amiante, le nickel, le cuivre, le manganèse,
l'étain et le tungstène.

2J8. Le 22 mars, agissant sur ordre de son gouvernement, le représentant des
Etats-Unis a informé le Comité du Conseil de sécurité créé en application de la
résolution 253 (1968) que 27 902 tonnes de minex'ai de chrome sud-rhodésien étaient
arrivées aux Btats-Unis sur un navire argentin~ le Santos Vega (S/10580). Le
déchargement, le 4 avril 1972, d'une deuxième cargaison de 29 682 tonnes de minerai
de chrome a été confirmé nar le GouverneTIent des Etats-Unis à une date ultérieure
(S/10593). ~

209. Par des lettres datees du 10 juillet et du Il octobre, la mlSSlon des
Etats-Unis auprès de l'Organisation des Nations Unies a informé le Comité du Conseil
de sécurité que 19 autres chariiements de "rrJ.inerais stratégiques" provenant de
Rhodésie du Sud étaient arrives aux Etats-Unis entre ::'e 1er avril et le 1er
1er octobre 1972. Il s'agissait de 33 560 tonnes de ferrochrome; 962,6 tonnes dè

ca.thodes de Ylickel; l 649 tonnes de ferrochrome à haute teneur de carbone;
l 651 t.onr.es de f'er-rochr ome ~. faible teneur cie carbone; 3 873 tonnes de ferrochrome
,'l'~ s i Li c iun; 161) tonnes de fibres d'amiante; et 27 tonnes de minerai de beryllium.



Vente de Boeing à Air Rhodesia

211. D'après des articles parus dans la presse sur l'origine des trois avions,
ceux-ci seraient restés à l'aéroport de Bâle (Suisse) pendant plus d'un an, depuis
que la société d'affrètement qui les exploitait, Calair rre Francfort, avait dépose
son bilan. D'après les mêmes articles, Jet Aviation, une compagnie de services
aériens suisse qui effectuait des travaux d'entretien pour Calair, avait commence
à travailler sur ces avions avant qu'ils ne soient envoyes à Lisbonne. Les avions
auraient été initialement achetés à Calair par une société du Liechtenstein dont
le nom n'est pas connu.

210. Le 15 avril 1973, Air Rhodesia a reçu trois avions à réaction de transport
de passagers de type Boeing 720 qui sont arrives subrepticement à l'aeroport de
Salisbury; cet évenement représente une grave violatirn des sanctions de l'ONU.
Commentant cette acquisition, le Président d'Air Rhodesia a d êcLar ê ql1~ l' arrivee
des avions représentai t "un êvênement qui faisait remonter cons i dêrab.cemerrt le
moral des Rhodesiens". Cette violation des sanctions à l'encontre de la Rhodésie
du Sud est d'autant plus grave que la modernisation d'Air Rhodesia permettra
probablement à cette compagnie d'assurer pour la première fois des liaisons inter
continentales; avec éventuellement un vol vers Lisbonne, via ~uanda. Actuellement,
la flotte vieillissante d'Air Rhodesia qui est composée de sept Viscount et de
trois Dakota n'assure que des services vers l'Afrique du Sud, le Malawi et le
r.1ozambique. H. Roger Hawkins , "Ministre des transport s" du régime illégal, a
déclaré à Salisbury que l'acquisition de ces avions, Qûnt chacun peut transporter
112 passagers, représente "sans aucun doute le coup le plus important qui ait été
porte aux sanctions depuis plusieurs années". Il a ajouté que cet évenement pouvait
faire présager que l'on arriverait encore à forcer les sanctions à l'avenir et que
grâce R. ces achats, "nous espérons assurer un jour des services long-courriers Il.

Des experts des questions d'aviation ont évalué le prix de chacun de ces avions
1 200 000 livres sterling.
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Budget pour 1972/73

213. Le 13 juillet 1972, M. John lfTrathall., "Hinistre des finances" de Rhodês i e du
Sud, a presente à la "Chambre d' assemblee" le budget pour l'exercice 1972/73. Le
budget prevoit, au compte des transactions courantes, des depenses de 287,9 millions
de dollars rhodesiens et des recettes de 272 millions sont en deficit de
15,9 millions de dollars rhodesiens pour les transactions courantes. Un excédent
total de 14,2 millions de dollars rhodésiens reporte de l'annee precedente reduirait
lE deficit estimatif total à 1,7 million pour 1972/73. L'augmentation, par rapport
à l'annee precedente, du montant estimatif des depenses courantes, etait de
53,2 millions de dollars rhodésiens, soit 22 p. 100. Le montant estimatif
des recettes s'élevait à environ 30 millions, soit 12,4 p. 100, augmentation
attribuee à la croissance naturelle et non à l'augmentation des impôts. Les
dépenses au titre du comnte dVemprunt éta.ient estimees à 128,3.millions de dollars
rhodesiens (113,9 mill~ons l'annee précédente), dont plus de 78 millions étaient
destines au developpemeh~ (y compris 2,3 millions pour les Tribal Trus~ Lan.ds) et
55 millions pour des prêts et avances à long terme, y compris 28,3 millions pour
les chemins de fer rhodesiens. En ce qui concerne les depenses courantes, des
allocations accrues etaient prevues de la façon suivante : agriculture, augmentation
de' 4,6 millions pour passer 8: 26 millions m/; l'armee, augmentation de 2,5 millions,
scit 14,4 millions; lïarmée de l'air, 1,5 million, soit 9,4 millions; et la police,
600 000, soit 17,5 millions. On notait e~alemep.t des augmentations dans les credits
ouverts pour l'enseignement des Africains (12,8 p. 100, ce qui portait ce credit à
22 59 millions), l'enseignement des Euronéens, des Metis et des Asiatiques
(8,9 p. 100, soit un crédit de 21,9 millions) ainsi que dans la subvention à Tilcor,
~ol''' la mise en valeur des Tribal Trust Lands, qui a eté portép de 500 000 à
l million de dollars rhodésiens. Le 15 novembre, des prévisio~s supplémentaires
qui, s'élevaient au total à près de 2,5 millions de dollars rhodésiens ont été
présentées à la "Chambre d' as sembLêe",

214. Le programme révise des i~'~estissements dans le secteur public pour la
période 1972-1975, qui a égalem~nt été publié en juillet, faisait apparaître une
augmentation du montant estimatif des dépenses de 10,5 p. 100, ce qui portait ce
montant à 397,3 millions de dollars rhodésiens sur la période de trois ans. Au
total, on prévoyait que les services économiques receV'.caient 364 36 millions
(environ 92 ~. 100); les services sociaux 20,2 millions et les services adminis
tratifs 12,5 millions. Dans ces catégories', les principaux crédits étaient ainsi
répartis: transports, 127,6 millions (96,2 millions pour les chemins de fer
rhodésiens); autorités locales et communes administrées directement par le
"gouvernement central", 112,9 millions; Agricultural Finance Corporation,
20 ~illions; Tribal Trust Lands, 7,0 millions; enseignement des Européens, des
Asiatiques et des Métis; 6,5 millions et enseignement des Africains,-2,2 millions.

215. En 1972, on sait que le régime illégal a lancé avec succès au moins deux
tc'ffi1)runts d'un montant total de 35 millions de dcLLar-s rhodésiens Dour financer
~e dévelonpement et rembourser des dettes venues ~ échéance, ce q~i portait le
montant total des fonds recueillis à cette fin depuis 1965 à 275 millions de dollard
rhodésiens. Un emnrunt additionnel de 20 miilions de dollars rhodésiens a été lancé
~finle d6velonper les services économiques, sociaux, généraux et administratifs.

nj r-:'LIT cette SOYl1r1le , 20 rri Lli.ons de dollars rhodésiens ont servi à couvrir les
.....,~]rtes de 1: inrl1.ls t r i e du t.ab ac , la somme totale flé:!1ensée à cette fin deoui.s l' impo
::; i t i on des snnct.ions se montant ainsi à 88 millions de dollars rhodésiens.
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216. En présentant le budset, M. Wrathall a également annoncé un nouveau plan
d'encouragement à l'exportation qui, à compter du 31 mars 1973, doit remplacer
le système actuel d'encouragement fiscal. Le nouveau plan, qui a pour but d'ouvrir
le marché de l'exportation à de nouveaux fabricants, prévoit que les exportateurs
recevront une prime en espèces représentant 5 p. 100 du prix de leurs exportations.
Cependant, ce plan ne s'appliquera pas à l'industrie minière, pour la~uelle d'autres
avantages fiscaux seront peut~:~>"'re nécessaires.
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217. M. Wrathall a également déclaré qu'aucune amélioration des exportations ne
suffirait à compenser l'accroissement du volume des importations et le coût
croissant des services. On a donc très peu augmenté les allocations de devises
au secteur privé et il a été nécessaire de "limiter au maximum" les dépenses
renouvelables du "gouvernement".

Agriculture

218. En 1971, la valeur de la production agricole a atteint 269,4 millions de
dollars rhodésiens, soit 15 p. 100 (35,4 millions de dollars rhodésiens) de plus
qu'en 1970. On a signalé une augmentation du volume produit pour toutes les
récoltes - 82 p. 100 pour le mais, 48 p. 100 pour le coton et 39 p. 100 pour le
blé. Par rapport à 1970, la valeur de la production de tabac de Virginie traité
en séchoir clos a augmenté de 23 p. 100, les abattages de bestiaux de 26 p. 100
et la production laitière de la p. 100. Dans son message du nouvel an pour 1973,
le "Premier Ministre" 8mith a déclaré que la production agricole totale de 1972
serait de 7 p. 100 supérieure à celle de 1971.

219. On se souviendra que depuis 1966, afin de limiter les effets de la perte de
ses principaux marchés du tabac à la suite de la mise en place des sanctions, le
régime illégal essaie de reduire l'importance du tabac, qui était jusqu'alors la
principale culture d'exportation, et d'encourager, par un système de subventions,
la div~rsification de l'agriculture. En 1971, on ne comptait plus que
l 600 p.Lant.eurs de tabac, contre 3 000 auparavant.

220. En 1971, M. David Smith, le "Ministre de l'ag:d.culture" a déclaré que l'effort
de diversification de l'agriculture avait apparemment réussi et qU8 moin? de
ressources seraient désormais consacrées à cette fin. Nêan.vdns , en raison de la
hausse des prix - ressentie davantage par le fermier que par le consommateur -
dans le projet de budget pour 1972/73, 7,2 millions de dollars rhodesieJs ont été
affectés aux subventions aux agriculteurs, contre 1,8 million de dollars rhodésiens
en 1971/72. En novembre 1972, un crédit supplementaire de un million de dollars
rhodésiens a été voté pour subventionner les cultivateurs de t'lais.

221. Pour la saison 1971/72, le plafond pour la production de tabac, imposé par
le "gouvernement" depuis l'application des sanctions a été fixé à 145 millions de
livres~ qui est le chiffre le plus élevé depuis 1965 (300 millions de livres) et
constitue une aUEmentation de 13 millions de livres par ra~port aux quatre années
précédentes. Le prix minimum par livre garanti aux cultivateurs (le "prix de
soutien") était de 23 cents rhodésiens par livre (contre un prix moyen d'environ
33 cents par livre avant 1965), ce qui garantit aux cultivateurs un revenu b rut,
de 33,4 millions de dollars rhodesiens.
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222. En janvier 1973, on a appris que le territoire souffraIT. de ~ plus grave
sécheresse depuis 30 ans et que les pertes, pour la ~rochaine récolte, étaient
évaluées à 20 millions de dollars rhodésiens au moins. Dans une déclaration qu'il
a faite le 4 janvier, le Président de la Rhodesia Tobacco Association a dit qu'il
était presque inévitable, éta~t donné la sécheresse, que la production de tabac
pour 1972/73 n'atteigne pas l'objectif de 145 millions de livres. On prévoyait
que les fermiers de certaines régions du nord, où l'on cultive la plus grande
partie du tabac et du mais, perdront environ 75 p. 100 de leur récolte de mais
et 50 p. 100 de leur récolte de tabac; la situation des pâturages se détériorait
aussi rapidement. On a signalé que le manque à gagner accusé par les exportations
agricoles, qui sont la principale source de devises étrangères, aura inévitablement
un effet négatif sur la balance des paiements qui est déjà défavorable.

Entreprises manufacturières et connexes

223. Depuis la proclamation illégale de l'indépendance, l'industrie manufacturière
connaît le taux de croissance le plus élevé de tous les secteurs primaires de
l'économie et depuis 1968, c'est ce secteur, et non plus l'agriculture qui fournit
à lui seul la plus grosse part du produit national brut. Son expansion et sa
diversification ont été surtout stimulées par la nécessité de produire localement
des marchandises qui, avant l'imposition des sanctions, étaient importées, et en
même temps par le besoin de réduire la demande de devises étrangères. En
conséquence, le territoire utilise la plus grande partie de son potentiel de
production pour fabriquer des marchandises destinées au marché local et n'exporte
qu'un pourcentage relativement faible de sa production.

224. En 1971, la valeur de la production de l'industrie manufacturière a atteint
684 millions de dollars rhodésiens, soit un accroissement de 15 p. 100 par rapport
à l'année pré~édente, ce qui indique que la production a augmenté dans tous les
secteurs. On signale toutefois que pour 7 secteurs industriels sur Il, soit environ
62 p. 100 de la production totale, les taux d'accroissement, calculés en fonction du
volume de la production, ont accusé une baisse par rapport à l'année précédente.
Parrù ces secteurs, on peut citer les métaux et les produits métalliques, dont le
taux de croissance est tombé de 19,9 à 12,3 p. 100; les produits chimiques
(de 22,3 à 7,9 p. 100); les boissons et le tabac, le papier et l'imprimerie,
a~nsi que les produits non métalliques. Parmi les secteurs dont le taux de
croissance aurait augmenté, on peut citer les produits alimentaires (de 10,4 à
Il,4 p. 100); les vêtements et les chaussures, les transports et le matériel de
transport ainsi que les textiles. De tous les secteurs industriels, celui qui
a accuse le taux de croissance le plus rapide est le secteur du coton, dont l'indice
de production est passé de 100 en 1964 à 215 en 1970.

226. On
industri
priorita
coût des
Celles-c
essentie
des marc
commerce
indispen
soient Il
essentie
"protége
s'imposa

227. En
de 101,2
1970, et
l'année,
soutenu.
On s'est
des Etat
tation à
Au nombr
houille,
prospect
inexploi
que le v;

228. Er
prospect
cons i dêr
compris
divers n
permet-ta
200 mil]
Corporat
Corpor-at
qu'elle::
ressaier

f
1.,
j
j
1
1

\

1
-j

!

t,

225. En juillet 1972, on a signalé que 1 311 sociétés nouvelles ayant au total un
capital nominal de plus de 46 millions de dollars rhodésiens, avaient été inscrites
au registre du commerce en 1971, ce qui constitue presque un record (ce chiffre
avait été de 1 321 en 1957). Douze de ces sociétés étaient publiques, 1 298 étaient
privées et l'une d'elles était une association à but non lucrati~. Au cours Je
l'année, 414 sociétés au total ont été rayées du registre du commerce, de sorte que
le norr~re total des sociétés locales inscrites ne s'élevait plus qu'à 14 847 et celui
des sociétés étrangères à 211. Il paraît toutefois que le nombre des demandes
d'inscription émanant de sociétés étrangères a diminué nettement à la suite de la
publication du rapport Pearce en mai, et est demeuré faible jusqu'à la fin de
l'année.
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229. En juillet, M. Dillon a déclare qu'il espérait voir doubler dans un proche
avenir la production d'or de la Rhodésie du Sud, qui s'elèverait alors à
960 000 onces, soit une valeur de 38 rni Ll.ione de dollars rhodésiens aux prix courants
du marché. Si cet objectif était atteint et que le tabac continuait à être visé par
les sanctions, l'or deviendrait la source le.. plus importante de devises étrangères
du territoire, la totalité de la production pouvant être exportée. Il a été signalé
à l'époque qurencouragé par le prix de l'or sur le marché américain, le Lonrho Jtd.
remettait :n ex~~oitation la Tnne de Shamva, dont le rendement pouvait atteindré
300 000 onces, et que les Falcon Mines, Ltd. et le Coronation Syndicate, Ltd.
(CORSYN), principaux producteurs "traditionnels" d'or, qui à eux deux en avaient

228. En 1912, M. I. B. Dillon, "Ministre des mines" a annonce que de recentes
prospections dans la région de Great DJrke avaient révéle la presence de gisements
considérables, recelant environ 4 000 millions de tonnes de divers minéraux, y
compris les mineraux du groupe du platine, les amiantes à teneur élevée, du lithium,
divers minéraux refractaires, de la houille, du fer et du calcaire. Cela lui
permettait de pronostiquer que la valeur de la production minière atteindrait
200 millions de dollars rhodésiens d'ici le milieu des années 70. L'Anglo-American
Corporation of South Africa, Rhodes i.an Chrome Mines, Ltd., filiale de l'Union Carbide
Corp0ration of the United States, et la Rio Tinto (Rhodesia) Ltd., ont révélé
qu'elles participaient à la prospection dans la region de Great Dyke, et s'inté
ressaient particulièrement aux minerais platinifères.

227. En 1911, la valeur totale de la production minière a atteint le chiffre record
de 101,2 millions de dollars rhodesiens, contre 99 millions de dollars rhodesiens en
1970, et le volume de la production a augmente de 9 p. 100 environ. Au cours de
l'annee, la production de nickel et de cuivre a continue à faire l'objet d'un effort
soutenu. Ce sont là semble-t-il, les principaux min~raux exportes par le territoire.
On s'est à nouveau interesse à la production du minerai de chrome, le Gouvernement
des Etats-Unis ayant pris la décision de lever les restrictions imposées à l'impor.
tation du chrome et d'autres mineraux (voir également ci-dessus par. 207 à 209).
Au nombre des autres minéraux actuellement extraits dans le territoire figUrent la
houille, l'amiante et l'or. Quarante-deux nouvelles licences exclusives de
prospection ont été accordées au cours de l'annee en faveur de secteurs encore
inexploités: il s'agit notamment de tungstène et des minéraux refractaires tels
que le wolfram, la cyanite, les argiles refractaires et la magnesite.
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226. On a signale que pendant toute l'annee 1912, la production globale des >1 1!
industries manufacturières et surtout de celles fabriquant des produits non
prioritaires, s'est trouvee automatiquement r êduite du fait de l'augmentation du Il
coût des importations et de la stabilite relative des allocations de devises.
Celles-ci ont ete affectees en priorite aux industries qui repondent à des besoins 1

essentiels ou qui favorisent les exportations, plutôt qu'à celles qui produisent Il,
des marchandises des t î.nêes aux marches locaux. Le 12 octobre, le "Ministre du ~
commerce et de l'industrie", M. Ja~k Mussett, a declare qu'il etait absolument rI
indispensable de veiller à ce que les stocks limites de matières premières ne
soient pas utilises au detri~ent des industries produisant des marchandises

1essentielles, et que le "gouvernement" prendrait toutes mesures necessaires pour f il

"proteger l'industrie existante de toutes les initiatives nouvelles qui ne
s'imposaient pas". 1 i
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extrait 180 000 onces en 1971, avaient l'intention d'accroître notablement· leur
pr0duction. Celle-ci augmenterait egaleillent dans des proportions considerables
dans deux mines de la vallee de Penhalonga, les mines de Redwing et de Rezende,
dont un consortium composé de trois hommes d'affaires du pays entreprenait l'exploi~

tation. On escomptait que la mine de Rezende atteindrait à elle seule un rendement
annuel de 3t~ 285 onces, d'une valeur de 1,4 million de dollars rhodesiens.

236. 0
dollars
rhodesi

230. A fin octobre, le régime illégal a repris la publication des statistiques
minières mensuelles, pour la première fois depuis la declaratiJn illégale d'indé
pendance. D'après ces données, la valeur de la production a augmerrt ê de 3,3 p. 100
au cours des huit premiers mois de 1972, et s'est élevee à 68,9 millions de dollars
rhodesiens contre 101,2 millions de dollars rhod2siens pour toute l'année 1971.
Le volume de la production avait augmenté de 7,2 p. 100.
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231. Les projets importants entrepris par des sociétes minières connues ont été
mentionnes' dans le precédent rapport du Comité spécial (voir note 1/ ci-dessus).
Parmi les plus importants on peut citer l'exploitation par la Johannesburg
Consolidated Investment Company, Ltd. of South Africa (JeI) (Johnnies), d'un grand
gisement de nickel et de cuivre à Shangani, à 60 miles au nord-est de Bulawayo,
impliquant des dépenses de 27 millions de dollars rhodésiens, et la creation d'une
usine d'amiante d'un coût de 25 millions de dollars rhodésiens à Mashaba, à
161 miles de Bulawayo, par la Rhodesia and General Asbestos Corporation, filiale
de la Turner and Newall, 1td., du Royaume-Uni. Lors de la préparation du présent
rapport, aucun de ces projets n'était encore termine.

232. On a signalé en 1972 que le Gold Fields, diAfrique du Sud, l'un des plus
importants groupes mondiaux d'extraction de l'or, aurait conTInencé des opérations
de prospection en Rhodésie du Sud. La société, qui est à la recherche de gisements
de cuivre, de zinc et de nickel, a sollicité des licences exclusives de prospection
pour les districts de Bulawayo (65 miles carrés) et de Gwelo (101 miles carrés).

Houillères de Hankie

233. Le 6 juin 1972, une violente explosion s'est produite aux houillères de Hankie
et a causé la mort de 490 mineurs, dont 95 p. 100 étaient des Africains. D'après
sir Keith Acutt, président de ltAnglo-American Corporation, société qui est
proprietaire de la mine, l'explosion pourrait avoir été provoquée par une poche de
grisou; d'autres sources ont incrinliné expressément les mesures insuffisantes de
sécurité appliquées dans la mine et leur ont attribué la responsabilite première
de la catastrophe. Les familles des victimes auraient, dit-on, reçu une "indemnité"
se montant en moyenne à 41 dollars rhodés~ens.

234. En juillet 1972, Il. Roger Havki.ns , "Mim s t.re des t.r-ansoort.s et de l' ênergie",
a annonce qu'une énorme centrale thermique, qui reviendrait à 240 millions de
dollars rhodésiens, serait construite à la houillère de Wankie. Une fois installée,
sa puissance à pleine capacité serait de l 320 mégawatts; de ce fait, la Rhodésie
du Sud serait beaucoup moins tributaire du barrar;e de Cabora Bassa (}.1ozambique) et
ses besoins en éner~ie seraient couverts jus~u'à 1985-1990.

2~C). On escomnte que la première phase du projet sera terminée d'ici 1976 et que
le "Ir-o.i et dans son ens ercbLe 8 era mis en service d'ici 1982. Un des effets de cette
entre~rise sera d'a~ene~ les ho~illères de Wankie à doubler leur production de
ch 2.:cbon et :L la "T)orter à T)rès de 8 rü Ilions de tonnes par an, ce qui fera d'elles
l'U!'l des n'Lus ~ros pr'oduct.eurs de charbon de L'Af'r-i nue ,
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Chemins de fer rhodésiens

Intérêts courus de valeurs sud-rhodésiennes
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236. On prévoit que la première phase de l'opération, d'un coût de 100 millions de f>]
dollars rhodésiens, assurera aux industries locales environ 40 millions de dollars ! 1

rhodésiens de commandes. j,]
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238. En octobre 1972, les chemins de fer rhodésiens ont exposé en détail leur
programme d'expansion pour 1971-1974, d'un montant de 93 millions de dollars
rhodésiens. En 1971/72, première année du programme, les dépenses d'équipement
se chiffreraient à 35 millions de dollars rhodésiens environ, dont 28 millions de
dollars rhodésiens proviendraient d'un prêt de "l'Etat".

239. Le même mois, les chemins de fer rhodésiens ont également annoncé la première
augmentation de tarifs voyageurs et marchandises depuis Il ans. Cette augmentation
de la p. 100 qui prendrait effet le 1er avril 1973 a été qualifiée d ' inévitable"
étant donné l'augmentation des frais d'exploitation et des salaires. Bien que les
chemins de fer rhodésiens aient amélioré leur situation financière, leur budget
accusait un déficit de 3 millions de dollars rhodésiens, en 1972/73, déficit qui
serait certainement encore plus élevé l'année suivante.

237. Les chemins de fer sont la plus importante des entreprises industrielles
sud-rhodésiennes placées sour une direction unique. Ils versent chaque annee
~,5 millions de dollars rhodésiens en traitements et salaires et achètent aux
fournisseurs locaux pour la millions de dollars rhodésiens chaque annee. En
1971/72, les chemins de fer rhodésiens, sur lesquels s'effectuent plus de
80 p. 100 du trafic national (importations, exportations et transit) ont annoncé
Clue le transport de marchandises et de voyageurs avait atteint un niveau sans
précédent. Les transports de marchandises ont augmenté de 7 p. 100 par rapport
à l'année précédente, et ont atteint 12,5 millions de tonnes.

240. En janvier 1973, on a estimé que l'arrêt du trafic de transit en provenance
de la Zambie (voir ci-dessu:: par. 1'(4 à 190) se solderait pour les chemins de fer
rhodésiens par une perte annuelle de 8 à 9 millions de livres sterling sur ses
recettes totales. La Zambie expédie normalement 27 000 tonnes de cuivre par mois
à Beira (Mozambique) par les chemins de fer rhodésiens, et importe chaque année
750 000 tonnes de marchandises diverses par la même voie.

241. A la fin de février 1972, le montant brut des intérêts courus de valeurs
sud-rhodésiennes payables à des résidents du Royaume-Uni s'élevait à 14,3 millions
de livres sterling et les 'remboursements de capital ~ 26,1 millions de livres
sterling. Le 27 octobre, la Haute Cour d'Angleterre a statué, dans un cas pouvant
faire jurisprudence, que ~f. Henry Franklin, citoyen britannique, pouvait intenter
contre la Couronne une action en recouvrement d'intérêts courus de valeurs
sud-rhodésiennes. S'il lui était fait droit, le versement des intérêts serait
effectué en prélevant sur les avoirs du Gouvernement de Rhodésie du Sud bloqués
au Royaume-Uni depuis la déclaration unilatérale d'indépendance.
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CHAPITRE VIII

(A/9023/Add.2)
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A. EXAMEN PAR LE CGMITE SPECIAL

1. Le Comité spécial a examiné la question de Namibie de sa 922ème à sa
926ème séance, tenues entre le 25 et le 29 juin 1973.

2. Lorsqu'il a examiné ce point de l'ordre du jour, le Comité spécial a tenu
compte des dispos i ti.ons des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, y
compris en particulier de la résolution 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972 sur
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples colon~aux. Au paragraphe Il du dispositif de cette résolution, l'Assemblée
générale a pri€ le Comité spécial "de continuer à rechercher des moyens appropriés
d'assurer l'application immédiate et intégrale des résolutions 1514 (XV) et
2621 (XXV) de l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont pas encore
accédé à l'indépendance et, en particulier, de formuler des propositions précises
pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt-huitième session".
Le Comité spécial ét9.it également guidé par les dispositions pertinentes de la
résolution 3031 (XXVI) du 18 décembre 1972 sur la question de Namîb'ie , Au
paragraphe 8 du dispositif de cette. résolution, l'Assemblée générale "recommande
le rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie .•. aux organes
subsidiaires de l'Assemblée générale ... pour qu'ils y donnent la suite qui
convient conformement aux résolutions pertinentes de l'Assemblee générale et du
Conseil de sécurité". En out re, le Comité spécial a tenu compte des autres
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale concernant le territoire, en
particulier de la résolution 1805 (XVII) du 14 décembre 1962, par laquelle
l'Assemblée générale priait le Comité spécial de s ' acquitter, mutatis mutandis,
des tâches assignées au Comité spécial pour le Sud-Ouest africain, ainsi que
d'autres résolutions adoptées ultérieurement au sujet de la Namibie par
l'Assemblée générale. Le Comité spécial a également pris dûment en considération
les résolùtions pertinentes du Conseil de sécurité relatives à la Namibie et les
rapports et décisions du Conseil des Nations Unies pour la Namibie.

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document
de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe nu présent chapitre) contenant
des renseignements sur les mesures prises antérieure~ent par les o~ganes des
Nations Unies s'occupant de la Namibie, ainsi que sur les faits récents intéressant
le territoire. Le Comité a également tenu compte : a} des recommandations
pertinentes de la Conférence internationale d'experts pour le soutien des victimes
du colonialisme et de l' apartheid en Afrique australe, qui s'est tenue à Oslo
du 9 au 14 avril, sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies et de
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l'Organisation de l'unité africaine (OUA) (A/9061);' b ) des déclarations faites au
cours de la séance spéciale tenue par le Comité le 23 mai 1973 (A/AC.109/PV.9l4)
pour marquer la Semaine de solidarité avec les peuples coloniaux de l'Afrique
australe et de la Guinée (Bissau) et du Cap-Vert qui luttent pour la liberté,
l'indépendance et l'égalité des droits; c ) de la résolution concernant la Namibie
adoptée par la dixième Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA
en mai 1973 et a) de la Déclaration adoptée par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie à Lus aka le 14 juin 1973 1/.

pétitions

4. En olrtre, le Comité sp~cial était saisi d'une pétition écrite, datée du
19 juin 1973, de Miss Barbara Rogers (Friends of Namibia) relative au
territoire (A/AC.I09/PET.1247).

5. Le Comité spécial était égalerr.ent saisi d'une pétition écrite, datée du
9 février 1973, de M. Rorr:esh Chandra, secrétaire général du Conseil mondial de
la paix, reLat i ve entre autres au Territoire de l'Afrique australe
(A/AC.I09/PET.1244).

6. A sa 921ème séance, le 22 juin, le Comité spécial, en adoptfuît le 182ème
rapport du Sous -Comité des pétitions et de l'information, a déci dé de faire droit
~l la demande d' audi, tion contenue dans la péti tion mentionnée au paragraphe 4
ci -dess us .

1. A la 922ème s ê ance , le 25 J ui.n , Mlle Rogers a fait une déclaration
(A/AC.log/rv.922).

Parti_ci:2ation du mouvement de libération nationale

~3. Con f'ormêrnerrt à une décision prise il sa session p.rêcê dente et approuvée
ul.t.ê r-ie ure merrt par l'Assem-blée générale, le Comité spécial, en consultation
avec l'OUA, a .invi té le représentant du rr:ouvement de libération nationale de
llami.b i e , le Sout.h Hest Africa People' s Organi zation (SHAPO), à participer en
qualité d'observateur a, l'examen de la question.

9. En cons êquen ce , pendant l'examen de la q ues t i.on , la SWAPO a été représentée
par r·~me Put us e Ilo rah Appol.us , qui a fait des déclarations aux 922ème et 926ème
~t;fln('p~,? 11;'s 25 e t 29 juin respectivement (A/AC.109/PV.922 et 926).

Dj sc u..s s i on gêné raIe

1.J. Le CO!irî.t(· sp~cial'l. t.eriu une dis c us s i.on générale sur la Namibie de sa·922ème
-i s q li26(:rr.e ~.,( ar ce , entre 1,,:: 25 et le 29 juin. Conformément à la pratique établie,
1(' t)r;:'sid~nt du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et ses représentants
.mt r·1 r :- i '1'(':' '1l1X travaux du Corrité. Des rléclarations ont été faites au cours
:l~· l'} lj;;.'\l~',i,'r; 1<'11,-;)1'111:' 1'8.1' ~l:> Fresi.liL"nt du Conseil pour la Namibie et par le

1/ ['oclJ:","'nts officiels de l' Asserrb16e F:énérale ~ vingt-huitième s es s i on ,
.;)111:R-1.:~;~'~~__ T!.(.?--~~~ T;\-7e~;)?h)? --deu.'{i èrce partie.
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Journée de la Namibie

Pro~et de consensus

DECISION DU COMITE SPECIALB.
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représentants de la Bulgarie et de la Suède à la 922ème seance (A/AC.I09/PV.922),
par les représentants de l'Iran, du Chili, de l'Irak, de la Chine et de l'Inde
à la 923ème séance (A/AC.109/PV.923 et Corr.l), par les représentants de la
République-Unie de Tanzanie, du Venezuela, de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, du Mali, de la Yougoslavie, du Congo et de la Tunisie à la 924ème
seance (A/AC.I09/PV.924), par la représentante de la Sierra Leone à la 925ème
seance (A/AC.I09/PV.925) et par le représentant de l'Afghanistan à la 926ème séance
(A!AC.109/PV.926).

12. Le 2 juillet, le texte du consensus a été ccmnun i quê au Président du Conseil
de securité (8/10963). Le texte du consensus a également été communiqué aux
Etats, aux institutions specialisées et aux autres organismes de l'ONU, ainsi
qu'à l'OUA.

14. On trouvera reproduit ci-après le texte du consensus (A/AC.I09/425) que le
COlmté spécial a adopté à sa 926èrre séance, le 29 juin, et dont il est question
plus haut au paragraphe Il :

11. A la 926ème séance, le 29 JUln, à la demande du Comité spécial, le Président
a présenté pour examen le texte d'un projet de consensus sur la question
(AIAC .109/PV. 926) • A la suite de déclarations faites par les représentants de
l'Australie e t de la Suède, le Comité spécial a adopté le projet de consensus sans
opposition (voir ci-après par. 14), étant entendu que les reserves crpriméee par
les représentants de l'Australie et de la Suède seraient consignées dans le
compte rendu de la séance (A/AC.109/PV.926).

13. A la 937ème séance, le 15 août, le President a appele l'attention sur une
communication du Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie invitant
le Président à prendre la parole, 6,U nom du Comité spécial, devant le Conseil
à la seance spéciale que celui-ci allait tenir le 24 août 1973 pour marquer la
Journée de la Namibie. A la même séance, le Comité a décidé sans opposition de
prier son ?résident d'accepter l'invitation. Conformément à cette àé~ision,

le Président a fait une d0 ,"' l a l:at i on à la 181ème séance (spéciale) du Conseil,
le 24 août (A/AC.131/SR.181).
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1) Ayant exami.nê la question de Namibie dans le cadre de l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et ayant entendu les déclarations du représentant de la South West
Africa People' s Organization (SWAPO), qui a participé aux débat s en qualité
d'observateur, et dû Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui coneerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux exprime une fois de plus sa profonde préoccupation devant la
situation extrêmement dangereuse qui résulte du refus obstiné de l'Afrique du
Sud d'assumer les responsabilités internationales qui lui incombent à l'égard
de la Namibie et devant son recours croissant à la coercition et à l'oppression '
du peuple de Namibie en vue de perpétuer et de renforcer son occupation
illégale du Territoire, refusant ainsi au peuple namibien l'exercice de son
droit inaliénable et imprescriptible à la liberté et à l! indépendance nationale.

2) Le Comité spécial rappelle que six années se sont écoul~es depuis
que l'Organisation des Nations Unies a mis fin par la résolution 2145 (XXI) de
l'Assemblée générale en date du 27 octobre 1966 au mandat confié à l'Afrique
du Sud pour administrer la Namibie et a assumê la responsabilité directe du
Territoire et de sa population. Durant toute cette période, l'Afrique du Sud
a continué de violer les obligations qui lui incombent en vertu de la Charte
des Nations Unies en rerusent d' accepter et d' appliquer cette décision ou de
se conformer aux décisions ultérieures de l'Assemblée générale et du Conseil
de sécurité l'invitant à se retirer Lmmê di.at emerrt de la Naiui.bi e , même aprês
que la Cour internationale de Justice a eu confirme, dans son Avis consul
tatif du 21 juin 1971, la légalité de la décision prise par l'Assemblée .
générale ~e mettre fin au mandat de l'Afrique du Sud. En continuant de faire
fi des décisions de l'Organisation des Nations Unies et en s'opposant aux
efforts déployés par l'ONU pour s'acquitter de la responsabilité particulière
qu'elle assume à l'égard du Territoire et du peuple de Namibie, le Gouvernement
sud-africain a créé une situation qui sape sérieusement l ' autorité de
l'Organisation des Nations Unies. Cette situation est devenue d'autant plus
critique et 1 us explosive que l'Afrique du Sud continue à étendre au Territoire'
sa politique criminelle di apartheid, notamment en créant de prétendus
"homeLands autonomes" ou "bantoustans" afin de dêtruire l 'unité nationale et
l'intêgrité territoriale de la Namibie, qu'elle refuse au peuple namibien la
jouissance des droits de l'homme les plus fondamentaux et qu'elle persiste
à recourir de plus en plus à la répression et à la coercition pour perpétuer
sa présence illégale dans le Territoire.

3) En ce qui concerne les contactè établis par le Secrétaire général et
les efforts qu'il a déployés en application des résolutions 309 (1972) du
14 février 1972, 319 (1972) du 1er août 1972, et 323 (1972) du 6 décembre 1972
du Conseil de sécurité, le Comité spécial estime qu'il ressort des déclarations
du Gouvernement sud-africain qui figurent dans le dernier rapport du Secrétaire
géneral 2/ que l'Afrique du Sud n'a toujours pas l'intention de se conformer
aux déci;ions de l'ONU l'incitant à se retirer immédiatement de la Namibie,
ni d' abolir sa politique d' apartheid des prétendus "hometands li qui a eté

2/ 8/10921 et Corr.l.
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condamnée par l'Organisation des Nations Unies et rencontre l'opposition
véhémente de l' écras.ante maj orité de la population de la Namibie. Compte tenu
de ce qui précède, le Comité special appuie pleinement les décisions adoptées
par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie le 14 juin 1973 li et par
la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine (OUA) à sa dixième session ordinaire, à savoir qu'il devrait être
mis fin à ces "contacts" étant donné que ceux-c i sent préjudiciables aux
intérêts du peuple namibien.

4) Le Comité spécial est renforcé dans son oplnlon par le fait que,
alors même que les contacts se poursuivaient, le Gouvernement sud-africain a
intensifié l'application de sa politique des "homeLands " en Namibie e Sur la
base de la loi dite "Development of Self-Go.vernment for Native Nations in
South-West Africa Amendment Act" (loi portant amendement de la loi sur la
préparation des nations autochtones du Sud-Ouest africain à l'autonomie),
promulguée cette année, l'Afrique du Sud a déjà proclamé deux "homelands"
- l' Ovamboland et le Kavangoland - "zones autonomes"; en outre, en mars 1973,
elle a créé un pretendu "conseil consultatif", qui se compose essentiellement
de membres de l'administration· çles "homeLands " et ne comprend pas les véritables
représentants du peuple de Namibie. En appliquant ces mes~res, le régime
sud-africain' a agi non seulement au mépris total de l'opinion de la majorité
du peuple de Namibie et de ses revendications légitimes tendant à obtenir
le maintien de l'unité et de l'intégrité territoriale de la Namibie et
l'exercice de son droit imprescriptible à l'indépendance nationale, mais
également en violation directe des principes établis par la communauté inter
nationale concernant la Namibie et entérinés dans la résolution ~23 (1972) du
Conseil de sécurité. Le Comitê special constate en outre que la situation
dans le Territoire s'est aggravée du fait de la poursuite de la politique de
répression appliquee par le régime sud-africain. En particulier, la récente
arrestation et la détention de dix dirigeants nationalistes en Ovamboland
ont augmenté encore la tension dans la région.

5) Le Comité spécial condamne le Gouvernement sud-africain tant pour
son refus persistant de se conformer aux décisions pertine~tes du Conseil de
sécurité et de l'Assemblée générale concernant la Namibie que pour son recours
impitoyû.ble à la force armée en vue de priver le peuple namibien de ses droits
légitimes et inaliénables. Il condamne en outre le soutien que l'Afri~le du
Sud reçoit pour perpétuer son occupation illégale de la Namibie, notamment de
la part des pays membres de l'Organisation du Traité de l'Atlantique nord
(OTAN) qui continuent à collaborer avec le régime raciste et, en particulier,
de la part de ses principaux partenaires commerciaux et des intérêts financiers,
économiques et autres qui se sont associés au régime illégal d'occupation pour
exploiter et épuiser les ressources naturelles du Territoire aux dépens de
leurs propriétaires légitimes. Le Comité spécial démande à tous les gouver
nements et à tous les intérêts en cause de cesser immédiatement d'accord~r ce

31 Documents officiels de l'Assemblée générale" vingt-huitième seSSlon,
'~l~ment No 24 (A/9024), deuxième ~artie.
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soutien 8. l'Afrique du Sud. Il deriaude Lnst anmerrt â tous les Etats de se
conformer aux di s pos i tions des re soûut.i.ons ?-U3 (lY70), du 29 juillet-- 1970:) et
310 (19'r~~) ~ du 4 f'evr-i.e r 1972, élu Conseil de sé curi.t.e , ainsi qu'à celles de
la. rl-~solution 30J1 (XXVII) de l'Assemblee genér-a.Le en date du 18 decembre 1972.
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I~) Cornpt.e tenu du m69ris que l'Afrique du Sud continue de manifester
\.1. l'(~gard des cJ.êcisions de l'Organisation des uat i ons Unies, et de l'intensi
fication de la rêpressiŒl du peuple nami.b i en , et Gardant presente à l'esprit
la reSl)Onsabi.lite directe que 1 'Organi.sation des Hations Unies a assumee à
l' ~garrl du J.1e r r i toi re et de sa population, le Comite spécial exprime l'espoir
que le Conseil de seouri.t e prendra des mesures efficaces conformement à la
Charte pour faire ell sorte que l'Afrique du Sud respecte la resolution
310 (197~) du Conseil de securite daus laquelle ce dernier demande à l'Afrique
du Gud de se re.til'er immédi ~Ltement du 'I'e rr-i t.oi r-e .

7) Le Coui te spcc i a.l rend hommage au peuple namibien pour la vaillante
résistance qu ' il oppose d la presence illégale de l'Afrique du Sud dans le
Territoire et a. ses politiques racistes et oppressives. Le Comité spécial note
avec une satisfaction particulière que la SWAPO poursuit sa lutte pour libérer
la Namibie et que le Congr-ès national des non -Blancs de Namibie a adopté une
position unie en faveur de la liberté et de l'indépendance de la Namibie. Le
Comitê spécial r§affirme sa. solidarite avec le peuple namibien dans la lutte
Legi time qu'il mène pour exercer son droit à l'autodétermination et à l' indé
pendance et incite tous les Etats, les institutions spécialisées et les
autres organi.sme s des Nations Uni es , en consultation avec l'OUA, à fournir au
oeup.le namib i en , par l'intermédiaire de son mouvement de libération, l'appui
moral et. matêriel accru dont il El. besoin clans sa lutte contre l'occupation
et ranger-e et la répression. ft- cet égard, le Comité spécial désire attirer
tout particulièrement l'attention sur les besoins en matière d'équipement
de radiodiffusion et autres moyens de communication et sur la nécessité de
former le personnel necessaire dans ce domaine ..

8) Le Comité spécial estime que la lutte du peuple namibien pour sa
libêration est parvenue â une étape cruciale. Le peuple namibien a prouvé
indubitablement sa volonte et sa. d2termination de libérer son pays de l' occu
pation étrangère ill~;gale et ri' exercer son droit à l' aut.cdét.ermi.natLon et à
l'indépendance p9.r tous les moyens dont il dispose. Face à la répression
policiere exercée par le rèeime raciste de l'Afrique du Sud, ces actes méritent
l'admiration universelle et .l'entier appui. d.e la communaute internationale.
Le Comi. té s})Ê~cial expri.me s a det e rminrrt i on de fournir tout l'appui possible
au peuple nami.bi.en 0.arw la luttel:~git.i.me qu'il mène sous la conduite de la
ST~lAPO pour cbt en ir la lihe:rte ~:.t J.' indi peridance par tous les moyens dont il
dispose.
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A. DECISIONS PRISES EN 1972 ET AU DEBUT DE 1973 PAR LES ORGANES
DE L'ONU S'INTERESSANT A LA NANIBIE

Généralités

1. Durant la période considérée, la question de N~ibie a été examinée de façon
suivie par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, créé par l'Assemblée
générale en 1967 pour prendre en charge l'administration du territoire et le
préparer à l'indépendance. Elle a également été examinée par le Comité spé~ial,

qui p'en occupe depuis 1962 al, et elle a fait l'objet d'un certain nombre de
résolutions adoptées par l'Assemblée gênêra.Le et le Conseil de sécurité. Le texte
des résolutions-et des consensus pertinents adoptés par ces deux organes au cours
de l'année 1972 et au début de 1973 a été mi~ à la disposition du Comité spécial.

Décisions prIses par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie

2. Dans son septième rapport à l'Assemblée générale bl, portant sur la période
allant du 29 octobre 1971 au 8 septembre 1972, le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie a rendu compte de ses activités durant la période en question et a
proposé un certain nombre de recommandations, dont certaines ont été ultérieurement
incorporées dans les deux résolutions de l'Assemblee générale mentionnées ci-après.
Dans l'exercice des pouvoirs et des fonctions que l'Assemblée générale lui avait
attribués, le Conseil a constamment, entre autres tâches, défendu et représenté
les intérêts namibiens au niveau international; aidé les Namibiens, notamment en
leur délivrant des documents de voyage et d'identité et en concluant avec les
gouvernenœnts des accords portant sur l'octroi et l'acceptation de ces documents;
maintenu le contact avec les Namibiens et suivi la 'situation dans le territoire;
enfin 3 il a cherchê à gagner à la cause de la Namibie et de son peuple l'opinion
du monde entier.

Décisions prIses par le Comité spécial

3. , Èn 1972, le Comité spécial a examiné la' question de Namibie aux séances qu'il
a tenues entre le 21 et le 30 mars au Siège et entre le 20 et le 27 avril dur~nt

sa mission en Afrique, ainsi qu'à ses séances du 16 mai et du 21 août, de nouveau

al Pour les rapports les plus récents du Comité spécial sur la question, voir
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session, Supplément
No 23 (A/8023!Rev.l) , chap , VI; ibid.', vinf,t-sixième session 9 Supplément No 2.3
(A/8423/Rev.l)~ chap. VII; et ibid., vingt-septième session., Supplément No 23
(A/8723/Rev.l) , chap. IX.

b/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième seSSIon,
9uppl~ment No 24 (A/8724).

- 82 -

au S
dont
ving

4.
la Q
ques

5.
dans
situ
310 (
était
d'éta
son d

6.
". .seJou

Le Co
tenue
résol
" ."gener

7.
Namiè
8 oct

."prese
rappc
1680È
le Cc
invit
SecrÉ
le Ge



seance, le
texte dans
(voir par.

27 avril, le Comite special a adopté un consensus
son rapport à l'Assemblée generale à sa
l ci-dessus).

Décisions prises par l'Assemblee générale

façon
e

4. A sa vingt-septième
la Quatrième Commission,
question de Narai.b.i e :

session, l'Assemblée genérale, sur la rècommandation de
a adopte les deux résolutions suivantes concernant la

ial~

e
texte

cours
cial.

Resolution

3030 (XXVII) du 18 décembre 1972
3031 (XXVII) '.. 1 18 décembre 1972

Seance

2ll4ème
2ll4ème

et Corr.l.

et Corr.l.

iode
pour
a
urement ..,
-apres. '
vait
nté
t en
s
:nts;.
1re;.non

qu'il
-ant
rveau

voir
lent-13

Decisions prises ~ar le Conseil de sécurite

5. Au:;ours des séances qu'il a tenues à Addis-Abeba et qui ont été mentionnées
dans le rapport précédent du Comité special, le Conseil de sécurite a examiné la
situation en Namibie et a adopté, le 4 fevrier, les resolutions 309 (1972) et
310 (1972). Aux termes de la première de ces resolutions, le Secrétaire gênêr-aL
était invité à se mettre en rapport avec toutes les parties intéressees en vue
d'établir les conditions nécessaires pour permettre au peuple namibien d'exercer
son droit à l'autodétermination et ~ l'indépendance.

6. Le Secrétaire général s'est rendu en Namibie et en Afrique du Sud où il a
séjourne du 6 au 10 mars 1972) il a présenté son rapport c/ le 17 juillet 1972.
Le Conseil de sécurite a examine ce rapport à ses 1656ème-et 1657ème séances,
tenues le 31 juillet et le 1er août '1912; le 1er août, il a adopté la
résolution 319 (1972), par laquelle il a approuvé la proposition du Secrétaire
général de proceder à la.nomination d'un représentant.

7. M. Alfred Martin Escher a été nommé Representant du Secretaire gênê'rr-L pour la
Namibie. Il s'est rendu en Namibie et en Afrique du Sud où il a séjourné du.
8 octobre au 3 novembre 1972. Le 15 novembre 1972, le Secrétaire général a
présenté un nouveau rapport d/ auquel était annexe le rapport de M. Escher. Le

JI'. ';JI' - """'."" • tIII".,rapport du Secretalre general a ete examlne par le Consel1 de securlte de la
l680ème à la 1682ème séance, tenues entre le 1er et le 6 décembre. Le 6 décembre,
le Conseil de sécurité a adopte la resolution 323 (1972) aux.termes de laquelle il
invitait le Secrétaire général à poursuivre ses efforts. Le 30 avril 1973, le
Secré~aire général a présenté un rapport complémentaire e/ sur ses contacts avec
le Gouvernement sud-africain.

~/ S/10738.

d/ S/10832

e/ S/1092l
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EVOLUTION POLITIQUE

GEOGRAPHIE ET POPULATION

2.

1.

RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIREB.
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10. ~1algré l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice en date du
Il juin 1971 et les nombreuses résolutions de l'Organisation des Nations Unies
demandant le retrait de son administration: l'Afrique du Sud s'est obstinée à
occuper illégalement la Namibie; durant la pfriode considérée, elle a continué à
y appliquer sa politique raciste d' a-pa-'.n theid, notammerrt en créant des "homeLands If

distincts pour les principaux groupes ethniques non blancs, ou "nati ons
autochtones", conformément au plffil qui avait été initialement exposé 1ans le
rapport de la Commission Odendaal publié en 1964 ft. Ainsi qu'il ressort des
renseignements reproduits ci-après, l'application de cette politique dite du
"développement s êpar ê des races" paraît avoir été accélérée depuis l'adoption par
le Conseil de sécurité de la résolution 309 (1972). Cette tendance a été confirnê~

par la création, en mars 1972, du Conseil législatif du Caprivi oriental, :r;_: la
promulgation par l'Afrique du Sud, en février 1973, du llDevelopment of Self
Government for Native Nations in South West Africa Amendment Act" {loi modifiée
sur la préparation des nations autochtones du Sud-Ouest africain à l'autonomie}
et, ultérieurement, par la proclamation de l' "aut.onomie" de 1 'Ovamboland et du
Kavangoland. D'autre part, il y a tout lieu de croire que la politjque appliquée
par l'Afrique du Sud suscite une opposition croissante dans le territoire. Le
présent document de travail relate les événements qui se sont produits depuis que
le Comité spécial a examiné la question de Namibie en 1972.

8. Le territoire de la Namibie, précedemment connu sous le nom de Sud-Ouest
africain, est situe en Afrique le long de l'Atlantique Sud, du l7ème au
29ème parallèle de latitude sud, approximativement. Il est bordé au nord
par l'An~ola et IR ~Rmhip., ~ l'est nar le Botswana, et au sud-est et au sud
T\A.r lIt ~~nllhlinue sud-africaine. LaO superficie du territaire' est de
820 758 kilomètres carrés approximativement. Du nord au sud~ le territoire
s'étend sur 1 ?-Ao kilomètres; la distance moyenne d'ouest en est est de
560 kilo~t-es.

9. En 1970, la Namibie comptait 746 328 habitants, dont 655 670 êtaient cl ':'.ssés
dans la catégorie des non-Blancs et 90 658 dans celle des Blancs.

fi Pour un résumé des recommandations de la Commission d'enquête sur les
affaires du Sud-Ouest africain (Comncission Odendaal), voir Documents officiels d~ ~

l'Assemblée générale, dix-neuvième session, Annexes, annexe No 8 (première partie).
(A/5800/Rev.l) , chap. IV, par. 18 et suivants.



Politique des "homelands if et mesures législatives connexes

11. Le "Development of Self-Government for Native Nations in South West Africa
Act" de 1968 (loi sur la préparation des 'nations autochtones du Sud-Ouest africain
'f1'autonomie) et le "South West Africa Affairs Act" de 1969 g/ tloi sur les

uest affaires du Sud-Ouest africain) sont les instruments fondamentaux qui. résissent la
structure politique intérieure du territoire. La loi de 1968, qui s'inspire des
propositions de la Commission Odendaal, prévoit la création de ce qu'elle a:t>pelle

ud des "homelands il autonomes pour chacun des six principaux groupes ethniques non
blancs, ou "nations autochtones ll hl.
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12. La création de ces "homeLands 11 namibiens se fait en trois étapes. La
première consiste à désigner une zone d!un seul tenant, qui doit devenir un
ilhomeland". Dans certains cas, la zone ainsi désignée correspond à une "réserve
indigène" déjà existante, sous réserve de quelques modifications dans le tracé de
ses limites. Dans d'autres cas, des mesures sont prises pour regrouper, par le
transfert de terres et le déplacement forcé des populations africaines intéressées,
des llréserves indigènes" éparpillées. Dans d'autres cas encore, iL est jugé
nécessaire de promulguer un "home.Land" là où il n'existe pas de "réserve indigène;'.,
13. La deuxième étape consiste à établir, dans chaque cas, une "homeLand
authority" (autorité constituée) se éomposant d'un "consedL législatif", dont les
membres sont soit nommés par le Gouvernement sud-africain soit élus par un mode
tribal' de sélection, et d'un "comité ,exécutif", dont les membres sont choisis
parmi les membres du Ifconseil législatif it et qui est présidé par un conseiller
principal. A cette deuxième étape, le "conseil législatifi: est doté de pouvoirs
limités lui permettant de prendre des dispositions législatives qui, toutefois,
n'ont pas force de loi. Sa compétence est limitée et ne s'étend pas aux domaines
principaux de l'administration, qui continuent à relever directement du
Gouvernement sud-africain et en particulier du Département de l'administration et
du développement 'carrtcus , A la fin de 1972, trois "homel.ands " (l' Ovamboland, le
Kavangoland et le Caprivi oriental) avaient atteint ce stade.

14. La troisième étape de ce plan d'évolution consiste à conférer aux lIautorités
constituées" le statut de gouvernement local. Afin de préparer la Namibie à cette
étape, le Gouvernement sud-africain a promulgué en février 1973 le "Development
of Self-Government for Nati:\Te Nations in South West Africa Amendment Act" (loi
modifiée sur la préparation des nations autochtones du Sud-Ouest africain à
l'autonomie) dont le but est de modifie~ la loi fondamentale de 1968 en habilitant

g/ Pour des renseignements sur le "Dout.h West Africa Affairs Act il de 1969,
voir Documents officiels de l'Assemblée génerale, vingt-quatrième session,
Supplément No 23 (A/7623/Rev.l), chap. VII, ar.nexe, par. 36 à 44.

h/ Les six "homeLands " prevus par la loi de 1968 sont le Damaraland, le
Hereroland, le Kaokoland, le Kavangoland, le Caprivi oriental et l'Ovamboland.
Pour plus de détails, voir Docume.nts officiels de l'Assemblée générale, vingt
guatrième session, Supplément No 23 (A/7623/Rev.l) , chap. VII, annexe, par. 36 ~ 44.
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le President de l'Etat Gud-africain a déclarer par décret qu'un "homeLand ' est
zone autonome. La loi stipule notamment que, dans ce cas ~ le "conse i L législatif ';
aurait competence, sous réserve de l'approbation du President de l'Etat
sud-africain, pour ~égiférer sur un certain nombre de questions 'ayant trait à
L' admin.i at.r-at.i.on interne du "home.Land!' et que le "gouvernement e xêcut i f " serait
confié à un "ministre principal" et à un l'cabinet" composé de ministres char-gês
des dêpar-tement s de l'administration rentrant dans leurs attributions. Des
dispositions prévoient également la création d rune "haute cauri; dans chacune des
"zones autonomes n. Il convient de noter que' Les pouvoirs dont le "cons e i l.
législatif" peut être doté en vertu de cette loi ne lui àonnent pas compétence
pour légiférer sur l'e11.trée dans le :l.homelandll des t'or-ces militaires et de police
sud-africaines ni sur leurs opérations à l' inté:rieur du "homeLand".

15. Avant d' ~tre adoptée, la loi a fait l' obj et d' un long débat à la Chambre
d'assemblée sud-africaine. Dans une déclaration faite devant la Chambre le
16 f'êvr-i er-, M. M. C. Botha, mini stre de l' adrninistrati on et du développement
bantous~ a expliqué comme suit le but du prejet de loi:

"Par ce proj et de loi, le gouvernement réaffirme son engae;ement de donner
systématiquement aux différents groupes de population une expêr i ence pratique
en matière d'autonomie sur une base régionale~ afin de leur permettre le
moment venu d' exercer convenab.l.emerrt leur dr'o i t à l' aut.odêt.e rminat i on ,

"

On a maintenant atteint le stade où il e s t indispensable que les nations
autochtones disposant de conseils législatifs soient dotées d'une loi cadre
aux termes de laquelle leur région. particulière pourra être déclarée zone
autonome. Le dépôt du présent pro j et de loi n' a pas dt autre objet. Après
mûre r êf'Le xi.on , compte tenu de l'expérience acqiri s e et en consul +.ation avec
les gouvernements des nations autochtones intéressées, qui ont à leur tour
consulté la population par les voies hab:i.tuelles ~ les procedures énoncées
ùans le présent projet de loi ont et;;:; arrêtées, étant apparues comme le
meilleur moyen de promouvoir l'évolution constitutionnelle des régions
intéressées en prenant dûment en considération la. situation particulière de
chacune d'elles. Cette loi cadre n'est bien entendu pas automatiquement
appli cable aux [Sroupes de popul.at i on des di fférentes ré0iops} mais elle crée
le mécanisme nécessaire pour l'implantation pro~ressive de l'autonomie sur
une base rél3ionale. Par conséquent, lorsqu'un (3ouvernement ou une région
estime être en mesure ci' e xer cer un plus grsnd clecy;:; d ' autonomi e , il pourra
demander que la loi cadre en question lui soit appliqu{:e') et le Président de
l'Etat pourra alors prendr-e un décret d ' app.l i cat.i on pour donner suite à cette
demande. C'est il l'autorité réGionale intéressée que revient la décision en
ce domaine."

16. Par la suite~ sir de Villiers Graaff~ cnef Je l'oP98sition, a [ ~é

l'attention de la Chambre d' as s embl.êe sur un membr-e de phrase du même : explicatif
qui a ccompagnai t le projet de loi et dans lequel 1(:' 13ouverllef1ent aï'f i rms.i t qu'il
avai t !lI' intent ion ferme et i r-r êvocabLe 0' de "con.lui re les di fférentes nat.ions du
Sud-Ouest af'r i cai n et du Caprivi oriental :J. l'autonomie et à l'indépendance II.

Rappelant '{ue son parti, le Uni ter.i Party) ft8.i t opposé à ce que l' l1"Jéper-dance
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20. Par la suite, le Président de l'Etat de ln République sud-africaine~ dans
un décret por-t arrt "Proclamation de la Constitution ovambo , 1973" qui a été publié
dans la Ocver-nmerrt Gazette du 27 avr i l, a à~'clar0 qu' 8, compter du 1er mai 1973
nl'Ovambo-ëst zone aut-onorne dans le terri t.o i r e ,11J Sud-Ouest at'r i.cai,n ".

susmentionnée,
On trouvera ci-après

Situation dans les différents "homelands"..._..........-----.-..-..w

soit octroyée s êparêmerrt à chacun des "homeIunds '", il a demandé que l'assurance
soit donnée, de préférence par le Premier Hinistre, que tel n'était pas le but
vise par le projet de loi et que celui-ci n'aurait pas de conséquence sur les
:Jnégociations avec les Nations Unies \1 entamees par le Premier Ministre.

Ovamboland

21, Le décret dispose que 1~1 nouvelle structure f~0uvernementale du "homeLand"
comprend un "cons e i I JégislA.tj f'l et un "c'Jl:inpt CCT'I"(:OS( dt. ministres l'. Le
li • l ... . Il ~ ... ...
COnSp.L. Lèg.i s l at~. f compte 00 membr-es , -lorrt )~~ sont nommes par les dl fferents

chefs de t r i.bus et 25 sont élus clire~t.er.pn~, par 1(~S adu I tes ovambo au cours
d'élections qui doivent avoir Li eu e n 1.9'(":(. Le drc/i f de vote est accordé ~ tout
membre de la "na.ti on " ov ambo âgE: d,:, 21 ans nu plus, "lui esl~ titulaire d'un
certificat de nationalité délivrf conf'o rruênerrt a1.X dispositions de il] 'Ovambo Nation
Registration Enactment of 1972 11 (JJ.~ i d(~ ) q7~) 't.:: r,j S S [:"}t la nati ona.I i té ovambo}.
POtl;P;)~;V-;jr ~ dE' ,;;~~-;:t-' ~;~=l~X ~ '~'~it~ ":~ un;; f:,i l l ;~f'; ;" Tt. j f''' (.1) cont i nuer il y siéger, il

19. L'Ovamboland, qui comptait 282 210 habitants en 1970, est de loin le plus
important des "homelands li de Namibie ~ c'est aussi le plus ancien, puisque sa
creation remonte à 1968. En outre, l' Ovambo1and fournit t r-adi t i onneLl.emerrt ' la
plus grande partie des trayailleu.rs migrants qui constituent la majorité de la
main-d'oeuvre de la zone d.i te "bl.anche " d~ la Namibie. Dans tille déclaration
diffusée à Pretoria en juin 1972, le chef Ph.i Lemon Elifas, "conseiller pri.nc i.pa.l ''
de l'Oyamboland, a dit qu'au cours d'une visite faite peu auparavant au Cap, les
membres de son "conseil exêcut i.f'" et lui-même avaient demandé au Gouvernement
sud-africain d.' accor-der' "l'autonomie" ,q J'Ovamboland. Selon sa déclaration, le
Premier Ministre de l' Afriq ue du Sud. avait accédé il leur demande.

17. Au cours d'une longue déclaration faite à la Chambre d'assemblée le
19 février, M. B. J. Vorster, premier ministre de l'Afrique du Sud, a souligné que
le projet de loi était destiné à donner à "certains peuples du Sud-Ouest africain
l'expérience de l'autonomie interne" qui') a-t-il ajouté, était "un élément
essentiel de la libre détermination". Ce serait à eux de décider de la prochaine
étape, et "t.outes les options restent ouver-tes ". Selon une information parue dans
la presse, le membre de phrase du memoire explic~tif sur lequel le chef de
l'opposition avait fait des réserves a été modifié par la suite.

18. Au début du mois de mai 1973, en vertu de la législation
1 'Ovamboland et le KavangoLand ont été déclarés "aut.onomes ",
des renseignements plus détaillés sur ces fa.i ts nouveaux.
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faut être âgé de 26 ans au moins, être membre de la "nation li ovambo et ne pas
avoir fait l'objet d'une condamnation lien Ovambo ou dans toute autre partie de
la République sud-africaine ou du territoire du Sud-Ouest africain ll

• Les mem""Jres
du "conseil législatif" sont élus pour une période de cinq ans.

22. Le "cabinet il comprend un ministre principal et six autres ministres qUl. sont
actuellement membres de l'ancien comité exécutif. Le ministre principal est élu
par le "conseil législatif" qui le choisit parmi ses membres. Les autres ministres
sont norrmês par le ministre principal et choisis parmi les membres du "conseil
Lêgi s Lat i f'", Le mandat des membres du "cabinet Il correspond à la durée du "conseil
Lêgi s Lat i t'". Le "conseil législatif" peut demander au President de l'Etat de la
Republique sud-africaine, par pétition, de suspendre le ministre principal de ses
fonctions et de faire procéder à l'élection d'un nouveau ministre principal. Aux
termes du décret, le "cabinet ll a compétence uniquement pour les questions de
l'administration de l'Ovambo et le ndonga est reconnu 16ngue officielle de l'Ovambo.

Kavangoland

23. Le système de gouvernement local a été créé en novembre 1970 dans le "homeland"
de Kavangoland. Aux termes du système de gouvernement mis en place à ce moment-là,
le Kavangoland etait doté d'un "consei L législatif l1 et d'un "comi.t é exêcut i f'" de
cinq membres élus par le conseil parmi ses membres. Chaque membre du "comité
exécut if;' étai t chargé d'un ou de plusieurs dêpar-t.emerrt.s du gouvernement. Dans
une déclaration dont le texte a été communiqué à la presse le 17 juillet 1972 par
le Département sud-africain de l'administration et du développement bantous~ le
chef Linus Shashipapo s "conse i Ll.er pr-i.ncipa'l " du Kavangoland, a demandé au
Gouvernement sud-africain de prendre les mesures nécessaires pour que le "homeLand'
puisse devenir autonome. Sa requêtp était analogue à celle qu'avait faite illl mois
plus tôt le IIconseiller principal ll de l'Ovamboland.

24. Dans une décla.ration faite au IIconseil législatif" du Kavangoland le
27 octobre 1972) M. J. de Wet, "commissa.ire général pour les nations autochtones
du Sud-Ouest africain", a fait savoir que le Gouvernement sud-africain donnait. son
agrément à cette requête. Par la suite, en janvier 1973, le Département
sud-africain de l'administration et du développement bantous a annoncé que le
Kavangoland "acc êdera i t à un stade plus élevé d'autonomie" au cours de 1973 et que
des élections au "conse i L Lêg'i s Lat i f'" auraient également lieu la même année.

25. Le 9 mai 1973, après publication dans la Government Gazet'ce d'un décret du
Président de l'Etat de la République sud-africaine, le Kavangol~nd est devenu le
deuxième "homeLand" jouissant de "l'autonomie':, et il a été dote d'une structure
gouvernementale analogue à celle de l'Ovambo. Cet événement a été marqué par une
c~rémonie à laquelle assistait M. de Wet, représentant le Gouvernement sud-africain,
et au cours de laquelle les membres de l' ancien "comi,té exêcut i f'" ont prêté serment
comme membres du pr-imi er "cabinet du Kavango".
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Damaraland-
26. Alors que les "homeLands " de l 'Ovambo et du Kavango ont été constitués
simplement sur la bas e de "reserves Lndi gênes i' qui existaient, pratiquement sous
la même forme, depuis l'époque où les Allemands occupaient le territoire au
XIXe siècle, pour le "homeLand" damara il a. fallu créer une base territoriale.

27,. En août 1971, après que le Gouvernement sud-africain a acheté des
proprictairés blancs 223 domaines agricoles, une administration p~ovisoire ayant
J sa tête le Chef suprême des Damaras, M. David Goraseb, a été établie dans le
"homeLand' damara. Cette administration comprenait 10 chefs et 33 conseillers,
qüi auraient tous été élus cl' après le principe "â chacun u..e voix '. Il semblerait
que ce soit la première fois que des élections de ce genre aient eu lieu dans une
communaut ê africaine de Namibie. Bien que le nombre des Damaras vivant en Namibie
ait été estim~ à 65 000 en 1971, 7 700 s€ulement vivaient à l'intérieur du nouveau
"homeLandil •

28. En 1972, les Damaras étaient repr~sentés par deux orgapes : le Conseil
d'administration damara 5 qui representai t sans doute les résidents du "homeLand
damara que l'on envisaBeait de créer, et le Comité exécutif tribal, organe
traditionnel désigné par les chefs et censé représenter les Damaras vivant en
dehors du "homeLand" damara ,

29. Au moment où le Hinistre sud-africain de l'administration et du développement
bantous l'a installé dans ses fonctions en août 1971, le chef Goraseb aurait
déclaré gue son peuple se refusai t à choisir entre 1'Afrique du Sud et
l'Organisation des Nations Unies et ne souhaitait pas, à ce stade, ps.r-t i.c i.per il la
politique internationale.

30. En juin 1972, le Conseil diadministration damara a demandé ù M. de Wet de
bien vouloir lui ménager une entrevue avec le Premier Ministre sud-africain afin
de discuter d'une nouvelle or-donnance ri') C('luvernement imposant aux travailleuses
africaines l'obligation de se faire inscrire dans les bureaux de la main-d'oeuvre.
Aux terP.les de cette ordonnance, tO\lS les Africains ayant un emploi étaient tenus de
posséder des documents de t.r-avai I ~ alors que cette formalité ne s'appliquait
auparavElDt qu'aux hommes. La lettre contenant ce t t e demande déclarait que cette
nouvelle mesure avait été adoptée sans consu.ltation préalable du Conseil
d'administration damara.

31. Le Gouvernempnt aud-africain a r~vondu ~ cette demanJe en e~voyant M. de Wet
ass i ster à une réunion 0.1.1. Cons e i l damar-a à Khori xas .. capi tale du "homeLand' damara
conn"Je autrefois sous le nom de :le lwi t.s ch i a . Déçus t.ar l'absence du Premier
Ministre dont ils avaient e~~~r~ qu'il ser8it présen~, les dirigeants damaras se
retirèrent du Li eu de r êu...ni '_)rl et puol i rrr;mt par La r Ti te U:.'1e d[claration commune
sienee apparemment par le Conseil damara et par le Comité 2xécutif tribal. Ils
disaient dans cette déclaration qu'ils n' accept.e r e.i ent d'examiner la question lk
l' eut.onomi e du. "homel.and ' damara qu ' apr ês s' êt Je" entretenus avec le Premier
',:inistre sud-afric:lin lui-même ":d~ fJT[1VeS prot.Lêmes de politique". Ils ajoutaient
1~e ces pr0hl~mps avaient leurs racines profundLs dans la politique sud-africaine
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de "dêveLoppemerrt multinational" et ne pouvaient être résolus par de simples
entretiens avec des représentants du Ministère sud-africain de l'administration
et du développement bantous.

32. Selon des articles de presr.e , les Damaras avaient solliéit€ ur.. ..:. entrevua avec
le Premier Ministre sud-africain en raison des craintes que leur inspiraient non
seulement l'inscription obligatoire des travailleuses damaras dans les bureaux de
la main-d'oeuvre mai s aussi la création de bureaux de la main-d'oeuvre .dans le
"home Land" damara. Les Damaras craignaient, semble-t-il, que ce. "Système de
recruteme"nt de la main-d 1 oeuvre, qui n'étai t aupar-avan'; appliqué que dans
l' Ovamboland, soit étendu à tous les groupes de population africains du territaire.

33. Dans une déclaration commune ,ubliée au début du mois de juillet par le
Conseil d'administration damara et le Commissaire général pour les populations
indigènes du Sud-Ouest africain, il a été annoncé que le Premier Ministre
sud-africain avait accepté de s'entretenir avec les dirigeants damaras à Pretoria
le 30 août. Il était précisé que ces entretiens porteraient sur "cer-t.ains griefs
et un certain manque de clarté quant à la. forme d'autonomie accordée au peuple
damara ll

• La déclaration ajoutait que les Damaras rejetaient la politique des
Nations Unies dl "à chacun une vo.i x" et qu Vils voulaient un "hcme.Land". Néanmoins,
ils assortissaient leur acceptation de la politique du "homeLand" des réserves
suivantes: a) ils n'approuvaient pas l'actuelle division des terres entre les
groupes raciaux du territaire;. b) ils t.ena.i errt à ce que leurs droits individuels
soient reconnus; et c) ils tenaient égai~ment à ce que le Damaraland, une fois
acquise la pleine indépendance, puisse choisir de former une fédération avec
d'autres ;'résions autonomes du Sud-Ouest afri.cain il.

34. A la fin du mois d'août, un groupe de dirigeants damaras, dont le Chef
principal, Justus Garoeb, s' est r-endu à Pretoria afin d'examiner une propositien
tendant à établir un "homeLand" damara (sur une superficie de 4,8 millions
d'hectares), qui devait bénéficier d'une autonomie partielle. Par la suite,
M. de Wet a publié une déclaration annonçant que le Conseil damara avait accepté
E'J. principe l'idée dl un "home Land" mais souhaitait, avant t.out; , di s cut.er de
diverses questions relatives aux frontières. Il a annoncé qu'un certain nombre de
réunions étaient prévues à cette fin et qu'il y prendrait la parole.,
35. Exprimant ses "vues personnelles li dans une déclaration publiée le
1er novembre 1972, M. Garoeb a annoncé que, si le Gouvernement sud-africair.L
poursuivait sa politique actuelle, tous les non-Blancs de la région australe de
10. Nami bie s r associeraient à la position de l'Organisation des Nations Unies. Il
a également critiqué la division des terres et dit que les non-Blancs vivant dans
des zones urbaines devaient y être reconnus comme des résidents permanents et
jouir de leurs droits fondamentaux.

36. En dCcembre 1972, il a été annoncé que le Conseil damara avait demandé au
Président de l'Afrique du Sud d'accorder l'autonomie au Damaraland, et il a été
annoncé peu après qu'une législation était en cours d'élaboration à cet effet.
Toutefois, dffi1S une déclaration publiée le 22 février 1973, M. Kharuxab, au nom d~

Comité exécutif de la tribu damara, a rejeté la proposition tendant à établir un
"homeLand" damara, qui constituait, selon lui, la "pLus grande es croquer i e" commise
par le Gouvernement illégitime sud-africain "â l'encontre des Damaras il.
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37. Autant que l'on sache, le Gouvernemerrt sud-africain n'a fait aUCUn progrès
dans sa tentative de réinstaller dans un "homeLand" les Hereros, qui sont au nombre
d'environ 49 000. Le Gouvernement sud-africain s'est entêté dans son refus de
reconnaître le chef Clemens Kapuuo comme le Chef suprême d.es Hereros, alors qu'il
est généralement reconnu comme tel par les Hereros eux-mêmes. Une petite faction
de Hereros continue de soutenir les prétentions du prince Frederick II, ~~ autre
chef herero.

Bande de Caprivi

38. D'après des renseignements publiés par l'Afrique du Sud, la population de la
bande de Caprivi, qui était de 15 000 habitants en 1963, s'élèverait maintenant à
25 000 habitants. En juillet 1971, il a été annoncé que le domaine de juridiction
du Commissaire général pour les populations indigènes du Sud-Ouest africain était
élargi de façon à inclure la zone d.u Caprivi oriental, placée auparavant sous la
juridiction directe du Gouvernement sud-africain.

39. Après des entretiens qui ont eu lieu en novembre 1971 entre les représentants
des deux t~'ibus vivant dans la région orientale de la bande de Caprivi et des
représentants du Département'sud-africain de l'administration et du développement
bantous, un Conseil législatif du Caprivi oriental a été officiellement créé le
22 mars 1972 à Nsweze, près ~e Katima Mulilo. Le lendemain, le Ministre
sud-africain de l'administration et du développement bantous, M. Botha, a ouvert
au nom du Président sud-africain la première session du "Conseil législatif" du
Caprivi oriental.

Bushmanland

40. D'après le recensement de 1971, il y avait au total 22 000 Bushmen en Namibie.
Les Bushmen, qui sont traditionnellement des miBrants, vivent dans diverses régions
de la Namibie occidentale, près de la frontière du Botswana. Le Gouvernement
sud-africajn a réservé une zone d'environ 2,4 millions d'hectares aux Bushmen,
pour qu'ils constituent un "homeLand"; mais il semblerait que les efforts en vue
d'installer les Bushmen dans cette zone se soient heurtés à une certaine
résistance.

Rehoboth Gebiet

41. Les Basters de Rehoboth, qui étaient. au nombre de 16 000 en 197J., occupent
une zone traditionnellement connue sous le nom de Rehoboth Gebiet et jouissent de
certains pouvoirs limités en ma.tière d'administration locale depuis une époque
antérieure à l'arrivée de l'administration sud-africaine en Namibie. Il convient
de rappeler qu'en juin 1971 des élections se sont déroulées au Rehoboth Gebiet en
vue d'élire sept membres du Conseil consultatif de Rehoboth, pour un mandat de
trois ans. Malgré l'opposition des candidats du Ba.stervereniging (Association
des Basters), parti nouvellement constitué, qui s'était déclaré prêt à négocier

- 91 -



"

avec le Gouvernement sud-africain en vue d'obtenir l'autonomie du Rehoboth Gebiet,
les candidats du Volkspartei, le parti politique au pouvoir, qui a toujours refuse
de collaborer avec l'Afrique du Sud , ont été réélus à tous les sièges. Ce vote a
été consid2ré comme une expression de confiance à l'égard du Vo1kspartei~ qui a
notr~ment fait campagne pour l'abolition de la Rehoboth Investment and Development
Corporati0n, société contrôlée par le Gouvernement sud-africain et chargée
d'acquérir des terres et de favoriser le d êve.Loppement. économique dans le Gebiet.
Le Volkspartei considère que les activités de cette société constituent une menace
pour la structure sociale et politique de la communaut.ê , dont il estime qu'elle
dispose de ressources suffisantes pour f i nancer la mise en valeur de la région.

42. En janvier 1972, le Conseil consultatif de Rehoboth a adopté une résolution
dans laquelle il décidait de demander au Gouvernement sud-africain d'autoriser
1.' élection d'un nouveau "Kapte i n" et d'un nouveau "Conseil du peuple" ou parlement,
conformément aux lois' patriarcales de la communauté de Rehoboth adoptées lors de
l'établiss~ment de la communauté en 1873. Le nouveau Conseil de Rehoboth serait
charGé d'élaborer une constitution entièrement nouvelle pour la. région de
Rehoboth. On ne dispose d'aucun~ information sur la suite donnée par le
Gouvernement sud-africain à ces demandes.

Narnalanct

43. La population nama se composait de :32 ùOû per-sonnes en 1971 et ~ avant la
création d' un "homeland li nama ~ était regroupée dans six "r-êaerves indigènes"
situées dans la partie australe de la Namibie. En mars 19'72, un projet de loi sur
l'unification et l'administration du Harualand ( llNamal and Consolidation and
Admi~istration") ~ qui prévoyai t: la créa~ior; ct' un-~'llsmeï~d" nama , a été pr~senté
au Senat sud-afr1ca1n. Ce projet de 101 d1sposait egalement que +-ous les fonds
provenant des activités de prospection et d' e xp.l.o i tation mini êres r êa.Li.s ées dans
la région seraient employés il améliorer le bien-être social des habitants du
Namaland. Lorsque le proj et de loi a été présenté pour la d.euxième fois en
mai 1972, le sénateur J. P. Niehaus, P9rte-parole du parti de l'opposition, le
United PartY9 qui représente lme circonscription blanche de Namibie, a déclaré que 3

dans la mesure où le projet de loi visait s irnpr.ercerrt à unifier les zones occupées
par les Namas, il avait le soutien de ]' oppositian. Tl considérait toutefois que
le "homeland" envisagé ne pourrait jamais se suffire économiquement et qu'il ne
serait pas réaliste d'envisager son indépendance poljtique.

"Conse i L consultatif pou!' le Sud-Oues t africain':

44. Il convient de rappeler que, lors des conta(;ts qu'il a E;US avec le PremiE::r
Ministre sud-africain en novembre 1972, rv1. Escher, reprês ent.ant du Secrétaire
général pour la Namibie, a été informé de l'intention du Premier r'1inistre de créer
un conseil consultatif com.posé de représentants des diverses régions~ ou adminis
trations ou autorités régionales du t.er r i t.o i r e , bien que lE: rapport de N. Escher ii

il S/10832 et Corr.l, annexe IT~ sect. Il, par, 13 r).
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ne décrive pas les fonctions de cet organe, on a supposé qu'il aurait un rôle
consultatif auprès du Premier Minis"tre:> qui avait informé ~~. Escher de sa volonté
d'assumer la pleine responsabilité de l'ensemble du territoire ~

45. Des organes et des dirigeants politiques du territoire et d'ailleurs ont
e~rimé leur opposition à ce plan. Dans une déclaration publiée à Londres le
12 mars 1973, la South West Africa People's Organization (SWAPO) a dit que la
création du conseil consultatif constituerait un prolongement de la politique
sud-africaine des "homeLands il en Namibie. . La SWAPO affirmait dans cette décla
ration que le conseil serait formé d' "hommes de paiLl.e" soigneusement triés dans
chaque "home.Land'! , et qu'il s' agissait "d'une manoeuvre pour brouiller les cartes
en ce qui concernait l'initiative de l'ONU; que son objet était de faire échec aux
aspirations des peuples à l'indépendance; et que c' était une tentative pour
légitimer la présence permanente de l'Afrique du Sud dans le Sud-Ouest africain,
alors que cette présence avait déj à été déclarée illégale".

46. En Namibie, le Chef suprême des Hereros, le chef Kapuuo t qui est
également le Président de la National Unity Democratie Organlzation (NUDO), a
déclaré qu' il accepterait l' idée d'uri organe consultatif à titre provisoire, à
condition qu'il soit contrôlé par l'Organisation des Nations Unies et soit vraiment
représentatif des divers groupes vivant en. Namibie. Le chef Kapuuo a ajouté :
"Les Noirs de ce pays ne veulent pas d'un conseil consultatif désigné par le
Gouvernement sud-africain". Par la suite, dans une lettre publiée dans un journal
~ Namibie, M. A. Kuwuseb écrit ce qui suit en sa qualité de Vice-Président de
la NUDO

"Nous ne sorrrrnes favorables au conseil consultatif que s'il est placé sous
le contrôle de l'Organisation des Nations Unies et si les dirigeants,
véritables sont choisis par le peuple et non par le Gouvernement sud-africain.
La politique inhumaine de l'apartheid que pratique le Gouvernement
sud-africa1.n en Namibie est si profondément enracinée qu'il est difficile de
penser qu'elle disparaîtra complètement. Nos peuples ont déjà donné aux
membres dudit conseil consultatif qui doivent être désignés par le
gouvernement de M. Vorster le surnom d"hommes de paille', parce qu'ils
recevront d'importantes sommes d'argent pour suivr~ les lois de l'apartheid."

47. M. Gerson Veil a également exprimé au nom de la South West Africa National
~ion (SWANU) son qpposition au conseil consultatif envisagé. Dans une déclaration
publiée le 6 mars 1973, il a fait observer que l'Afrique du Sud n'avait aucun droit
juridique ou moral de diriger leS affaires ro1 territoire, étant donné qu'il avait
été mis fin à son mandat. Il a expliqué que les non-Blancs de Namible ne voyaient
pas comment un conseil composé de marionnettes pouvait les mener à l'état de nation
et à l'indépendance. Une déclaration analogue a été publiée le lendemain par la
Convention nationale, qui représente les opinions d'un certain nombre de partis et
groupes politiques non blancs. La Convention nationale a déclaré que les candidats
au conseil n'étaient pas représentatifs de l'opinion africaine et que la grande
m~orité des Namibiens était opposée au conseil. Le Président du Comité exécutif
de la tribu des Damaras a également exprimé son opposition au conseil dans ~~

télégramme adressé au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, ainsi
que les dirigeants des Namas, qui on~ anno~cé leur refus de participer au conseil.
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49. Le "conaei L conaul.tat i f'" a tenu sa première ré· ..zn i on à Windhoek, le
23 mars 1973, sous la présidence du Premier Ministre de IVAfrique du Sud. Selon
les renseignements communiques au Secrétaire général par le Ministre des affaires
étrangères de l'Afrique du Sud et figurant en annexé au rapport du Secrétaire
général au Conseil de sécurité .i/, la composition du "conse'i I consul.tat.i f" était
la suivante :

48. Le 6 mars, une émeute a eu lieu dans le bourg africain de Katutura, en bordure
de Windhoek. Selon des articles de presse, cette'émeute, à laquelle ont participé
5 000 travailleurs ovambos, a été provoquée par la tentative d'un membre du
"conseil Lêg.i sLa't i f'" kavango de parler aux travailleurs kavangos de la' question du
conseil consultatif. Au cours à.e 1 1 émeute, un bureau; munici.pal situé dans
l'enceinte réservée aux travailleurs ovambos a été incendié et détruit. Quatre
vingt-sept personnes ont été arrêtées, puis condamnées à une amende parce quVelles
nVavaient pas de papiers d'identité; cinq personnes ont été inculpées d'atteinte à
l'ordre public.

Damaraland M. Justus Garoeb
Conseiller Andreas Tja-tjamai
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50. Le 21 mars, le Conseil des Baat.e r s de Rehoboth a J.êsignê ~1M. M. Olivier et
H. Diergaardt pour représenter le Rehoboth Gebiet au "conse i I cons ul.t at i t'", Le
Conseil a ensuite retiré ces candidatures jusqu1au moment où il obtiendrait des
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M. Geelbooi

Mo D. F. t1udge
Conseiller E. van Zijl

M. Dominikus Mokalobatho

Chef conseiller Mo Moraliswani
Conseiller M. Mamili

H. D. Bezuidenbout
M. A. J. F. Kloppers

M. David Tjatjitua
H. Munj uku N.:;uvauva

Caprivi oriental
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population blanche
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précisions sur certaines questions. Par la suite, le 22 mars~ le Rehoboth Baster
Vereniging~ le parti d'opposi~ion au Rehoboth Volkspartei actuellement au pouvoir,
a fait part de son désir de présenter les candidatures de M. B. J. Africa et
M. P. J. Mouton. Le Premier Ministre a décidé que M. Africa pourrait assister à
la réunion en tant qu'observateur. Dans le cas du Namaland, les principaux
représentants du peuple nama ont décliné l' invitation qui leur avait été faite de
désigner des représentants au "conseil consultatif". Toutefois, un secteur du
peuple nama vivant dans la "rêse.rve indigène" du BondeLswar t s a ultérieurement
désigné M. Frank Basson, chef intérimaire, pour les représenter au :jconseil" .
Le Premier Ministre a accordé à M. Basson le statut d'observateur. Dans le cas
des "homelands il qui n'ont pas encore été créés et pour lesquels il n'y a aucune
autorité reconnue par le Gouvernement sud-africain (par exemple, le Bushmanland,
le KaokoLand , le Tswanaland, le Hereroland et le Narnaland), le Ministre des
affaires étrangères a signalé que des représentants de toutes les tendances de
l'opinion avaient été consultés lors de reunions qui se sont déroulées dans les
diverses régions. Dans le cas des Hereros, il a été déclaré que l'invitation
tendant à ce qu'ils désignent des représentants avait été acceptée par certains
secteurs de ce groupe de population et rejetée par d'autres.

Lutte pour la libération nationale

South West Africa. Peo'pIets Organization (SWAPQl

a) Historique et politique

51. En 1959, quelques mois avant que la j-ol i ce sud-africaine ne massacre des
Africains qui s'opposaient à leur transfert de l'ancien quartier indigène
de Windhoek à Katutura, MM. Herman Toiva Ja Toiva, Sam Nujoma et
Jacob Kuhan~ua avaient activement contribué à la fondation, au Cap,
de l'Ovamboland People's Organization. Cette organisation s'est plus tard
transformée en South West Africa People's Or~anization (SWAPO) avec l'appui des
dirigeants d'autres groupements namibiens. Pendant quelques années, la SWAPO
s'est essentiellement employée à obtenir de l'Organisation des Nations Unies
qu'elle prenne des mesures en vue d'expulser l'administration sud-africaine, mais
la SWAPO a cornnence en 1963 à entraîner des guérilleros. De nombreux jeunes gens
ont quitté la Namibie pour se joindre à eux et les opérations militaires contre
les forces sud~africaines ont débuté en 1966. En 1970, 1971 et 1972, la SWAPO a
poursuivi ses actl/ités militaires; on a dit que les autorités sud-africaines
dissimulaient la véritable gravité des pertes subies au cours des opérations
militaires en empêchant qu'aucune publicité ne soit donnée en Afrique du Sud aux
funérailles militaires.

b) Activites de la SWAPO en 1972

52. La Conference internationale sur la Namibie s'est tenue à Bruxelles, du 26 au
28 mai 1972, sous les auspices de la SWAPO et d'un comité national belge ~j.

k/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septi~~e seSSlon,
Suppl~ment No 23 (A/8723/Rev.l), chap. IX, annp.xe II.
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Environ 500 délégu~s orlglnaires de 80 pays ainsi que des représentants de
plusieurs organisations assistaient à la Conférence" Le Comité spécial, le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie et le Comité spécial. de l'apartheid
étaient également représentés à la Conférence.

53. En novembre 1971~ un groupe de représentants de la SWAP9 ayant à sa tête
M. Moses Garoeb, secrétaire administratif du mouvement, s'est rendu au Canada
pour demander au Gouyernement canadien de décourager les investissements c~nadiens

en Namibie; il a été reçu par des fonctionnaires du Ministère des affaires
étrangères. Il convient de rappeler qu'au cours du même mois, la· société
Falconbridge Nickel Mines, Ltd. of Canada a ouvert une mine en Namibie et qu'elle
continue à l'heure actuelle d'effectuer des prospections dans ce pays. En
avril 1972, on a appris que la SWAPO avait été admise comme membre de plein droit
du Mouvement panaf'r i cacn de la jeunesse, dont le siège est à Alger. En novembre,
.la SWAPO a présenté à la Communauté économique européenne un memoire dans lequel
elle lui demandait de reconnaître les représentants légitimes du peuple namibien
et de reconnaître également l'illégalité du maintien de la présence en Namibie de
l'Afrique du Sud et de l'exploitation par ce pays des ressources naturelles et
humaines de la Namibie. Au cours du même mois, la SWAPO a pr~senté un mémoire au
Gouvernement français en lui demandant de souscrire à l'Avis consultatif de la
Cour internationale de Justice, de décourager les investissements français en
Namibie et de contribuer au Fonds des Nations Unies pour la Namibie. Le mémoire
a également soulevé la question de l'utilisation en Namibie d'armes vendues par la
France à l'Afrique du Sud.

54. Le 31 juillet, M. Nujoma, Erésident de la SWAPO. a publié une déclar,ation
~lnonçant que de nombreux entretiens en~re le Secrétaire général et le Gouvernement
sud-africain seraient "vains " et qu'il était difficile de croire que le Gouver
nement sud-africain y attache une valeur quelconque vu qu'il arrêtait des membres
de la SWAPO en Namibie. Dans un télégramme adressé vers la fin de novembre au
Président du Conseil de sécurité. M. Nujoma a déclaré que de nouveaux contacts entre
le Secrétaire général et le Gouvernement sud-africain seraient sans utilité. Le
1er décembre 1972, prenant la parole au nom de la SWAPO devant-le Conseil, de sécu
rité, M. P. Mueshihan~e. secrétaire aux affaires étrangères de la SWAPO. a ~éclaré
que son organisation avait éprouvé des doutes sur la politique form~lée dans les
résolutions 309 (1972) et 319 (1972), et que ces doutes s'étaient trouvés renforcés
du fait que le Gouvernement sud-africain continuait à créer de nouveaux "homelands ll

en Namibie. La SWAPO était d'avis que le Gouvernement sud-africain n'avait jamais
eu l'intention de résoudre honnêtement et sérieusement ses divergences d'opinion
avec l'Organisation des Nations Unies et elle considérait l'attitude prise par
l'Afrique du Sud à l'égard des contacts établis comme équivoque et même négatiye.
Convaincue que ces contacts n'avaient abouti à aucun résultat positif, elle
demandait qu'il y soit mis fin.
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south West Africa National Un~on (SWANU)'-

Activités de la SWill~U en 1972

Historique et politiquea)

.)J

58. Prie de faire connaître ses vues sur le conseil consultatif que l'on avait
proposé de créer pour la Namibie, M. Veii a dit qu'il etait inévitable qu'un tel
conseil serait composé de "laquais tribaux" du Gouvernement sud-africain. Au sujet
de la déclaration faite par le Premier Ministre sud-africain et selon laquelle
celui-ci pourrait examiner la possibilité d'abolir certaines lois restrictives,
l Veii a dit ce qui suit: "Nous ne voulons pas que l'on abolisse ces lois. Tout
ce que nous voulons, c'est que l'Afrique du Sud se retire du Sud-Ouest africain;'.

59. Dans une déclaration faite le 27 décembre 1972 au Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, M. Kauraisa, parlant au nom de la SWANU, a condamne les puissanceb
Jccidentales pour l'hypocrisie dont elles avaient fait preuve à son avis lors des
iébats du Conseil de securité sur les questions de Namibie; il a dit que, chez
elles, les profits prenaient le pas sur les principes. M. Kauraisa a également
déclare que des représentants de la National Convention souhaitaient se rendre
à 1 t ONU en vue d' éta.blir efficacement un "terrain d'entente", en particulier avec
le Conseil des Na.tions Unies pour la Namibie.

)6. En 1966!) M. Kozonguizi a démissionné de la présidence de la SHANU et a été
remplacé par H. Gerson Ve i-i , qui a été inculpé en 1967 en vertu de la South
.~frica's Suppress ion of Communism Act et condamné à cinq ans de prison. Pendant
l'emprisonnement de M. Vei i , M. Gerson Kangueehi , vice-président de la SHANU, est
jevenu President par intérim. M. Veii ayant repris la présidence en 1972, après

• sa mise en liberte, M. Kangueehi est devenu President adjoint.

,,5. La South West Africa National Union a été fondée en septembre 1969 et son
· premier Président a été M. Jariretundu Kozongui zi. M.; Nujoma a. également été
. hu au National Executive (Conseil exécutif national). La politique initiale de
• laSWANU a été de faire campagne pour que l'Organisation des Nations Unies
,intervienne en Namibie en y envoyant une force des Nations Unies composée

il:léléments en provenance de pays afro-asiatiques et d'autres pays non engagês " .
: ~n 19G8, M. Charles Kauraisa est devenu President du Conseil extérieur de la SHANU.

)7. En 1972!) la SWANU s'est tout particulièrement préoccupée de la question des
contact s établis entre le Secretaire général. et le Gouvernement sud-africain en
~plication de résolutions du Conseil de securité. Dans une déclaration publiée à
;'lindhoek le 15 sept.embre , li. Kangueehi a émis l'opinion que, sile Secrétaire

• général s'était rendu en Afrique du Sud pour consulter le Gouvernement sud-africain,
son voyage avait été un gaspillage de temps et d t argerrt . Il a éGalement déclaré
que les "homeLands il représentaient le plus grave pêché que le Gouvernement
sud-africain eût commis contre le peuple namibien. Il a poursuivi en disant que
i5 p. 100 des Africains en Namibie étaient oppos ês au système des "homeLands :",
qu'ils n'éprouvaient aucune haine à l'égard des Blancs et que "nous n'avons de

. haine que pour le gouvernement et sa poli t i que ".
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Autres faits nouveaux

60. En 19'71 et. 1972, plusieurs nouveaux groupes ont eté formes, ce qui traduit
un renouveau de l'activité politique de la part des Namibiens dans leur pays.
On trouvera ces nouveaux groupes décrits ci-après.

Congr~s national (National Convention of Namibia)

61. Pour affirnler l'unité de tous les partis politiques non blancs en Namibie,
un Con~rès national a été constitue et a tenu sa première reunion à Rehoboth, le
13 nove...br-e 1971. Les principaux participants , invités par une organisation de
Baster de Rehoboth, ont été plusieurs membres du Conseil du chef de la nation
Herero, dont le chef Kapuuo lui -même et six de ses consei.Lker-s , ainsi que des
membres du Comité consultatif de Rehoboth. Le Congrès, qui s'est réuni à huis
clos, aurait examine l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice et
d'autres questions nolitiques.

62. Le 13 1'6vrier 1972, le Concrès national s'est réuni pour la deuxième fois,
avec 1.11lt' part.i c i pat.i on beaucoup plus .impor-t ant.e , Y assistaient les personnalités
s u i var-t e s ' ;;l. David l,Ieroro~ président national de la SHAPO en Namibie; le chef
Kapuuo , représentant la NUDO -( Organisàtion démocl'atique pour l'unité
riat i ona.Lc ) ; un membr-e du Comité consultatif de Rehoboth; des représentants de la
m!1\iJu: l~: Rév. I~. G. Ka.ruer-a , représentant L'As soc i at i on pour le maintien des
T'l'6I' )[-'_~tives ,L; la lIa.i s on royale de 'I'j amuaha-Naharer'o (qui conteste le droit de
CleYr ; t::r1s K:l!'W..io au titre de chef de s Eereros et appuie la cause du prince
Fr-c te r i ci: IT) ': \~E:S repr6sentants du Rehoboth Baster Volkspartei (parti du peuple
bus t.e r 'i:/émt ; 1 eur tête d. J. ~~. A. Diergaardt); des représentants de la South vlest.
Aï'r i cu Uni t.ed .iat i ona.l, IndepenJence Or[!;2.nization (SHAUNIO), organisation composée
princi},alè1nent de llamas . des représentants de la Voice of the People (Voix du
pe'.ltll,:) 1 par-t 1. dirit~é par :,1. J. r en i as Jagger ~ des représentants des Damaras ~ et le
chef Hcutri k ~;:iT1~lél \li tbooi, représentant le peuple nama ,

0~. Cet te réunion ~ èi laquelle assistaient 100 délégués invités et 200 aut r es
perconnes , a été présidée par Il. Hans Di ergaardt., du Rehoboth Baster Volkspartei.
L'ordre (1'1 .j our cormortai t les points sui.vants : Et) coopération entre les peuples
non b La.ic s de Hami b i e ; b ) futur syst êne de gouvernement pour la Nami.bi e ; et c) éli
mi n-rti on de La répression. Le Con[rès a adopté une résolution en faveur de la
coopè r at i on entre l."'s races non blanches et d'une j'Déclaration des droits de
l' hOTJŒ1E: lf • Il rt écalement chargé un camité central d'élaborer un proj et de
cous t i t-ri.i on dYune Namibie indépendnnte et de convoquer la prochaine réunion. Par
la suitc:, le CÛl1frès national s'est réuni une troisiè~e fois et a adopté le texte
d'une ,léc l.ara t i on qu i il se propos a i t de conmurdquer au Secrétaire :3énéral de
l'Orcr,8.nL~rt~.in.n (~es Nations Unies.

61.. En .ivr i I 1972) le Coloured Federal People' s party of South Hest Africa (Parti
fé(lér r J.l dc s r~:ét i s du Sud-Ouest af'r-i c o.i n }, qui avait été exclu des réuniolls
précédentes du COllf,:rès, siest cléclaré désireux de s'associer au Conc;rès à trois
cond i t ious : 8.) que toutes les ruces ~ y compris les Blancs, soient représentées
éqai tarlC''.Cl' t b) qu i il Y ait un d.i a.Lorrue avec le Gouvernement aud-vaf'r-i c a i n sur la
que s t i on ,LI ':-;lli-Oues t afri cain" ~ et c ) Clue 1 ion rej ette sans équivoque toute
inf,éY't:ncc ,k' l' Ort,:a ..i i s at ion des IJations Unies clans les affaires du territoire.
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65. Au début de l'année 1973, c0mme on l'a vu plus haut, le Congrès national a
fait activement campagne contre le "Comité consultatif ll

•

1/ La déclaration a été dictée au téléphone par le chef Kaplluo
C. \linter, qui l'a communiquee au Conseil des Nat i ons Unies peur la
168èille séance~ le 29 mars 1973.

68. Au cours d'une conférence de presse donnée en .juillet 1972, M. Nangutuuala a
déclaré que l'Ovamboland ne connaîtrait pas la paix tant que les Ovambos d'Angola
seraient séparés des OV8mbos de Namibie par une frontière de barbelés. Quant à
l'annonce de l'octroi à l'Ovamboland d'une ~lus large autonomie, I~. Nangutuuala a
déclaré Cl_U' il s'en méfiait nais que son parti participerait à toute élection
organisée à cette fin. Il a éralement ajouté qu'il chercherait à faire abandonner
la po.l i t i ques des "nomeLands" et que le projet de dissoudre la S\.J'APO, comme le
Voulaient les liconseils exécutifs" du Kavangoland et de l'Ovn.mboland, était ridicule.

67. Les objectifs de ce parti ont été précisés àans une déclaration communiquée à
la presse vers le milieu du mois de mai 1972 par Il. Johannes Jefta Nangutuuala, qui
avait été à la tête du Comité de la main-d'oeuvre ovambo pendant la grève des
travailleurs Migrants ovambos en décembre 1971 et janvier 1972. Dans sa déclaration,
M. Nangutuuala a affirmé que le parti rejetait l'apartheid et la fraementation du
territoire en "homel ands ". Il a éc;alement déclaré que le parti "combattrait les
gouvernements policiers et ne tolérerait pas l'ingérence de l'Afrique du Sud en
Namib i e'", Peu de temps après, II. Nangutuua.La a annoncé qu'une réunion politique
aurait lieu en Ovamboland le '27 mai 1972 pour insister sur l'abolition de tous les
"homeLands " non b Lancs . Cette réunion a été interdite par le chef Philemon Elifas,
"conse i Ll.er principal du Conseil léGislatif de l' OvamboLand" .

66. Lors de la réunior. annuelle (1972) du South African Institute'of Race Relations
(Institut sud-africain des relBtions raciales), le chef Kanuuo a affirmé
~ue le Congrès national~ du fait que six partis y sont affiliés, représentait la
majorité des Africains de Namibie. Il a déclaré que le Congrès national s'opposait
à la création de "home.Lands" et voulait que la Namibie forme un pays. Il a
amèrement critiQ.ué l'administration sud-africaine en Namibie, l" .c cisarrt d'avoir
dépouillé la population noire \ld' environ 90 p. 100 de ses terres ances tz-al.es " et de
"vendre ces terres à des fermiers sud-africains blancs". Le chef Clemens ICapuuo a
préconisé une répartition équitable des terres et l'abolition du système de travail
SOUS contrat qui éloigne les hommes de leur famille. "Nous voulons que l'Organi
sation des Nations Unies as~ume l'administration du Sud-Ouest africain et prépare
la population à l'autonomie et à l'indépendance". A la suite de la création du
"Comité consultatif", le chef Kapuuo a annoncé que le Comité exécutif du Congrès
national s'était réuni à Windhoek et avait décidé de rejeter la pràposition,
estimant que le Gouvernement sud-africain n'avait pas le droit de constituer un tel
organisme. Le Comité exécutif a souligné que l'Afrique du Sud occupait illégalement
le territoire et que les ~embres proposés par lfAfrique du Sud ne représentaient
qu' Il une petite minorité de cliques Il 1/.
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69. Lors d'une réunion du Comité constitutionnel de l'Ovamboland au début du
mois d'octobre, M. Nane;utuuala aurait prononcé un l'discours enf'Lammê" et signé une
déclaration condamnant la polit ique des "homeLands '1 appliquée par le Gouvernement
sud-africain. Il a été arrêté par la police tribale de l'Ovamboland avec cinq
autres dirigeants de son parti et dét~nu pendant cinq jours. Dans un communiqué
de presse publié vers la fin du mois d'octobre, M. Nangutuuala a déclaré que
l'immatriculation alors en cours des résidents de l'Ovamboland représentait une
tentative de la part du Gouvernement sud-africain pour combattre l'opposition de la
population aux réunions du Comité constitutionnel de l'Ovamboland.

10. Au début de l'année 1913, le "Conseil exécutif tl de l'Ovamboland a refusé
d'autoriser une réunion politique prévue par M. Nangutuuala pour lE: 20 janvier;
le 15 janvier, le :IConseil exécutif" a annoncé que toute réunion politique non
autorisée qui se tiendrait en Ovamboland ferait considérée comme iiillicite ll

•

Auparavant, le chef Elifas avait déclaré que toute réunion qui n'aurait pas
été officiellement approuvée serait interdite en Ovamboland tant que le Comité
constitutionnel n'aur~it pP.s terminé son rapport. Prié par des journalistes de
commenter cette sjtuation~ M. de Wet, "commissaire général pour les nations
autochtones du Sud-Ouest africain", a déclaré que la tradition en Ovamboland voulait 1

que l'on obtienne une autorisation avant de tenir une réunion et que l'interdiction
en question n'entrait donc pas dans le cadre de la proclamation du Gouvernement
sud-~fricain décrétant l'état d'urgence en Ovamboland.

11. Selon un communiqué de presse, le Voice of the People ("Voix du peuple lJ
) est

un pl:tit parti politique soutenu par certains éléments des groupes damara et nama.
Ses prises de »os i t i on publiques seraient, dit-on, différentes de celles d'autres
mouvements, en particulier de la SWAPO; en effet, le Voice of the People serait
prêt à condamner le recours à la violence pour résoudre les problèmes de la Nami.bie.
Se départissnnt de sa politique habituelle 7 qui consiste à ne recevoir que les
responsables ùes "homeLanûs " c...fficiellement reconnus, le Preruer- Ministre,
M. Vorster) a reçu à Pretoria en septembre 1972 une délégation du Vcice of the
People concl.uite par i:. K. H. Conrad i e . La délégation a sollicité l'autorisation
de faire à l'ONU une déposi tion sur la 1'1fl...nri.b i e . D'autre part, elle s'est p.l.a.int.e
de di s cr i minrrt i.on dans les affaires municipales et a cherché à faire lever ou
nt t.énue r l' Lnt erd i c t i on frappant tJ1. Brendan Simbw8.ye:J ancien président de
l'African National Union de Caprivi, confiné dans une ferme près de Khorixas dans
le Damar-al and . La délé~~ati()n a en outre demandé au Gouvernement sud-africain de
cesser de lS~if5rer en ce qui concerne la Namibie.

12. Dans une déclaration publiée le 21 novembre 1912, le Voice of the People a
rejeté le 'Conseil consultatif;! envisagé. Ecrivant dans cette déclaration que ce
conseil ne serait qu'une manifestation d.e pIns ùe la politiquE' des "homelands li

,

Le parti !:1ett.llit le Pr-erri cr l lin i at.re nu défi de tenir un plébiscite sous les
ausri ccn des Na~ ions Unies pour connaître les voeux du peuple nam i b i en au suj et
de 0')11 'lV('n i r . La déc La r n.t, ion concLua.it que les cont acts entre le Secrétaire
génér!'11 de l 'OrC:'ln:satic~n (lr~s Nat. i ons Unies et l "Af'r-ique du Sud étaient une perte
Je teT';r's ··t q~Je le Coris ei l de sécuri té .Ievra i t décider l! application de mesures
ob l i r-a to i r-es ;, l' e ncont r-c JtJ l' Af'r i que du Sud.
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E~lise év~p~élique luthériennea)

74. Dans un article publi~ dans un journal- religieux j le Britlsh Weekly, l'évêque
Auala a dit que la patience de son peuple était il à bout \; et qu'il craignait que la
violence niéclatât parmi son peuple s'il ne se produisait pas de changements dans
la politique sud··africaine en ce qui concerne l' apar-t.he i d , le système du travail sous
contrat et le refus opposé par le Gouvernement d'accorder l'indépendance au territoire.

73. Comme on l'a in~iqué auparavant~ les groupes religieux se montrent de plus en
plus mécontents de io. poLi t i que sud-africaine dans le territoire. En juin 1971,
l'évêque Leonard Auala~ présïdent du Consei~ de l'Eglise évangélique luthérienne
d'Ovambokavango 'et M. Paulus Gowaseb, président de l'Assemblée paroissiale et du
Conseil de l'Eglise évangélique luthérienne du Sud-Oues t africain ~ ont adressé
une lettre COPmlune rn/~u Premier Ministre d'Afrique du Sud. -Dans cette lettre, ils
se plaignaient de ce que l'Afrique du Sud ne veillait pas au respect des droits de
l'how~e en Namibie et demandaient que la Namibie devienne un Etat distinct et
indépendant. Ils l'ont fait suivre d'une lettre pastoralê adressée à leurs
paroissiens ~ dans laquelle ils appuyaient l'avis consultatif de la Cour internationale
de Justice et critiquaient la politique des "horneLands Il du Gouvernement suü-arr-i cafn ,
qui contr~buait selon eux à la division entre les races et les empêcherait de
participer ensemble au développement du pays. L'évêque Auala se serait également
plaint ~ paraît-il, au Premier Hi.n.i at.r-e de ce que la police abusait de ses pouvoirs
en Namibie en frappant des personnes innocentes~ en leur appliquant des chocs

) électriques et en braquant sur elles <les armes à feu en les menaçant de mort .
H. Gowaseb a déclaré qUE: toutes les personnes âgées qui avaient été déplac~es

en 1967 (dans le cadre de la politique des lihomelands iV
) à Okombahe, dans le

Damaralano., étaient mortes dans la misère et le dénuement.

75. A la fin d~cinquième 'synode de l'Eglise évangélique luthérienne~ tenu à
Otjimbin~Te et présidé par le Rév. Eiseb, une déclaration contenant les trois
principaux points suivants a été publiée le 4 octobre 1972 : a) le synode faisait
sienne la lettre ouverte écrite en 1971 par l'évêque Auala au Premier Ministre
d'Afrique du Sud; b) les membres du synode prenaient note avec un profond regret
des déclarations calomnieuses dont faisaient l'objet leurs collaborateurs locaux
et étranger~!I diffusées principalement par une organisation appellée Die Christliche
N.ot und Arbeitsgemeinschaft et qui décrivait ces.travailleurs comme dayant une
orientation commun.is t e" ~ et c ) le synode prenait note avec "une profonde déception
et un grand chagrin du fait· que le Gouvernement sud-africain exerçait une pression
croissante sur les Eglises en refusant des visas à des travailleurs chrétiens si
~ .

necessalres.

Activités de. groupes religieux

, ~

j ml Documents officiels de l'Assemblée générale, vin~t-septième session,
:1 Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chan. Ix, annexe l, par. 56.

75. A la suite d'une réunion tenue conjointement par liEglise évangélique
; luthérienne et l'Eglise évangélique luthérienne d 'Ovambokavango au début de 1972,

la décision a été prise de faire fusionner les deux Eglises sous le nom de United
Evanselical Lutheran Church of South West Africa (Eglise évangélique luthérienne
unifiée du Sud-Ouest africain), qui, sous cette nouvelle forme, compterait un
nombre total de 300 OOp fidèles. Dans une déclaration publiée à cette époque, les
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représentants de la nouvelle Eglise unifiée ont exprimé l'espoir que l'Eglise
allemande évangélique luthérienne du Sud-Ouest af'r-i ca'i.n , dont les membr-es sont des
Blancs, et qui avait désavoué la lettre ouverte au Premier Ministre d'Afrique du
Sud, fusionnerait également avec eux.
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b) Conseil oecuménique de~Eglises

77. Des groupes relevant de diverses Eglises hors du territoire ont également
accru leurs a~tivi~és en faveur du retrait de l'Afrique du Sud de Namibie. R~ni

à Utrecht en août 1972, le Comité central directeur du Conseil oecuménique des
Ef:lises, qui compte 120 membres, a décidé pa.r un vote de donner à ses responsables
financiers instruction de vendre immédia.tenent ses actions dans les sociétés qui,
soit par leurs investissements soit par leurs activités commerciales, avaient des
intérêts directs en Afrique du Sud 9 en Namibie, en Rhodésie du Sud et dans tout
territoire africain administré par le Portugal. Le Comité central a fait appel
à ses 250 Eglises membres, représentant 350 millions de chréticns~ pour qu'elles
"ut i Li s errt toute leur influence ~ not.ammerrt "par l' Lnt.ermédf ai re des' actionnaires
et par le retrait de fonds investis~ pour forcer les sociétés à retirer leurs
investissements de ces pays et à cesser de commercer avec eux", Quatre délégués
seulement ont voté contre la résolution et six se sont abstenus. La décision de
faire passer de 500 000 à 1 million de dollars des Etats-Unis le Fonds spécial
du Conseil oecuménique des Eglises pour la Lutt.e contre le racisme a été adoptée
à uno écrasante majorité.
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78. Dans une déclaration parue le 19 septembre 1972, les Commissaires de l'Eglise
anglicane~ généralement connus sous le nom de Commissaires de l'Eglise, ont
déclaré qu yils avaient vendu toutes leurs actions de la Rio Tinto Zinc Corporation
qui se montaient à un total de l,5 million de livres sterling. Les ,Commissaires
ont dit que cette décision faisait suite à un "examen intensif" des actions qu t i L.
possédaient dans cette société. On 2 annoncé que les Commissaires étaient en
train d' étuè.ier en détail les opérations en Afrique australe du groupe de sociétés
associées à la Rio Tinto Zinc Corporation ni. On a également annonce que le
British Council of Churches avait l'intention de créer un groupe d'études chargé
d'examiner dans son ensemble la question des investissements des Eglises en
Afrique australe.

positions des partis sud-africains

79. Pendant àe nombreuses années, la République sud-africaine a accordé un
certain degré d'autonomie aux Blancs de Namibie qui exerçaient une a.utorité
exclusive sur les institutions politiques locales du territoire. L' "Ass embLêe
législative du Sud-Ouest africain", qui est élue par des Blancs et se compose
uniquement de Blancs, exerçait des pouvoirs consid~rables ta~t su~ les Blancs
que sur les Africains du territoire. Conformément au plan Odendaal, le Parlement
sud--a.fricain a promulgué en 1969 le South West Africa Affairs Act (Loi sur les
affaires du Sud-Ouest africain)~ laquelle a eu pour effet d'enlever à
l' "Assemblée législative du Sud-Ouest af'ri ce.i.n" pratiquement tous les pouvoirs
intéressant les Africains du territoire pour les transférer au Département de
l'administration ét du développement des Bantous et au Département de l'éducation
des Bantous du Gouvernement sud-africain. En même temps, les pouvoirs dont
jouissaient les Blancs au sein de l'"Assemblée législative" ont été réduits.
L'effet immédiat de ces mesures a été de ramener' l' "Assemblée législative" au même
statut que les organes analogues des quatre provinces de la République sud-africaiQe.

80. Les transformations exposées ci-dessus n'ont pas affecté les dispositions en
vertu desquelles l'électorat namibien ccmposé uniquement de Blancs élit les
membres de l' "Assemblée législative" et envoie au Parlement sud-africain du Cap six
membres de la Chambre d'assemblée et deux sénateurs. Depuis de nombreuses années,
les sièges réservés aux "représentants du Sud-Ouest africain" au Parlement sud
africain sont occupés par des membres du National Party, qui est le pa4ti au pouvoir.

81. Commentant les transformations susmentionnees à l'ouverture du Congrès du
United Party du IlSud-Ouest africain", qui s'est tenu en septembre 1972 à Windhoek,
le sénateur Niehaus a déclare que le Uni1,ed Party propos ait de res tituer ù
l'ilAssemblée législative du Sud-Ouest africain li t':>us les pouvoirs qui lui avaient
été enlevés dâns le cadre du plan Odendaal, en 4..es renforçant si cela se révélait
nécessaire. Au même Congrès, Sir de Villier~ Graaff, dirigeant du United Party en

-----
ni Pour les activités détaillées de la Rio Tinto Zinc Corporati~n en Namibie~

voir Documents officiels de l'Assemblée générale~ vingt-septième seSSIon,
Supplément No 23 (A/8723/Rev.l). ~hap. v.
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Afrique du Sud, a déclaré que le United Par~y envisag~ait la création pour le
territoire d'une assemblée multiraciale qui serait analogue à l'assemblée fédérale
proposée par le United Party pour la République sud-africaine elle-même. Le
Congrès a adopté ensuite une résolution demandant que le Premier Ministre
sud-africain donne immédiatement effet à sa politique tendant à assurer l'auto
détermination du territoire "en restitua.nt immédiatement aux départements gouver
nementaux leur statut primitif et eil les plaçant à nouveau ROUS la juridiction et
l'autorité de l'administration du Sud-Ouest africain".

82. Prenant la parole ~ Windhoek au début de novembre, M. Louis Stofberg,
premier secrétaire du Herstigte Nasionale Party d'Afrique du Sud, a déclaré que le
"Sud-Dues t africain" avait été bradé et que sa séparation de la République
sud-africaine était un fait accompli. Se référant aux entretiens qui avaient eu
lieu entre les représentants de l'Afrique du Sud et de l'Organisation des
Nations Unies, il a affirmé que le Premier Ministre sud-africain avait fait une
concession en déclarant que le territoire eta: t doté d'un statut international
et une autre concession en acceptant de négocier avec l'Olganisation des
Nations Unies, ce qui permettait à l'ONU d'avoir "voix au chapitre" dans les
affaires du territoire.

83. En revanche, le sénateur Niehaus a déclaré à la fin du m0is de décembre que
l'un des événements les plus importants qui St? soient produits en 1972 était le
fait que le Gouvernemp.nt sud-africain, prenant le contre-pied de la politique qu'il
avait appliquée durant 20 ans, avait affirmé son intention de mener le territoire
à l'autonomie et à l'indépendance. En engageant des négociations, a dit Je
sénateur, l'ONU avait reconnu la position juridique de l'Afrique du Sud dans le
"Sud-Ouest africain".

,-

··1,

84. En novembre 1972, M. A. H. du Plessis, Ministre sud~africain du travail et
du développement des collectivités, membre du National Party pour le "Sud-Ouest
africain", a déclaré à Windhoek que le Gouvernement sud-africain ne tolérerait aucune,
ingérence venant de l'éxtérieur ou de l'intérieur dans les plans qu'il avait
établis pour le territoire. Repondant à une ~uestion portant'sur l'intégration
de la Namibie à l'Afrique du Sud., M. du Plessis a indiqué qu'''une crise future
pourrai t toutefois, entraîner éventuellement, une intégration".

Mesures de répression prlses par le Gouvernement sud-africain

85. Les caractéristiques générales de la répression exercee par les autorités
sud-africaines ont été decrites par la SWAPO 0/ de la manière suivante

"Les activités de guérilla ont provoqué des arrestations mass ives) la détention
de civils innocents, des mesures brutales de représailles et de persécution
exercees contre la population namibienne. D'aucuns nous reprochent d'infliger
à la population civile de la Namibie des souffrances inutiles en poursuivant
notre lutte de guérilla. Nous rejetons cet argument. Nous avons souligné à
maintes reprisés qu'il existait de nombreux parallèles entre l'Afrique du Sud
de Vorster et l'Allemagne hitlérienne, mais personne ne semble en faire cas.
Les atrocités commises par le Gouvernement sud-africain sont aussi brutales et
inhumaines que celles qu'ont perpétré les hommes de main d'Hitler. Cependant,

0/ Namibia News (Juillet/décembre 1969), Vol. 2, Nos. 7-12, ~. 1-2, cité dans .
Richard Gibson , African Liberation Movements (Londres, Oxford University Press, 1972)
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88. Sn juin 1972, le "Comité exécutif tl de l'Ovamboland a demande au Gouvernement
sud-africain de frapper d'interdiction la SWAPO en Ovamboland parce que les obj ectifs
de la S1'lAPO etaient la terreur et l'emploi de la force. Cette demande avait été

une région éloignée
noire et victime
nous libérer, neus
mais également

elles ne sont pas commi s es aux portes de l'Europe, mais dans
du globe j dont il se trouve que la population infortunée est
de l'indifférence internationale. En prenant les armeS pour
savons que nous ne luttons pas seulement pour notre liberté,
pour combattre une force qui menace la paix mondiale. Il

ri Il' existe trois sortes de police en Namibie : la police civile des mumc i >

~alités blanches) la police tribale de l10vamboland; et la police sud-africaine
paraflilitaire qui est puissamment armee, reçoit une formation militaire et emploie
des véhicules et des hélico~tères militaires.

86. Dans une lettre ad:essée au Secrétaire géneral de l'Organisation des
Nations Unies et rendue publique par le Conseil oecuménique des éelises,
M. ;Iujoma, president r,e la S\oJ'APO, a ciéclar~ que le Gouvernement sud-africain
avai t en t r epr i s en :J amibie une campagne d'as sas s.i nat.s il g!'ande êcheLl.e ,
d'er.Iprisonne::.ent.s et de tortures apr-êa la visite du Secrétaire général, en
~ars 1972. Selon une dGclaration que l'~v~que Winter a faite A Londres en
I:lar.::; 19ïi~ apr ès avo i r 6t6 expulsé ce la Nanri b i e par' les autori t05 sud-africaines,
une patrouille de police pl sud-africaine avait 'tiré sur cinq Africains qui
faisaient partie d'un croupe de fidèles sortant ~'un service religieux et les
avait tués. Les policiers ont pretendu qu'ils avaient ouvert le feu sur une
troupe de ~ens armes de lances, d'arcs et de flèches qui les avait attaqués. Le
R6v. Winter a affirmé que les membres de ce ~roupe ne portaient aucune arme.
Il a déclaré que les autorités -africaines avaient recours à la torture, à la
détention sans jugement, à la violp.nce et aux fusillades pour écraser la population
avamb 0 •

87. En JUln 1972, les conclusions d'une enquête judiciaire sur les circonstances
dans lesquelles ces personnes avaient éte tuées ont ete rendues publiques à Ondangwa,
capitale de l'Ovamboland. Selon le rapport du coroner, huit Ovambos etaient morts
à la suite de coups de feu tirés par la police sud-africaine lors de deux hEurts
différents qui avaient eu lieu dans l'Ov~boland en janvier au moment de la grève
des travailleurs mi~rants. Cinq auraient été tues après un service religieux et
les trois autres à la suite d'une attaque dirigee- contre le kraal d'un sous-chef
de tribu. Les conclusions officielles de l'enquête etaient que ces hOlllmes
avaient été tues par des coups de feu tirés par des policiers dans l'exercice de
leurs fonctions. Les documents coi.cer-nant cette affaire n'ont ni €tf§ communiqués
l la presse ni repdus publics. ScloL un corrmunique publi~ par la SWAPO, la police
avait ouvert le feu sur un groupe d' Af'r i ce.i ns sans armes qui e.ort.a.i errt d'un s ervi ce
relic;ieux. Comment.arrt l'incident, The Hor-,ld, journal sud-africain, a ecrit que des
versions contradictoires de l'incident circulaient et que même les dates exactes et
10 lieu de l'incident ou des incidents n'étaient pa.s certains.
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precédée par une demande analogue du Conseil des chefs du Damaraland. Dans sa
déclaration, le Conseil des chefs du Damaraland indiquait qu'à l'origine la SWAPO
préconisait la non-violence mais que par la suite, à la Conférence internationale
sur la Namibie qui s'était tenue à Bruxelles, la SWAPO s'était prononcée en faveur
de l'emploi de la force. Peu après, le IIcomi t é exécutif" du '''Conseil législatif ll

kavanGo a demande au llCommissaire général pour les n.ations autochtones du Sud
Oues t africain!' de frapper la S\vAPO d'interdiction.

89. A la fin du mois de juillet, M. Nathaniel Gottlieb Mahuilili, vice-président
de la SWAPO en' Namibie, a fait l'objet d'un arrêté d'interdiction en vertu duquel
il a été assigné à re~égation dans le district administratif de Walvis Bay pour
cinq ans. M. Ma~uilili n'a pas le droit de discuter de politique, ni d'assister
à des réunions, ni de sortir d'une zone déterminée. Cet arrêté stipulait qu'il
étnit interdit ~ M. Mahuilili de se rendre dans le port ou de pénétrer dans un
"hôt:=l ou un camp autochtone" ou dans une usine. Toutefois, il est autorisé à se
reudre à son travail dans l'usine où il est employé. Par la suite, M. Mahuililï
a été d ês i.gnê par Amnesty International pour son annuelle "Pr i sorier of Conscience
~'leek" .

90. Selon un certain nombre de rapDorts que la Conféd.ération internationale des
syndicats libres (CISL) a adresses jusqu'au milieu de 1972 et qui ont été reproduits
ulterieurement dans la presse, plus de 50 perSOGnes auraiE \t été tuées par la
~olice sud-africaine en Ovamboland (10 à Tsumeb, 9 à Grootfontein, 7 à Windhoek
et 4 ~;, Okahand j a ) pendant la grève des travailleurs migrants en décembre 1971 et
en janvier 1972. Selon ces rapports également, il y avait eu de nombreuses dispa
ritions et arrestations, et beaucoup de femmes avaient sollicité l'assistance
des eJlises de Namibie pour tenter de retrouver leur mari. Le 18 se~tembre,

la CI8L, qui avait déjci soulevê devant l'Organisation des Nations Unies la question
du trClvn.il sous contrat en Hamibie, qu'elle considérait comme une violation des
droits de l "homme , a demandé instamment à l' Ore;anisation de corrat i tuer une
conmlission d'enquête sur le sort des nombreuses ~ersonnes qui avaient disparu
en damibie r.1. l'epoque de la Grève, ainsi que Eur les massacres <:lui auraient été
cornrm s ,

91. Dans son livre PaSSDort to ïruth publié en An~leterre en 1973, Georg von Konr~,;

ClUl avait été .en 1971 l'ineénieur résident du Gouvernement' sud-africain en
Gvamboland, a indiqué que seules des mesures répressives maintenaient au pouvoir
l'administration sud-africaine et le gouvernement fantoche de l'Ovamboland.
C'était un fait que des Ovambos "disparaissaient" et que des meurtres etaient
commis ~ar la police. Celle-ci était aidée par un réseau d'indicateurs ovambos
bien rémunérés. D'autre part, nombre des fonctionnaires blancs de l'adMinistration
et !"!ême du Dêpart cmerrt des ressources en eau de l' Ovamboland étaient en fait des
policiers en civil qui n'~taient pas qualifies pour les fonctions qu'ils exerçaient
en titre.

))2. Uflns W1e declaration qu'il a faite en avril 1972 à la Chambre d'assemblee
su(~-Clfricaine, il. S.L. :~uller, ministre de la police, a déclare au sujet de la
de t.crrt i on Je 213 l;,ersonnes en Jvamboland que 130 d'entre elles avaient été libérées
au 1:+ avril et que ::33 étaient toujours détenues. Ces mises en détention avaient
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511 Un rand (n) vaut l,50 dollar de s E~ats-Unis.

~t~ ordonnées en application du reglement promulgué pour mettre fin â l'agi:a~i-:c-n~N
qUl avait suivi la grève des travailleurs ovambos sous contrat. 11
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93. A Ondangwa, J'. Philip Aluendo, tenancier de ca f'é , a été condamne à une amende
de 200 ranàs ~ après avoir été reconnu coupable de menaces ou actes illicites
lors de la visite du Secrétaire gênéral de l'Organisation des Nations Unies en
Ovamboland. Il avai t brandi une pancarte portant l' Lns cri.pt i on "Vorster
doit quitter la Nami.b'i.e '", M. Aluendo a été arrêtê trois semaines apr-e s la
visite du Secrétaire général et a été traduit en justi~ après avoir été incarcéré.
il faisait partie d'un groupe d'environ 40 manifestants qui s'étaient assemblés
au moment de la visite du Secrétaire général en OvamboLand ,

94. Le Il décembre', 107 Ovc.::nbos ont été arrêtês par la police municipale de
Hindhoek lors d'une "rafle des vagabonds" et 71 d'entre eux ont ét'é inculpés
ultérieurement. Les principaux c) ~fs d'inculpation étaient le défaut de possession
d~ permis de travail ou de papiers d'identité et la présence illégale dans une
zone urbaine. Les arrestations auraient été effectuées à Katutura, en dehors de
Hindhoek.

95. A la fin de janvier 1973, le Commissaire divisionnaire de la police, M. W. Louw,
a annoncé à une conference de pr-e s se qu ~ une "operation de ratissage" des "vagabonds!'
serait prochainement entreprise dans toute la Namibie. Pour donn~r une idée
de l'ampleur du problème du "vagabondage", il a déclaré qu t en l t espace de
huit jours les tribunaux avaient oràonne le rapatriement de 132 personnes dans
Ieurs "homelands".

96. Le 9 mai, on a signalé que 10 personnalitfs poli tiques ava.i ent été: arrêtés en
Ovamboland. Parmi eux fig~aient six membres du mouvement de jeunesse de la SWAPO
ap~réhennés pendant le week-end de Pâques dans une mission de l'Ovamboland avant
une réunion ayant not.ammerrc pour thème les "activités terroristes de la police";
deux membres du Democratie Co-operative Development Party arrêtés au cours
de la première 'semaine de mai pour avoir organisé une manifestation à Onàangwa,
la capitale de l'Ovamboland; et deux membres de la S~APO.

9'r. Les deux membres du Democratic Co-operati ve Deve Lopmerrt Party qui ont été
arrêtés etaient f.1. Nangutuuala, dirigeant du parti, qui a ét~ détenu 8.
Grootfontein ~ hors de l' OvarnboLand , et ~·1. Andreas Nuunkwawo, membre du narti.
Les membres de la S.WAPO étaient !.j. John Otto, dirigeant du narti, et \1. Jimmy
Ampala, activiste du parti 0 Le Groupe avait cher-chf .:t obtenir une entrevue
du chef :caifas pour l'engager instarnment n ne pas accepter "l'autonomie li. Les
six membres du mouvement de jeunes de la SV/AFO qui ont été arrêtes étaient
M]·1. Ezekiel ~',1axhuilili, fils du Vice-Président de la S\'lAPO frappé de mesures
d'interdiction, Frans Nangutuuala, frère de M. Johannes Naneutuuala, Dixon Namolo,
Patrick Hadipo, Tomas Kamati et Patricio Shelenge.
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3. FAITS NOUVEAUX DANS LE DOMA.INE ECONOMIQUE

Généralités

98. On a dit de la Namibie que son économie a deux secteurs, un secteur essentiel~

lement moderne des échanges et un secteur traditionnel de subsistance. Le secteur des
échanges est représenté par un petit nombre de sociétés minières, une industrie
de la pêche en expansion rapide, une co~nunauté commerciale dans les villes
importantes ainsi qu'un nombre élevé d'exploitations agricoles possédées par les
Blancs. Les activités éco~omiques dans les zones non blanches comprenant les
I1homelands" ont surtout un caractère de subsistance. Pendant de nombreuses années
l'économie a été contrôlée par des intérêts sud-africains et d'autres int~rêts

étrangers; la plupart des sociétés les plus importantes installées en Namibie
sont des filiales ou des agences de soc{étés dont le siège est situe en dehors du
territoire ou sont des sociétés dont la majoritê des actions est détenue par des
non-Namibiens El. Ces intérêts étrangers ont principalement leur siège en République
sud-africaine, au Royaume-Uni de Grande-Bretasne et d'Irlande du Nord et aux
Etats-Unis d'Amérique. Les seules entreprises importantes appartenant à des
résidents du territoire s'occupent d'agriculture et d'élevage, notamment des
caraculs. Elles sont presque entièreraent la propriété de Blancs.

99. En 1971, on a estimé que les bénéfices bruts, avant l'impôt, des sociétés
étransères opérant en Namibie s'élevaient au total à 84 millions de rands.

100. Les paragraphes ci-après traitent de certains aspects généraux de la situation
économique sans rapport avec les activités des intérêts économiques étrangers. Il
convient de noter que les renseignements sur les aspects g~néraux de l'économie·
namibienne sont limités du fait de la politique suivie par le Gouvernement
sud-africain: d'une part, celui-ci a incorporé les données économiques concernant
la Namibie à celles qui concernent la République sud-africaine, et d'autre part
il a interdit la publication des données concernant l'industrie minière.

Finances publiques

101. D'après une déclaration faite par un représ~ntant du Gouvernement sud-africain,
le produit national brut de la Namibie en 1970, dernière année pour laquelle on
dispose de renseignements, a été de 350 millions de rands. Toutefois, comme on
l'a déjà expliqué ,le Gouvernement sud-africain ne publie pas de budget détaillé
pour l'ensemble de la Namibie. Ce qui est connu communément sous le nom de
"Budget du Sud-Ouest africain" ne concerne que les dépenses relevant de la compétence
des organes exécutifs et législatifs des zones blanches.

102. En mal 1972, M. J. van der Walt., "Administrateur du Sud-Ouest africain", a
annoncê que les dépenses pour l'exercice financier 1972/73 se monteraient à

Documents officiels de l'Assemblee générale,
~~~~~;;;;';;;'~~~;...L....;~~=~..::.N:.:6'....::;.;;t23(A/8723/Rev.l), chap. V; et A/9023
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63,4 1'lillions de r-anus , soit une augmentation de 10,3 lüil.-lions· de rands par rapport
à l'exercice précédent. Les principaux postes de dépenses étaient les suivant.s
administration, 3,5 millions de rands; enseignement, 10,4 millions de rands;
bâtiments publics ~ B r..i Llions de rands; et santé, 7,6 millions de rands. Une
somme supplémentaire de 28 millions de rands serait t.rans férée du Territorial
Incarne Fund au Territorial Development and Reserve Fund.

103. Les recett8s du territoire devraient être de 56,5 millions de rands, les
principales sources de recettes étant l'impôt sur le revenu des pe~2qnnes physiques
'(6 millions de rands) ~ 1. 'impôt sur les sociétés (1,6 million de rands), l'impôt
sur les participations étrangères (4 millions de rands), l'impôt sur les ventes
(4,5 millions de rands), l'amortissement des crédits de l'Etat (4 millions de
rands). En outre, le Territor:al Income Fund recevrait du Gouvernement sud-africain
une 1Tcont r i but i on" de 27,3 millions de rands prélevée sur les recettes versées
au Gouvernement sud-africain conformement aux dispositions' du South West Africa
Affairs Act de 1969.

104. Le budget, qui avait été prévu de maniere à stimuler la croissance et les
investissements, ne prévoyait aucune augmentation de la fiscalité et accordait lm

certain nombre d'abattements fiscaux.

Projet du bassin du fleuve Cunene en Angola

105. Au mois de septembre, on a si~nalé que pour la première fois les eaux du
fleuve Cunene se déversaient dans un réservoir situé en Ovamboland c Entrepris
conjointement par l'Afrique du Sud et le Portug~l, le projet de mise en·valeur
du Cunene prevoit }. 1 utilisation des eaux des deux côtés de la frontière entre la
Jamibie et l'Angola ainsi que la fourniture d'énergie électrique à l'Afrique du
Sud. Le projet comprend la construction de 12 barrages sur le Cunene. Le coût
total de ce projet a été estimé à 400 millions de rands et sera surtout financé
par l'Afrique du Sud. Le secret le plus strict entourerait le nom des sociétés
qui auraient soumissionné pour la construction de la centrale hydro-électrique
des chutes de Ruacana sur le Cunene~ Il semblerait que huit offr~s aient été reçues
avant la clôture de l'adjudication le 16 juin 1972, quatre pour cnacune des
deux parties du projet. On prévoit que plusieurs mois s'écouleront avant qu'une
décision soit annoncée. Les sociétes étrangères intér:essées aura.ient tenu à
6arder secret le fait qu'elles ont soumissionné pour des travaux concernant le
projet pour éviter d'être la cible de campagnes lancées par des groupes de pression
internationaux, comme ce fut le cas pour les sociétés participant au projet ~e

Cabora Bassa 9..U Mozambique ..
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4. FAITS NOUVEAUX DANS LE DOMAINE SOCIAL ET DANS LE DO~~INE

DE L'ENSEIGNEMENT

Main-d'oeuvre

106. Lorsqu'on examine la situation de la main-d'oeuvre en Namibie, on doit une
fois de plus évoquer les troubles qui se sont produits en décembre 1971 et
janvier 1972 parmi les travailleurs. Comme on se le rappellera,
13 000 travailleurs ovambos ont quitté leur travail en décembre 1971; cette grève
s'est étendue à la plupart des régions de la Namibie. Il s'agissait par là de
dénoncer l'ensemble du régime qui s'appliquait à la main-d'oeuvre contractuelle
ou migrante et qui faisait des Nami.b i ens des étrangers dans leur propre pays.
Ce système privait les travailleurs de toute stabilité dans leur emploi (passée
l'échéance d'ml contrat de durée déterminée) et du droit de choisir leur occu
pation; en outre, les hommes étaient sépares de leur famille pendant de longues
périodes. La grèvp. a commencé parmi les ouvriers ovambos vivant dans l'~nclave

municipale de Walvis Bay; ils ont annoncé leur intention de cesser le travail le
14 décembre et ont lance illl appel aux travailleurs ovambos dans d'autres parties
du territoire pour qu'ils fassent de même,

107. La grève a gagné rapidem~nt Windhoek et divers centres mlnlers, notamment
ceux de Klein Aub (près de Rehoboth) et de Tsumeb. Au 18 décembre, on comptait
plus de 10 000 Ovambos en grève et le mouvement gagnait les exploitations
agricoles, Dans une brochure 'publiée par leurs dirigeants, les grévistes
exigeaient notarrment la liberté de choisir leur emploi et de faire llil travail
auquel ~'expêrience les a préparés.

108. Après deux journées de discussions entre des représentants du Gouvernement
sud-africain et des rep!'ésentants des "gouvernemerrt s " des "homelands" ovambo
et kavango, un accord a été signé à Grootfontein, le 20 janvier 1972~ entre
le Gouvernement sud-africain et les autorités des deux "homelands fi.

M. Botha, ministre chargé de l'administration et du développemènt bantous,
dirigeait la délégation sud-africaine qui s'était entretenue avec les "comités
exécutifs li de l 'Ovamboland et du Kavangoland. Au nombre des principales dispo
sitions du nouveau régime figurait l'abolition" de la South Hest Africa Native
Labour Association (SVlANLA). Aux lieu et place de cette association, les
"gouvernements" des "homeLands " ovanbo et k avango ouvriraient des bureaux de
placement dans les différentes régions. Selon le nouveau régime, un accord
écrit doit être passé directement entre chaque employeur et chaque em~loyé, et
ce dernier doit recevoir au moment de son recrutement copie de son contrat
pr~cisant les conditic~s d'emploi, notamITent le traiterrent, la rémun6ration des
heures supplémentaires) le montant des primes, les heures de travail, les
journées de vacances et la durée du contrat. En outre ~ l'employé peut conclure
un nouveau contrat avec le même employeur ou avec un a.utre employeur à l'expi
ration de son contrat initi al ~ et l' une ou l'autre des parties peut mettre fin
à n'importe quel contrat de travail. Les violations de contrat ne constituent
plus des délits criminels mais sont des infractions au droit civil.
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109. Le 20 août 1972, M. Botha a déclaré à Stellenbosch Que le Gouvernement
sud-africain allait appliquer "une nouvelle politique du travail è, l'intention des
Africains", avec négociations directes et "accords biiatéraux" entre le Gouvernement
sud-africain et les autorites des divers "homelands ". 'Toutefois, les travailleurs
contractuels dans les régions blanchès continueraieDt à être consideres comme des

e "étrangers". Ils ne jouiraient de tous les droits s'attachant à la citoyennete
que dans leurs propres "homelands" et auraient un statut secondaire dans les
régions blanches. M. Botha a declare qu'en vertu de la nouvelle politique, les

ve autorites des "homelands " auraient "largement leur mot à dire lors de la
formulation des contrats de travail", comme cela avait ete le cas lors du recent
accord entre le Gouvernement sud-africain et les reprêaerrt ants du "home.Land" des
Ovambos.

110. Dans une declaration faite le 14 septembre, M. A. C. Arnold, le chef ,du
secrétariat (town cLerk ) de la municipalité de Windhoek, a indique que les
inspecteurs de Windhoek et les agents de police sud-africains; après une periode

e de battement, seviraient contre les Africains qui travailleraient sans s'être
'S fai ts enregistrer et qui se trouveraient ·donc illegalement dans la zone urbaine

aussi bien que contre les employeurs qui auraiept des Africains non enregistres
à leur service ou qui laisseraient résider dans leurs locaux des Africains ne
possédant pas l'autorisation voulue. On a fait observer alors que les inspecteurs
municipaux et les agent3 de police sud-africains etaient habilites, par ordonnance
gouvernementale No 6 du 3 janvier 1971, a perquisitionner tous locaux s'ils
soupçonnaient un Africafn d'y resider ou d'y être loge ou employé en violation
des dispositions de la Natives (Urban Area) Proclamation No. 56 de 1951.

Ill. Le Congrès de 1972 de la South West Africa Agricultural Union avait inscrit
t à son ordre du jour une question importante: comment amener les travailleurs

migrants de l'Ovamboland à travailler dans des exploitations agricoles appartenant
à des Blancs. La presse a signalé que les responsables de l'Agricultural Union
avaient fait ddst.r-i.buer un document contenant des propositions de relèvement du
salaire minimum~ ces propositions n'ont pas eté révélees à la presse ~'

Enseignement

112. On tro~vera dans le tableau ci-après des indications sur le nombre
d'enfants africains et metis inscrits en 1971 dans les écoles namibiennes
distinctes qu'impose le regime de segregation raciale :

~/ Pour des renseignements supplementaires sur les conditions actuelles de
~ravail. voir A/9023 (troisième partie), chap. IV, annexes, appendice IV.
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Total 99 196 19 523

113. Le nombre total d'enfants blancs inscrits dans des écoles publiques et
pri~ées sous le régime de la ségrégation raciale serait de 22 775, mais on
ne dispose d'aucune ventilation par niveau ou par classe.
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114. En mars 1972, M. J. J. Loots, ministre sud-africain chargé des affaires des
Rehoboth et des métis et responsab:e de l'enseignement des métis, des Basters
de Rehoboth et des Namas , a fait savoir qu'il avait l'intention de déposer an
Par'lement sud-africain des projets de loi prévoyant l'instit'ution de trois
systèmes d'enseignement séparés pour ces groupes. Les trois projets de loi ont
été par la suite déposés et examinés en première lecture à la Chambre d'assemblée
le 1er mai 1972; le United Party (parti dUopposition) a alors fait savoir qu'il
objectait à ce que l'administratiou de l'enseignement dispensé à ces communautés
soit transférée de l' "Administration du Sud-Ouest africain" au Département
sud-africain des affaires des Rehobot~ et au Département des affaires des métis.
Le Ministre a cependant fait observer que le contrôle sur tous J.es aspects de
l'administration de ces communautés avait été transféré au Gouvernement
sud-africain en vertu des dispositions du South'West'African Affairs Act d'Afrique
du Sud. On se bornait' simplement en l'occurrence à promulgtler dés 'lois distin,ctes
régissant l'administration de l:enseignement destiné à chacune de ces f
communautes. !
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CHAPITRE IX

(A/9023/Add. 3)

TERRITOIRES ADMINISTRES PAR LE PORTUGAL

NOTE DU SECRETARIAT •••••••••••••••••••••••••••••••.
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1. Le Comite special a examine la question des territoires administres par le
Portugal à sa 895ème séancç~ le 2 février) à sa 903ème et de sa 9l5ème à sa
922ème séance, tenues entre le 8 mars et le 25 juin, et à ses 929ème et 930ème
séances) les 20 juillet et 2 août 1973.

2. Lorsquiil a examine cette question) le Comité spécial a tenu compte des
dispositions des re?olutions pertinentes de l'Assemblee générale~ y compris en
particulier la resoiution 2908 (XAvII) du 2 novembre 1972 relative à l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colonia~,

au paragraphe Il de laquelle l'Assemblée générale a prié le Comité special "de
continuer à rechercher les moyens appropriés d'assurer l'application immédiate
et intégrale des résolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblée générale dans
tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et) en particulier
de formuler des propositions précises pour l'élimination des manifestations
persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée generale
lors de sa vingt-huitième sess.ion". Le Comité special a tenu compte aussi de la
résolution 2918 (XXVII) de l'Assemblée genérale) en date du 14 novembre 1972)
concernant les territoires administrés par le Portugal. Le Comité spécial a
également pris dûment en considération les résolutions pertinentes du Conseil de
securite sur cette question.

EXAHEN DE LA QUESTION PAR LE COHITE SPECIALA.

,
. j

J

,"

3. Lors de l'examen de la question~ le Comité spécial était saisi de documents
de travail établis par le Secrétariat (voir annexe l au présent chapitre)~ qui
récapitulaient les mesures prises précédemment par le Comité spécial~ l'Assemblée
générale et le Conseil de sécurité ainsi que les faits nouveaux survenus dans les
territoires. Le Comité a également tenu compte~ entre a~tres : a) des recomman
dations pertinentes de la Conférence internationale d'expertE pour le soutien des
victimes du colonialisme et de l'apartheid en Afrique australe, qui s'est tenue
à Oslo du 9 au 14 avril sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies et
de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) (A/906l): b) des déclarations faites
lors de la reunion spéciale que le Comité a tenue le 23 mai 1973 (A/AC.I09/PV.9l4)
à l'occasion de la Semaine de solidarité avec les peuples coloniaux de l'Afrique
australe et de la Guinee (Bissau) et du Cap-Vert qui luttent pour la liberté~

l'indépendance et l'égalité de droits~ et c) de la déclaration concernant les
territoires sous domination portugaise adoptée par le dixième Assemblée des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'OUA J en mai 1973. Par ailleurs~ le Comité spécial
a tenu compte de deux télégrammes reçus du Partido Africano da Independência da
Guiné e Cabo Verde (PAIGC) J en date respectivement des 10 juillet 1973 (A/AC.109/427
et 27 juillet 1973 (A/AC.I09/PV.930).
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pétitions

Angola

d) Lettre de M. I;omingos Joseph DaSylva, Frente de Luta pela Independência
Nacional da Guiné Bissau (FLING-UNIFIE), en date du Il janvier 1973
(A/AC.I09/PET.1241).

c) Télégramme du secrétariat de l'Union internationale des syndicats des
travailleurs de l'agriculture, des forêts et des plantations, Prague)
en date du 26 janvier 1973 (A/AC.I09/PET.1240)~

b) Télégramme de M. Bur.gess Carr, secrétaire général de l'AlI Africa
Conference of Churches (AACC), Nairobi) en date du 23 janvier 1973
(A/AC.I09/PET.1239)~

a) Télégramme de la Pan-African Students Association and Democratie Front,
Université de Khartoum, en date du 25 janvier 1973 (A/AC.I09/PET.1238);

a) Lettre de M. Edmond Perret~ secrétaire général de l'Alliance réformée
mondiale;l Genève, en date du 19 décembre 1972 (A/AC.I09/PET.1243)~

c) Télégramme de tI. Otto Kersten, secrétaire général de la Confédération
internationale des syndicats libres (CISL), Bruxelles~ en date du
10 juillet 1973 (A/AC.I09/PET.1251).

b) Lettre de 11s. Fanny Edelman, secrétaire général de la Fédération démo
cratique internationales des femmes~ Berlin~ en date du 5 avril 197j
(A/AC.109/PET.1249):

Lettre de M. S. Bosgra, du Comité pour l'Angola des Pays-Bas en date
du 29 décembre 1972 (A/AC.I09/PET.1242).

4. Le Comité spécial était en outre saisi des pétitions écrites ci-après
concernant les territoires administrés par le Portugal :

Guinée (Bissau) e~_çap-Vert

Mozambique- '

6. Le Comité special a accedé aux demandes d'audition sur la question présentees. ....par les personnes Cl.-apres :

5. Le Comité spécial était également saisi d'une pétition écrite, en date du
9 février 1973, émanant de M. Romesh Chandra, secrétaire genéral du Conseil mondial
de la paix, concernant entre autres les territoires d'Afrique australe
(A/AC.I09/PET.1244).
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Pétitionnaires

Lord Gifford~ président du Cutl~ittee for
Freedom in r10zambique ~ Angola and Guiné
(A/AC.I09/PV.902)

Mlle Eileen Hanson J membre du Chicago Committee
for the Liberation of Angola~ Mozambique an~

Guiné (A/AC.I09/PV.9l9)

Séance à laquelle la demande
d vaudition a été accordee -

902ème

919ème

"

7. A la 903ème séance, le 8 mars J lord Gifford a fait une déclaration et a répondu
aux questions que lui avaient posées les représentants de l' Inde ~ de la Côte d'Ivoire;
du Mali J de lVEthiopie e~ de la Tunisie (A/AC rI09/PV.903). Les représentants de
l'Inde et le Président ont fait des déclarations à ce propos (A/AC.I09/PV.903). A
la 919ème séance, le 19 juin J HIle Eileen Hanson a fait une déclaration
(A/AC.I09/PV.919).

Participa~ion des mouvements de libération nationale

8. Conformément à une décision prise à sa session précédente~ et approuvée par la
suite par l'Assemblée générale, le Comité spécial a invité~ en consultation avec
IVOUA) les représentants des mouvements de libél-ation nationale des territoires
africains administrés par le Portugal ù participer en qualité d'observateurs à
l'examen de la question par le Comité.

9. En conséquence J les mouvements de libération nationale énumérés ci-après ont ét
représentés aux séances que le Comité spécial a consacrées à l'examen de la
question :

Frente Nacional para a Libertaçao de Angola (FNLA)

I.l , Sasa Hba.La , représentant

H. Hesamesa 'I'shamba , représentant

Movimento Popular de Libertaçao de Angola (HPLA) :

I-I. ManueL Jorge, conseiller auprès du Comité central

Frente de Li.ber-t.açâo de 1.1oçambique (FRELIMO) :

M. Jorge Rebelo) membre du Comité central et du Comité exécutif

:1. Shari'udine Khan , représentant à New York

\
. ;

t
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1
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l
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1

l 1
i l..

Partido Africano da Independência da Guiné e Cabo Verde (PAIGC)

I·~ . Silvino 7Ianuel da Luz J membre du Conse i L suprême .
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Discussion génerale

la. Par la suite, lorsque le Comite special a examiné la situation causee par le
massacre de villageois au Mozambique (voir plus bas , par. 18 à 25) ,
H. Marcelino dos Santos~ vice-président du FRELIMO.) a également participé aux
travaux du. Comité (AIAC .109 /PV. 929) .

Ala 9l5ème seance) le 13 juin~ W1. Rebelo, Manuel da Luz et Jorge ont fait des
déclarations (A/AC.109/pv.9l5 et Corr.l). Aux 9l7ème et 920ème séances~ les 18 et
2l juin, H. Nbala a fait des déclarations (A/AC.I09/pV.917 et 920). A la 92lème
séance) le 22 juin) M. Jorge a fait ~~e déclaration au nom des mouvements de
libération nationale participant~~.

11. A sa 894ème seance, le 30 janvier~ le Comité spécial a décidé de tenir à la
~moire de Il. Cabral une réunion commémorative spéciale à laquelle devaient .être
invités tous les Etats Nembres de l'Organisation des Nations Unies ou membres des
organismes qui lui sont reliés.

Hommage à ~a mémoire de M. Amllcar Cabral~ secrétaire général du PAIGC

12. Conformement à cette décision~ le Comité spécial a réservé sa 895ème séance
a~ hommageE rendus à la mémoire de M. Cabral. Des déclarations ont été faites par
le President et par les représentants du Kenya (Président du Conseil de sécurité)~

de la Zambie (President du Conseil des Nations Unies pour la Nami.b.i e ) , de la
République socialiste soviétique d'Ukraine (Vice-President du Comite spécial de
l'apartheid), du Maroc (au nom du President en exercice de l'Assemblée des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'OUA et des Etats arabes membres») du Libéria (au
nom des Etats d'Afrique Membres), de la Suède (au nom des pays nordiques et de
certains Hembres occ i derrtaux}, de la Barbade (au nom de certains Etats Membres
de la région des Antilles):I de la Bulgarie (au nom des Etats Membres de l'Europe
de l'Est) et du Yémen (au nom des Etats d'Asie Membres) (A/AC.I09/pv.895 et Corr.l).
Ont également fait des déclarations le Secrétaire exécutif de l'OUA et les
représentants de Cuba, du Nigéria, de l'Algérie, du Chili, de la Chine, de
Trinité-et-Tobago, de la Tunisie) de l'Ethiopie) de l'Inde, de la Côte d'Ivoire,
de Fidji et de la Yougoslavie, ainsi que le Secrétaire général adjoint aux affaires
politiques et à la décolonisation et le Secrétaire général adjoint~ Conseiller
special pour les questions africaines (A/AC.I09/PV.895 et Corr.l). Sur la proposition
du Président, le Comité a également décidé, sans opposition, de reproduire dans un
document du Comité le texte des déclarations préparees par les délégations de l'Iran,
de la République arabe syr'Lenne , de l'Afghanistan, de l' Jndonês i,e , du Nali et de
la Sierra Léone (A/AC.I09/420).

13. Conformement à une décision prise par le.Comité spécial à la même séance) le
President, dans des lettres datées du 14 février 1973, a transmis les comptes
rendus de la seance (A/AC.l09/PV.895 et Corr.l~ A/AC.l09/420) aux dirigeants du
PAIGC, au President de l'Assemblée des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA)
au Président de la Guinee 7 î~. Sekou Taure, au Secretaire géneral administratif de
l'OUA) au Secrétaire exécutif du Comité de coordination de l'OUA pour la libération
de l'Afrique et à Mme Cabral.

14. La discussion gênêral,e sur les territoires administrés par le Portugal a eu lieu
de la 916ème à la 9l9ème seance du Comité spécial, t~nues entre le 15 et le 19 juin.
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Projet_j.~ résol':ltion con~l'glt les te~ritoi~admipistrés
par le Portugal .

16. A la 921ème s~ance~ le 22 juin, le représentant de Fidji a fait une
déclaration (A/AC.109/PV.921). A la même séance, a la suite d'une déclaration
faite par le représentant de la. Suède pour expliquer son vote (A/AC.l09/PV.921)~
le Comité spécial a adopté le projet de résolution par 21 voix contre zéro, avec
une abstent10n (voir plus bas. par. 26). Le vote a eu lieu par appel nominal et
les voix se sont reparties conwe suit :

Au cours de cette discussion, ont fait des déclarations les représentants de la
Suède et de la Républi~ue-Unie d~ Ta~zanie à l~ 916ème séance,(A/AC.l~9/PV~916);
de l'Irak, de la Bulgarie, ~e la Tchecoslova~ule et,du Cong~ a l~ 917eme seance
(A/AC.109/PV.917)~ de l'Iran, du Mali et de l'I~d7 a la 918eme seanc7
(A/AC.l09/PV.918); et de l'Australie, de la Tunlsle, de la Yougoslavle. de la
Côte d'Ivoire, du Chili) de la Chine. de l'Ethiopie, de la Sierra Leone et de
l'Union des Républi~ues socialistes soviéti~ues à la 919ème séance (A/AC.109/PV.919)~

1
15. A la 920ème séance, le 21 juin, les représentants du Bali et de la République \
arabe syrienne ont présenté un projet de résolution sur la ~uestion (A/AC.109/L.874),1
~ui avait pour auteurs l'Afghanistan, la Bulgarie, le Congo, la Côte d'Ivoire, 1
l'Ethiopie) l'Inde~ l'Indonésie) l'Irw~) le Mali, la Républi~ue arabe syrienn~, i
la R~publi~ue-Unie de Tanzanie) la Sierra Leone, la Tchécoslova~uie, ~
Trinité-et-Tobago, la Tunisie et la Yougoslavie. Ont fait des déclarations à 1
ce propos le représentant du FNLA) les représentants de l'Ir~~ et de la Tunisie~ 1
ainsi que le Président (A!AC.l09/PV.920).,

'1

1

1

,!

·1

Ont voté pour

Ont voté cOiltre

§ 'est abstenu :

Afghanistan, Australie, Bulgarie, Chili~ Chine, Congo,
Côte d'Ivoire, Fidji, Inde, Indonésie, Irak~ Iran, Mali,
Républi~ue-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Suède,
Tchécoslovaquie) Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des
Républiques socialistes soviétiques et Yougoslavie.

Néant.

Venezuela.

Le représentant du Venezuela a fait une déclaration pour expli~uer son vote
(A/AC.I09/PV.921)., Le représentant du Mali a également fait une déclaration
(A/AC.I09/PV.921). Le représentant du ~œLA et le President ont aussi fait des
déclarations (A/AC.I09/PV.921). Par la suite, à la 922ème séance, le 25 juin,
le représentant de l'Ethiopie a déclare que si sa délegation avait été présente
lors du vote, elle aurait voté pour le projet de résolution (A/AC.I09/PV.922).

17. Le 25 juin, le texte de la résolution (A/AC.109/424) a été communiq~é au
:r~sident du Conseil de sécurité (S/10960). Le texte de cette résolution a égalementi
ete co~uniqué.à tous les Etats, aux institutions spécialisées et autres organimes 1

des Natl0ns Utiles et à l'OUA. D'autre part, vu l'invitation adressée au Comité 1

international de la Croix-Rouge (CICR) au paragraphe 5, le texte a été communi~hé

au Président du CICR et il a été demandé à ce dernier de fournir des renseignements
sur les mesures ~ue le CICR avait prises ou envisageait de prendre pour appliquer
la résolution. Les principaux passages d'une lettre reçue comme suite à cette
dema~de sont reproduits dans une note du Secrétariat (voir l'annexe II au présent
chaIntre). . .....
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Projet de consensus sur le massacre de villageois au Mozambique

18. Le Il juillet, le Président a publié une déclaration à propos d'un rapport du
Rev. Adrian Hastings~ du Collège de l'Ascension de Birminghan (Angleterre) concernant
le massacre de villageois au Mozambique (voir pl1.ls bas, :-1.~'. 28).

20. A la même séance, à la suite d'une déclaration faite par le Président, le
Comité spécial a adopté sans opposition le texte d'un projet de consensus sur la
question (A/AC.I09/429) préparé par la délégation de la Suède (voir plus bas,
par. 27).

22. Le texte du consensus a été communiqué au représentant permanent du Portugal
.... 9

et a l'observateur permanent du Saint-Siège auprès de l'Organisation des
Nations Unies.

21. A la même séance, le Président de la Commission d~s droits de l'homme,
M. Radha. Krishna Ramphul (Maurice), a fait une déclaration (A/AC.109/PV.929) .
Sur sa proposition, le Comité spécial a décidé sans opposition de communiquer
le compte rendu de la seance, ainsi que tous les autres docwnents pertinents~ à
l'observateur permanent du Saint-Siège auprès de l'Organisation des Nations Unies
afin qu'il les soumette à l'attention de Sa Sainteté le pape Paul VI qui Y
donnerait la suite qu'il conviendrait.

19. A la 929ème séance~ le 20 juillet~ le Rev. Hastings et M. dos Santow,
vice-président du FRELIMO, ont fait des déclarations concernant ce massacre
(A/AC.l09/PV.929). Le Rév. Hastings a répondu aux questions que lui avaient posees
le Président et le représentant de l'Inde (A/AC.109~V.929);M. dos Santos a
repondu à une question posée par le représentant de l'Inde (A/AC.I09/PV.929).
Ont également fait des déclarations les représentants de la Suède, de l'Australie,
de la République-Unie de Tanzanie~ de la Yougos~avie, de l'Irak, de l'Union des
Republiques socialistes soviétiques, de la Tunisie, de la Chine, du Chili~ de
l!Indonésie, du Congo et du Mali (A/AC.I09/PV.929).

23. A sa 930ème séance, le 2 août, egalement à propos du massacre de villageois
Mozambique, le Comité spécial a entendu une déclaration de M. Niall MacDermot)
secrétaire général de la Commission internationale de juristes. M. MacDermot a
repondu aux questions posées par le représentant de l'Inde (A/AC.109/PV.930).

25. Conformément à cette décision, le Service de l'information a préparé et
largement diffuse un supplément spécial à la publication Objectif : Justice.

24. A la même seance, sur la proposition du représentant de l'Inde, le Comité
spécial a décide sans opposition qu'il conviendrait de prier le Service de
l'information ~e donner une diffusion aussi large que possible à tous les rensei
gnements donnes au Comité à propos du massacre de villageois au Mozambique, et en
particulier dé preparer une publication spéciale sur des sujets connexes, à laquelle
il serait également donné une large diffusion.
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B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

26. La résolution (A/AC.109/424) adoptée par le Comité spécial à sa 921ème séance
le 22 JUln, qui est mentionnée plus haut, au paragraphe 16, était ainsi conçue: '

Le Comité spécial,

Ayant étudié la question des territoires sous domination portugaise,

Ayant invité, en consultation avec l'Organisation de l'unité africaine
et par son intermédiaire, des représentants des mouvements de libération
nationale de l'Angola, de la Guinée (Bissau) et du Cap-Vert et du Mozambique
à participer en qualité d'observateurs, à l'examen de la question de ces
territoires, et ayant entendu les déclarations des représentants du Frente de
Libertaçao de Moçambique, du Partido Africano da Independência da Guiné e
Cabo Verde, du Movimepto Pr.pular de Libertaçao de Angola et du Frente Nacional
para a Libertaçao de AIi~0la lI,

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, contenue dans la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee
générale en date du 14 décembre 1960, et le programme d'action pour
l'application intégrale de la Declaration, contenu dans la résolution 2621 (~)

de l'Assemblee generale en date du 12 octobre 1970, ainsi que toutes les
autres resolutions relatives à la question des territoires sous domination
portugaise adoptées par l'Assemblee générale, le Conseil de ~écurite et le
Comite spécial,

Rappelant en particulier les dispositions de la resolutiol. 2918 (XXVII) de
l'Assemblee genérale en date du 14 novembre 1972 et dé la resolution 322 (1972)
du Conseil de sécurité en date du 22 novembre 1972, dans laquelle il a été,
entre autres, demande au Gouvernement portugais d'engager des négociations
avec les parties intéressées en vue d'apporter une solution à l'affrontement
arme qui existe dans les territ,~res de l'Angola, de la Guinee (Bissau) et du
Cap-Vert et du Mozambique, et de permettre aux peuples de ces territoires
d'exercer leur droit à l~autodétermination et à l'independance ,

Prenant en consideration le programme d'action adopte à la Conference
internationale d'experts pour le soutien aux victimes du colonialisme et de
l'apartheid en Afrique australe, qui a eu lieu à Oslo en avril~973,

Ayant presente à l'esprit la Declaration sur les territoires sous domi
nation portugaise adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement
de l'Organisation de l'unité af~icaine à sa dixième session ordinaire,

Condamnant les actes réitérés d'agression commis par les forces armé~s

iu Portugal contre les Etats africains indépend~nts limitrophes des
verritoires sous sa domination - la violation de la souveraineté et de
l'intégrité territoriale de ces Etats qui menace gravement la paix et la
securité internationales dans le continent africain, comme le.Conseil de
sécurité l'a réaffirmé dans sa résolution 312 (1972) du 4 février 1972,

II A/AC.I09/pV.915 et Corr.l et 917.
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Condamnant toute tentative du Portugal visant à mettre à la disposition
de l'Organisation du Traité de l'Atlantique nord, à des fins militaires, des
installations en Angola, en Guinée (Bissau) et au Cap-Vert et au Mozambique,

Condamnant la ccllaboration qui continue d'exister entre le Portugal,
l'Afrique du Sud et le régime illégal de la minorité raciste en Rhodésie du
Sud et qui vise à perpétuer le colonialisme et la domination raciale d~ns la
région, de même que l'interver+~0n persistante de forces de police et de
forces armées, ainsi que de mel'cenaires d'Afrique du Sud et de Rhodésie du Sud,
contre les peuples des territoires en question,

Déplorant vivement la' politique des Etats, particulièrement de certains
des alliés militaires du Portugal qui, faisant fi des demandes réitérées qui
leur ont été adressées par l'Organisation des Nations Unies, coptinuent à
fournir au Portugal à la fois dans le cad.re de l'Organisation du Traité de
l'Atlantique nord et bilatéralement, une assistance militaire et autre sans
laquelle le Portugal ne pourrait pas poursuivre sa politique de domination
coloniale et d'oppression des peuples de l'Angola, de la Guinée (Bissau) et du
Cap-Vert et du Mozambique,

Profondément inquiet de l'intensification des activités des intérêts
étrangers économiques, financiers et autres qui, contrairement aux résolutions
pertinéntes de l'Assemblée générale, aident directement ou indirectement l~

Portugal dans ses guerres coloniales et font obstacle à la réalisation par
les peuples des territoires sous dominatinn portugaise de leurs aspirations
légitimes à la liberté et à l'indépendance,

Notant avec une vive inquiétude que les modifications constitutionnelles
apportées par le Gouvernement portugais en 1971 et 1972 n'ont pas pour objet
d'aboutir à l'exercice de l'autodétermination et à la réalisation de
l'indépendance par les populations africaines des territoires, mais visent à
perpétuer la domination portugaise,

Notant siee satisfaction les progrès accomplis par les mouvements de
libération nationale de ces territoires dans la voie de l'indépendance et de
la liberté, tant par leur lutte que par les prograrr~es de reconstruction dans
les zones libérées, en dépit des obstacles considérabJ~s auxquels iJ~ se
heurtent,

Notant avec une satisfaction particulière les progrès impressionnants
réalisés par le Partido Africano- da Independência da Guiné e Cabo Verde,
représentant unique et authentique du peuple de la Guinée (Bissau) et du
Cap-Var-t , dans la lutte de libération en Guinée (Bi.aaauj.) et au .Cap-Vert , y
compris ies dernières élections et l'établissement de l'Assemblée nationale
populaire de Guinée (Bissau), et conscient du fait qu'il y a des Etats qui
sont prêts à accorder le'Jr reconnaissance au Partido Africano da Independência
da Guiné e Cabo Verde COmille étant le seul pouvoir effectif en Guinée (Bissau)
et au Cap-Vert,

1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples de l'Angola, de la Guinee
(Bissau) et du Cap-Vert et du Mozambique et des autres territoires sous
domination portugaise à l'autodétermination et à l'indépendance, reconnu par
l'Assemblee générale dans sa résolution 1514 (XV), et la légitimité de la
lutte qu'ils mènent pour jouir de ce droit; .
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2. Réaffirme que les mouvements de libération nationale de l'Angola,
de la Guin'~~(Bissau) et du C~p-Vert et du ~czambique sont les représentants
authentiques d~s véritables aspirations des peuples de ces territoires et, en
attendant l'accession de ces territoires à l'indépendance, recommande à tous
les gouvernements, aux institutions spécialisées, aux autres organismes des
Nations Unies et aux organes de l'Organisation des Nations Unies intéressés de
veiller, lorsqu'ils auront à traiter de questions relatives à ces territoires~

,q ce que ceux-ci soient représentés par les mouvements de libération en questicn.
de manière appropriée 'et en consul.t.at i on avec l'Organisation de 1 "uni.t ê africaine:

3. Condamne le refus persistant du Gouvernement portugais de respecter
les dispositions des résollitions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies.
et, en particulier~ l'intensification de la répression armée par le Partugal
des peuples des territoires sous sa domination, y compris la destruction
massive de villages et de biens et l'utilisation impitoyable de napalm et de
substances chimiques, pour étouffer les aspirations légitimes de ces peuples
à la liberté et à l'indépendance;

4. Exige que le Gouvernement portugais arrête immédiatement ses guerres
coloniales et tous les actes de répression contre les peuples de l'Angola, de
la Guinée (Bissau) et du Cap-Vert et du Mozambique, retire ses forces
militaires et autres et cesse toutes les pratiques qui violent les droits
inaliénables de ces populations, notamment l'expulsion de leurs foyers et le
regroupement des populations africaines et l'installation d'immigrants
étrangers dans lesdits territoires;

5. Demande au Gouvernement portugais de traiter en prisonniers de
guerre les combattants de la liberté de l'Angola, de la Guinée (Bissau) et du
Cap-Vert et du Mozambique capturés au cours de leur lutte pour la libert~,

conformément aux principes de la Convention de Genève relative au traitement
des prisonniers de guerre, du 12 août 1949 2/ et, à cet égard, invite le
Comité international de la Croix-Rouge à communiquer aux mouvements de
libération, en tant que parties au conflit, des rapports sur les camps de
prisonniers et le traitement des prisonniers détenus par le Portugal, et à
prendre les dispositions nécessaires pour assurer l'échange de prisonniers. de
guerre ainsi qu'il conviendra;

6. Fait appel à tous les gouvernements, aux institutions spécialisées,
aux autres organismes des Nations Unies et aux organisations non
gouvernementales pour qu'ils apportent aux peuples de l'Angola, de la Guinée
(BissWl) et du Cap-Vert et du Mozambique, notamment aux populations des
zones libérées de ces territoires, toute l'aide politique, diplomatique et
matérielle dont ils ont besoin pour poursuivre leur lutte en vue de jouir de
leur droit inaliénable à la libërté et à l'indépendance;

7. Demande instamment à tous les gouvernements, notamment à ceux d.es
membres de l'Organisation du Traité de l'Atlantique nord qui continuent à
prêter assistance au Portugal, de retirer toute assistance qui rermet au
Portugal de poursuivre la guerre coloniale en Angola, en· Guinée (Bissau) et
au Cap-Vert et au Mozambique, et d'empêcher la vente ou la fourniture au
Portugal de toutes armes et de tout matériel militaire, y compris des

~/ Nations Unies~ Recueil des Traités, vol. 75, No 972.
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aéronefs, des navires et autres moyens de transport civils susceptibles
d~être utilisés pour le transport de matériel et de personnel militaires,
ainsi que tous approvisionnements~matériel et équipement permettant au
Portugal de fabriquer ou d'entretenir des armes et des munitions qu'il
utilise pour perpetuer sa domination coloniale en Afrique;

8. Fait appel à tous les Etats, en particulier aux membres de
l'Organisation du Traité de l'Atlantique nord, pour qu'ils s'abitiennent de
toute collaboration avec le Portugal impliquant l'utilisation à des fins
militaires de l'un quelconque des territoires sous sa domination.

9. Demande à tous les Etats de prendre immédiatement toutes les
mesures possibles pour : a) mettre fin à toutes activités qui contribuent à
l'exploitation des territoires sous domination portugaise et de leurs
peuples; b) décourager les ressortissants et entreprises relevant de leur
juridiction de devenir parties à toutes transactions ou à tous arrangements
qui contribuent à la domination du Portugal sur ces territoires; et c)
empêcher le Portugal de conclur~,au nom de l'Angola, de la Guinee (Bissau)
et du Cap-Vert et du Mozambique, tous traités ou ac:cords bilatéraux ou
multilatéraux, relatifs en particulier au commerce extérieur des produits de
ces territoires;

10. Appelle l'attention du Conseil de sécurité, eu égard à la situation
explosive créée par la politique du Portugal dans les territoires coloniaux
sous sa domination et par ses provocations incessantes contre les Etats
africains indépendants limitrophes de ces territoires, et compte tenu du
mépris caracterise manifesté par le Portugal pour les résolutions pertinenteq
de l'Organisation des Nations Unies, particulièrement pour les résolutions
312 (1972) et 322 (1972) du Conseil de sécurité, sur la necessite urgente de
prendre en priorite toutes mesures efficaces en vue d'assurer l'application
intégrale et rapide de la résolution 1514 (XV) et des décisions connexes de
l'Organisation des Nations Unies;

Il. Prie son President, compte ten~ des décisions pertinentes du
Comité special charge d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et des décisions pertinentes de l'Assemblee générale, de poursuivre
ses consultations avec l'Organisation de l'unité africaine et avec les
mouvements de libération en vue d'élaborer les modalités necessaires pour
l'envoi d'une mission spéciale dans les territoires en ~uestion, selon
qu'il conviendra;

12. Invite le Secrétaire genéral, compte tenu des dispositions
pertinentes de la résolution 2909 (XXVII) de l'Assemblée générale, en date
du 2 novembre 1972, à continuer de prendre des mesures efficaces et concrètes,
en usant de tous les moyens dont il dispose~ pour assurer la diffusion
générale et suivie des renseignements relatifs à la situation dans ces
territoires;

13. ~écide de continuer à examiner en permanence la situation dans les
territoire~ sous domination portugaise.
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3. tes guerres coloniales du Portugal sont une violation flagrante
de préceptes internationaux, tant juridiques qu'humanitaires, établis de
longue date. Le Gouvernement portugais n'a pas le droit de refuser à la
communauté internationale l'accès sans réserve à tous les faits relatifs aux
atrocités qu'il commet dans les territoires africains sous sa domination. Il
doit autoriser les organes compétents de l'Organisation des Nations Unies à
faire sur place une enquête approfondie e+ impartiale sur ces atrocités.
Toutes les personnes représentant les autorités militaires et civiles
portugaises gui ont été mêlées à ces atrocité~ doivent être mi3es à la
disposition des représentants de l'Organisation des Nations Unies pour subir
un Lnter-rogat.oire systématique < Pour effectuer cette enquête, les .organes
de l'Organisation des Nations Unies doivent demander la coopération et
l'assistance des mouvements de libération nationale.

2. Les témoignages présentés au Comité spécial donnent une nouvelle
preuve du mépris total de la vie humaine et des valeurs morales fondamentales
que manifeste le .Gouvernement portugai~. De telles atrocités doivent être
condamnées sans équivoque par tous les gouvernements. Elles illustrent une
fois de plus les pratiques cruelles qui sont inhérentes aux guerres
coloniales du Portugal, pratiques que le Comité spécial a portées à maintes
reprises à l'attention de la communauté mondiale. Comme le Président du
Comité spécial l'a soul~gné dans sa récente de~laration, les documents de
l'Organisation des Nations Unies abondent en exemples affreux de la terreur
exercée par le Portugal contre les peuples de l'Angola, de la Guinée (Bissau)
et du Cap-Vert et du Muzambique, dont les seuls crimes sont leur désir
constant d'atteindre les objectifs de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendar-ce aux pays et aux peuples coloniaux - la liberté et
l'indépendance - et les efforts inlassables qu'ils font pour atteindre ces
objectifs, qui font pourta.nt partie des objectifs principaux énoncés dans
la Charte des Nations Unies.

4. Le Gouvernement portugais ne peut échapper à la responsabilité
des actes barbares qu'il commet contre les populations opprimées des
territoires sous sa domination. Ces dernières révélations doivent donner

1. Le Comité spécial a pris connalssance avec horreur de nouveaux
témoignages publiés récemment sur les atrocités commises par le Portugal
contre la population des territoires africains sous sa domination, en
particulier des informations détaillées et précises communiquées par le
Rev. père Adrian Hastings sur le massacre de centaines de villageois par les
troupes portugaises au Mozambique. Ces témoignages ont attirf l'attention
qu monde entier et ont bOllleversé l'opinion publique internationale. C'est
dans ces conditions que le Comité spécial a invité le Rév. père Hastings à
témoigner devant lui. Le Comité a bénéficié de la participation active de
la délégation du Frente de Libertaçao de Moçambique (FRELIMO), dirigée par
son vice-président, H. Marcelino dos Santos, qui est venu expressément à
New York pour participer, à titre d'observateur, aux travaux du Comité sur
cette question.

27. Le texte du consensus (A/AC.I09/429) adopté par le Comité spécial à sa
929ème séance, le 20 juillet, et mentionné plus haut, au paragraphe 20, était. .alnSl ~onçu :
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un nouvel élan aux efforts déployés par la communauté internationale pour
mettre fin à la politique coloniale méprisable du Portugal.

5. Tant que le Gouvernement portugais refusera de se conformer aux
résolutions de l'Organisation des Nations Unies, il est évident que la
population continuera de sonffrir au 1-1ozambique, en Angola et en Guinée
(Bissau) et au Cap-Vert. Le Gouvernement portugais doit immédiatement
mettre fin à ses guerres coloniales et à tous les actes de répression dirigés
contre les peuples du Mozambique, de l'Angola et de la ~~inée (Bissau) et du
Cap-Vert, retirer les forces militaires et les autres forces armées qu'il
emploie à cette fin et cesser toutes les pratiques qui violent les droits
inaliénables du peuple africain, de manière à lui permettre d'accéder à la
liberté et à l'indépendance.

6. Aujourd'hui plus que jamais, la cOIT~unauté internationale a le
devoir de défendre la cause du peuple opprimé de ces territoires. Des
pressions de plus en plus vigoureuses doivent être exercées à tous les
niveaux contre le Gouvernement portugais. En même temps, l'assistance
internationale aux mouvements de libération nationale de ces territoires
doit être renforcée. De même 9 tous les gouvernements doavent l-etirer au
Gouvernement portugais tout appui qui lui permet de poursuivre ses guerres
coloniale3.
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C. DECLARATION PUBLIEE PAR LE PRESIDENT LE Il JUILLET 1973
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! 28. Le texte de la déclaration publiée par le Président (A/AC.l09/L.885) le
1 Il juillet concernant le mass acre de villageois au Mozambique, qui est mentionnée

plus haut, au paragraphe 18, était ainsi conçu:

1) L'article du Rév. père Adrian Hastings, publié dans le Times de Londres
le 10 juillet 1973 3/, décrivant dans toute son atrocité le véritable
génocide commis par-les autorités portugaises au Moz~bique, non seulement
corrobore les constatations illltérieures des divers organes intéressés de
l'Organisation des Nations Unies, mais met en évidence une fois encore le
mépris caractérisé et l'indifférence foncière que le régime fasciste de
Lisbonne oppose aux appels à la raison et à la modération qui lui ont été
adressés par la communauté internationale ces dernières années.

2) En effet~ les annales de l'Organisation regorgent d'exemples affreux
de la campagne de terreur menée par le Portugal contre les peuples de l'Angola,
de la Guinée (Bissau) et du Cap-Vert et du Mozambique, dont les seuls crlmes
sont un légitime désir de liberté et d'indépendance et des efforts
inlaspables pour atteindre ces objectifs - objectifs qui sont énoncés dans la
Charte des Nations Unies. Lorsqu'ils sont intervenus devant la Quatrième
Commission~ le Conseil de sécurité et le Comité spécial, les véritabl~s

représentants du peuple de ces territoires, ont à maintes reprises souligné
l'urgence d'une action internationale concertée pour mettre fin immédiatement
aux actes criminels de répression perpétrés par le Portugal contre ces
peuples.

3) On se rappellera à cet égard que, s'appuyant sur le témoignage des
représe~tants des peuples des territoires et sur les conclusions de la Mission
spéciale du Comité spécial qui s'est rendue dans les zones libérées de la
Guinée (Bissau), l'Assemblee générale, à sa vingt-septième session, a condamné
en particulier le bombardement aveugle de la population civile, la destruction
massive de villages et de biens et l'utilisation impitoyable de r ~lm et de
substances chimiques auxquels les forces militaires portugaises Cl 'uent
de se livrer en Angola, en Guinée (Bissau) et au Cap-Vert et au Mo~,-,,_.--,ique,

et a demandé au Gouvernement portugais d'arrêter immédiatement ses guerres
coloniales et tous les actes de répression contre les peuples de ces
territoires.

4) Selon les renseignements fournis au Comité spécial au mois de juin de
cette illlnée par le représentilllt du Frente de Libertaçao de Moçambique (FRELIMO),
les autorités militaires portugaises ont, au contraire, intensifié ericore les
mesures de répression en procédilllt au bombardement massif et aveugle des
villages. De même, les témoignages fournis par les représentants des mouvements
de llbêration nationale de l'Aggola, de la Guinée (Bissau) et du Cap-Vert
ont révélé la véritable guerre ouverte que le Portugal livre également dans
ces territoires. De plus, selon un câble que le Président a reçu ce jour
même du secrétaire général par intérim du Partido Africano da Independência
da Guiné e Cabo Verde (PAIGC) 4/, de nouvelles atrocités sont commises en ce

1/ Voir la pièce jointe reproduite plus bas.

4/ Pour le texte complet du câble, voa r le document AIAC .109/427.
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moment par le Portugal contre le peuple de Guinée (Bissau), en particulier
dans le secteur libéré de Tombali, -oû des bombes au napalm et d'autres
bombes incendiaires ont causé la mort de 19 personnes, dont Il enfants et
4 fe~es, dans "les villages de Gandua, Gantonaz et Ilhev-Colbert.

5) Que les révélations du Rév. père Hastings sur le génocide systématique
perpétré par les autorités coloniales portugaises au Mozambique provoquent
l'horreur et l'indignation de la communauté internationale n'est que normal.
Mais cela ne suffit pas car le sort de ceux qui sont obligés de subir la
barbarie coloniale portugaise ne serait en rien amélioré si la communauté
mondiale se contentait d'exprimer son horreur devant les massacres au
Mozambique, semblables à celui de My Lai, d'autant plus que les peuples
des territoires portugais savent parfaitement que les guerres coloniales
portugaises abondent en incidents qui égalent et qui parfois même dépassent
en horreur le massacre de My Lai.

6) Il est intéressffilt de noter le démenti publié par le porte-parole du
Gouvernement portugais à propos de cet incident atroce. Un démenti aussi
ridicule rappelle les démentis naïfs publiés par les autorités de Lisbonne
après le passage de la Mission spéciale des Nations Unies dans les zones
libérées de la Guinée (Bissau) en avril 1972. Ce démenti est plutôt de
nature à confirmer que ces atrocités ont bien eu lieu.

7) Une action concertée et déterminée de la communauté internationale
s'impose maintenant pour mettre fin une fOlS pour toutes aux crimes lâches
et monstrueux des autorités de :Iisbonne. Il n'est plus de mise de
fraterniser sous quelque prétexte que ce soit avec ceux qui foulent aux pieàb
toutes les normes d'un comportement civilisé; ni d'encourager ceux qui
voient dans le massacre massif d'innocents, y compris des femmes et des
enfants, un simple moyen d'action pour maintenir une présence coloniale
anachronique en Afrique. Le Gouvernement portugais doit sentir la force
de l,indignation et de l'horreur de l'humanité civilisée. Ce régime doit
être totalement isolé tant qu'il déchaîne son agression contre les peuples
de l'Angola, de la Guinée (Bissau) et du Cap-Vert et du Mozambique. Il doit,
dans tous les domaines, être traité comme il le mérite - comme un hors-la-loi
internationa.l .

8) Dans ce domaine, le rôle des alliés du Portugal est crucial. On a
amplement démontré que le Portugal ne peut, de toute évidence, mener ses
guerres coloniales en Afrique que parce qu'il reçoit un soutien matériel,
politique et diplomatique de la part de ses alliés, en particulier dans le
cadre de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord (OTAN). Ainsi
équipé à l'aide des armes qu'il reçoit, et aidé par l'apport de nombreux
intérêts économiques et autres, le Portugal a été ~n mesure de maintenir
sa présence coloniale en Afrique, exploitant les ressources humaines et
naturelles de ces territoires. C'est donc au premier chef à quelques
gouvernements - en particulier à ceux des membres permanents du Conseil de
sécurité qui sont également membres de l'OTAN, à savoir les Etats-Unis, la
France et le Royaume-Uni - qu'il appartient d'empêcher une nouvelle inten
sification des atrocités et de la barbarie portugaises. Ceux qui fournissent
des armes et du matériel au Portugal devraient interroger leur conscience
à la lumière de ces révélations. Dans le même esprit, ceux q'.....i, en cette
heure décisive, jugeraient bon de considérer les dirigeants portugais comme
des associés valables devraient réfléchir aux conséquences de leurs actes.
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9) Le 22 j ui.n 1973, après avoir constaté l'aggravation de la situation
dans les territoires, le Comite special a adopté encore une nouvelle
résolution 5/ contenant un certain nombre de recommandations adressées
à toutes les parties intéressées en vue de faire appliquer intégralement
et sans retard aux territoires administres par le Portugal la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Il
est à espérer que ces recommandations recevront l'appui sans réserve des
Etats Membres, en particulier des membres du Conseil de sécurité. Il
convient de souligner en particulier la nécessité urgente d'intensifier
l'assistance morale et matérielle offerte aux victimes des atrocités du
colonialisme portugais, qui relèvent du génocide - les peuples de l'Angola,
de la Guinée (Bissau) et du Cap-Vert et du Mozambique - qui, par l'inter
médiaire de leurs mouvements de libération ~.'." '''''8.le, ont juré de se libérer
à tout prix de la tyrannie et de l'oppression:l ,.;.uzlque sacrifice qu'il
leur en coûte.

5/ Voir plus haut, par. 26.
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UN MASSACRE PERPETRE PAR LES PORTUGAIS EST SIGNALE PAR DES PRETRES -al

Article du père Adrian~ du Collège de l'Ascension (Birmingham),
fondé sur des informations reçues de missionnaires espagnols

travaillant au Mozambique

La partie centre-ouest du MozambiQue a été, ces dernières années, le
théâtre d'un conflit perpétuel entre l'armée portugaise et le FRELIM0 (le
Front de libérati)n du MozambiQue). Les sympathies de nombreux Africains
de la region, et d'autres regions du MozambiQue, vont aux guérilleros du
FRELIMO, qu'ils hébergent et ravitaillent de temps à autre, en partie,
sans doute, sous la contrainte.

La raison principale de leur appui aux guérilleros est la brutalité dont
les représentants de l~autorité font souvent preuve à leur égard. Il en était
déjà ainsi dans le passé mais les choses ont empiré. Face a l'intensification
de la guerilla) les f'orces portugaises sont devenues encore plus cruelles
se livrant au génocide systématique, massacrant les habitants des villages
soupçonnés d'avoir aidé le FRELIMO.

Il Y a eu toute une série de massacres de ce type dans la région de
Mucumbura entre mai et novembre 1971, dont l'horreur égale celle du massacre
de ~V Lai, au Viet-Nam. Les forces de securité se sentent d'autant plus libres
Qu'il n 'y a pas de journalistes à des centaines de kilomètres à la ronde et Que
les victimes ne connaissent aucune langue européenne; mais les missionnaires
espagnols de la région ont obtenu des renseignements détailles et ont
enterre eux-mêmes un grand nombre de victimes.

A la suite de leurs tentatives de protestation, et pour avoir essayé
de porter les événements à la connaissance du public, deux missionnaires, le
père Martin Hernandez et le père Alfonso Valverde, ont eté arrêtés et sont
emprisonnes depuis 18 ~ois, à Lourenço Marques, sans être passés en jugement.
Depuis leur arrestation au début de 1972, . ;_ y a eu de nombreux autres
massacres, dont le dernier connu est celui de plusieurs centaines de personnes
dans le village de Wiriyamu en décembre dernier. Jusqu'ici, le reste du
monde n'a rien su de ce massacre.

Depuis lors, toutes les missions de cette région se trouvant dans les
campagnes ont été fermées par le gouvernement, de sorte Qu'il est pratiquement
impossible d'obtenir des renseignements sur les atrocités les plus récentes.

On trouvéra ci-après un récit détaillé du massacre de Wiriyamu, sOlgneu
sement établi dans le secret par les missionnaires de la région :

al The Times (Londres), 10 juillet 1973.
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En dépit des difficultés rencontrées pour etablir une liste complète
des noms des victimes du massacre du village de Wiriyamu, étant donné
les sources des rensiegnements détaillés que nous avons recueillis, il
est permis d'affirmer qu'il y a eu plus de 400 ,actimes.

L'authenticité des faits ci-après est garantie par nos recherches
dans l'après-midi ~u 16 décembre 1972, les forces armées ont lancé une
attaque militaire contre le village de Wiriyamu.

Après un bombardement 7 les soldats qui avaient été transportés sur
place par hélicoptère et qui avaient déjà cerné le village, l'ont envahi
en faisant preuve de la plus grande violence, intensifiant la frayeur des
habitants déjà terrorisés par les bombes. Une fois à l'intérieur du
village 7 les soldats ont commencé à mettre les huttes à sac, opération
suivie immediatement par le massacre des habitants.

Un groupe de soldats a rassemblé une partie des habitants dans une
cour pour les fusiller. Ils les ont obligés à s'asseoir en deux groupes,
les hommes d'un côté et les femmes de l'autre, de façon à ce qu'ils
puissent mieux voir qui était fusillé. Un soldat faisait un signe pour
indiquer s'il voulait que ce soit un homme ou une femme.

La personne indiquée se levait, sortait du groupe, le soldat tirait
et la victime tombait. C'est ainsi qu'ont été tuées la plupart des
victimes. De nombreux enfants au sein ou sur le dos de leurs mères ont
été tués en même temps qu'elles.

Les 86 personnes dont les noms suivent ont été fusillées entre autres :

Dzezereke (homme adulte), Mafita (femme adulte), Kuguniwa (adolescent),
Birista (femme adulte), Lwa (enfant de deux ans), Lekerani (homme adulte),
Sinoria (épouse de Lekerani), Chandidi (fils de Lekerani, 5 ans)
Nguniya (femme adult'e), Tangueradzulo (homme adulte).

Zerista (femme adulte), Tinta (fillette de 7 ans), Aqueria (femme
adulte), Filipe (homme adulte), Bziyeze (femme de Filipe), Feta (fils de
Filipe, 4 ans), Meza (fils de Filipe, un an), Bwezani (homme adulte)
Kapitoni (homme adulte), Bunito (épouse de' Kapitoni), Mamaria (épous~
de Kapitoni), Chaguene (fils de Kapitoni, 2 ans), Chinai (fils de Kapitoni,
4 ans), Kuoniwa (fils de Kapitoni, 12 ans).

Lianola (femme adulte), Dj'emuse (homme adulte) Julina (femme adulte)
Adjipi (7 ans), Alista (femme adulte), Misipho (filiette de 10 ans) ,
Nsemberembe (9 ans), Vira (femme adulte), Tomasi (homme adulte) Artensia
(fi~lett~ de 13 ans), Dualinia (femme adulte), Dzaisi (homme adtilte),
MaVlrant1 (femme adulte), Domingos (garçon de 5 ans).

Malodze. (femme adulte), 8ederia (femme adulte), Mboy (fillette de
6 ans)! Guan1nfua (garçon de 4 ans), Kachigamba (garçon de 4 ans),
Kuch up:-ke (ho~~ ad~te), Manani (épous e de Kuchupike ), Mapalata (épous e de
Ku?hup1ke), S1r1o. (f11s de Kuchupike), Kutonguiwa (homme adulte), Maria
(f111e de Kutongu1wa, 3 ans).
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Sadista (femme adulte), Florinda (femme adu'Lte ) , Siria (femme adulte),
Kupensa (homme adulte), Olinda (fillette de la ans), L~ina (femme adulte),
Luina (femme adulte), Aluviana (femme adulte), Kuitenti (homme adulte),
Caetano (garçon de 5 ans), Kuchepa (garçon de 12 ans), Bziwenani
(homme adulte), Njinga (homrœ adulte), Alufinati (homme adulte).

Dzabere (jeune fille de 14 ans), Aesta (jeune fille de 16 ans), Rosa
(jeune fille de 15 ans), Zaberia (jeune fille de 16 ans), Alista (femme
adulte), Mbiriandende (homme adulte), Guideria (femme adulte), Kembo
(homme adulte), Kamusi (petit garçon de 2 ans), Chiteya (petite fille de
4 ans), Suntural (homme adulte), Adziwani (garçon de 12 ans), Zeca
(garçon de 12 ans).

Magreta (femme adulte), Dino (fils de Magret a , 2 ans), Hortensia
(femme adulte, soeu~ de Magreta), Mario (frère de Magreta, 10 ans), Chuva
(homme adulte), Kirina (épouse de Chuva), Fuguete (homme adulte) , Rita
(petite fille· de 4 ans), Eduardo (garçon de 7 ans), Tembo (garçon de 3 ans).

Une femme appelée Vaina a été invitée à se lever. Elle portait son
enfant~ un petit garçon de 9 mois, dans ses bras. Elle est tombée morte,
tuée d'une balle. L'enfant est tombé avec sa mère et est resté assis
à côté d'elle. Il pleurait violemment et un soldat s'est avancé pour
le faire taire. Il lui a donné lm violent coup de pied qui lui a fait
éclater le crâne en disant "Tais-toi) chien".

L'enfant écroulé ne pleurait plus et le soldat est revenu, le soulier
couvert de sang. 'Ses compagnons ont applaudi cet exploit. "Bien joué,
tu es un brave." Cela a marqué le début de match de football macabre,
ses camarades ayant suivi son exemple.

D'autres soldats circulaient dans le village, forçant les gens à
rentrer dans leurs huttes auxquelles ils ont alors mis le feu, si bien que
les occupants y ont été brûltô vifs. Parfois, avant de mettre le f~u aux
huttes, les soldats jetaient à l'intérieur des grenades qui explosaient,
faisant des victimes. c'est ainsi qu'ont notamment péri les 34 personnes
dont les noms sont indiqués ci-après :

Chakupondeka (homme adulte), J3wambuluka (épouse de Chakupondeka),
Kuiinga (homme adulte), Naderia (épouse de Kulinga), Luwa (fille de Kulinga,
2 ans), Maria Helena (fille de Kulinga, 4'ans), Tembo (fils de Kulinga),
Keresiya (femme adulte), Joaozino (fils de Keresiya, i ans), Malota
(fille de Keresiya, 2 mois), Kanchembere (petite fille d'un mois),
Masanlambani (petit garçon de 6 ans), Chinai (petit garçon de 5 ans).

Domingos (petit garçon de 5 ans), Mboy (petite fille de la mois),
Chiposi (petite fille de 3 ans), Augus t.o (petit garçon d'un an), Farau
(petit garçon de 2 mois), Antonio tpetit garçon de 6 ans), Anguina
(femme adulte), Jantar (hoane adul.t e ) , Luisa (petite fille de 4 ans) .

Matias (petit garçon de 2 ans), Nchonde (petit garçon d'un an),
Xanu (petit garçon de 7 ans), Djone (honme adulte), Chawene (petit garçon
de 3 ans), Lodia (femme adulte), Mario (petit garçon de 5 ans), Fostina
(petite fille de Il ans), Roc > (petite fille de 4 ans), 1,1aria (petite
fille de 2 ans), Alista (femme adulte), Boy (petite fille de 3 ans).

- 133 -



1

1

:1
,~. -- ,~

(~

)
!

, .;
j

1q

~
'.::5

, \
," i

".)
. i~

\ ;
\\

j

J
, 1
il
i 1..

En déambulant dans le village, les soldats ont trouvé une femme
appelée Zostina qui était enceinte. Ils lui ont demandé quel était le
sexe de l'enfant qu'elle portait. "Je n'en sais rien" a-t-elle répondu.
"Tu vas le savoir" ont-ils rétorqué. Ils l'ont éventrée sur le champ
avec des couteaux et lui ont arraché violemment les entrailles. Lui
montrant le foetus, qui palpitait convulsivement, ils ont déclaré
"Regarde, maintenant tu le sais". Par la suite, la femme et l'enfant
ont été brûlés.

•D'autres soldats se sont amusés à attraper des enfant~ nar les
pieds et à leur frapper la tête sur le sol. Parmi beaucoup d'autres,
les enfants dont le nom suit ont ainsi trouvé la mort ~

Domingas (petite fille ~'un mois), Chanu (petit garçon d'un an),
Kulewa (petit garçon de 3 ans), Chipiri (petit garcon de 2 ans), Chuma
(petite fille de 4 ans), Maconda (petit garçon de 2 ans), Marco (petit
garçon d'un an), Luisa (petite fille de 5 ans), Mario (petit garçon de
5 ans)~ Raul (petit garçon de 5 ans).

Plusieurs officiers de la Direction générale de la securité (DGS)
accompagnaient ies soldats et prenaient également part à la tuerie. L'un
d'entre eux, avant de tuer ses victimes, commençait parfois par les frapper
à coups de poings jusqu'à l'épuisement. Il leur donnait alors le coup
de grâce, Un garçon, Kupesa, et deux hommes adultes, Chakupa et Djone,
entre autres, sont morts de cette façon.

De nombreuses personnes ont été emmenées en dehors du village et tuées.
Le lendemain, de nombreux cadavres d'adolescents et d'enfants âgés de
Il à 15 ans ont été découverts près de la rivière Nyantawatawa. On pouvait
les compter par diihines. Les corps étaient entièrement mutilés.

Certains dUent:x.e eux avaiert été décapités et d'autres avaient eu la
tête écrasée. Les corps gisaient dans différentes positions. Certains
etaient entassés les uns sur les autres, dVautres jetés ici et là, certains

.alignés côte à côte, le plus grand nombre éparpillés le long de la rivière.
Certains indices révélaient qu'on s'était livré à des jeux horribles
avant le massacre des victimes. Il n'y avait pas de survivants pour
raconter ce qui s'était passé.

Une voix pleine d' autorité n'avait pas arrêté de crier : "Tuez-les
tous, qu'il n'en reste pas un seul,". Un témoin a dit qu'un officier de
l'armée avait proposé de suivre "une politique de clemence, ayant
l'idéE d'emmener les habitants dans un village fortifié, mais la voix a
alors déclaré : YI;;, ordre de notre chef est de les tuer tous. Ceux qui
resteront vivants nous dénonceront".

Deux enfants trouvés morts par hasard après la fin du massacre ont été
brûlés dans une hutte par le même officier de la DGS. Ces scènes se sont
poursuavies jusqu'à la tombée de la nuit. Mettant à profit l'obscurité
qui tombait rapidement, quelques victimes ont pu échapper à la mort en
s'enfuyant.

Il n'existe pas d'épisode comparable dar.c l'histoire du colonialisme
en Afrique au XXe siècle.
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1. DECISIONS PRISES PAR LE COMITE SPECIAL, L'ASSEMBLEE GENERALE
ET LE CONSEIL DE SECURITE

'1. Des troubles ayant éclaté en Angola au début de 1961, l'Assemblee génerale,
; àla reprise de sa quinzième session, et le Conseil de securite ont éte saisis de
; la question de la situation dans ce territoire et un Sous-Comité, chargé de
~ présenter un rapport à ce sujet, a eté constitue ~/. La question des territoires
i a~inistrés par le Portugal et de la non-application par ce pays èes dispositions
) du Chapitre XI de la Charte des Nations Unies et de la résolution 1514 (XV) de
; l'Assemblée sénérale en date du 14 décembre 1960 est examinee par l'Assemblée
i générale depuis sa seizième session et par le Conseil de sécurite depuis 1963 et a
: fait l'objet d'un certain nombre de résolutions adoptees par ces organes. Le
; texte des résolutions pertinentes adoptées en 1972 a ete distribué au Comite. Les
, conclusions et recommandations formulées par le Comité spécial sur ces questions
: figurent dans ses rapports à l'Assemblée générale, de sa dix-septième à sa
. vingt-septième sessions b/.

Décisions Erlses par le Comité special

2. En 1972, le Comité spécial a examine la question des territoires administrés
.. par le Portugal lors des séances qu'il a tenues entre le 14 mars et le 1er août et
a adopté les résolutions qui figurent dans son rapport à l'Assemblée génera1e ~/,, .

} a savoar

Décision prise par l'Assemblée générale

Résolution

Resolution du 13 avril 1972

Resolution du 20 avril 1972

séance

854ème

862ème

Référence

Chap. X, par. 34 (A/8723/Add.3)

Ibid., par. 35

.. 3. A sa vingt-septième seas i.on, l'Assemblée générale, sur la recommandation de sa
.. ~atrième Commission, a adopté le 14 novembre 1972 la résolution 2918 (XXVII).

al Documents officiels de l'Assemblée générale, seizième session,
: SU'Qplément No .ï.6 (A/4978).

. bi Les conc.Lus i ons et recommandations les plus réc"entes figurent dans les
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,

,Supplément No 23 (A/8023/Rev.l), chap, VII, par. 17; ibid., vingt-sixième session,
; fu!,pplément No 23 (AI 8423/Rev .1), chap, VIII, par. 30 à 32; ibid., vingt-septième
; ~ssion, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap, X, par. 34 à 36.

, cl Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session,
: ~ppl§nent No 23 (A/8723/Rev.l), chap, X.
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Decisions prises par le Conseil de securité

4. Outre qu'il a examiné la question des territoires administres par le Portugal
au cours des séances qu'il a tenues à Addis-Abeba du 28 janvier au 4 fevrier 1972,
le Conseil de securite a adopte deux autres résolutions au cours de l'année, l'une
se rapportant à la plainte de la Republique du Sénégal (résolution 321 (1972) du
23 octobre 1972~ et l'autre se rapportant à la situation dans les territoires
(résolution 322 (1972) du 22 novembre 1972).
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Participation au Comité spécial et à l'Assemblée générale

- 139 -

ACTION INTERNATIONALE EN VUE D'APPUYER LA LUTTE POUR
LA LIBERATION NATIONALE

II.

dl E/505l.

~I E/5073.

Participation à la Commission économique pour l'Afrigue (CEA)

5, En 1970, par sa résolution 194 (IX) sur la question de l'admission de
l'Angola, du Mozambique, de la Guinée (Bissau) et de la Nami.bi e en qualité de
membres associés, la CEA a recommandé que l'Organisation de l'unité africaine (OUA)
propose les représentants des populations des pays intéressés. En réponse à cette
dêcision, l'OUA a proposé nue l'Angola, le .,Mozambique et le. Guinée (Bissau) soient
représentés respectivemenL par le Movimento Popular de Libertaçao de Angola (MPLA)
et par le Frente Nacional para a Li.ber-t açâo de Angola (FNLA) , le Frente de
Libertaçao de Moçambique (FRELIMO) et le Partido Africano da Independência da
Guiné e Cabo Verde (PAIGC) dl. Les représentants de ces mouvements ont assisté,
en qualité d'observateurs, à la dixième sess i.on . e la CEA à Tunis (Tunisie), du
8 au 13 février 1971, en attendant que l'Assemblée générale prenne une décision
quant à leur pleine participation.

6. En 1971, la CEA a transmis à l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social, la question de la représentation des quatre
territoires el. A sa l785ème séance, le Conseil a décidé de transmettre à
l'Assemblée gén~rale, à sa vingt-sixième session, pour qu'elle prenne les décisions
voulues, les renseignements concernant les dispositions prévues pour la repré
sentation de ces mouvements. Par sa résolution 2795 (XXVI), du 10 décembre 1971,
l'Assemblée générale a approuvé les dispositions relatives à la représentation de
l'Angola, du Mozambique et de la Guinée (Bissau) à la Commission économique pour
l'Afrique en qualité de membres associés, ainsi que la liste des représentants
de ces territoires proposés par l'OUA. L'Angola, le Mozambique et la Guinée (Bissau)
sont depuis devenus membres associés de la CEA et sont représentés aux séances par
les mouvements de libération indiqués ci-dessus.

.
7. En 1972~ ~onformément à la résolution 2878 (XXVI) de l'Assemblée génerale
du 20 décembre 1971, et en considération des proBrès enregistrés par les
mouvements de libération nationale en Angola, au Mozambique, en Guinée (Bissau) et
au Cap-Vert, le Comité spécial & décidé d'inviter, en consultation avec l'OUA et
par son intermédiaire, les représentants des mouvements de libération intéressés
à participer selon les besoins et en qualité d'observateurs aux délibérations du
Comité relatives à leurs pays respectifs (A/AC.l09/pv.887).

8. A la vingt-septième session de l'Assemblée générale, la Quatrième Commission
a décidé également, sur la proposition du Président du Comité spécial, d'inviter,
en consultation avec l'OUA et par l'intermédiaire de cette organisation, les

'tugal
1972,
l'une

1 du



représentants des mOuvements de libération intéressés à participer en qualité
d'observateurs aux délibérations sur les territoires de l'Afrique australe
(A/AC.4/744). A la suite de cette décision, les observateurs du PAIGC et du
FRELIMO ont participé aux discussions de la Quatrième Commission sur les territoires

1 administrés par le Portugal.
1

Reconnaissance ir::ternationale

9. Dans la résolution qu'il a adoptée le 13 avril 1972, le Comité spécial a pris
note entre autres du fait "qu'il y a des Etats qui sont prêts à accorder leur
reconnaissance au Partido Africano da Independência da Guiné e Cabo Verde comme
étant le seul pouvo'r effectif en Guinée (Bissau) et au Cap-Vert". Il a affirmé
également qu'il reconnaissait le PAIGC comme constituant le représentant unique et
authentique du peuple du territoire et a demandé à tous les Etats, aux institutions
specialisees et aux autres organismes des Nations Unies de prendre ce fait en
considération lorsqu'ils traiteraient de questions relatives à ce territoire.
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la. A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale a affirmé dans sa résolution
2918 (XXVII) que les mouvements de libération nationale de l'Angola, de la
Guinee (Bissau) et du Cap-Vert et du Mozambique étaient les représentants
authentiques des véritables aspirations des peuples et a estimé qu'il était essentiel l

; ,
que des négociations soient engagées prochainement entre le Gouvernement portugais · l

et les mouvements de libération nationale afin d'obtenir en priorité:

lia) Que le Portugal arrête immédiatement ses guerres coloniales
et tous les actes de répression contre les peuples de l'Angola, de la
Guinée (Bissau) et du Cap-Vert et du Moz~~~ique, retire les forces
militaires et autres utilisées à cette fin et supprime toutes les pratiques
qui violent les droits inaliénables de ces populations, notamment
l'expulsion et le regroupement de la population africaine et l'instal
lation d'immigrants étrangers dans lesdits territoires;

b) Que les combattants de la liberté de l'Angola, de la Guinée
(Bissau) et du C~~-Vert et du Mozc~bique captures au cours de leur lutte
pour la liberté soient traites avec justice en prisonniers de guerre,
conformément aux principes de la Convention de Genève relative au
traitement des prisonniers de guerre, du 12 août 1949 fi, et en confor
mité avec la Convention de Genève relative à la protection des personnes
civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 gl."

fi Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, No 972, p. 135.

~I Ibid., No 973, p. 287.
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Action de l'Organisation des Nations Unies, des institutions spécialisées
et d'autres organisations internationales

11. Outre la création d'un programme de formation destiné aux habitants des
_territoires administres par le Portugal et intégrê depuis 1967 au Programme

j'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Af'r i que au.strale, l'Assemblée
: ;énérale, dans sa résolution 2980 (XXVII) du 14 décembre 1972, a demandé aux
; institutions spécialisées et à d'autres organisations internationales associées R
- .. .. .... ." ., ltOrganlsatlon des NatIons UnIes de preter leur concours aux peuples colonIses <lUI
l~tent pour leur libération nationale, en accordant une assistance aux réfugiés et,
car l'intermédiaire de l'OUA, aux peuples des territoires, y compris ceux des zones
;ibérées; de cesser toute collaboration avec le Gouvernement portugais et de refuser

" ie lui venir en aide; et enfin, en consultat ion avec l'OUA, de veiller à ce <lue les
mouvements de libération nationale soient représentes à un titre approprié lorsque
sont traitées des quest i ons relatives à ces territoires.
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.a 12. Le détail des mesures prises par les institutions spécialisées et par d'autres

organismes internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies figure dans
Lit essentiel' les rapports présentés par le Secrétaire général à l'Assemblée générale concernant
portugais : la ~uestion de l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux

• p~s et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les orsanismes
: internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies hl.
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h/ Voir A/8314 et Add.l à 6, A/8647/Add.l Et 2, et A/905l et Aèd.l à 4.
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~opulati.on

15. Dans le système portugais, la Constitution fixe les principes fondamentaux
concernant le statut et l'organisation politique eénÉrale des territoires
d'outre-mer et la loi organique de l' outre-mer définit les pouvoirs et les fonctions

272 000

73 811

610 541

5 673 046
8 233 831-1

487 448

1970

(Chiffres
provisoires)

4 830 41~9

6 603 653

521 336

201 579
64 ).i06

517 079

GENERALITES1.

POLITIQUê ~QLONIALE DU PORTUGALIII.

Rév~sion de la loi organique de l'outre-mer

CHANGEMENTS STRUCTURELS INTERRESSANT LES TERRITOIRES COLONIAUX POFTTT~AIS

Cap-Vert

Angola j y cOllipris Cabin6a

Guinée (Bissau)

Mozarrtbiquè

TimQf et ses dépenda~ces

Sao Tomé et Prln~i~e et leurs dépendances

2.

il Documents officiels de l 'Assemblée générale ~ vingto-septième seSS10n,
Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap . X, annexe I.
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13. Les territoires a&ninistrés par le Portugal sont,:'ftngola, y compris
l'enclave de Cabinda~ le Hozc:.mbique'J la Guinée (Bissaur'J l'archipel du Cap-Vert)
Sao Tomé et frincipe et leurs dépendances, et Timor et ses dépendances. Ces
territoires ont une superficie d1environ 2 085 777 km.2 et com.ptent plus de 2
15,3 millions d~haoitants. Le Portugal lui-même a une superficie de 91 900 km ~

d'après les résultats provisoires du ~ecenseffient de 1970 sa. population serait de
8,6 millions d/habitants.

14. Le Portugal ayant refusé de reconnaître aux peuples des territoires leur droit
à l'autodétermin~tion et S 19indépendance, les mouvements de libération nationale
mènent une lutte active en Angola, au MOzambique et en Guinée (Bissau) et au
Cap-Vert. Cette lutte û. eu pour conséquence gu' en 1972 d'importantes zones situées
dans chacun de ces trois territoires ont été décla.rées libérées de tout contrôle
portugais. Cet état de fait a été confirmé par diverses personnes qui se sont
rendues dans les zones libérées, y compris les membres d 9une mission du Comité
spécial qui ont séjourné une sema.ine dans la zone de Guinée (Bissau) ad."'Ilinistrée
par le PAIGC il. Les renseignements concernant la lutte pour la libération
nationale qui-est menée en Ango.La , au t'Iozambique et en Guinée (Bissau) et au Cap-Ver;
figurent dans les docUluents de bas~publiés sous les cotes A/AC.109/L.842 à L.844.
/Vojr ci-après nnnexe l (B. à F.)~I
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du gouvernement ~entral et des gouvernements territoriaux. En outre, un statut
politique et administratif définit la structure des organes de gouvernement de
chaque territoire ci / •

lb. Les amendements constitutionnels de 1971 relatifs aux territoires ont été
suivis par la promulgation en 1972 d'une révision de la loi organique de
l'outre-mer (loi No 5/72, 23 juin). Le texte proposé par le Gouvernement
portugais a été approuvé par l'Assemblée nationale avec seulement quelques
modifications mineures à l'exception de l'inclusion d'une disposition~ inspirée
de l'article 133 de la Constitution, prévoyant la création de services nationaux
unifiés dans !lla totalité du territoire portugais" k/.

17. Commentant les modifications récemment apportées à la Constitution, le
Premier Ministre, M. Marcello Caetano, a dit en mai 1972 que l'autonomie accrue
octroyée aux territoires devait permettre aux autochtones d'élaborer leur propre
législation et d'adopter les solutions les mieux adaptées à leur propre situation.
Il a déclaré que comme la nation portugaise est composée de plusieurs races,
s'étend sur plus d'un continent et compte des régions très diversifiées sous le
rapport de la population, du niveau culturel et des conditions économiques, il
avait fallu non seulement assurer un climat de forte ir.. tégration spirituelle et
de solidarité politique grâce à une direction commune, mais aussi permettre aux
autochtones d'élaborer leur propre législation. La nouvelle loi organique de
l'outre-mer ne devait pas être conçue comme donnant à un groupe ethnique
déterminé plus de pouvoirs d'en opprimer d'autres ni comme visant à transformer
en pouvoir politique le pouvoir économique détenu par certains secteurs, vu que
le Portugal n'acceptait aucune forme de discrimination raciale. On pouvait donc
dire que si le gouvernement central conservait son autorité dans certains domaines
déterminés ainsi que le droit de nommer les gouverneurs 'des régions d'outre-mer
pour faire en sorte qu'ils soient indépendants des intérêts locaux, c'était à
la fois en vue de constituer une garantie indispensable contre la &~mination des
oligarchies et de donner l'assurance que les couches les plus faibles des
populations seraient protégées.

18. A une autre occasion, M. Caetano a déclaré que la loi révisée témoignai~

d'un nouvel esprit ct devait être aussi "comprise et appliquée f1 dans un esprit
nouveau. La nouvelle loi, a-t-il dit, visait à accélérer dans la mesure du
possible Ill' édification d'une société mu.Lt.Lz-ac i.a.Le'", Pourtant 5 ainsi qu'il
ressort des rapports précédents, les réformes constitutionnelles et la loi
organique de l'outre-mer, telle qu'elle a été révisée, n'apportent pas de
modification fondamentale à un système d'administration qui confère le pouvoir
véritable à la population d'ascendance portugaise.

l/ Pour renseignements sur les gouvernements territoriaux, voir les
documents de travail consacrés à chaque territoire (A/AC.I09/L.842 à L.846).
/Voir ci-après annexe l (B. à F.)~'

k/ Pour une description détaillée des amendements apportés à la Constitution
et du projet de loi organique de l'outre-mer, voir les Documents officiels de
1. 'Assemblée générale, vingt-septième session, Supplément No 23 (A/87 3/Rev.l),
chap. X, annexe II A) par. 9 à 59. -
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Révision des statuts politiques et administratifs des territoires

19. Conformément à la Constitution portugaisç 2visée en 1971, le Ministre de
l'outre-mer reste responsable d'édicter les SI.~sutS politiques et administratifs
~es territoires après avoir consulté l'Assemblf2 législative de chaque territoire
et le Conseil de l'outre-mer siégeant en se Slon plénière.

21. En Angola, au cours de la deuxième seSSlon du Conseil législatif, en
octobre 1972, certains membres se sont déclarés mécontents de n'avoir pas é-cé
consultés sur les projets de statuts. Le Président, agissant au nom du
Gouverneur général, leur a répondu en expliquant que l'Assemblée législative
n'avait pas encore été constituée et que les dispositions ne s'appliquaient pas
au Cor.seil législatif sous sa forme actuelle.

20. Selon la presse portugaise, le Conseil de l'outre-mer a commencé, en
octobre 1972, l'examen des nouveaux statuts politiques et administratifs pour
les territoires d'outre-mer, qui lui avaient été soumis pour observations. On
ne peut déterminer exactement dans quelle TIleSUre les gouvernements territoriaux
avaient été consultés lors de l'élaboration du texte proposé. Vers la fin de
novembre, le Conseil a communiqué ses observations sur les statuts au Ministre de
l'outre-mer II.

"

22. Le nouveau statut politique et administratif publié en d.écembre 1972 est entré
en vigueur le 1er janvier 1973. Bien que les nouvelles dispositions n'aient pas
apporté de modifications majeures au systèMe de gouvernement et n'aient octroye
aucun degré d'autonomie aux territoires, elles semblent donner une :9lus r,rande
aut.onomi e administrative aux organes territoriaux de gouvernement. D'autre part,
dans les territoires africains, des pouvoirs accrus seront dévolus à la minorité
non africaine ~ui continuera d'occuper la plupart des postes dans les organes
exécutifs et lé~islatifs du p,ouvernement territorial. Comme on l'a indiaué
Drécédc~ment ml, la loi organique de l'outre-mer, sous sa forme révisée, 'seMble
avoir répondu à la plupart des demandes faites dans une pétition adressée en 1969
par les associations éccnomiques angolaises au Premier Ministre du for~ugal.

23. Aux termes des nouvelles dispositions, chacun des six territoires qui est
qualifié de "région autonome" a un p,ouverneur nommé par le Conseil des ministres
sur les conseils du rrinistre de l'outre-mer. Comme dans le passé, les deux
territoires les plus importants, ~ savoir l'Angola et le Mozambique, auront chacun
un gouverneur Général ayant le rang de ministre d'Etat qui pourra être9.ppele.à
s iéfu::r au Consei l des mini stres au Portugal.

li Parmi les représentants des territoires au Conseil de l'outre-mer figuraient
[-.1. 'I'e i xe ru da Mot.a pour le Cap-Vert et la Guinée (Bissau), M. Cast e.Lo Branco Galvao
pour Sao 'J.1omé et Principe J : 1. 2into Furt.ado pour J 'Ango.La , H. Gunçalo Mes quitela
pour le Mozambique et M. Adolfo Jorge pour Timor.

ml Voir Documents officiels d8 l'Assemblée f[énérale, vingt-septième seSSlon,
SUf'l"'l~!'1f'nt no 23 (A/872~/Rev.l), chan. X7 a.inexe II.A, par. 56.
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24. Dans les grands territoires, les gouverneurs Bénéraux seront désormais aides par
un conseil de gouvernement qui se composera d~s s~crétaires provinciaux. L'ancienne
législation promulguée en 1969 prévoyait ,que les secrétaires provinciaux devaient
se réunir en général une fois par mois avec le gouverneur général (décret 43.955 du
7 avril 1969), en dépit du fait qu'il ne constituait pas un organe officiel. La
seule modification apportée au système de gouvernement, en vertu des nouvelles
dispositions, a donc consisté à reconnaître officiellement aux secrétaires
provinciaux la qualité de membres dl un "cabinet". Le Conseil de gouvernement se
~éunira au moins tous les 15 jours ou aussi souvent que le gouverneur Rénéral le
convoquera. Quand des questi ons concernant "la défense ou le F'::'.Lntien de l'ordre
public" sont examinées, le chef des forces armées du territoire doit assister aux

'" .r eum.ons .

25. En vertu du nouveau statut, les as sembLêes législatives qui ont remplacé les
conseils lér:islatifs sont composees de membres élus E..".l nombre de 53 en Angola, de
50 au Mozambique, de 17 en Guinée (Bissau), de 21 au Cap-Vert, de 16 à Sao Tomé et
Principe et de 20 à Timor. Comme il ressort du tableau ci-dessous, les organes
législatifs com~tent un nombre de membres considérablement accru et, comme auparavant,
certains des représentants aux assemblées législatives seront élus au suffrage direct
tandis que certains autres le seront par divers Groupes d'intérêts. Dans la mesure
où les asse~blées conservent dans l'ensemble une structure identique dli point de vue
de la composition à celle des conseils législatifs ni qu'elles ont remplacés, il est. """ .. ...... - ~ . "peu "probable que les pr'o chai.ne s el~C"Gl011S aménerrt 'me r-epr-eaerrt at i.on consequente
des Afri cains .

ni Les seules modifications imnortantes apportées du point de vue de la
cOr'1Do~ition sont les suivantes : a) il 11 'y a plus de représentants des contribuables
acquittant des impôts directs o'un montant minimum donné qui était fixé pour chaque
territoire· b) les représentants "d'entreprises industrielles ou commerciales"
(emnres as) remplacent Les représentants des "employeurs ft; et c ) les représentants
des inté~êts "moraux et culturels" remplacent les représentants des intérêts
"relir;ieux" .
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Timor

lO( 8)

20(14) ~/

20(11)

lO( 3)

- ( -)

Sao Tome
et.,,- .

PrlnclPe

16(10)

6( 3)

10( 7)

- ( -)

21(21) b/ 16(13) b/

Cap-Vert

21(10)

ll( 6)

10(12)12( 8)

.6( 3)

30(18)

20( 9)

6( 3)

(Fixee par le statut politique et administratif de 1972) ~/

Autorités
autochtones

Composition des assemblées legislatives

Au suffrage direct 32(15)

Par les groupes dits
"organiques" d/ 21(19)

Guinée
Angola Nozambique ( Bissau)

Nombre t.otal de
membres 53(36) b/ 50(29) b/ 17(14) b/

t1ell1bres élus (total) 53(34) 50(27) 17(11)
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2( -)

2( -)

2( -)

2( 1)

2( 2)

3( 1)

2( 2)

2( 2)

2( 4)

4( 2)

2( -)

3( 2)

2( -)

2( 1)

6( 3)

6( 3)

6( 3)

6( 4)

3( 3)

,., .
economlques
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tratifs

Interêts des
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Intérêts

Intérêts moraux
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a/ Les chiffres donnes entre narenthèses indiquent le nombre des membres des
anClens conseils lésis1atifs.

hl y compr18 les membres d'office.

cl y compris les membres d'office et les représentants des serVlces publics
t d l t . /'e au reB organes organlses.

dl Y compris les représentants des contribuables acquittant des i~pôts d'un
montant minimum qui varie entre l 000 et 15 000 escudos (25,50 escudos valent
approxiMativement l dollar E.-U.).
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26. D'après les nouvelles dispositions, le Conseil ê cononri que et social a été
remplacé par une commission consultative dotee de pouvoirs et de fonctions analogues
mais dont la compo~ition, au sujet de laquelle des renseignements sont donnés dans
les rapports sur les différents territoires, a. été élargie. La seule innovation
Qui mérite d'être notée est que le gouverneur peut nommer membres de la Commission
des particuliers "dont la compétence et le prestige sont reconnus dans leur milieu
social". Toutefois, l'importance de cette innovation ne pourra être pleinement
appréciée que lorsque de telles nominations auront été effectuées.

27. Le nouveau statut ne modifie en rien le système d'administration locale;
toutefois, des lois doivent être promulguees pour réglementer les pouvoirs et les
fonctions des autorités administratives locales.

" ... dans tous les événements concernant l'autonomie locale de plus en plus
grande qui est donnée aux territoires d'outre-mer, la participatioh d~ la
population autochtone a augmenté considérablement et cette tendance se
maintiendra, comme le montrent les élections municipales et locales qui viennent
d'avoir lieu dans tous les territoires d'outre-mer."

29. D'après un article paru dans la presse, bien Que l'Angola soit le seul
terri toire où la majorité des membres de l'AssenïbLêe Lêgi s Lat i, ve sera élue au
suffrage direct, cette meJure a été jugée importante et on a supposé à Lisbonne
qu' elle conduirait en définitive à une majorité no i r-e , au moins parmi les membres
élus. D'après cet article, pour avoir le droit de vote, il faut savoir lire et
écrire le portugais, les fonctionnaires étant inscrits automatiquement.
L'inscription sur les listes électorales avait commencé dans les territoires
d'outre-mer au début du mois de janvier 1973 et les élections devaient avoir lieu
avant la fin mars.

'"a expose
territoires

28. L'administration locale contin~~ra à reposer sur le conselho divisé en
freguesias (paroisses); les régions dans lesquelles la population autochtone vit
selon les "lois et coutumes traditionnelles" resteront divisées en regedorias, ayant
chacune son regedor ou "chef traditionnel". Les Africains qui vivent dans les
regedorias seront représentés à l'Assemblée législative par un certain nombre de
regedores, qui seront choisis comme leurs représentants spécialement él~s par tous
les regedores agissant en tant que collège électoral. Par exemple, comme le montre
le tableau ci-dessus, la population af'r-i caine de l'Angola vivant dans des
regedorias - c'est-à-dire la majorité - sera représentée à l'Assemblée lé~islative

de 53 membres par six représentants seulement des re~edores.

30. S'adressant à.la nation dans un discours télévisé dans lequel il
quelques-uns des principaux "événements politiques" survenus dans les
d'outre-mer, le Premier Ministre du Portugal a souligné que :

E./

:.l, Caetano a précisé que le gouvernement n'était pas inactif dans la recherche de
"solutions politiques au progrès des territoires", mais que ces solutions ne
pouvaient pas lui être imposées par d'autres. Il a ajouté que le Portugal n'avait
jamais "exclu le dialogue et qu'il n'avait pas l'intention de Le- faire".

~_. ,r _._<._:_~_'~. .~ ... ~•
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31. A cette occasion, bien que l'Assemblée générale ait estimé qu'il était
essentiel que des négociations soient engagées prochainement entre le Gouvernement
portugais et les mouvements de libération gationale de l'Angola, de la Guinee
(Bissau) et du Cap-Vert et du Mozambique {résolution 2918 (XXVI11/, M. Caetano .
n'a pas fa ~ état de cette décision. Il s'est référé probablement à la résolut1on
du Conseil de s~curité dans laquelle celui-ci demandait au Portugal d'''engager
des négociations" avec les parties intéressées. M. Caetano a dit que les seules
personnes réellement intéressées à l'avenir dès territoires nortugais étaient les
populations elles-mêmes.

32. A propos des prochaines élections dans les territoires d'outre-mer, on lisait
dans un éditorial du Times de Londres pour le 17 février 1973 :

"Lorsqu'elles auront lieu, les élections seront SU1Vles de près pour VOlr
Sl elles confirment une assertion dont le FRELIMO cherche à démonter la
fausseté par les armes. Il ne s'agit pas seulement de savoir qui va g8gner des
sièges et avec quel programme, il s'agit aussi de savoir combien de personnes
remplissant les conditions voulues se seront inscrites pour voter et combien
auront voté. Outre la réponse à ces questions, il faut déterminer dans quelle
mesure l'autonomie est réelle: est-il permis d'attaquer Lisbonne aussi bien
que le Gouvernement de I.ourenço Marques et ses méthodes policières; et surtout
est-il permis de former un parti de l'indépendance ou de la 'solution
brésilienne'? Un Etat ou une région peuvent-ils être réellement autonomes
lorsqu'il existe lille rébellion à grande échelle et que des mesures de sécurité
doivent l'emporter sur la loi normale? .. "

Election du Chef de l'Etat

33. Avant 1961, le Chef de l'Etat du Portugal était élu au suffrage direct en vertu
de la même loi que celle qui réglemente les élections à l'Assemblée nationale. La
Constitution, telle qu'elle a été modifiée en 1961, prévoyait que le chef de l'Etat
serait élu au suffrage indirect et par un collège électoral.

34. Avant les élections présidentielles de juillet 1972; il avait été signalé dans
la presse internationale qu'une campagne sans précédent était menée par les
partisans de M. Caetano pour persuader l'amiral Amê r-i.co Thomaz de s'effacer afin
que M. Caetano ait des chances d'être élu. Toutefois, l'Accao Nacional Popular
(ANP), qui est le parti gouvernemental, a appuyé officiellement l'amiral Thomaz en
juillet et il est devenu le seul candidat. S'adressant à la nation avant les
élections, M. Caetano a dit qu'il ne fallait pas que le pays soit divisé et il a
invité instamment toute la population à soutenir l'amiral Thomaz qui représentait
l'unité nationale et la volonté nationale.

35. Le 25 juillet, l/amiral Thomaz a été réélu présideDt du Portugal. Le collège
éiectoral comprenait 688 membres dont 122 députés à l' Assr-nbLêe nationale 0/ 7

216 membres de la Chambre corporative, 280 repr~sentants des conseils municipaux
(141 au Port.uga.L, 122 dans les territoires d'outre-mer et 17 dans les îles
adjacentes) et 70 représentants des conseils législatifs des territoires d'outre-mer.

0/ L'Assemblée nationale cOffiprenait 130 membres à ce moment-là mais certains
sièges étaient devenus vacants.
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Aux élections de 1965, le collège électoral comprenait 616 membres. L'Angola et le
Mozambique avaient chacun 51 représentants, la Guinée (Bissau) et le Ca~-Vert 18,
et les autres territoires 5 chacun. Il n'existe pas de données comparables pour
1972. Toutefois, du fait que c'est surtout en Angola et au Mozambique que lion a
créé de nouveaux conseils municipaux au cours des dernières années, ces deux
territoires étaient probablement davantage représentés au collège électoral ~ bien
que, comme lors des élections précédentes, la participation de la population
africaine de l'Angola, du Mozambique, de la Guinée (Bissau) ait été faible, voire
inexistante.

Elections aux ass~mblées législatives des territoires ~

36. Commentant la procédure envisagée pour les électio~s dans les territoires,
M. Rui Patrlcio a dit, début mars, que les autorités portugaises estimaient que les
récentes réformes constitutionnelles ainsi que les élections qui allaient avoir lieu
répondaient aux aspirations des territoires en cette seconde moitié du siècle.
Il a remarqué, toutefois, que l'Angola, le Mozambique, la "Guinée portugaise Il et les
autres territoires nétaient pas encore pré~arés à accueillir des partis politiques,
qui, par conséquent, étaient toujours interdits, ce qui excluait toute campagne
politique au sens courant du terme. M. Patrlcio a insisté sur le fait que des listes
de candidats aux élections pourraient être présentées par les personnes résidant
dans les différentes circonscriptions électorales, et que le vote serait ouvert à
toute personne, âgée dè plus de 21 ans et sachant lire le portugais, sans consi
dération de race ni de couleur ri.

~/ Selon le projet de budget de l'Angola pour 1972, ce territoire avait
68 conseils municipaux. Ceci porterait le nombre des représentants du territoire
au collège électoral à 69. Pour des détails sur la composition des conseils muni
cipaux, voir Documents officiels de l'Assemblee générale, vingt-cinquième sess~on,

Supplément No 23 (A/8023/Rev.I), chap. VII, annexe I.A, par. 78 à 82.

~/ Pour la composition des assemblées législatives, voir plus haut, par. 26.

r/ Il convient de souligner que les conditions mentionnées par le Ministre des
affaires étrangères diffèrent notablement des conditions prévues par la loi élec
torale du 6 décembre (décret 45408) qui régissait jusqu'~ci les élections aux
organes législatifs et consultatifs dans les territoires d'outre-mer. Toutefois, à
la fin de mars 1973, aucune nouvelle loi électorale n'avait été publiée au Dlario do
Governo (Journal officiel). Aux termes de la loi électorale de 1963, ont le droit
de vote' : a) les citoyens portugais majeurs (d~ plus de 21 ans) ou mineurs émancipés
(emancipados) sachant lire et écrire le portugais; b) les citoyennes portugaises
majeures ou mineures émancipées (emancipadas) qui ont terminé des études secondaires
du premier cycle ou d'autres études équivalentes; c) les citoyens et citoyennes
portugais majeurs chefs de famille même s'ils ne savent ni lire ni écrire le
portugais; et d) les citoyennes portugaises màriées, sachant lire et écriYe le
portu5ais, et payant, soit sur leurs biens propres, soit sur les biens de la commu
nauté, des impôts d'un montant au moins égal au minimum fixé par les autorités
territoriales. En outre, aux fins de ladite loi, la définition du "chef ll de famille
exclut les Africains régis par le droit coutumier. (Voir Documents officlels de
l'Assemblée générale, vingt-cinquième session Su 1ément No 23 (A/8023/Rev.1),
chap. VII, annexe I.A, pare 71 à 73.
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37. Les élections prévues pour les assemblées législatives nOl1vellement créées au
Mozambique, en Angola, en Guinée (Bissau), au Cap-Vert, à Sao Tomé et Principe et
à Timor ont co~nencé le 25 mars 1973. Ces élections ont apparemment été organisees
pour f'ai re entériner par les colons portugais et une minorité africaine une liste de
candidats unique agréée par le gouvernement) et les résultats en sont présentés à
l'opinion ~ublique mondiale comme une preuve de la polf.tique éclairée que suit le
Portugal en établissant progressivement l'autonomie dans les territoires qu 9il

administre Q De plus') du fait de l'importance que leur attachaient les autorites
portugaises, les élections semblaient constituer un moyen de contrer l'opposition
accrue que leurs guerres coloniales rencontrent à J i intérieur du Portugal ~ de la
part des mouvements àe libération et à l'Organisation des Nations Unies.

38. Les résultats publiés indiquent que bien qu'un pourcentage important des
électeurs inscrits ait participé aux élections, en fait seule une très faible partie
de la population respective des territoires était habilitée à votèr (voir le tableau
ci-après). Cependant, les renseignements concernant la composition ethniq~e de
l'électorat dont on dispose ne sont pas précis. Selon le Financial Times, 25 p. 100
environ de ceux qui sont alles aux urnes au Mozambique étaient des Africains. De
source portugaise, on indique que 20 p. 100 seulement de l'électorat, en Angola,
etaient blancs. On ne d.ispose d'aucun autre renseignement sur les caractéristiques
ethniques de l'électorat dans les autres territoires .
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~:ri_toires adminlstrés par lE: Portugal : résultats ,J;én_éra~!!.__~_~_s_. él§~ti..9_~'::'

aux assemblées l~g).slé~tJY~E..

Pourcentage
de partici
pati.on av vote
des électeurs
inscrit:::
---.,,~----------

Pourcentace des
électeurs inscrits
par rapport au
chIffre de la

l ~.popu at.aon
(chiffre estimatif)

Electeurs
inscrits
-~-

Source : rlarch,is tr2.J2J.catL"'C et méditerranéens, 6 avril 1973...

i·'fozambi que 7 500 000 109 171 :L, !+ 92

Ane;ola 5 652 000 584 000 J.0,3 Pc;
u"

'I'irnor' 610 540 12 644 2!t O 8'7

Guinee (Bissau) 600 000 7 824 1,3 89
\

Cap-Vert. 150 000 25 521 14,0 8h

Sao 'l'omê et Principe 74 500 5 881 '7 () :;>5
~ ...

~tU. A propos d.e cer-t.o.i.nes critiques par-ue s duns 1.'1. Dresse (:trflnf,:ère au suj e t d~
la disproportion entre les différentes catéc;ories d'Glecteurs par rftpp.o:ct à
l t ensemble de la popul.atLon des territoires, le Hi.n i.at.r-e des territ~ires d f outre
mer, M. Silva Cunha, a fait r emarquer qu i i.L fallait tenir compt.e des caracté
ristiques particulières de ces populations et specialement du fait qu~elles vivent
essentiellement sous un régime tribal et qu'elles n'ont pas le niveau culturel
re'luis p~ur ~ouvoir participer au vote.

39· En ce qui concerne la composition des as acmb.Lêes lér.:islatives , il semble que
l'on ait délibérément voulu choisir un plus gr-and nombre de candidats af'r i ca iris pour
les territoires africains ~ Au Jlïoz,ambique ~ SUl la totalité des membres élus)
on cor.lpte 24 Blancs et 26 non-Blancs. Selon d'autres sources~ les assemblées
lé6i s l a t i ve s en Angola et en Guinée (Bi.s sau ) , comporteraient un nombre important
dt Africains 0
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\1. L9 ;,canojrlist a fait observer 2..U cujet du vote dans le territoire

"Le d.ro i s (le vct e est subor-donné 8,U niveau d ' instructi.on et ne déDend "':<-s
de 10. r ace t mais êtant. donriê qUE' Les Blancs cont Lnuen, 3 r'eccvo i r un ~nsei:"
gncmerrt "hien rce i Ll.eur que les No i r s , Ils pourront vo t-rr dans' une proportion

"l.~ bl t l . t t m l d' ~ t . 't' ~,. ,cons i, era ernerrt p us aupcr an e. J ('U;,; es ean lo.:)'· S 0111.:' 0;;; e nesignes par le
Gcuvernemerrt pürt.u,-·ais. Il

42. Un observateur euroj-Sen indé,enü<int o. exp.i i que q11e la propor-t i on des électeurs
..... . t .' ....... 1 -' f" " ••l t t't .'" ,..'

alr:.~(; r ns 2V8.l t i. ,1:: arrett:e .iorsque Les "lls~es (le cancu.ua ,8 on e e et.ab.I i es au
r.1ozambique et en Angola par les responsables de l' .A,NP:l qui est ln. seule orGani
sation politique autoris~e fonctionnant dans les territoires sous administration
portuGaise. Les mouve~ents de libération du Mozambique~ de l'Angola et de la
Guinée (Bissau) ont conda~né ces élections qu'ils ont qualifiées de man~euvre

politique visant à tromper l'opinion africaine en lui faisant croire que les
terri toires ont obtenu Lenr autonomie alors qu' en réali'~é la composition des
nouvelles assé~blées lér.i~latives ne reflète aucunerrent la majorité de la popu
lation locale et que les territoires demeurent soumis à l'autorité du Gouvernement
de Lisbonne 0

430 Aux yeux G.t'; certains observateurs, les 61ections nt ête.ient qu 1une opération
des'Lin8e à séduire l't;lite prof~ssionnelle et intellectuelle des territoires et à
l' eLoi gner de J "oppos i t 'i.on au l"r:GHile color.ial en lui proposant une participation
accrue aux responsabilités local.::.s.

44. Pour d' aut.re s cependarrt , les é Lcc t i.on s constituent une étape nouvelle dans
l' évolution poLi.t i cue des t.c.r r-i t.o i r es SOU3 adnrirri st.r-at i.on por-cugai se , Au Portugal,
le r~inistre des t.er-ri.t.o'i r cc d'outre-mer, ;..1. Silva Cunha, a estimé Clue les
résultat~ du vote .aont.r-ei errt qu ' en avait atteint une étape nouvelle dans la mise
en oeuvre des réformes const i t ut Lonnel Les visant à accorder une plus Grande autonomie
aux territoires. Hef18tant cette opinion, le ';"imes a émi.s l'avis suivant:

":)isposa,nt de pouvoirs accrus, la nouvelle Assemblée IÏér;islative/ se
trouvera, -i 2- t é8ard du Gouverneur général, clans une situation identique à celle
qu' occuj.e l' AssembLee nationale, :i Lisbonne, par rapport au gouvernement
central."

45. Selon le l fonde, les élections moirtrerrt que le Gouvernement portugais nouhaite
j.rouvar qu'il eat en .necure de maintenir une vie polit i.que anormale" dans les
territoires ma13re les activités des mouvenents oe libêretinn nationale.
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LA. POLITIQUE AFRICAINE DU POR'llIGAL3.

46. En 1972, un certain nombre dl arti cles contradictoi res ont paru dans la. presse
internationale sur la position du Portugal concernant les territoires d'outre-mer.
Dans l'un de ces articles ~ pub I.i é El.U mois dl août, il etAit dit. qu'au Portugal on
éprouvait le sentiment que "le pire était passé" en Afrique et que, du point de
vue du Portugal~ la situation s'arréliorerait probablement. Selon les auteurs de
cet article, ce sentimp.nt avait pour origine la fierté qu'avait ressentie ces
dernières années la plupart des Portugais du fait que leur pays avait pu faire
face aux pressions constantes exercées par l'opinion mondiale contre sa po] i tique
africaine. Par ailleurs, on disait que Lisbonne par-ai.s s a.i t plus disposée qu'elle
ne l'avait été depuis fort longtemps à "repenser" la politique.africaine, comme
en témoignait l'évolution constitutionnelle dont on déclarait qu'elle visait à
doter les territoires d'une plus grande autonomie et d'une représentation plus
large au sein de l'Assemblée nationale.

48. En juillet 1972, un long article paru dans la presse française examinait la
possibilité d'une formule de "type rhodésien" pour l'indépendance de l'Angola et
du Mozambique. Selon cet article, certains milieux paraissaient considérer de
plus en plus favorablement une telle solution, sur la base de considérations
politiques, économiques et militaires suscitees par les difficultés croissantes
que rencontrait le Portugal dans ses guerres coloniales. Dans le cas du Mozambique,
en perticulier, une telle solution présenterait l'avantage de concilier les
intérêts de la minorité blanche au pouvoir et ceux de la stratégie militaire
occidentale dans l'océan Indien.

47. D'autres articles, toutefois, parlaient de mécontentement au Portugal en ce
qUl concerne la question coloniale. L'Association pour le développement économiql1e
et social (SEDES), un groupe d'inspiration libérale constitue en 1971, a publié
pendant l'année un rapport dans lequel elle a dénoncé le degré de priorité insuf
fisant accordé par le gouvernement au développement économique et social et
"la polarisation excessive causée par la question coloniale" et déclare que cette
question semblait, en fait, avoir paralysé les activités dans tous les domaines.
Dans un autre article, on disait que M. Caetano ne semblait pas avo i r de plan à
long terme pour les colonies et que son principal objectif semblait consister
simplement à gagner du temps. Selon les mêmes auteurs, certains des collaborateurs
du Premier Ministre auraient admis en prive que l'indépendance était inévitable et
avaient exprimé l'espoir qu'une forme ou une autre de commonwealth portugais
pourrait voir le jour d'ici 30 à 50 ans.
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l~ri. Le même article indiquait qu'au Mozambique comme en Angola ~ la minorité
bLanch o était déterminée cl demeurer en place et :i conserver son pcuvoi r , alors que
les chefs mi.Li.t.adr-es portue-;ais participant :J. la ~~uerre en Afrique souhait ai.errt
rée;ler la question le plus rapidement possible et étaient en faveur d'un; forr1e de
décolonisation 'lui préserverait le caractère :l1Ult~j"acial .:1.8.3 terr~_toires et leurs
liens économiques avec le Por-tu-ta.L.

)\; . Les déclarations faites par- des membres du. GOti'rc ··'J.l('.rri2~}.t -."(.'_', u :.3.1 ~ en 1972
temoir.naient d'une attitude de plus en plus intransi:~eant,= au sujet des territoirec;
d'outre-mer. Dans une émission diffusée en juillet sur l'ensemble du territoire

; ; ,
M. Caetano a de nouveau declare que le Por-t uga.L ne pouvait "abandonner" les
territoires d'outre-mer. Le Portugal serait oblige j'eneap,er les négociations
qu'on l'avait instamment prié d'entreprendre avec lldes groupes ille~aux qui
recevaient l'appui de puissances étrangères prêtes à profiter de la capitulation
du Portugal". Il a dit qu'il était persuade que ces neeociat5..ons équivaudraient
à une "reddition" Clui entraînerait à la fois l'abandon tragique C1.e personnes qui,
en raison de la couleur de leur peau ou de leur 'loyauté, seraient les victimes de
vengeances et la ruine de "l'oeuvre civilisatrice" que le Portugal avait réalisGe
avec tant de :geine". Au cours du même discours) M. Caetano a de nouveau soutenu
que le but poursuivi par le Portugal en Afrique etait de bâtir une sociéte
multiracialG et il a lancé un appel à tous les Africains pour qu'il contribuent
à cette entreprise.
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51. ~n novembre 1972, avant même que le Conseil de sécurité ait ado:9t~ la
résolution 322 (1972) du 22 novembre 1972 dans laquelle il Qemandait au Portugal à
d'engager des négociations, ~~. Caetano avait déjà répété qu'à son avis les néGO
ciations etaient "impossibles, car ce serait un sacrilège que de remettre des
territoires portugais à des groupes organisés au service d'intérêts étrangers". Il
a déclare que le Portugal était disposé à entamer "toutes conversations ayant pour
objet le retour des terroristes dans leur pays, puis la réintégration dans la patrie
portugaise et même la participation des habitants des pravinces à l'administration
et aux affaires locales ". Il a dit que le Portugal souhaitait cette participation
GUl était dans l'esprit de la loi organique révisée de l'outre-~er.

5.::2· A la suite de l'adoption de la résolution 322 (1972) du Conseil de sêcur-i.t é ,

le Ministre portugais des affaires étrangères a publie une déclaration visant
à clari fier la position du gouvernement. Entre autres choses, il Y était dit que
le Conseil de securité n'avait pas compétence pour discuter les affaires intériemes
des Etats f,1embres, que la résolution du Conseil de sécurité n'etait qu'une
recommandation sans caractère obligatoire, que le Gouvernement portugais avait

- 154 -



:loritê
r , alors que
:litaient
111-= forme de
ss et leurs

en 1972
; territoires
.err-itoire, 'les
:iations
~ qui
li tulation
"audraient
onnes qui,
'ictimes de

realis6e
.u soutenu
été
ntribuent

la
Portugal à

les nét:o
re des
angers " . Il
ayant pour

ans la natrie
J. •

inistration
rticipation

sêcuri t é )

visant
it dit que
s intérieures
une
savait

clairement fait comprendre qu'il ne pouvait "abdiquer" sa responsabilité dans les
territoires sans causer une injustice grave et un tort irréparable à la majorité de
la population des territoires, que le Gouvernement portugais réaffirmait la
légitimité de la lutte de toutes les races dans les territoires africains, dans un
esprit de fraternité avec leurs compatriotes du Portugal, pour se défendre contre
les attaques lancées par des groupes organisés et appuyés de l'extérieur qui se
prétendaient des "mouvements de libération".

53· Sans tenir compte de l'intention exprimée par le Conseil de sécurité dans sa
résolution en ce qui concerne des négociations, le Gouvernement portugais a réitéré
dMS sa déclaration ses propositions de proceder à des discussions avec les Etats
africains, alors que ceux-ci les ont toujours jugées inacceptables. Selon cette
déclaration, le Gouvernement portugais maintenait ses propositions d'entretiens
avec les pays africains voisins en vue de mettre fin aux opérations militaires
rsndues nécessaires en raison de l'appui que CE:S pays accordaient à ce que le
Gouvernerr..ent portugais appelait les groupes li Lt:'.l'roristes" venus de l'extérieur pour
~taquer les populations des territoires. Le Gouvernement portugais y a égalerrent
réitéré les invitations qu'il avait envoyées au Secrétaire général, à l'Assemblée
générale et au Conseil de sécurité pour que des missions soient envoyées en Angola,
au Mozambique et dans "la province de Guinée" afin de véri fier ClU' il n'y avait
aucun fondement à la prétendue existence de "zones liberées". Ces invitations
étant resteles sans réponse Ê./' le Gouvernement portugais pensait qu' il fallait en
conclure que certaines personnes ou pay~ avaient peur de la vérité et qu' ils
préféraient s'y dérober pour pouvoir maintenir leurs affirmations.

54. De mêrr.e, la déclaration rappelait que le Gouvernement portugais s'était
déclaré disposé, conformément à la Charte des Nations Unies, à s'entretenir avec
des représentants qualifiés des Etats africains sur la situation et le dévelop
pement des territoires ainsi que sur tout autre problèrre intéressant le continent
africain. Selon cette déclaration, le Portugal tenait à contribuer à la solution
de problèmes réels dans un esprit ouvert et constructi f en entamant un dialogue. "smcere .

~/ Le 8 mai 1972, la ~ûssion permanente du Portug~l a envoyé une lettre au
Secrétaire genéral l'invitant à constituer une mission du Secretariat qui se
rendràit dans le territoire "afin que la situation qui règne en Quinee portugaise
soit pleinement cLar-i f'i.êe "; Dans sa lettre, datée du '3 juin 1972, le Secrétaire
général a repondu ce qui suit : "Après avoir soigneusement examine la question, je
sms arrive à la conclusion que, étant donné les circonstances, il ne conviendrait
pas que j'agisse sans qu'un organe déliberant compétent ait pris une décision
à ce sujet". Il a ajouté que si le Gouvernement portugais désirait poursuivre
l'affaire, il pouvait envoyer une lettre à un organe délibérant compétent de
l'Organisation des Nations Unies en le priant de constituer une mission de visite
dans le territoire; au cas où l'organe intéresse donnerait une réponse favorable,
le Secretaire général serait heureux de donner suite à sa décision dans le cadre
du mandat que lui confererait cette décision.
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Tablea.u 6

Namibie et Afrique ·du Sud e;portations de .éaraculs • 1960 et 1968-1971

P:r;ix moyen
Annfe Afrique du Sud Namibie Total ~ peau Va.leur totale

(en millions de peaux) (rand) (en milli ons
de rand)

1960 ... li ......... 0,8 2,0 2,8 4,38 12,0

1968 ............. 1,4 3,4 4,8 5,58 27,2

1969 .............. l ~'7 3,6 5,3 5,94 31,6

1910 ............. 1,8. 3,3 5,1 5,78 29,8

1971 ......... Il ••• 2,0 3,4 5,4 8,09 45~6

71. On indiquait que l'année 1972 avait été une année de prospérité sans égale
pour les. eleveurs de moutons cara.culs en Namibie car le prix moyen par peau, quJ.
était de 9,9 rands en juillet, est, pour la première rois, passé à plus de 10 rands
en août. Les éleveurs namibiens tireraient environ 15 millions·de dollars par an
de l'élevage du caracul tandis que le Gouvernement sud-africain toucherait environ
9 millions de rands en taxes et les agences de vente de Londres 750 000. rands
environ de commissions. Près de 20 000 Africains travaillent dans les élevages
de caraculs, le plus souvent en tant que travailleurs migrants sous contrat; leur
salaire serait d'environ trois rands par mois.

72. Presque toutes les fourrures de caracul sont vendues· à l'étranger par trois
salles des ventes qui représentent trois sociétés dont le siège est en ~amibie :
a) la société britannique Eastwood and HaIt, Ltd., qui représente la société

.Boere-Saamwerk Bpk. of South \Olest Africa; b) la société britannique Ann~ng Chadwick
and Kiver, Ltd., qui représente la société African Karakul Auctions of South We~t

Arrica; la sociÊ!té canadienne Hudson'sBay Company, qui représente la Farmers'
Co-operative Wool and Produce Union, Ltd., cjf South West Arrica. En mai 1972.

. Hudson' s Bayet Anningont fusionné. Leur agence de vente commune à Londre est
l' BHudson 'e Bay and Annings".' .Du .rait de' la r~duction du nombre des débouchés
.c;r~a~:nsêleveursde caraculs ç)lit·ë~èimiiencê à vendre leurs peaux par 1 'inter- •
mediaire d'une agence de'vente danoise.

73. Comme dans le caS de l'élevage, l'industrie du caracul a maintenant atteint
ses limites et en inaugurant le comice agricole de Karasburg en septembre,
M. B.J. van der Walt. 'iciireeteur du South West Africa;;, a déclaré que les élevages
de mo~tons caraculs en Namibie avaient atteint leur point de saturation en raison
des problèmes de conseri,ration des sols et, il 8. déclare "notre sol ne peut pas
nourrir davantage de moutOI\S Il.
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ar le Comité militaire de l'Assemblée et exposant d'une manière assez détaillée
i'importance de la route du Ca~ et des ~ositions stratéGiques. d~ C~;p-:-Ve:t, de .
Sao Tomé et des Açores. D' apres un ar-t i c.Le de presse , le ,Comlte mi.Li.t aare , qua
COJl1prenait également TIl. Patri ck Wall, membre de la Chambre des commun~s du
~Oy~ume-Uni et le général Câmara Pina du Portugal , était présidé par l'amiral
Koudij e, des :r'ays-Bas.

59. D'après les informations disponibJ.cs en ce qui concerne l'AngoLa , le
:.lozambique et la Guinee (Bissau), pendant l'année écoulée et! plus que jamais

. a~arava~t, le Portugal aurait eu recours à liemploi de, plus ?n plus intensif de
l'aviation pour assurer le transport des troupes, pour sout.ern.r les combats au sol
et pour accomplir des Missions de bombardement, et il aurait commencé à utiliser des

,def~;li~nts et d'autres agents chimiques.

Intensification de la guerre aérienne

-----

,60. Selon une lettre officielle adressée en septembre 1972 au Conseil de la
marine marchande nationale du Portugal par le Chef d' état-maj or des forces armées

, portugaises 'J les navires de la marine mar-chande r êqui.s i tionnés pour transporter
. dans les territoires d'outre-mer les troupes v nnarrt du Portugal ont été remplacés
[par un nouveau système de transport aérien. Ces renseignements semblent confirmer
}les articles parus préc~demnlent dans la presse, selon lesquels les appareils
1 civils achetés par le Portugal aux Etats-Unis en janvier 1971 sont utilises pour
t le transport de troupes.

·61. Outre les chasseurs bombardiers Fiat G-9l R-4; les T-6G nord-américains,
; les Alouette III utilisés par les forces aériennes portugaises~ d'autres appareils~

; notamment; des Dakot.as et des avions du type "Pri endahi.p " et Norman-Butten
t Islander u/, seraient éc;alelHent utilises pour les combats , en particulier. en
~ Angola et au Mozambique. D'autre part j les forces armées portugaises au
, Mozffinbique ont conclu un accord avec la ligne aérienne civile du territoires
~ la Direccao de Ex~loraçao dos Transportes Aéreos (DTA)~ au sujet de l'affrètement
. dravions pour le transport de troupes et de matériel v/.

62. En décembre 1972~ la Chmnbre corporative a co~nencê à examiner un projet de
loi du gouvernement tendant à réviser la le6islation de 1961 sur les concessions
de terres. Dans l'introduction; il est indiqué que le projet de loi témoigne

'. du souci constant du gouvernement de protéger les intérêts de la population
~ établie dans les territoires d'outre-mer et de mettre en valeur les ressources
i naturelles de ces terrltoires. Il n'est pas fait mention des intérêts des popu

lations autochtones. Le principal objectif du projet de loi est~ semble-t-il, de
per~llettre aux particuliers et aux entreprises d'acheter ou d'obtenir plus facilement
le droit d'exploiter à/importantes superficies de terres~ en Angola et au
Mozambique en particulier.

(
l ,.
L .._.~.._ ..•-,-...__.._



77. Le r~elementn·a entraîné en fait que des Chanr,ements~d'imp~rtance se:o~daire
qui concernent les.. points. suivonts :. ~es contrats seront ~esorm~l.s plus preC1.5
en ce qui concerne l'horal.re de traval.l, les heures supplement~lres et le~
conditioris d', emploi; le conge dans les foy.ers ~en. co:rrs d ~er.l!,lol sera ~ossJ.ble li'

lessoinsmêdicaux seront gratuits; et, en~h~orle du M?l.n~t le.trav~llleur a .,
acquis le droit de changer. d'emploi. -Du falt,.des res~r:ctJ.o~s Hnposees en mo.t1ere
de rêsidènce et de déplacements dans la zone blanche 11 lu). est cependant
excessivement difficile d'exercer ce droit:

§ituation des travailleurs migrants

78. En mai 1973, The Guardian (;'[(1):~c;iaf3ti=·:·) f~ ~'u;üit U:~e sl,~:r.ie~'~1.rticl~os .sur les
conditions d'emploi de 50 000 travailleurs migrants en Namibie, qui sont en
majorité ovambos. D'après ces articles,' les conditions de vie dans les ~mpou~ds,

dans lesquels la loi oblige les travailleurs migrants à vivre dans tout le
Terri toire t sont le plus aouventextrêmement llïauvaises, inférieures à ce qu 1 ellen
sont en République sud-africaine. Ainsi par exemple, les autorités locales ont
recommande ladémolitiona'urgence des compounds de traNailleurs dans' la ville
africaine de Katutura, dans la banlieue de Windhoek~ à cause de leUr sordidit~.
Or les ronds alloue's poul;' la démolition et, il y a. lieu de supposer, pour la
construction de nouveaux logements, ont été bloqués par le Département de
l'administration· et dJ développement bantous.

79. En outre, les saJ.aires sont souvent inférieurs au salaire minimum recornrlvmde
par le Departement des affaires non 'européennes à Windhoek. D'après le chef de
ce Département, un salaire de 15 rands par sema.ine est le minimum permettant à
un travailleur chargé de fa.mi.llecle vivre décemment. Cette somme est bien en
deçà de ce que l'on considère le seuil de peuvreté en Afrique du, Sud, bien que
le coût de la vie soit plus êlev~ dans le Territoire.

. .
80. Oh a signalé dans ces articles que le gouverneMent et les employeurs qui
cherchent une lnain~d'oeuvre non ,qualifiée è bon marche sont presque les seuls qui
protitentdu système de travailleurs migran-ts. En donnant des contrats cl 'un an à'
ces travailleurs migrants au lieu de recruter des travailleurs permanents, 1e
gouvernement réduit au minimum les dépenses d'investissement;s en matière de
logements, .ct' écoles et d'hôpitaux qui seraient autrement nécessaires. En outre ~ le
~ait que la main-d'oeuvre ne soit pas qualifiée et qu' elle chan.~e cûnstamment est
un obstacle aux activités syndical~s et politiques et fait baisser les salaires.
Dé plus, les trava,511eurs migrants dans le territoire ne sont pas prot~gê6 par
la. loi sur le sa.laire minimum comme dans la République. : les salaires s ont fi xés
par les associations d'employeurs, qui agissent de concert afin d'€viter la
concurrence dans le recrutement de la. main-d'oeuvre.

81. Ces art~c]:s donnaient également une liste de soci~tés britanniq~es établies
dans le Terrltolre, et dont certaines payeraient des salaires inférieurs au
m~n~mum reco~~d~.Sur cette liste fig~rent notamment l'African Oxygen (une
f~llale de Brltlsh Oxygen), la Metal Box Acrow EnGineers, la. SWACO et la
S~ewa:ts.and. Ll~ds~ della laq~eUe la British Steel Corporation a \;lll intérêt
IIp,norlte.lre. D apres les artlclesen q,uestion, l'African Ox;'!l1,en, gui est située
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69, Dans le rapport, 12 zones dans lesquelles il y aurait lieu d'éliminer les
lné~salites ou les atus , ou les deux il la fois sont circonscrites. Il s ' agit
notan.merrt des abus dus à la s truc t.ure politique et administrative, aux écarts
existant. entre les niveaux de vie, au fait que les autorités abusent de leurs
rOil.voirs" aux pz'at i que s ci 1 expropriation dES terres appar t enarrt aux Africains,
2t aux obstacles eli,pêchant l' mnélioration de l'agriculture africaine.

:rj C:CJ',;:.".lllqX

Angola, au Mozambique et en Guinée (Bissau) et au Cap-Vert, visent la grande majorité
défavorisée de ..L,:' population africaine. Bien que lr:~s sour-ces portugaises qui
~crivent ces mesures psycho-sociales mettent gén~raleffient l'accent sur les efforts
faits pour amê l i orer- les conditions d'existence des Africains, il semble qu'une
importante personnCtlité milita.ire au moins ait des idées diffé:centes sur la
question.

67. Dans des extraits qui auraient été tires d'un texte émanant du général
Kaulza de Arriaga (acJGuelJ.ement c ommandarrc en chef des forces armées au Mozambique)
et utilisé dans le cadr-e de la stratêGie appliquée en 1966/67:; une tactique ayant
pour but de maintenir La prês ence portuga.ise en Afrique par la préservation d'un
équilibre ac"..équat ent.re les ccLoi.s blancs et l'les Noi:cs les plus évolues" yJ est
préconisée. Selon ce t t e th~se, le mode dl:; vie tribale de la population africaine
[lest favorable ,; à la stratégie port uga.i s e , tandis que "le développement" donne
lieu au "racisme li n En vert.u de ce raisonnement, on affirme donc que le Portugal
ne s era en mesur-e "Je conserve:c l'Angola et le Mozambique sous la domination
blanche ') ce qui est un objectif national", que si le nombre des colons blancs

""' J .... 1.... .... " • b d liN' l ldemeure ega"; ou melüe est _egerement superi.eur- au nom re es oa r s es p us
évolués li. Si le nombre des "No i rs les plus évolues fi l j emportait sur celui des
Blancs, le Portugal dezra.it appliquer l' apartheid, ou des gouvernements noirs
seraient éventuellement au pouvoir et ce serait la fin de l'administration
portugaise dans ces territoires d' outre·-mer. Afin de préserver l'équilibre
souhaité; on suggère d'encourager la colonisation des Blancs et de prévoir au
Portugal des allocations fmniliales suffisamment élevées pour inciter la population
à avoir un grand nombre d'el") fants et, au nom du mult.i r ac i sme , "de retarder quelque
peu l'évolution des peuples noirs il •
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68. D Vautre part, un rapport secret attribué à M. Afonso Mendes, Directeur de
l'Institut du travail en Angola, traite du problème de la "contre-subversion" en
prenant pour point de départ la nêc es s ic ê d'éliminer les inégalités existant entre
la :lJaj orité noire et la minorité blanche. Il est fait observer dans le rapport
que , bien que les habitants de race noire constituent li écras ante maj orité 5 qui
s'accentuera enc:ore à mesure que les conditions sanitaires s'amélioreront, il
nlen reste pas moins que "presque toutes les richesses, les postes de direction"
toutes les entreprises agricoles et d'élevage et les entreprises indt:.Etri~lles et
commerciales, ainsi gue le vêritable pouvoir en ce qui concerne la prise des
décisions resteront entre les mains de la fraction européenne de la population".
D1après le rapport, cette situation est le résultat "d'une inégalité frappante
~ur le plan économique;' entre "le groupe b Lanc " et "le groupe noir" et d'une
'inéGalité sur le plan social ainsi que du maintien de l'inégalité L.lr le plan
culturel. En raison de ces inégalités, on estime que, dans le cas de l'Angola,
90 p. 100 environ de toute la population peut être considérée comme étant constituée
dE: "mêcontent s if que les forces hostiles au gouvernement pourraient gagner à leur
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DéFenses militaires

70. Le proj et de budget du Portugal pour l'exercice 1973 prévoit or 715,8 millions
d'escudos pour les dépenses militaires, contre 7 583,4 millions d'escudos pour
le budget de l'exercice 1972. Sur les credits ouverts pour 1973, 5 000 millions
d'escudos sont destinés aux forces militaires d'outre-mer, l 500 millions d'escudos
pour l'ach~t de matériel pour l'armée et l'aviation et 587,5 millions d'escudos
pour l'acquisition de nouveaux escorteurs, sous-marins et corvettes.

"

!,

lM

71. Toutefois~ d'après les rapports précédents~ on constate que le projet de
budget ne couvre souvent que la moitié environ du montant total des dépenses
effectives de l'année. On ne dispose pas encore de chiffres définitifs pour
les dépenses militaires du PortuGal en 1971~ mais leur montant aurait atteint
15 300 millions d'escuë.os, soit le double des prévisions initiales. Exprimées
en pourcentage du produit national brut, les dÊ)enses militaires sont passées
de 7.3 p. 100 en 1969 à 7~8 p. 100 en 1971. En 1972, deux ~llocations de crédits
supplémentaires au moins ont été ajoutées au projet de budget militaire, l'une
d'un montant de 102,8 millions d'escudos pour la construction de terrains
d'aviation et d'autres install\:itions aéronautiques dans les trois territoires
africains, et l'autre d'un montant de 1 040 millions d'escudos destinée aux
forces militaires d'outre-mer: on pense êga'Ler.errt que le chiffre définitif sera
supérieur à 15 000 millions d'escudos. En revanche, les dépenses prévues dans le
cadre du troisième plan de riéveloppement national n'étaient que de 6 200 millions
d'escudos pour 1972, mais les dépenses effectives devraient être inférieures à
ce montant.

72. Au cours des dernières années, les dépenses militaires des territoires
d'outre-mer ont aussi augmenté considérablement. Selon une déclaration du
3ecrétaire d'Etat au tr8sor, les dépenses militaires) exprimées en pourcentage
du budget sont passées j entre 1961 et 1970j de 12 p. 100 à 27 p. 100 en
Angola et de 14 p. 100 à 27 p. 100 au Mozmabique. En 1972~ le commandant en
chef d~s forces üTmees au Mozalûbique a déclaré que les dépenses militaires et
connexes du territoire représentaient 45 p. 100 du budget du territoire. On
ne dispose pas encore de renseignements au sujet des budgets militaires des
territoires pour 1973.

5. L'OPPOSITION AUX GUERRES COLONIALES AU PORTUGAL

73. On se souviendra que devant les protestations croissantes contre les guerres
coloniales, le Gouvernement portugais a été investi en novembre 1971 de pouvolrs
spéciaux en vertu de l'article 109 de la Constitution "pour réprimer la
subversion et l'empêcher de s'étendre) en apportant aux libertés et aux garanties
individuelles les restrictions qui sont jugées indispensables" :!!.../. Néanmoins~

les actes de protestation se sont poursuivis tout au Ion" de 1972 et la sécurité
intérieure a préoccupé de plus en plus les autorités.

~/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vinRt-septième seSSlon,
Supplement No 2:1 (A/3723/Rev.l), chap . X, annexe II.A, par. 92.
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~L. En- avril 1972") le Ministère de l' i!1tfrieur a annoncé que la Direcçao-Geral de
Segurança (DGS) (anciennement PIDE) avait appréhendé un groupe de personnes
transportant des explosifs dans le dessein d'attaquer le 1er mai diverses instal
l~ions en signe de protestation. Il était précisé q:le ceux qui avaient été
appréhendés étaient liés à l'Action révolutionnaire armée (ARA), aux Brigadas
Revolucionarias et autres gr-oupes :1 subversifs " . Comme mesure préventive, la DGS
a interdit t.out.es les mani f'es t.at i ons publiques prêvues pour le 1er mai. Plus
tard ~ dans le même mois, la DGS a annoncé qu'elle avait obtenu de nouvelles infor
~ations selon lesquelles la Liga de Uniao e de Acçao Revolucionaria (LUAR) préparait
:me série d'attaques c.irrt re diverses institutions en juin et juillet pour en
faire "l' été le plus chaud 1

• La DGS a déclaré qu' elle avait également découvert
;lue cache importante d'explosifs dans une propriété de Portel dans 1 t Algf:irve.

75. En j in,n ~ quatre hommes armés ont attaqué une poudrière et ont réussi à
emporter des "centaines de k i Logremmes " d'explosifs. Un mois plus tard, une
explosion a détruit 13 véhicules lourds de fabrication française attendant d'être
livres à l'armée portugaise au dépôt dtOlivias~ un bastion de la banlieue de
Lisbonne. Les sources portu6aises~ qui ont imputé l'attaque à la bombe aux
'ennemis de l t ordre li; ont estimé que ces camions coûtaient 150 GOa escudos.

76. En août , une heure avant la cérémonie d'inauguration du Président Thomaz, une
série d'explosions à Lasbonne a privé d'électricité les v i.Ll.es de Lisbonne,
Coimbra et Oporto. Plus tard~ dans le même mois, divers incendies ont éclaté
dans la partie septentrionale du pays. De septembre à la fin de l'année, plusieurs
autres actes de protestation ont eu lieu : une attaque à la bombe contre deux
stations de la Companhia Telegrafica Portuguesa Râdio Marconi qui fait partie du
réseau de telécolnmunications de la compagnie avec l'Afrique du Sud, un incendie
à bord du navire Cab~_Verde en octobre et une explosion dans une usine d'explosifs
en décembre.

77. M. Gonçalves Rapazote; ministre de l'intérieur:; a été d'avis quP. les attaques
cont r e 'ile régime n avaient peur ob j (C,t de détruire l' intée;rité de la nation parce
que la défense acharnée des Lnsr .it.u c i ons nationales et des principes sur lesquels
elles reposent est l.iée à la èi.éfe:l~.:e ,-'_.::: J! inté[;rité J.e la nation. A son avis,
quoique les ennemis de la nation co.nprenner t des "terroristes, des apôtres d€ la
vi.o.Lence , des déserteurs et des agitateurs", l' "ennemi. 'réel li, le seul qui soit
capable de renverser l'ordre établi, est celui qui doute de la force des idép~

poli tiques du Portugal et de sa raison d' ~tre nationale ~ détruisant ainsi 1 .U_"1té
et l'existence collective de la nation. Par la suite, la [GS a publié le bi~an

des actes de protestation commis depuis 1970 J elle y a imputé les attaques suivantes
~ l'ARA : le navire Cunene , en octobre 1970;, les hélicoptères de la base aérienne
iti' ancos , en mars 1971.: les circuits téléphoniques, en juin 1971; les bureaux
de liOT.~J) en octobre 19(1) un dépôt et l'approvisionnement en électricité, en
8.0ût 1972, la base de l' OTAIJ ~ en novembre 1971: la Bateria de Cahôes à Santo Antonio
de Charnc c a , en novembre 1971) et les c auions BerLi.et, , en juillet 1972. Les explosifs
T~i ont ~té trouvés dans l'AlGarve (;11 juin 1972 ont été attribués au Frente
Patl'iàtica de Li.ber t aç âo Nac i ona L a~issant par Il intermédiaire de ses "brigades
>v(.lutionnaires \1. D'autres ac t es de p rotier t at i on commis contre les consulats
i:crtll.~ais à Rotterdem et à Luxembourg en 1971 et contre le Banco de Agricultura en
9.\Til 1972 ont été Î11~puti:::Sg 18 LUAR.
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78. Selon des sources gouvernementales, les manifestations d'et11diants au Portugal
ont également été liées à l'atmosphère générale créee par les guerres coloü:ales.
De surcroît~ ces manifestations Le se sont pas limitées au Portugal. Au
î~ozambique~ l'Association des étudiants du Mozambique a été fermée en octobre 1972
en raison des troubles qui s' êt.aient produits un peu plus tôt ce mois-là à
l'université. Par la suite~ sept étudiants ont été assig~s à résidence pendant
un an pour "activités subversives dirigées contre la sécurité de l'Etat". Selon
la définition, les activités subversives comprennent l'organisation de réunions
illégales et le fait d'y assister, la préparation et la distribution d'affiches,
de communiqués et de tracts défavorables aux autorités et destines à inciter à la
"subversion Il, terme qui recouvre, entre autres 5 le fait de préconiser ou de soutenir
l'indé~endance des territoires d'outre-mer.

79· Au cours de l'année, la presse portugaise a fait état d'un certain nombre de
poursuites engagées contre des personnes accusées de se livrer à des activités
contraires à l'intérêt de l'Etat. Certaines ont été accusées précisément d'inci
tation à l'objection ou d'opposition à la politique portugaise en Afrique. Un
certain nombre des accusés étaient des étudiants.

80. Un étudiant angolais, par exemple, qui figurait parmi six personnes jugées en
décembre 1972, s'est vu infliger la peine la plus lourde, trois ans d'emprisonnement,
et a été privé de ses droits politiques pour une durée de quinze ans. On ne sait
pas combien de personnes ont été a~rêtées au total en 1972. Selon la Commission
nationale d'aide aux prisonniers politiques, il Y avai s à la fin de 1971
135 prisonniers politiques~ contre 70 à la fin de 1970. Une déclaration du
gou7ernement publiée en novembre 1972 annonçait que le nombre de prisonniers au
Portugal ava!t diminué réguliè:rement chaque année et qu 'il était passé de 10 418
en 1950 à 5 176 en 1972. Le chiffre des prisonniers politiq,ues n'était pas donné
separément. Toutefois, H. Mario Soares, chef de l'opposition socialiste, a dit en
octobre 1972 qu'il y avait 25 000 prisonniers Dolitiq,ues ~u Portugal.

81. Plus récemment, des membres de l'Eglise catholique se sont joints ouvertement
aux protestataires. Le 30 décembre 1972~ un groupe d'environ 80 "catholiq,ues
progressistes l1 se sont réunis dans une chapelle du q,uartier de Largo do Rato, à
Lisbonne, pour discuter des guerres menées par le Portugal en Afrique. Cette
veillée a été accompagnée de l'explosion, en divers points de Lisbonne, d'un
certain nombre de mécanismes qui ont répandu des tracts en faveur de ce groupe.
Parce que celui-ci n'a pas obtempéré à l'ordre de se disperser donné par la police,
certains de ses membres ont été détenus pour être inter~ogés. Le jour suivant,
une douzaine de personnes ont été arrêtées, y compris deux prêtres et deux
personnalités connues de l'opposition portugaise, M. Pereira de Moura et
M. Teotonio Pereira. Par la suite, des fonctionnaires q,ui avaient assisté à la
veillee ont été renvoyés par le Conseil des ministres.

82. Le ministère de l'intérieur a q,ualifié cette veillée d'''acte de trahison"
contre le pays. Selon une source, l'un des documents que le groupe pensait
discuter était un rapport établi par q,uelques membres du diocèse d'Oporto et
approuvé par l'évêque. Les auteurs du rapport proclamaient leur appui et leur
soutien ouverts au principe de l'accession des peuples à l'autonomie et à
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83. Le 6 janvier 1973, au cours d'une·autre serie d'exp10sions, des tracts
critiquant "la guerre coloniale en Afrique" et exigeant la mise en liberté des
personnes arrêtées pou~ avoir participé à la veillée pour la paix ont été lancés.
D'après ces tracts, la veillée avait été approuvée par Mgr Antonio Ribeiro,
archevêque de Lisbonne.

86. Les étudiants ont également intensifié leurs protestations. Le 1er mai, la
DGS a diffusé un communiqué de presse selon lequel, depuis le' début de l'année,
48 étudiants d'université ont été emprisonnés pour activités révolutionnaires.
A Coimbre et Porto, 344 étudiants ont été identifiés comme ayant participé à des
activités révolutionnaires. Le communiqué de la DGS a également indiqué que de
nombreuses bombes avaient explosé le 1er mai, répandant des tracts incitant la
population à l'action révolutionnaire dans de nombreuses régions du Portugal.
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84. Les groupes d'opposition orrt intensifié leurs efforts en vue de mobiliser Ll

s- J

la population contre le régime du Premier Ministre, M. Caetano, pendant la première r!
moit~é de .1973. Cette acce~t~ation du conflit .po~itique intérieu: a coinc~d~ avec LI
les ê Lec't i ons locales o.rgam.sees dans les t er-ri t.oares en vue de rm eux accrê d.iter t"l
les autorités coloniales en tant qu'autorités légitimes. 1",1
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85. Le 9 mars, plusieurs bombes ont endommagé des installations militaires au
centre de Lisbonne. Les "b r.i gades révolutionnaires!' du Frente Patri6tica de
Libertaçao Nacional se sont attribué la responsabilité de cette action et ont fait
savoir que des cartes militaires de l'Angola, de la Guinée (Bissau), du'Cap-Vert
et du Mozambique avaient été prises aux autorités portugaises pour être envoyées
aux mouvements de lib2rati r nl en Afrique. Le 6 avril, deux bombes ont explosé dans
les installations militaires de Porto au moment où les groupes d'opposition se
réunissaient à Aveiro. Le 16 avril, des bombes utilisées pour diffuser des
manifestes de l'opposition ont explosé dans diverses parties du Portugal. Il n~y

a pas eu de victimes ni de dégâts matériels. Le 1er mai, une autre bombe à grande
puissance a explosé dans l'immeuble du Ministère des corporations, de'la sécurité
sociale et de la santé, causant d'importants dégâts mat.êr-ieLs , mais il n 'y a pas
eu de victimes. Des mesures de police ont fait échouer t.out.e tentative de
manifestations populaires.

l'indépendance, et exprimaient également l'inquiétude que leur causaient les
massacres perpétrés par les deux parties au cours de la guerre, le nombre
des personnes emprisonnées sans jugement et la répression exercée contre des
particuliers et des organisations respectés par la population civile. Les auteurs
poursuivaient en exigeant une analyse des événements en vue d'obtenir la vérité
et la justice. On se rappellera que l'évê~ue d'Opcrto avait été exilé pendant
dix ans sous le régime Salazar et n'avait pu retourner au Portugal qu'en 1968,
lorsque M. Caetano est devenu Premier Ministre.
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Le 3 mai, les efforts persistants deS' étudiants pour ('rr;anis~r des .Jlanifestations
ont été déjoués par la police qui a réussi ~ disperser les groupes en se servant
de gaz lacrymogènes, de chiens policiers et d'armes À, feu.. D' autres r(]a.llifest~tions

d'étudiants à Lisbonne ont abouti, le lL~ mai, à des affrontements ovec la pol~ce,

au cours desquels un certa.in nombre d'étudiants ont été blessés et qui, selon
le journal Le Mor.d9 auraient entraîne la fermeture immédiate de la Facul+ê des
lettres pour une duree indéterminée.

87. De~groupes dénommés "brigades révolutionnaire~" se son~ att~i~uê la ~espon
sabilité des explosions et des attaques. Leur dern~er explo~t a ete de faIre
exploser, le 29 avril et le 1er mai) en 71~ endroits différents àu Portugal,
200 bombes qui ont répandu 500 000 tracts contenant des proclamations révolutionnaires
Les "brigades révolutionnaires" ont été fondées en 1968 par un'groupe de militants
qui ont décidé de faire de la lutte contre le régime a.u pouvoir au Portugal un
~lément de la campagne anticolonialiste. Selon des communiques de presse, il.
s'agissait à l'orip,;ine Ii'organisations autonomes, mais elles sont maintenant
dirigées par un comité national de coordination. Les derniers renseignements
disponibles ne montrent pas clairement si les "brigades révolutionnaires'" sont
encore associées au Frente Patriôtü L de Libertaçâo Nacional.

88. De plus, divers ~roupes d'opposition ont fait connaître leurs vues sur les
guerres africaines en faisant circuler des manifestes. Le nèouvement Resistance
populaire contre le colonialisme - organisation rêvolutionnaire de soldats et de
marins - a publié par exemple un document dans lequel il a proclame son oppositi.on
à la guerre en Angola, au Mozambique et en Guinee (Bissau) et exprüaé la solidarité
du peuple portugais avec les peuples Qes colonies. Un autre groupe qui s'intitule
G~oupe de chrétiens a envoyé une lettre ouverte à l'evêque de Lisbonne, protestaut
contre la "guerre coloniale" du Portugal et demandant que les évêques prennent
position à l' égard de la guerre et que l'Eglise examine la question de la guerre
et reconnaisse les objecteurs de conscience. Etant donne que le GOuvernement
portugais considère toute contesta.tion de la légitimité des guerres africaines
comme un acte séditieux, ces documents témoignent de la force de la va3ue d'oppo
sition au régime.

Congrès de l'Oposiçao Democrâtica

89. L'épisode le plus significatif parmi les manifestations de protestation poEtique
contre les guerres coloniales a été Ïe Congrès de l'Oposiçào Democrâtica (01?Position
démocratique), qui s'est tenu à Aveiro du 4 au 9 avril. Les participants au
Congrès représentaient un large éventail d'opinions politiques. Malgré la censure
sévè~e et les limitations très strictes dont les manifestations'publiques font
l'obJet, 1 500,~ersonnes ont participe aux débats du Congrès. Quelques participants
0x:t ess~yé de défier l'interdiction de 'manifester publiquer:lent me.is ils ont été
d~sperses de force par la police. Dans une déclaration fa.ite à la fin du Conp;rès
les partic~ 'Jants ont proclame ce qui suit : J
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de l'Accâo Nac i.onaï, l>oDular (ANP)
---------,--~-.--;'-

Con;;rès

j6. H. :ilva C1...1:iQ,,: minis t.re des -territ.o i res d' out.re-r.ier , a souligné qu'il ne
saurait ~trp qurstiun ~e r~~0~cer ~ la pr~sence p0rtll;nise jans les territoires

)0. Quelques TIlembres de l'opposition portueaise n'~nt pas accepté l'orientation
d~ la déclaration finale. M. Rodr i.go de Abr'eu , qui avait été as soc i ê au
... , d ' ..,. '" . '" ~r;éneral Humberto DeLga 0, s est è.Levê contre 10 sout i en donne aux mouvemerrt s (le

Li.bêr-at.Lon at'ri.cai.ns pt contre l'orientation {Sénéra:i.e du Congr-ês ,

:~ll. Répondant aux plaintes f'orv.ul.êes au suj et de l'absence .Ie r êf'orn.es ~ le
"'L'emier Mieistre, t·1. Caetano, a déclaré IF? 9 avril 1973 que quatr e annêes de
c;ouverneJ1ent étaient un laps de temps insuffisant pour apprécier ses efforts
.I'aveur d'une évoJ.lltion soc i a.Le rliétl1oc.;,ique au Portugal. Toutefois, il n'a pas
parlé des at triques corrt re les guerres co'Lon i a.Les lancées par lA Congrès de
J. 'Opo3içaCJ Deuocr-ât.i.ca a. Aveiro.

"Douze srmêe s de guerre coloniale, marquées par la uestruction de popu
lations et de culturës aîric~ines et p~r des sacrifices insensés qui ont
caût2 cher au pays en vies humaines et en ressources et sapé profondément
les forces morales d'une pOl)';lation (pli doit mobiliser toute son énergie
pour construire l'avenir, representent un crime contre l 'humanité. ~'

93. On sait Clue l'AUP a été crU::e pm." le e i.nqui.ême Congrès de l'Union nationale
en ff>vrier 19~(O. IvI. Elmé..no AJ.ves, président de la Comsri.s s i.on exêcut i ve, a d.êcLar'ê
lors de la séance d' orver-t.ure du Congrès éie IrMr? que l ~s olJj ectifs pr i nci.paux
c.e l'organisation étaient de faciliter ID r ecrut.enerrt (le per-so.meL gO".lvernemental;
':' .$socier 13. population à la politique de 1 ':2tat, afin d'en renforcer ] es assises
et de pr-omouvo i r 1· "éducation lolitique" de la population'.') conf'orraêmerrt aux
u-oj cct i f's d-if'Ln.i,s par les dirigeants po.l.i,tiques.

~4. Placé S0118 la pr~sidenr.e du Premier Ministre~ qui assurait la présidepce de
IL Commi.ss i.cn centr af.e 9 le Congrès a réuni J, 5(:0 délé6uf.s qui devaient approuver
Le r appor..t des membr-es sortants de la Cormri s s i.on centrale; élire huit merr.ores
suppLêarrt s de la Commission; modifier les statuts dl-: la Commis s.ion et débattre des
pr~blèmes de àoctrine et des plans d'action.

1)2. L' ldP ') qu.i est La seule or'garri.sat i.on po] itique r-econnue au Portugal, a convoqué
son premler Concr~s ~ Toru~r du 3 au 6 Rai.

;r ;
1
f ~

{.' .

95. Le ConGrès s'est di::isé en 15 sections Ou e:;roupes de travail qui ont examine \1
des rapports intitulés "Communi catri.ons de base", ~: tablis par le Ninistre d' Stc..t î '

et d'autres r espor-subâ.es cl'.) gouvernement et pClrt8.nt sur diverses questions d'intérêt t
ll~tior~al. Les r<.~:':ports ont fait l' obj et de de1je~ts et un rapport final contenant 1

li'd2S r'ecommandut.Lons do étl~ adopt ê par le C...m:~rès. En r;énêraJ., les principaux discours .
prononcê s par les personna.Li.t.ês du (SouvenF"\Irlent devant ~ e Congrès 11 'ont révélé .f
aucune mod:'fication cie 13. li gne l:olitique du parti nu »ouvo i r , 1

1

f .\
l,

Î l
! !

li
1 !

1i
! 1
i :
Il
11
1 i
1_ i
l ;
rot
)- l

11
Ir
! 1

i 1
1 \

i l
! \
10\

-~

r t.uga.l un
esse, il
ntenant
gnements
res" sont

:nifestations
l se servant
j'l"'ll i f' t=> S ' ~ •
• ', ••1. _' ~ 'taulons
~c la police ~

li, seLon
.cul,+é des

es sur les
Résistance
ldats et de
on opposition
la so.li.dar-i té

ui s'intitule
e 50 protestant
prennent

e la guerre
ernemerrt
fricaines
a;;ue Ù 'OppO-

"le 1<.. r e spon-
de faire
'tugaJ' 5

J' , l ' .
TC '.[0_. uti.':H~P·'é·'r.:"...... ' .. - ....J

U" P mi.Li: '"' ,')J.,.._ L'_ _ l..t....A.L .. L...)

~.,. .... .J. ; on po.i.i t: (l -."::J uo..U..L L . .L ....~ ...

i.ca (Oprosit ion....
arrt s au
::-é la censure
lues font
ss part ic i.pante
l s ont. êtr:;
1 du COD,r)'-r;'S



d'olltre':'mer. Il ~;. fait ve,loir que, conforTlÉment aux principes de l'unitÉ, poJj,tique
. . l "f cl t' "de J. 'Etüt :portugais, les autoritês :portuga~se~j af-pllÇ]uent es re ormes es .~ne:s .

à promouvoir l'au.tonomie a.dministrative des territoirc:s d 'outre-:üer. Il a lndlquf;
que le gouvernement êtendrait aux territoires d' outre-m~r 1,;-s r;~formes ~e l' ensei
~;nement appliquées !''':''J. Portugal. Toutefois, dens l' appllcatl?n de ces reformes,
il serait tenu cOlllpt.e d,~ la diversité culturell~ des t~r~'i'hnrer; t?U~ en respecta~t

l'objectif visé, qui est de c0nsolider la IJatiün pcrtugals~. L,ô; [Illustre; a bross:~

U,."1 tableau gênéral de la I,,:ùitiqu(o' suivie qui, ,1 sOn avis, contribue à "lettre €:ln

valeur les ressources humaines et ma.terirüles dF'S territoires ctdmini strés par
le Portugal.

., . ."... . ,. .. " "f . ,' 1 1 . t .97. Le NlnlGtre des aff:3.lres etrant;eres, M. Hm. :,'9-trlclO, a reD,IlrDe a po ~ lq1.l,e
d.u gouYernenJ.ent ;:0;, l' ê/3<J.rd des territoires d'outre-mer et a critiqué l' opposi tion
intérieure aux guelTes colonüües africaines. Il s'est refusé à enga132r des
négociations avec les n:üuvements de libération, comme ]e lui demandent les réso
lutions des Nati6ns(]nies, et a avancé une f.ois encore l'e,rgument selon leqUel les
limites territoriales de l'itat portur.;ais sont définies dans la Constitution
t'ortugaise et ne peu.vent faire l'objet de négociations de la part d'un gouvernement
quel CJ.u'il s.oit. La pGsition de 1'C1'·;U à l't;gard du Portugal constitue, a. son
avis, une ingérence illégale dans les af'f1:i.ires intérieures du Portugal. 11 a
affirmé une fois :;:ncore que l'OFU n'a aucune autorité politique, juridique ou

'morale dans le monde contemporain. Il a ê'3:alement émis J.'opinionque l'ONU est
incapable d.e s'occuper des quest.ions d' actualité importantes et a prétendu que
les majorités au sein de ].'mm SE' forment autoniatiquem('mt, quelles que soient
Jes questions examinées.

98. Se lléferant une fois encore au rôle du Portue;al dans l'OTAN, le Binistre
des affaires Ctrcnr;ères 0. souligné qll 'étant donné l.'l situation Géo{l:r::phique
de ses territoires, le Portugal joue un rôle str~tégiqlle important dans la
sécurite collective de llEllrope ainsi que dans la défense des valeurs de la
civilisa.tion occidentale. Il a affirmé que le PortuGal 0 dans le cadre de l'OTAN,
continuerai t ù cooperer d"ns les domaines militaire " politique et autre confor
mément aux intérêts et aux possibilités de la nation portugaise.

9? . Le dernie~ .j ou!" du Congrès, le Fremi er Hinistre, N. CaE:tano, a pro~ ,oncé un
dl scours de ~lotux'e dans lequel ~l a mentionné les territoires d' OUT,re-mer et
déclare ce qui suit

"Le peuple portugais qui a lutté généreusement "POlU' la défense des
terri.toïres d'out.1'e-mer ne veut pas voir ceux-ci li;rés fi des mouveulents
~n'tretenus~ armés, subventionnés, appuyé:;; et manipulés par des intérêts
",trangers.

Il a aussi reproché à l'opposition portugaise d'avoir comme but essentiel "la lutte
contre la gue~'re co~o:r:Ütle" ,et. a dêclaré qu'il était troublant de constater que
les rœouJ)es cl. o·I)POSJtlon ··"e~i·"lent en d"s" dl' ., ..~.' ,,'. ... .' ..,. e ',..,ecor que sur a questlon de saVO:Lr s 21
fallaJ.t ou non negoc:Ler avec les mou.vements de lihération.
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Renforcement des mesures de securité

100. Le rapport final du Congrès reflète étroitement la positien du Ministre des
affaires étrangères et du Ministre des territcires di out.re-me r sur les questions
concernant l~ politique coloniale du Portugal.

101. Selon certaines sources britanniques, il ressort des débats de Tomar que
la question de l'engagement du Portugal en A.frique sera l lune des questions clefs
de la campagne électorale. 1e Financial Times a estimé que le Congrès de la
Oposiçao Democratica à Aveira avait adopté une position impopulaire et vouée à
l'échec en attaquant la politique africaine du gouvernement. A 'I'omar , cependant,
les forces progouvernementales ont réaffirmé leur soutien total à la politique du
Premier Ministre en allouant des ressources considerables à la défense de l'empire
colonial portugais.

102. En 1972, les mesures de sûreté en vigueur au Portugal et dans ses territoires
d'outre-mer ont été à nouveau modifiées. En juin, deux amendements au code pénal
ont été promulgués, le premier limitant la période maximale d'application des
"mesures de sûreté i; à. deux périodes successives de trois années chacune seulement,
le second stipulant que l'ordonnance de détention préventive doit être rendu.e en
présence de l'intéressé.
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103. En juillet 1972 (décret No 239/72 du 18 juillet), les dispositions régissant Il
"les mesures de sûreté administratives Il en vigueur dans les territoires d'outre-mer Il
ont été modifiées de telle sorte qu'elles ne s'appliquent plus qu'aux seules LI
personnes "qui commetrterrt des actes ou collaborent à des actes préjudiciables à \1
l'intégrité territoriale de la nat.Lcn'", dans le sens défini par la DGS. Ces 1 j

t .'.1

mesures de sûreté administratives peuvent consist.er en l'internement dans une Il
colonie agricole ou en l'assignation à résidence en un lieu donnê . Comme au f. 1

Portugal s le terme assigné à la mesure de sûreté administrative est limité à Î:
trois ans ~ période qui peut être prolongee à nouveau de trois ans si les conditions "
qui ont entraîné l'application de la mesure sont toujours réunies. Ces mesures ne l

i..peuvent pas s'appliquer concurremment à toute autre sanction eomportant la. privation,
de la liberté ou à des mesures de sûreté de nature judiciaire.
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104. Selon un article de presse, il semble que cet amendement octroie à la Sûreté
nationale des pouvoirs encore accrus, puisque les décisions de la DGS peuvent être
prises sans que les tribunaux civils ou militaires aient à intervenir.

105. Les pouvoirs spéciaux dé la Sûreté nationale ont éte définis par décret
en octobre 1972. Conformément aux termes du décret, le Ministre des territoires
d'outre-mer possède les mêmes pouvoirs en ce qui concerne les activités de la
DGS dans ces territoires que le Ministre de l'intérieur au Portugal. Les officiers
de police ayant rang d'inspecteur et au-delà se voient octroyer presque tous les
pouvoirs précédemment exercés par le juge et le ministère public en ce qui concerne
le mandat d'arrêt~ l'interrogatoire et la caution. En outre, la présence d'un
avocat lors des interrogatoires peut être interdite si elle est jugée inopportune
ou si "La nature du délit il le justifie. Les membres de la DGS sont autorisés à
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pénétrer librement dans les salles de spectacle, clubs de loisirs~ réunions
publiques locales, gares de chemin de fer ou quais d'embarquement~ aéroports
cOTmnerciaux ou privés 9 aires de camping ou tous autres lieux où '~ne surveillance
ou lm contrôle policiers sont jugés nécessaires".

106. En novembre 1972, les "mesures de sûreté il qui avaient permis jusque-là de
maintenir presque indéfiniment en détention les prisonniers politiques ont été
abrogees au Portugal. Toutefois 9 au même moment, des délits politiques relativemen
mineurs s ont devenus punissable s au regard. de La loi e Par exemple, 1 e fait de
former un groupe 9 ou d'appartenir ou de fournir des fonds à un groupe portant
atteinte à l'ordre social ou à la securité de l'Etat est désormais punissable de
peines d'emprisonnement allant de six mois à trois ans; tous actes tels que le
rassemblement illegal dans des lieux Rublics, la fomentation de troubles
l'usage ou la menace de voies de fait ou autres actes tendant à empêcher 'le
fonctionnement d'un service public sont passibles d'amendes; ces amendes sont
doublées dans les cas d'impression ou de distribution de tracts subversifs ou
d'inscripticn de slogans subversifs sur les murs.

107. L'Assemblee nationale au Portugal a donne recemment des signes d'intolerance
grandissante vis-à-vis de l'opposition aux guerres coloniales en Afrique, not~ent

avec la révision des règles de procédure (regimento) de l'Assemblée nationale.
Une nouvelle disposition stipule l'invalidation des membres de l'Assemblée nationale
qui expriment des opinions incompatibles avec l'existence du Portugal en tant
qu'Etat indépendant ou qui incitent de quelque façon que ce soit à la subversion (
vi.o.Lerrte ;.I.e l'ordre politique et social. 1

108. Depuis l'adoption de cet amendement, à la fin de janvier 1973, deux des membres
"libéraux" de l'Assemblee, MM. Francisco sâ Carneiro et Miller Guerra ont
démissionné. Ces deux députés faisaient partie du petit groupe de "tendance
Li.bêr'al,e " qui avait été invité à se présenter aux élections quatre ans auparavant
en vue de faire figure d'opposition dans la législature. DVaprès un article
de la presse internationale, Ill'extrême-droite" a fait preuve d'une intolérance
de plus en plus grande à l'égard de toute discussion sur les guerr-es coloniales,
alors que les lllibéraux" insistaient pour que les critiques soient néanmoins
entendues. On disait dans le même article, que le départ de l'Assemblee nationaled
M. Miller Guerra, jeune médecin de valeur, marquait la fin de la période de libér~

lisation parlementaire qui a fait suite au régime Salazarc
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111. Quoiqu'un grand nombre des produits agricoles exportés par le Portugal n'aient
pas bénéficié de cet accord, les concessions ont été jugées satisfaisantes pour
les produits clefs. Les produits qui bénéficient de ces concessions sont les vins
de Porto et de lVIadere, les sardines en boîte et les concentres de tomate.. Pour
les sardines en boîte, la Communaute a accordé un abattement de 40 p. 100 sur les
droits de douane, sous réserve que les prix ne descendraient pas au-dessous d'un
niveau donn~. Les ~ontinBents fix~s pour les vins portugais ainsi que les
corit i.ngerrt s et le système du prix plancher etablis pour les concentres de tomate
ont éGalement été jugés satisfaisants.

112. On ne dispose d'aucun détail concernaut les concessions relatives aux produits
agricoles en provenance des territoires d'outre-mer. Cependant, d'une manière
Genêrale, le Portugal a pu uaintenir son traitement préférentiel pour les produits
en provenance des territoires d'outre-nIer et n'a pas eu à modifier les relations
êconomi.ques spécial-es qu'il entretient avec eux comme il aurait dû le faire s'il
~tait devénu un membre à part entière de la Communaut~. Un plément supplementaire
de souplesse a été donne à cet accord par une clause prévoyant des négociations
ulterieures pour étendre l'ac~0rd à d'autres aspects des relations économiques
entre le Portugal et la Communaut~.

LE PORTUGAL Err LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPENNErv. .

110. On rapporte qu'au cours des négociations, les autorités portugaises se sont
essentiellement préoccupées du courant des exportations portu[~aises et ont demandé
des conditions plus favorables pour les produits agricoles du Portugal et de ses
territoires d'outre-mer. En ce qui concerne les importations en provenance de
la COll~unauté, les autorités portugaises se sont efforcées d'obtenir des conditions
qui permettraient d'éliminer plus graduellement les tarifs douaniers portugais
sur les produits industriels en provenance des pays mewbres de la COMnunaut~.

On a recherché un compromis sur la base du fait que 30 p. 100 des exportations
portugaises à destination des six pays qui constituaient ~ l'origine la Communauté
et 21 p. 100 de ses exportations à destination de l'Association européenne de
libre-échange (ABLE) consistaient en produits agricoles, tandis que les importations
de produits agricoles en provenance de la Communauté ne représentaient que
5 p. 100 de la totalité des importations .du Portugal. en provenance du ~iarché commun.

109. Ainsi qu'il ressort des précedents rapports, le Portugal, à cause de ses
ressources naturelles limitées et du faible niveau de son développement technique,
s1 est toujours appuye pour soutenir son économie sur ses territoires coloniaux
qui lui fournissent des matières premières, de la main-d'oeuvre à bon marché et
des recettes en devises. De façon à maintenir ces relations particulières et à
avoir en même temps accès au Ma~che commun européen, le Portugal. a ouvert en 1971
des discussions avec la Corununautê économique européenne en-vue d'obtenir un
accord commercial ,distinct de la participation entière que prévoit le Traité
de Rome. L'accord d'association a été signe le 22 juillet 1972 et est entré en
vigueur le 1er janvier 1973 ..
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113. Cet accord d'association du Portugal avec la Communauté est d'autant plus
important que le Portugal a un besoin urgent de ressources supplémentaires pour
développer son économie. L'effort militaire que fait le Portugal pour éliminer
les mouvements de libération dans les territoires africains a fortement pesé sur
les possib i.Li.t.e s du pays dont l'économie, est décrite dans l'Etude sur la situation
écononlique de l'Burope comme une structure de production' déjà inadéquexe, avec
un taux d'épargne intérieure extrêmement faiple et une création d'emplois insuf
fisante dans le secteur moderne aa/. En outre~ en ce qui concerne la structure
de l'el~ploi, près de 50 p. 100 de la main-d'oeuvre portugaise est employée dans
le secteur agricole, alors que la contribution de ce secteur au produit intérieur
brut est inférieure à 20 p. 100.

114. Bien que les renseignements dont pn dispose ne fassent pas mention d'accords
sur les investissements étrangers directs au Portugal, {l est évident que la
participation de ce pays à la Communauté ouvre la voie à un 'courant de capitaux
en provenance des pays membres, et l'on peut s'attendre que ce phénomène contribuera
de façon importante à accro'îure la productivité de l'économie portugaise et par
la même occasion à compenser le drainage des ressources dû aux efforts accrus
du gouvernement pour réprimer les mouvements de libération nationale dans les
territoires africains.

aal Conwission économique pour l'Europe, Etude sur la situation économique
de l'Europe en 1970, deuxième partie, p. 65.
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LES RELATIONS INTERNATIONALES DU PORTUGAL ET LA QUESTION COLONIALEv.

117. Dans la première déclaration publique faite à la presse par les deux ministres,
M. Hilgard 1-1uller, ministre des affaires étrangères de la République d'Afrique
du Sud, a particulièrement insisté sur la coopération entre le Portugal et l'Afrique
du Sud dans le cadre du projet de Cabora Bassa et de celui du bassin du Cunene.
M. Rui Patricio a déclaré que des relations de bon voisinage étaient indispensables
à la stabilité de la région mais qu'elles n'impliquaient aucun alignement
idéologique. Dans des déclarations publiques ultérieures, M. Muller a souligné
l'importance de la cqopération et de la défense et M. Rui Patricio a démenti
l'existence de'projets relatifs à un pacte militaire entre le Portugal et l'Afrique
du Sud ou d'un pacte de ce type avec la participation ultérieure de la Rhodésie du
Sud.

116. Au cours du premier semestre de 1973, le Portugal a entrepris une campagne
diplomatique active pour rallier des appuis à sa politique coloniale en Afrique.
Le Ministre des affaires étrangères du Portugal, M. Rui Patricio, a fait une
visât e officielle en Afrique du Sud du 5 au 9 mars 1973. Lors de ce séjour,
il a été reçu par le premier ministre, M. P. J. Vorster, et il s'est entretenu
avec le Ministre de la défense et le Ministre des finances. Ces échanges de vues
ont porté sur la coopération entre l'Afrique du Sud et le Portugal et notamment
sur des problèmes militaires et des questions économiques et financières d'intérêt
commun dans les territoires sous administration portugaise.

115. A l'échelon international, le Portugal a poursuivi et intensifié les efforts
tendant à mobiliser l'appui des milieux diplomatiques pour sa politique africaine.
Ces efforts redoublés peuvent être considérés comme une tentative visant à
neutraliser l'opposition croissante de l'opinion publique contre le maintien de la
présence coloniale portugaise en Afrique illustrée notamment par l'organisation
de la Conférence internationale d'exPerts pour le soutien des victimes du
colonialisme et de l'apartheid à Oslo en avril 1973 .

118. Récemment, les problèmes du Portugal ont· aussi retenu particulièrement
l'attention des milieux américains de politique étrangère. Le Secrétaire d'Etat
adjoint aux affaires africaines, M. David Newson, qui se rendait à Bonn, s'est
arrêté deux jours à Lisbonne où il s'est entretenu avec des personnalités
portugaises. Il a rencontré le 20 mars le Ministre des affaires étrangères du
Portugal. C'était la première fois que M. Newson, que le Financial Times appelle
"1 'homme politique le plus éminent des Etats-Unis en matière d'affaires africaines",
s'entretenait avec les autorités portugaises.

119. Les entretiens de Lisbonne n'ont donne lieu à aucun communiqué de presse.
M. Newson a déclaré par la suite que sa visite à Lisbonne avait pour but d'exposer
en détail aux autorités portugaises la politique des Etats-Unis à l'égard de
l'Afrique, et de s'informer du point de vue du Portugal en ce qui concerne les
territoires qu'il administre.
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Relations avec le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande. du Nord

120. On a également noté tm regain de l'activité diplomatique entre le Portugal
et le Royaume-Uni~ ces derniers mois. Le 9 février, le Ministre britannique des
affaires étrangères et du Commonwealth~ sir Alec Douglas-Home, s'est entretenu
avec le Ministre des affaires étrangères du Portugal, M. Rui Patricio, au cours
de son bref séjour à Lisbonne, alors qu'il se rendait dans les Etats de l'Afrique
de l'Ouest. En mars 1973, l'ambassadeur du Royaume-Uni à Lisbonne,
sir David Francis Muirhead, st est rendu en Guinée (Bissau) et au Cap-Vert. A
son retour, il a déclaré à la presse que des efforts impressionnants avaient
été faits poUr améliorer les conditions de vie,de la population.

121. En avril, deux membres du Parlement britannique, MM. Patrick Wall et
John Bigg-Davidson, se sont rendus à Lisbonne. A la fin de leur visite, ils ont
déclare qu'ils avaient été impressionnés par la participation importante des
électetITs inscrits, aux eleçtions en Angola et au Mozambique, pays qu'ils
connaissaient tous deux très bien. Se référant à la politi~ue portuga~se dans
ces territoires, M. Wall a émis l'avis ~ue les autorités portugaises avaient
obtenu des résultats très importants dans les domaines économique, militaire et
culturel. M. Bigg-Davidson-a déclaré, à propos de la commémoration de l'Alliance
anglo-portugaise, que cette union avait une signification morale et politique de
la plus haute portée et qu'elle etait indispensable à l'avenir de l'Europe et de
l'Ouest.

122. On fàit actuellement une très large publicite aUX préparatifs en vue de la
commemoratiin de l'Alliance anglo-portugaise, vieille de 600 ans. Le
duc d'Edimbourg s'est rendu à Lisbonne du 5 au 8 juin 1973, et le Premier Ministre
portugais, M. Caetano, doit se rendre au Royaume-Uni du 16 au 19 juillet 1973.
Des festivites diverses sont prévues à cette occasion.

123. Le 30 avril, quatre navires de guerre anglais sont arr~ves à Lisbonne où
ils sont restes quatre jours, pour marquer l'anniversaire de l'Alliance. On sait
que le Portugal, qui est membre de l'OTAN, abrite aussi, à ce titre,' le'quartier
g~nêral du poste de commandement ibérique (COMIBERLANT) situé à Oeiras, près de
L~sbonne bb/. '

124. Les preparatifs pour celebrer l'anniversaire de l'Alliance anglo-portugaise
se heurtent à l'opposion du parti travailliste au Royaume-Uni. Dans une résolution
adoptée le 28 mars, le Comité exécutif du parti qualifie la célebration de cet
anniversaire de "honteuse" et affirme ce qui suit : -

"Les dirigeants portugais qui mènent une guerre coloniale' cynique outre-mer
et entravent l'exercice des libertés -démocratiques dans la métropole n'ont rien
de commun avec la classe ouvrière du Royaume-Uni. Il

bll/ Voir ~ents officiels de l'Assemblée générale, vingt septième session,
SUEplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. X. annexe II.A, par. 96.
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Relations avec l'Espagne

~5. Le Ministre des affaires étrang~res, M. Rui Patricio, a séjourné en Espagne
lU 4 au 8 mai; il s'est entretenu des relations entre les deux pays avec
~. Gregorio Lopez Bravo, ministre des affaires étrang~res de l'Espagne. Cette
visite a eu lieu dans le cadre de la conclusion d'un protocole additionnel au

· Traité d'amitié et de non-agression que les deux pays ont signé en mai 1970.
Als suite de ces échanges de vues, il a été publié un communiqué final commun
e~osant les principaux points d'accord auxquels les interl?cuteurs sont parvenus.
~es deux gouvernements se sont déclarés satisfaits des premlers résultats des

· réunions préparatoires en vue de la conférence sur la sécurité en Europe. Les
daux Ministres des affaires étrang~res ont condamné les "activités terroristes"
et toute ingérence directe ou indirecte dans les affaires intérieures des Etats.

126. De retour au Portugal, M. Rui Patricio, a révélé que ses entretiens avec
· le Ministre espagnol des affaires étrang~res avaient notamment porté sur les
problèmes du continent africain et les positions adoptées par leurs gouvernements
respectifs au sein des organisations internationales.

Relations avec le Brésil

127. Le général Emilio Garrastazu Medici, président du Brésil, a été reçu
au Portugal du 14 au 19 mai 1973. Dans un communiqué commun résumant les points
d'accord généraux, les deux gouvernements ont rappelé les principes et l'esprit
du Traité d'amitié et de consultation de 1953 et réaffirmé qu'il est du devoir
des Etats de prévenir et de réprimer la violence sous toutes ses formes. Les
Jeux chefs d'Etat se sont engagés à renforcer les li2ns existant entre
leurs deux peuples.

Relations avec d'autres pays

128. Selon certaines sources portugaises, le Portugal aurait invité les
représentants de plusieurs pays à se rendre e~ Angola et au Mozambique au cours
les mois de juin, juillet et août. Parmi les personnalités diplomatiques invitées
à participer à cette visite des territoires coloniaux portugais figurent :
:-1. Heinrich Calice (Autriche), M. Max Wéry (Belgique), M. Manrique Alvarez (Colombie),

. :t Danilo Sanson Roman (Nicaragua) et M. Antonio Nartin Araujo (Venezuela).
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GENERALrrES1.

~. Selon les donnees provisoirea du recensement de 1970, la population totale du
:erritoire était de 5 673 046 habitants, eontre 4 830 449 en 1960. La population
:~opéenne était évaluée à 350 000 par une source et de 500 à 600 000 par une autre.
~amajeure partie de la popul~tion européenne est ccncentree dans environ huit
~randes villes, 12)+ 352 Européens vivaut dans la capitale, Luanda al. La structure
le la population au Territoire est toujours la m~me, à savoir que des îlots urbains
l concerrtr atri.on européenne sont entoures presque exclusivement par une population
-ural,e africaine. Cette structure renforce la domination politique et économique
les éléments non africains dans les zones urbaines.

al Pour plus de renseignements sur le recensement de 1970, Y compris lm tableau
sur la population par district, voir DOCU111ents officiels de l'Assemblée générale,
jngt-septième.session, Supplément No 21 (A/8723/Rcv.l), chap. X, annexe II.B,
;ar. 1-4.

.f Le Territoire de If Angola, 'lUJ. a une superficie de l 246 700 kilomètres carrés,
:stsitué au sud de IVéquateur, entre 4° 22' et 18° 03' de.latitude sud iet 24° 05'
;t 110 41 v de longitude est. A l vexception de l t enclave de Cabinda, qui lui est
'~~inistrativement rattac~ée, lVAngola est tout entier au sud du fleuve Congo. Il
est borde à l'ouest par 1 i océan Atlantique, au nord par la République populaire
iuCongo et la Republique du Zaire, au nord-est par la Republique du Zaire, à
l'est par la Zambie et au sud par la Namibie.

15, En 1972, de vastes zones de l'Angola, où vivent plus d'un million d 'habitants,
avaient éte déclarées libérées du contrôle portugais ~ à la suite d'une lutte armee
lie la population locale, qui cherchait à libérer sa nation de la domination
{:oloniale. En outre, plus de 600 000 Angolais vivaient dans la République du Zaire.
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2 . LA LUTTE POUR LA LIBERATION NATIONALE

· 4. Depuis le soulèvement qui a eu lieu à Luanda et dans la région nord du
Territoire en 1961, les mouvements de libération ont progressivement étendu leurs
activités à d'autres zones de l'Angola. Au début de 1966, les mouvements de libé
ration intervenaient dans les districts septentrionaux de Luanda, Malanje,
Cuanza-Nord, Uîge et Zàire et à Cabinda; et dans le courant du deuxième semestre
de cette même année, les forces de libération nationale ont ouvert un nouveau front
dans la ~égion est du Territoire.

5. Les trois mouvements de libération qui ont engagé une lutte armée en Angola
sont le Frente Nacional para a Libertaçao de Angola (FNLA); le Movimento Popular
de Libertaçao de Angola (IVlPLA); et l'Uniao Nacional para a Independência Total de

'Angola (UNITA). Depuis 1910, les mouvements de libération ont surtout effectué
des attaques au long de la frontière nord jusqu'à la forêt de Dembos, et ont
cherché à étendre leurs activités de-la frontière orientale au plateau situé au
centre de l'Angola. En mai 1911~ on signalait que la lutte armée avait atteint la
rive gauche de la rivière Cuanza, dans le district de Bié. En 1972, des luttes
armées ont été signalées à maintes reprises le long de la rivière Cuango, qui
sépare les districts de Malanje et de Lunda. En février 1972, alors que les
activités militaires nationalistes commençaient le long de la frontière sud de
l'Angola avec la Namibie, 12 districts participaient à la lutte de libération
nationale. Quatre districts seulement n'ont pas encore signalé d' activités
militaires nationalistes : les districts centra.ux et côtiers de Cuanza-Nord,
Benguela, Huambo et Moçâmedes, qui ont tous, à part Luanda, la plus forte densité
de population européenne.

6. En 1912, répondant à un appel de l'Organisation de l'unité africaine (OUA)~
le FNLA et le ~œLA ont conclu un accord en vue de l'unification de leurs forces

· politiques et militaires. A Le suite de la Conférence au sommet de l'Afrique
orientale et centrale, qui a eu lieu à Dar es-Salam en septembre 1912, un comité
composé ies Présidents de la République populaire du Congo, de la République-Unie
de Tanzanie, du Zaire et de la Zambie a été établi en vue d'aider le FNLA et le

· MPLA à trouver les moyens d'appliquer leur accord.

7. Il a été signalé en décembre 1972 que le FNLA et le MPLA avaient créé trois
organ~s communs, à savoir le Conseil suprême pour la libération de l'Angola (CSLA),
dont M. Holden Roberto, du FNLA, et M. Agostinho Neto, du MPLA, sont respectivement

'président et vice-président; le Comm~ndement militaire unifié (CNU), avec un
membre du t4PLA pour Président et un membre du FNLA pour Vice-Président; et le

· Conseil pùlitique angolais (CPA), avec un membre du FNLA pour Président et un
· membre du ~œLA pour Vice-Président. Ce dernier conseil sera chargé de l'adminis
: tration des zones libérées, ainsi que des activités diplomatiques.

. 8. Depuis 1971, l'Angola a été représentée à des réunions de la Commission
économique pour l'Afrique (CEA), par des représentants du FNLA et du MPLA.
L'Angola est membre associé de la Commission.
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·FNLA

9. En 1972, le FNLA a signal~ qu'il contrôlait des zones situ~es dans les régions
du centre-nord, du nord-est et de l'est de l'Angola, où vivent plus de

1900 000 habitants.

rla. En 1962, le FNLA a établi le Gouvernement révolutionnaire de l'Angola en

(

exil (GRAE), qui comprend un président, un conseil des ministres et un conseil
national composé de 45 membres. En 1972, le Conseil des ministres, dirigé par
le P:ésid;nt, s~ composait.de sept,ministres char~é~ de~ affaires intérie~es; des

. affalres etrangeres; de l'lnformatlon, de la planlflcatlon et de l'économle; de
; 1'édu~ation; des finances, de la santé et des affaires sociales. Le GRAE a
1 également un département des terres et du peuplement chargé de l'organisation de

"

l'agriculture, de l'élevage, de la chasse et des activités industrielles. Ce
département a une représentation (intendance) sur chacun des trois fronts. Les

t trois fronts sous le contrôle du FNLA relèvent chacun d'un conseil révolutionnaire
1 politico-militaire. Les fronts sont divisés en zones, régions et secteurs. En

octobre 1972, le FNLA a annoncé qu'il organisait sa première conférence nationale
extraordinaire pour examiner un nouveau programme strategique politique et militaire.

IYJPLA

11. Selon ses rapports, le MPLA contrôle plus d'un tiers du Territoire, à savoir
une reglon de quelque 500 000 kilomètres carrés, peuplée d'environ un million
d'habitants. Les plus vastes zones contrôlées par le MPLA sont celles de Moxico
et de Cuando-Cubango, où 100 000 personnes vivent sous·l'administration du MPLA.

12. A des fins politiques, administratives et militaires, le MPLA a divisé l'Angola
en six régions : la première se compose des districts de Luanda, Cuanza-Nord,

J Uîge et Zaire; la deuxième de Cabinda; la troisième de 1-1oxico et Cuando-Cubango;

r

·la quatrième de Malanje et Lunda, la cinquième de Bié; et la Six:iènmateiodnes, rae~tgrl'Oens,districts, à savoir Huambo, Huîla, Cunene., Moçâmedes, Benguela et cuanza-S~d.

13. La structure administrative du MPLA comprend cinq niveaux
zone, secteur et groupe ou village. Chaque village compte 100 habitants au

1 lJlaximum.· Les villages sont regroupés en secteurs, qui sont placés sous le contrôlel des chefs traditionnels. Une zone se compose de cinq ou six secteurs.

j
l LI. Le Congrès national est l'organe suprême du MPLA. Au niveau national, il Y a
un comité exécutif de 42 membres, connu sous le nom de Comite Director, comite
central comité de direction ou comité d'administration. Au niveau régional, des

l comités'd'action sont contrôlés par des comités de direction. Les instructions

1
du Comité' exécutif sont transmises par l'intermédiaire des commandements J!lilitaires.
Neanmoins, il a été signalé que par suite de l'état de guerre, le MPLA est, en
fait dirigé actuellement par un Comité de coordination politique et militaire

. comp~sé de cinq membres et ayant à sa tête le Président du MPLA~ qui fait rapport
r au Comité exécutif.
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15. Comme il a été s i gna.Lê antérieurement b/, le Comité exécutif du NPLA a
décidé, lors d'une séance plénière tenue en~ngola, en 1971, d'organiser le premier
Congrès national, (dont la date et le lieu de réunion ne sont pas encore fixés) et
de le faire précéder de seminaires pour les organisations locales de chaque zone
et localité. Il B été notamment prévu que le Congrès national réviserait les
statuts et programmes du parti, mettrait sur pied une armée régulière, établirait
une assemblée nationale populaire et créerait une monnaie angolaise. En 1972, il
a été signalé que le 'MPLA préparait le Congrès.

16. Au cours de l'année, plusieurs observateurs internationaux se sont rendus dans
les zones contrôlées par le MPLA. En août 1972, une délégation yougoslave, composee
de représentants de la Conférence fédérale de l'Alliance socialiste de Yougoslavie,
des syndicats et liUnion de la jeunesse ont passé 20 jours dans les zones libérées
contrôlées par le MPLA. D'autres personnes se sont rendues dans leso zones libérées
contrôlées par le ~WLA, en p~rticulier M. Rolf Henning Hintze, journaliste
allemand représentant Af'r-ica li\O..ute (Frankfurt), qui a passé plusieurs semaines
dans ces régions; Mlle Melba Smith de l'Eglise méthodiste de New York (Etats-Unis
d'Amérique); et M. Knut Andreassen, journaliste suédois. M. Hintze a dit en parti
culier que le MPLA avait obtenu des réalisations remarquables dans des condit:ons
extrêmement difficiles, qu'il avait le soutien du peuple et que, grâce à une
situation en nette améli0ration et au fait qu'il est de plus en plus largement
reconnu sur le plan international, il se rapprochait Qè son but, qui est l'accession
de l'Angola à l'indépendance.

UNITA

17. En mars 1972, l'UNITA a signalé que plus d'un million de personnes vivaient
dans des bases et zones qu'il ava.i t libêrêes dans le district de Cuando-Cubango,
Bié, Malanje et Moxico. Les zones placées sous le contrôle dp. l'UNITA sont divisées
en 12 zones et 25 sous-zones.

18. La cellule est l'unité de base de la structure politique et ~dministrative

de l'UNITA, et l'organe suprême est l1Assemblée générale ou Congrès, composé de
délégués de tous les organes. Le Comité central élu par le 80ngrès est le principal
organe responsable des décisions sur le plan politique, et le haut commandement
des Forças Armadas de Li.bert.açào de Angola (FALA) exerce la même fonction sur le
plan militaire. A l'échelon local, il y a des comités de province, de district
et de région. Dans chaque zone libérée il y a un commandant des forces de la FALA,
des dispensaires, des écoles et des lieux de réunion où les représentants des
secteurs se réunissent toutes les deux semaines. Chaque secteur comprend de quatre
à ci nu villages. Chaque village a un comité élu, chargé de l'application de
décisions relatives à son secteur.

19. 12 Congrès de l'UNITA s'est réuni en 1968 et 1969. Cinquante-cinq délégués
de co.;.. tés locaux, vingt-cinq membres du FAU et dix délégués des brigades féminines
ont participé à son deuxième congrès, en 1969.

b/ Ibid., par. 42.
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20. En 1972, le FNLA possédait une armée d'environ la 000 hommes et avait engagé
une lutte armée sur quatre f'r-ont.e . Selon les renseignements dont on dispose, les
forces du FNLA sont intervenues dans les zones des districts de Zaire, Uî ge , Luanda,
Cuanza-Nord? Cuanza-8ud et Malaje; au nord-est, dans les zones des districts
de Malanje et de Lunda; à l'est, dans les zones des districts de Lunda et Bié et
dans le nord du district de Moxico; enfin, dans la partie méridionale du district
de Cabinda. Le FNLA a déclaré que, par suite de son action, les activités
économiques du Portugal dans ces ,régions etaient presque au point mo~t. Dans le
district de Lunda, par exemple, dans les zones de Cazage, Nova Chaves, Muriege
et Chiluage, les activités portugaises avaient été restreintes aux centres
urbains dans lesquels la population européenne s'était réfugiée.

21. Pour la période allant de janvier à mars 1972, le FNLA a déclaré avoir mené
179 opérations mili.taires, dont 60 sur le front septentrional, 60 sur le front
nord-est et 59 sur le front oriental. Par ailleurs, '2n avion et six hélicoptères
ont été abattus, 87 véhicules automobiles ont été détruits et d'importants dépôts
d'armes et de munitions ont été saisis; les cables téléphoniques reliant Luanda
à d'autres localités ont été sectionnes et le chemin de fer de Luanda a été saboté
en divers endroits entre Golungo Alto, Cacuso et la ville de Malanje. En avril,
le FNLA a déclaré que ses forces avaîent attaqué et occupé un poste militaire
près de Bela Vista, dans le nord-est de l'Angola.

22. Pendant la période allant d'avril à juin, le FNLA a signalé une intensification
de la lutte armée, plus de 700 opérations ayant été menées dans J.a partie méri
dionale du district de Cabinda et sur les trois autres fronts. Les activités
dans la partie méridionale du district de Cabinda comportaient notamment des
attaques contre les camps portugais de Fuoo, Chimbuande, Zau et Tshela. Pendant
cette période, :e FNLA a sectionné des cables téléphoniqaes dans la zone de
Henrique de Carvalho et le long de la voie ferrée de Benguela, entre Cassai et
Luacano. Deux avions et six hélicoptères ont été abattus et 413 véhicules
automobiles ont été détruits. Le FNLA a également étend 1 ses acrivit€ .. aux
secteurs suivants: Muxima, dans le district de Luanda, Mumbor')', Kissongo et
Kachibo, dans le secteur de Cuanza-8ud, Duque de Bragança et Cacusu, dans le
district de Malanje, Xingue, Cacols et Xassengue, dans le district de Lund~

ainsi qu'à la région dans laquelle les districts de Malanje et de Bié ont des
frontières communes.

23. En octobre 1972, le FNLA a signalé qu'une attaque avait été décl~nchée sur
Nambuangongo et qu'lli~e action avait été menée contre des postes militaires portugais
à Mamarosa, à Tongue, près àe Noqui, et à Luvo, dans le district de Zaire.
L'aéroport militaire de Tongue aurait été complètement détruit.

MPLA

24. Le MPLA disposerait au total d'environ 7 000 hommes armés, selon les rensei
gnements reçus en 1972~ il a réorganisé ses forces en unités plus importantes,
comptant 100 à 150 hommes chacune, pour augmenter sa puissance d'ffctaque, et a
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repris les opérations dans le district de Cabinda, où les combats ave.i er.t prati
quement ces..3e depuis 1970; les forces dont il dispose dans cette région auraient
eté équipees de maxeriel d'artillerie lourde. Avec la creation d'un nouveau front
de guerre dans le district de Cunene, le long de la frontière séparant l'Angola
de la Namibie cl, le MPLA a annonce que ses forces combattaient desormais dans
Il districts.

25. En avril 1972, un porte-parole du l~LA a declaré au Comite spécial qu'entre
novembre 1971 et mars 1972, les forces du MPLA avaient attaque de nombreux canton
nements portugais, entre autres les suivants: Sanga Mongo, dans le district de
Cabinda; Ninda, Muié, Jamba, Kazombo, Kaianda, Lutembo, Lumbal.a , Mussuma, Luatamba,
Chilombo, Chiume et Sessa, dans le district de Moxico; Cazaji, dans le district
de Lunda; et Lupire; dans le district de Cuando-Cubango. Il a également déclaré
que les forces du MPLA avaient détruit un certain nombre de bases militaires
portugaises et que les cantonnements de Karipanda et de Sete, dans le district
de Moxico, avaient eté complètement evacués par les forces armées portugaises à la
suite de ces attaques. Pendant la même période, le I~LA a dresse 140 embuscades,
detruit 23 véhicules et 5 ponts, coulé une vedette et abattu un helicoptère. Plus 1
de 100 mines ont eté actionnees par les forces portugaises, qui ont pe~du 287 soldm~

de l'armée r êgul.i.êr-e et 21 mercenaires af'ri.ca.ins . 1

26. Le même mois; on signalait que le MPLA avait étendu ses activités à de nouvelle~
zones du district de Lunda , Dans le district de Cuando-Cubango, les forces du MPLA
ont coule un bateau portugais. En mai, le MPLA a signalé des affrontements avec œSI

forces portugaises le long de la frontière zambienne et des attaques contre des
cantonnements portugais à Miconje, dans le district de Cabinda, et contre le poste
d'Umpulo, dans le district de Bié. Au cours d'une attaque menée contre le canton
nement di Lumbala, au mois de juillet, un affrontement a eu lieu entre des forces
du MPLA et un regiment de .cavalerie portugais dans la zone de Mavinga (district de
Cuandc--Cubango ) .

27. Selon les renseignements fournis par le MPLA sur ses activites dans le' district
de Cabinda, les forces du MPLA auraient 'abattu un hélicoptère au mois de juin dans 1
ce district. Au mois de juillet, une patrouille du MPLA aurait attaqué une scierie )
sur les rives du Lonibê dans la zone de Alto Maiombe. Au mois d'août, un affrontemen~

aurait eu lieu entre un detachement du ~1PLA et des troupes portugaises qui se 1

rendaient à leur caserne de Ximbete. 1

28. Pendant le même mois, le MPLA a signalé avoir lance de serieuses attaques
contre des installations portugaises dans la zone de Lumbala, dans le district f

de Moxico, et dans la zone de Mavinga, dans le district de Cuando-Cubango. Les J
forces portugaises ont dû abandonner leur cantonnement de Mavinga en laissant derriè
elles un vaste dêpô't de munitions et environ 8 000 boîtes de conserves alimentaires.,

29. M. Agostinho Neto, President du MPLA, a déclare au mois d'août que des troupes \
• • • 1

portugaises avaient éte envoyées en grand nombre dans le d'is t r i ct de Cunene, Ii/US •

qu'en même temps des militants du MPLA avaient constitué des groupes de resistance
dans le maquis. Les forces du MPLA avaient déjà fait en sorte que da.is certaines

~I Ibid., par. 29 à 37.
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61 563

34 859

24 038

Nombre de ménages

4 000 guérilleros
de l'Angola:

Efforts déployés pour la reconstruction des zones libérées•

zones les troupes portugaises ne pouvaient circul~r à pied. Il a ajouté qu'un
mouvement de résistance operait dans le district de Benguela. Parallèlement à
la lutte armée dans les zones rurales, le MPLA a signalé une intensification de
ses activités dans les centres urbains. Au début de 1972, un véhicule militaire
a explosé dans les rues de Luanda.

Terre cultivée
Région du pays (hectares) Population agricole

Front du centre-nord 't8l 000 392 954

Front du nord-est 250 000 22 762

Front de l'est 3'"(5 000 153 435

dl Ibid.
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UNITA

34. Selon un rapport du FNLA, les activités économiques dans les zones qu'il
contrôle sont coordonnées par un département des terres et du peuplement. Dans
les zones libérées, l'agriculture est organisée sous forme de coopératives. Afin
d'évlter que toutes les récoltes ne soient détruites par les herbicides qu'utilisent
les Portugais, les agriculteurs cultivent également des parcelles de terrain
individuelles. Le tableau ci-après indique la superficie des zones cultivées ainsi
que le nombre des parcelles cultivées individuellement, ces statistiques étant
fournies par le FNLA :

31. Dans un communiqué spécial, l'UNITA a assum~ la responsabilité des incidents
qui s'étaient déroulés au début de 1972 dans le district de Cunene, le long de la
frontière commune avec la Namibie dl. Selon ce communiqué, lfaction militaire
entreprise dans cette zone etait le résultat 'de trois années. d'organisation et de
mobilisation politiques de la population par l'UNITA. Il a également été signalé
qu'un affrontement avait eu lieu le 20 janvier 1972 entre uq commando de l'UNITA
et une patrouille portugaise, à Paiva Couceiro, district de Huîla.

33. On ne dispose d'aucun renseignement sur les activités de l'UNITA pendant le
reste-de l'année.

30. En 1912, l'UNITA a déclaré que ses forces se composaient de
bieu entraînés, et que leurs activités couvraient sept districts
Luanda, Moxico, Cuando-Cubango J Bié, Huîla et Cunene.

32. Parmi les autres activités entreprises par l'UNITA au début de l'année, il
convient de citer un affrontement avec les troupes portugaises à Kamunda, dans
le district de Bié, près de la frontière commune avec le district de Malanje~

l'attaque de trois camions entre Chitembo.et Mumbué, dans le district de Bié, et
une embuscade dressée contre deux jeeps militaires qui se rendaient de Muangai à
Lus0 , dans le district de Moxico. Selon les documents portugais saisis à cette
occasion, ces véhicules faisaient partie d'une opération portugaise portant le
nom de code Andorinha, qui avait pour but de lutter contre les forces de l'UNITA
dans la région.
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35. Par suite de la présence au Zaïre d'un grand nombre de réfugiés orlglnaires de
l'Angû:a, le FNLA a fait porter l'essentiel de ses efforts en ce qui concerne
l'enseignement et la santé dans ce pays. Les écoles établies par le FNLA ont
été tout d'abord organisées selon le système portugais, mais par la suite~ on
s'est servi du français comme véhicule d'enseignement pour ceux qui entreprenaient
des études au Zaïre. En 1970, le FNLA avait au Zaïre sept écoles comptant
33 instituteurs et l 500 élèves. En Angola, il avait créé 92 écoles, où une
centaine d'instituteurs faisaient la classe à 7 000 élèves. A Kinshasa, le FNLA
avait également mis sur pied une école secondaire où 9 professeurs enseignaient à
300 élèves.

36. En 1972, les effectifs des services médicaQx et les serVlces d'assistance
sociale du FNLA comportaient 2 médecins, 69 assistants. 150 infirmières,
300 sages-femmes, 300 travailleurs sociaux et 350 auxiliaires. La Direction des
services d'assistance médico-sociale était responsable des activités d'assistance
médicale et sociale. Son personnel assurait le fonctionnement de plus de
200 dispensaires, brigades mobiles et centres d'assistance médico-sociale dans
les zones libérées. Les services d'assistance médico-sociale ont déjà vacciné
700 000 personnes contre la poliomyélite, le choléra et la rougeole. Depuis 1968,
le FNLA dirige un hôpital et centre de réfugiés installé sur un terrain de
10 hectares à Kingantoko (Zaire), si tué à une quarantaine de lci.Lomêtres de Kinshasa.
En 1972, le FN1A envisageait d 9 établir au Zaïre deux autres centres, à Shaba et à
Bandundu.

MPLA

37. Dans les zones administrées par le MPLA, on groupe les cultivateurs dans des
exploitations collectives, dans le cadre d'un programn~ visant à modifier la
structure agrico::"e du territoire. Outre les exploitations'collectives, chaque
famille a le droit de cultiver son propre potager. On cultive notamment le riz, le
manioc, la pomme de terre, le millet et le mais. La vente de ces proc1ui t s s' effect:;
par l'entremise de magasins populaires où les cultivateurs peuvent échanger leurs
produits contre des articles de première nêces s i t ê t,=ls que la viande en conserve,
le sel, le lait en poudre, les tissus de coton et le savon, que 1 1 0n importe dans
les zones libérées. Ces magasins populaires sont placés sous le contrôle de
comi tés d'action qui fixent des prix uniformes pour tous les produits originaires
des zones libérées par le ~@LA. Chacun de ces magasins populaires dessert de
80 à 125 villageois.

38. Ce sont les Centros de Lns t r-uçâo RevoLuc i ouâr-ia (CIR) qui s'occupent avant tOll:

des activités éducatives et qui, depuis 1967, forwArt les cadres et organisent des
cours dans le territoire. Dans les zones sous le contrôle du MPLA, les écoles
primaires dispensent lm enseignement de cinq ans, à savoir Ql1 an de preparation
et quatre ans de,cours ordinaires, au niveau primaire. Le MPLA a mis au point.
ses propres manuels qui associent l'alphabétisation à la formation poli tique. Penèa
les cours d'alphabétisation, le professeur et les élèves étudient ensemble un thèrr:e
de c~rqctère politique.

39. la pramière école secondaire du MPLA a été ouverte il Do l i.s i e (Congo). Elle
dispense un enseignement secondaire de quatre ans r êpar-t i sur deux périodes de

...... .l" ~ t ~ ~1- d ~ ~ l t ] d .....deux ans. La pr-enn ere peri.oue es consacree au.x e\.IU es genera es e .a euxaeme
; .l"'; C tt d . -, ~. d f d daux etudes spèc i al.i s êes . e.~. e ux i eme per-i o e compor t e eux genTf"~s e cours :
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43. Depuis que l'UNITA a entrepris ses activités en 1966, les dispensaires installes
dans les zones sous le contrôle de l'UNITA. ont fourni des soins médicaux il plus
de 25 000 personnes.

41. Au .dêbut de 19~(-2, l'urUTA a signalé qu'une cooperative agricole avait été
organisee dans presque toutes les zones. L'UNITA s'efforce d'améliorer les methodes
de culture, et envisage d'apporter des transformations à la vie dans les campagnes
sans détruire la trame sociale actuelle. En conséquence, les travaux agricoles
s'effectuent sur le plan ind.ividuel comme sur Je plan collectif.

42. L'UNITA a également signalé que 12 000 enfants et adultes fréquentaient ses
propres écoles dans les zones libérées. Selon M. Fritz Bitte, journaliste
autrichien, qui s'est rendu dans les zones liberees contrôlées par l'UNITA en
1972, cettç' organisation avait cree des pensionnats pour les enfants vivant dans
le territoire même. Deux centres d'education politique et militaire ont er.;alement
été établis.
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40. L'assistance médicale q.ie fournit le MPLA par l'entremise du Serviço de
Assistência Medica (SAH) est assuree depuis 1963. Le SAM a r.i s sur pi ed un
programme de medecine pr ê verrt i ve et de formation des cadres médicaux. Tl f'ourrri t
des services médicaux aux forces du MPLA et aux populations civiles. Le SAM est
dirige pa.r un medecin et chacune des regions po.Li.t.i.co-mi Li.t.a.ire s relève d'un médecin
régional. En 1969, le SAM a établi un centre d'enseignement en matière cie soins
médicaux élémentaires, qui donne des cours d'anatomie, de secourisme, de physio
logie:; de pathologie et d'hygiène. L'hôpital d.ont le SAM assure le fonctionnement
à Dolisie dispose de 12 lits, d'une salle d'operations, de deux salles de consul
tations, d'un laboratoire et de salles pour le traitement. On y soigne les membres
du MPLA qui se battent à Cabinda, la population frcmtalière et les personnes
réfugiées au Congo. La situation sur le front de l'est serait moins f~vorable,

du fait que les fournitures médicales doivent ~tre acheminees ~ partir de
Dar es·-Salam (Republique-Unie de Tanzanie) à plus de 3 000 kilomètres de l~ et
que le SAM ne dispose pas des moyens de transport adéquats. Dans J.' est de
l'Angola, il existe des dispensaires dans toutes les bases militaires du tWLA et
des équipes mobiles accompagnent les colonnes de militaires. En 1972, un porte
parole du r'iPLA a déclare que l' on développait les services médi caux de
l'Organisation. Toutes les zones et tous les secteurs etaient déjà dotes d.e postes
sani taires tandis que des ecoles d.e formation en matière de soins infirmiers et de
secourisme avaient été créees dans les troisième, quatrième et cinquième régions.
En 19'T2, les effectifs du 8A1.1 se composaient de 7 médecins et de 120 infirmières
et d'assistants secouristes .
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3. LA STRATEGIE DE REPRESSION DU PORTUGAL

44. En 1972, d/après les c~mmuniqués mensuels des forces armées portugaises 5 les
activi tés de s mouvements de libération se sont pourar.ivies toute l' année ~ parti
culièrement dans la région orientale et dans celle de Dembos, ainsi que dans
d'a1.l.tres secteurs du nord. De nouveaux troubles ont également éclaté dans le
district de Cabinda.

450 Le général Costa Gomes, commandant. en chef des forces armées portugaises en
Anr;ola, a dit en avril 1972 que les mouvements de libération étaient maintenant
mieux entraînés et mieux armés et que, du fait qu'ils opéraient par petits groupes.... . .. ""'.~. "" .connals3alent parfaItement le terraIn et prenaIent SOIn de leur securIte, 11 etait
souvent difficile de savoir où ils se trouvaient. En août, le général Luz Cunha,
comman dan t de la régiùn militaire de l'Angola, a succédé au général Costa Gomes
comme comnandant en che f .

"

46. Dl~près des sources portugaises) les activités de militaires nationalistes
ont été rr.oins nombreuses pendant les trois premiers mois de l'année que pendant la
même période en 1971. Le communiqué de juin a cependant fait état d'une
augmerrt at i on du nombre d'attaques et d vembuscades autour de Dembos qui auraient
été destinées à désorganiser la récolte de café. Ces sources ont également signalé
une intensification des opérations militaires portugaises, particulièrement dans le
district de Moxico et une baisse à partir de septembre des activités de Buerilla,
tout en insistant sur le succès des missions militaires portugaises dans le cadre
d'opérations visant à intercepter, découvrir, neutraliser et détruire des Il groupes
ennemis'. D'après des sources officielles, pendant la période allant de janvier à
oc tobre , les forces portugaises ont tué l 090 membres des forces de libération et
n'ont perdu que G8 hommes , On a également déclaré que, pendant la même période,
plus de 8 000 personnes étaient revenues dans les zones se trouvant sous contrôle
portuGais.

47. On trouvera ci-dessous un résume des renseignements cene err- nt les activités
militaires portue;aises dans les principales régions.

Derobos et région nord

48. Entre janvier et octobre 1972, le3 forces portugaises ont mené dans la région
de Dembos plus de 20 opérations, identifiées par des noms de code, tendant à
",.. .". ,..... . ""lebusquer les actlvlstes des mouve~ents de Ilberatlon. D apres un communlque

spécial publié en avril, un camp du MPLA aurait été détruit dans cette région.
Cependant, d'après le communique port.ugai.s d'octobre, les mouvements de libératior:
se~~ient en train de réorganiser leurs forces dans la région de Dembos et la
lu~te s'y serait intensifiée.

49. Pendant l'année, les communiqués portu~ais ont aussi falt état d'activités
militai res dans d'autres parties de la région nord, y compris les secteurs situés
le lon~ de la frontière septentrionale avec le Zaîre. Par exemple, en juin, il
a été ~i f~nalé dans un communique spécial que des parachutistes transportés par
hélicopt~re avaient attaqué les forces de libération sur la rive sud de la rivière. "
~J1'Rrir1e:e dans le district de Zaîre. Pendant le deuxième semestre, les communIqueS
r-or t ''':'C~üs ont. slf.~nalé une augmentation des activités des mouvements de libération
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dans plusieurs secteurs des districts de Uîge et ont reconnu ~ue la récolte de
cafe avait été désorganise::e par endroits. Un communiqué portugais a signale une
attaque du FNLA en octobre contre la caserne portugaise de Mamarrosa.

50. Dans l'est, les communiques portu~ais ont signalé des activit~s militaires
•• '-........... l)

pr~nclpalement a MOX1CO~ a Cuando-Cubango et, a un degré moindre, dans le district
de Bié. Au début de 1972, ils ont signalé que les forces de libération avaient
bombardé Cangombe, Chiume et Mussuma dans le district de Moxico ainsi que Dima
et Lupire dans le district de Cuando-Cubango. En mars, les forces portugaises
ont exécute l'opération "Zurzir" sur une superficie de 3 000 kilomètres carrés
du district de Cuando-Cubango et ont annoncé la destruction de six camps des
mouvements. de libération. En mai, la milice portugaise s'est heurtée aux forces
de libération dans l'enclave de Cazambo~ située dans le district de
Moxico. On a également appris de source portugaise que l'on avait attaqué en
mai un train de marchandises sur la voie de chemin de fer de Benguela~ au
voisinage de Léua, ainsi que des troupes portugaises sur la rivière Cuando.
Au début d'octobre, les forces portugaises ont dit s'être emparées d'un important
stock d'armes cachées dans une région non spécifiée du district de Bié. Le
communiqué portugais du mois d'octobre a sisnalé que les troupes portugaises
étaient en train d r effectuer une série d'operations speciales pour s'efforcer
de détruire les installations des mouvements de libération dans l'est.

Cabinda

51. Au début de l'année, un communiqué spécial a signalé que.le MPLA avait
bombardé Miconje dans le secteur de Cabinda. C'était la première attaque à
Cabinda signalée par les sources portugaises depuis le deuxième semestre 1970.
Plus tard dans l'année, un autre rapport a signalé que des troupes portugaises
da.ns le secteur de Cabinda avaient été victimes d'une embuscade.

52. Depuis 1971, des rapports du MPLA ont signalé que les forces armées portugaises
en Angola avaiel;1t recours à des substances chimiques f / . Au début de 1972) le MPLA
a signalé que les forces portugaises s'étaient servie~ d'herbicides et de défoliants
dans les rédions qui se trouvaient sous le contrôle du MPLA.et que ces p;o~uits
avaient détruit plus des deux tiers des cultures.' M. Agostlnho Neto, presldent
du MPLA, a informé en outre le Comité spécial que les forces portugaises avaient
intensifié leur emploi de substances chimiques, particulièrement dans le secteur
de Kassai (district ne Moxico), ainsi que dans les d~stricts.de. Cuando-C';lbar:go et
de Cuanza-Nord, et que, de ce fait, la famine menaçalt des dlzalnes de mllllerS
di An "'olais . Il a dit que les produits chimiques lutilisés par les forces
port~gaises comprenaient le 2.4-D (acide dichloro~hénoxyacêti~ue),le 2.4.5-T
(acide trichlorophénoxyac~tique),l'acide cacodyllque et le Plcloram.

fi Documents officiels de l' Assemblée génér~l.e, vi:r:!&t-sixième session,
Suppllment -.No 23 ~ TÂÏ8423/Rev :l)-ch-aP:VIII 0 par. 30 •
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53. En juillet 1972, les districts de Zaire, de Uîge et de Cuanza-Nord, le
concelho de Nambuangongo et les postes de Quicabo et de Ucua (concelho de Dande)
et de Bela Vista (conselhJ d'Ambriz) du district de Luanda ont été soumis à un
regime spécial de sécurité. Toute cette région a été placée sous l'autorité d'un
commandant militaire auquel doivent rendre compte les divers gouverneurs de
district g/. On se rappellera que les districts de Luanda, Moxico, Cuando-Cubango,
Malailjeet Bie ont éte soumis à un régime spécial de sécurite en février 1971 hl.

54. Les mesures de sécurité adoptées dans la partie "occidentale du district de
Luanda ont été renforcées en juin 1972, lorsque le Gouvernement de l'Angola a imposé
à toutes les personnes voyageant dans les circ >,1. ~.ptions de Capenda ~ LubaLo,
Camulemba et Cacolo d'être munies d 'un Lai s sez-pasz.ar spécial.

Dé~loiement de troupes

55. D'après des estimations diverses, le-nombre des soldats portugais en Angola
se situerait entre 60 000 et 80 000; viendraient s'y ajouter de la 000 à
20 000 soldats des forces locales spéciales comprenant trois groupes d'Africains
les Tropas Especiais (TE), les Grupos Especiais (GE) et les Flechas. D'après la
des cri r.t fon officielle, Les GE seraient des volontaires locaux qui n'ont eu
aucune affiliation politique antérieure avec les mouvements de libération. Ces
unites servent aux travaux agricoles et assistent les forces armées dans leurs
régions respectives. Par contre, les TE font partie des forces armées et les
Flechas, qui dépendent de la Direcçao GeraI de Segurança (DGS) (la police de
sécurité de l'Etat) sont composées d'anciens membres des mouvements de libération
qua ont été "rééduqués il (~t:ltalizados).

56. Parmi les organisations paramilitaires de l'Angola, la plus importante est
l'Organizaçao Provincial de Voluntarios e Defesa Civil (OPVDC) qui a été créée
en 1961 puis réorganisée en 1967, date à laquelle elle a été constituée en unités
permanentes organisees sur l'ensemble du territoire. On a dit qu'en 1971 cette
organisation comportait 25 000 volontaires. L'OPVDC est chargee de l'organisation
des exercices de défense civile et de l'eütraînement de la milice africaine. En
1971, il Y avait environ 8 000 miliciens africains répartis dans l 400 a1deamentos
(villages stratégiques). La garde rurale, qui a été créée au début des années 60
et intégrée à la police de sécurité publique (P8P) en 1966, est chargée de
patrouiller les routes et particulièrement de protéger les plantations. Elle est
composee principalement d'Europeens et il paraît qUé c'est le groupe de sécurite
que l'on craint le plus.

57. En 1972, le Gouvernement portugais a applique des mesures speciales pour
proteGer les concessions des mines de diamants (décret 340/72 du 26 août 1972).
Les secteurs où se trouvent les concessions diamantifères doivent être divisés

. ... ... ... . 1 "d' l' t .J' " "d" "ten trolS zones generales, a saVOlr es zones exp 01 &G10n, e reserve e
"de protection". Les zones d'exploitation seront gardees par un personnel de
sécurité spécial et leur accès sera interdit, sauf au personnel des sociétes.

g/ Portu~al, Portâria No 380/72, 13 juillet 1972.

h/ Documents officiels de l'Assemblee génerale, vingt-sixième session,
Suppl~ment No 23 "CA/8423/Rev.lfchap.- II, annexe, appendice III, par. 6.
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Dépenses militaires

relogés aille~lrs. Les zones de reserve
une nouvelle organisa.tion paramilitaire,
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il 25,50 escudos valent environ 1 dollar des Etats-Unis.

59. Pendant le même mois, deux déserteurs des forces armées portugaises ont dit
~e 40 membres environ d'une unité militaire des Etats-Unis connue sous le nom
de "Bérets verts 11 étaient stationnés en Angola et cbnseillaient les forces armées
portugaises. L'Ambassadeur des Etats-unis en Zambie a démenti cette information.

Les résidents locaux de ces zones seront
et de protection seront patrouillées par

, la pol!cia Mineira (police des mines) •

:58. Ces dernières années, divers rapports ont fait etat de la presence de troupes
. sud-africaines en Angola. Le 19 mai 1972, le Zambia Daily Mail a signalé la
~ésence de troupes sud-africaines stationnées près de Lusi, dans le district

, de Moxico. En août, le MPT,A a dit que deux autres compagnies de soldats sud-africains
: étaient ar~ivées en Angola méridional et avaient été ylacées sous commandement.
portugais.

60. En 1972, le montant estimatif des dépenses consacrées aux activités des forces
m1itaires et paramilitaires, de la police de la sûreté et autres était en Angola

. de 2 586 800 000 escudos il, soit 25 p. 100 environ du montant estimatîf total du
, budget ordinaire. Sur ce-total, l 925 100 000 escudos étaient destinés aux
, forces armées régulières, dont l 518 900 000 escudds pour l'armée de terre,
: 281,2 millions d'escudos pour l'armée de l'air et 125 millions d'escudos pour l' armee
.·Ide mer. Au titre des autres deJ?enses consacrees à des activites .paramilitaires et de
; securite, figuraient 466,5 milllons d'escudos pour la PSP; 73,1 mlllions d'escudos
: pour la "sêcur-i.tiê nani.onal,e", 70,4 millions d'escudos pour l'OPVDe; et 51,7 millions

d'escudos pour les services territoriaux de la marine.
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~. SEl'UA'j~ION DAlIJS LES ZONES SOUS CONTROLE PORTUGAIS

Evolu'~ion politigu~ et administrative
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61. Conform~ment à la Constitution portugaise, telle 'lU' elle a été révisée en
19~(1, et à la. Loi organique de l'outre-mer de 1972, l'Angola demeure une "province
d'outre-mer" du Portugal jj. La Loi organique de l'outre-mer de 1972 donne au
territoire la dénomination honorifique d' "Etat de l'Angola". Quoique la
Constitution prévoie un certain degré d' "autonomie" pOlitique, administrative et
financière, l'exercice de celle-ci !tne doit pas porter atteinte à-l'unité de la
nation, à la solidarité entre tous les éléments du tel~ritoire portugais ni à
l'intégrité de la souveraineté de l'Etat" (art. 136}!J.

62. Le système portugais actuel prévoit que l.es territoires participent à la
direction de la JJoliti'lue nationale a) en prenant part à l'élection du chef de
l'Etat tous les sept ans b} en étant représentés à l'Assemblée nationale lors des
élections intervenant tous les quatre ans; c) en étant représentés à la Chambre
corporative et d) en étant représentés au Conseil de l'outre-mer.

63, Lors de l'élection du chef de l'Etat en 1965, 51 membres ont représent~
l'Angola au collège électoral de 616 membres. Il n'existe pas de chiffres corres
pondants pour l'élection présidentielle qui s'est déroulée en 1972.

64., Sept membres représentent l'Angola à l'Assemblée nationale portugaise,
laquelle compte 130 membres en tout. Lors des dernières élections, 'lui ont eu
lieu en 1969. il Y avait vne liste unique de candidats (représentant l'union

. )' 't"l S] t d' , , t' '. t 'natlonale qUl a. e.e eue. ,ur .es sep eputes elus, qua re €'ltalen nes
en Angola et trois au Portugal; un seul était d.'ascendance africaine. Aux
élections de 1965 à l'Assemblée nationale, il y avait 174 241 électeurs inscrits,
ce qui représentait 3.5 p. 100 de la population de l'Angola à l'~poque. On ne
dispose d'aucun renseignement sur 11 électorat clui a participe aux elections de
1969. On ne sait pas encore conillien de representants de l'Angola siégeront à
l'Assemblée nationale, dont le nombre des membres est passé de 130 à 150 1/.

65. Outre l'Assemblée nationale, 1.'Angola est représenté par quatre membres à
la Chambre corporative, qui en compte 218, et par trois membres au Conseil de
l'outre-mer, qui est l'organe consultatif suprême pour les questions intéressant
les territoires d'outre-mer,
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il Pour une description détaiilêe des dispositions constitutionnelles et
de la Loi organique de l'outre~mer de 1963, voir Documents officiels de
l'As~embléer-générale.dix-neuvième session, annexes, annexe No 8 (première
p~tl:) (A/)80~/Rev.l), ;hap. v, par, 17 et 73 et 112 à 116; ibid., vinr,t
.9lnqulè:m~ seSSlon, Suppl~ment No 23. (A/8023/Rev.l); chap. VII, annexe I.A,
par. 18 a 82 et annexèI.B, par. 2 à 34.

' . •':5:..1 Portugal; Pol~tical Const~tution of}he Portuguese Republic (Constitution
poll~lque de la Republl'lue portugalse ), Secretariat d'Etat à l'information et au
tounsme, 1971. '1'exte anglais.

_.'J:.! Voir Documen.ts officiels d.e l'Assemble'e ge'ne'rale v' t t·.... .- ,lng -sep leme sess,lon,
Supplement No 23 (A/8723/Rev.l), chap. X, annexe II A 6. , par. 3 .
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b6. La Loi organique de l'outre-mer de 1972 (Loi No 5/72) ml décrit dans ses
~randes lignes la stru~ture du gouvernement territorial, tandis que ~es détails
~'y rapportant figurent dans le nouveau statut politique et administ~atif du

,territoire qui a été publié le 22 décembre 1972 (décret 544/72):

1 ~r. Aux termes des nouvelles dispositions, l'Ango:La est qualifié de "région
;1 ;8.utonome de la République portugaise" ayant sa propre "personnalité juridique en
)aroit public interne". Toutefois, en dehors du fait que la qualité de mèmbre de
pabinet a été officiellement reconnue aux secrétaires provinciaux, aucune modifi
~ation majeure n'a été apportée au système de gouvernement.

68. Le Gouvernement territorial se compose du Gouverneur général, du Conseil de
,gouvernement, de l'Assemblée législative et de la Commission consultative.
~eGouverneur général continue d'être nowaé par le Conseil des ministres, sur
'proposition du Ministre de l' outre:"mer et d'être le représentant le plus' élevé
~u Gouvernement portugais dans le territoire. Tl a rang de ministre d'Etat et
~eut être appelé·à siéser en Conseil des ministres.

69. Dans ses fonctions exécutives, le Gouverneur général est aidé par un conseil
de gouvernement qui se compose des secrétaires provinciaux. Le nouveau statut
ne :fixe pas le nombre des secrétariats provinciaux. Cette responsabilité incombe
au Ministre de l'outre-mer, lequel nomme les secrétaires sur proposition du
Gouverneur général. ,Le Conseil de gouvernement se réunit au moins tous les
quinze jours ou aussi souvent que le Gouverneur général le convoque. Quand des
questions concernant "la défense ou le me,.intien de l'ordre public ',Y sont examinées,
le Comraandant en chef des forces armées du territoire doit assister aux
réunions. L'ancienne législation promulguée en 1969 prévoyait que les secrétaires
provinciaux devaient se réunir en général une fois par mois aVec~e Gouverneur
général (décret 48955 du 7 avril 1969), en dépit du fait qu'ils ne constituaient
pas un organe officiel El.

70. En vertu du nouveau statut, le Conseil législatif, qui comptait 34 membres~
a été remplacé par une Assemblée legislative comprenant 53 membres. L'Assemblée
legislative est présidée par le Gouverneur général, mais le Procureur général
et le directeur des finances publiques n'en sont plus membres de droit. Sur les
53 membres élus, 32 le sont au suffrage direct, à raiso~ de deux par distri~t,

.et les autres de la façon suivante :

ml On trouvera résumé dans Documents officiels de l'Assemblée générale,
vingt-septième session, Supplément No 23 (A/8723!Rev.l), chap. X, annexe IL A,
par. 32 à 59~ le texte préliminaire de la Loi organique de l'outre-mer 1e 1972,
qui a été adoptée avec quelques modifications mineures seulement.

ni En février 1973, les secrétariats provinciaux en Angola ont été réorga
n~sés comme suit : secrétariat général et secrétariats provinciaux à la santé et
à l'assistance, à l'éducation, à l'économie~ à l'agriculture, aux travaux
publics, aux finances et à la planification, au travail et à la sécurité sociale
et aux communications. .Comme il n'est pa.s encore possible è,e se procurer le
texte du décret, on ignore si des changements ont été apportés aux do~aines de
compétence des nouveaux secretariats. L'ancien système est décrit dans les

. Documentg officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième se~sion,

§upplément No 23 (A/8023/Rev.I) , chap. VIT~ annexe T.B, par. 5 a 7.
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a)

c)

d)

e)

Six p~r les AutoI'~dades das regedorias (autorités autochtones) qUl les
choisissent parmi leurs propres membres;

Six par des organes administratifs et des organes collectifs légalement
reconnus dotés d'attribl~ions administratives d'intérêt public;

Trois par des corps constitués représentant les entreprises indus
trielles ou COII1l11erciales <,~"presas) et les associations d'intérêts
économiques ;,

Tl'ois par des organes représentant les intérêts des travailleurs;

Trois pur des organes représentant les intérêts morallX et culturels,
l'un d'entre eux devant toujours être un missionnaire catholique.

T3. 1
l' Univ~
dé:part~

economJ
à l'As!
"religj
industl

T4. 1
j fonctic
1B.Vant J
janviel
territ(

a) il Douze membres élus (contre huit dans l'ancien Conseil économique et
social) :

:i.) Trois sont 'élus par des organes administratifs et choisis parmi
les membres de ces organes (2);

b) Quatre membres de droit (5) : l'adjoint du Procureur géneral, le chef de
l'administration civile; le trésorier; le chef du département de la
planification.

ii) Trois sont élus par des organes représentant les intérêts mora.ux
et culturels, l'un d'entre eux devant être le représentant de
l'Université de Luanda (2);
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Qua.tre particuliers au plus d~nt la compétence et le prestige sont
reconnus dans leur milieu sonal, et qui doivent être désignés par le
Gouverneur général.

c)

iii) Trois sont élus par des corps constitues représentant les
entreprises industrielles ou commerciales ainsi que les a~so

ciations ou activités d'intérêt économique (2);

iv) Trois sont élus par des corps constitues représentant les
travailleurs (2).

72. En applica-tion des nouvelles dispositions, le Conseil économique et social,
qui comlltait Ir memores, a éte remplacé par une commission consultative dotee de
pouvoirs et fonctions analogues. Les 20 membres que la Commission consultative
peut compter au total comprennent :

71. L'ancien Conseil législatif comprenait des représentants a) des contribuables
acquittant au minimum 15 000 escudos d' impôts directs; b) des employeurs; c) des
intérêts "religieux". Dans la nouvelle Assemblée légistative, la première de ces
categories a été supprimee, la deuxième a été remplacée par les représentants
d'entreprises industrielles ou commercia~es et la troisième par des membres
représentant les intérêts "moraux et culturels".
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7~. . Le ?O~andant en chef des forces armées du territoire, le doyen de
~ Un~vers~te de Luanda, le chef du Departement de pédagogie et le chef du

'département des sciences économiques, antérieurement membres de droit ŒU Conseil
économique et social, ne font plus partie de la Commission consul~ative. Comme
à l'Assemblée législative, les groupes représentant les employeurs et les intérêts
'.'religi~uxlt ont été remplaces par les groupes représentant les entreprises
:;Lndustrlelles ou commerciales et .Les intérêts "moraux".

74. L'Assemblée législative et la Commission consultative doivent entrer en
:fonctions en mai 1973, et les élections de leurs membres doivent avoir iieu
avant le 31 mars 1973. L'€tablissement des listes électorales a commencé en
janvier 1973 après publication du nouveau statut politique et administratif du
territo ire.

75. Le nouveau statut ne modifie en rien le système d'administration local 0/'- ,
Dlais des lois doivent être promulguées pOur réglementer les pouvoirs et les
r.onctions des autorités administratives locales.

76. En octobre 1972, M. ]'ernando.Augusto Santos e Castro a été nommé gouverneur
général de l'Angola en remplacement du colonel Rebocho Vaz, titulaire de ce poste
depuis 1966. Le nouveau Gouverneur général, un civil, était maire de Lisbonne
depuis mars 1970. Conformément à la pratique habituelle, la nomination du
Gouverneur général a été suivie d'un mouvement des secrétaires provinèiaux.
Le secrétaire général a maintenant un grade militaire et son poste a été pourvu
d'un nouveau titulaire, comme ceux des secrétaires provinciaux à l'enseignement,
au développement rural et à l'économie. M. Walter Marques~ antérieurement
secrétaire à l'économie, a été now~é au Département de la planification et des
finances.

77. En 1972, le Conseil legislatif a 'tenu ses deux sessions ordinaires, l'une
en avril-mai, l'autre en octobre. Selon les renseignemerrcs dont on dispose, il
semble que le Conseil ait siégé moins de 10 jours. Au 'cours de la première
session~ trois projets de loi devaient être examinés : le premier concernait
l'autorisation de produire un nouveau ~ype d'essence~ le deuxième la réglementation
de la chasse, le troisième le versement aux travailleurs ruraux ~e leurs
arriérés de salaires. Les deux premiers projets ont été approuvés, mais il ne
semble pas que le troisième ait été examiné. A la deuxième session du Conseil
léeistatif, quatre de ses membres se sont plaints du fait que le texte du nOUVeau
statut politique administratif du territoire n'ait pas fait l'objet d'une
consultation du Conseil avant d'être examiné par le Conseil de l'outre-mer.
Le Président de séance a expliqué que même si la Loi organique .de l'outre-mer,
dans sa version modifiée, prévoyait que l'Assemblée législative devait être
consultée au suietde toute modification des statuts politi~ues et administratifs
du territoire, tant que cet organe n'était pas créé, le seul organe qui devait
être entendu était le Conseil économique et social.

01 Pour plus de précisions sur le systèMe d'administration locale, voir
DocumeÏÎts officiels de l'Assemblee générale, vinp;t-cinguième session,
Supplément No 23 (A/8023/Rev:l) chap. VII, annexe I.A, par. 78 à 82, et .
annexe I.B, ~ar. 17 à 34.
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L'économie coloniale

Situation économique générale

78. Comme l'ont montré les rapports précédents, tous les principaux secteurs de
l'économie de l'Angola sont dominés par le Portugal, même en ce qui concerne
l'attribution de concessions minières exclusives, la création des industries, les
investissements étrangers~ les conditions. des prêts et la rég1ementation de la
production~ des traitements industriels et des exportations. Ces dernières années,
les Europeens installés en Angola ont joué un rôle de plus en plus important dans
la vie économique du territoire, notamment par leurs investissements et par leurs
représentants au Conseil économique et social du territoir~. Il' en résulte que
la plupart des renseignements émanant de sources portugai~es et internationales
concernent surtout le secteur financier angolais domine par les Européens.
Rares ou inexistantes sont les données sûres concernant la situation économique
de la majorité des Africains~ dont en 1969 on estimait que 4 millions ne parti
cipaient nullement à l'économie européenne~ et dont 600 000 environ seulement
étaient employés, surtout comme manoeuvres. Moindre encore était le nombre de
ce~x qui étaient employés dans les pêches, la construction, les plantations, ou
comme grutiers, chauffeurs de poids lourds, ou dans les emplois inférieurs de la
fonction publique p/.

79. En· Angola, la politique portugaise d'encouragement des investissements,
étrangers s'est accompagnée d'un effort accru visant à modifier les structures
rurales des zones les plus stratégiques par la réinstallation de la population
africaine et l'installation de nouveaux venus non-Africains. Outre les plans
de peuplement associes au projet d'aménagement du bassin de la rivière Cunene,
le Gouvernement du territoire a établi rolssi des plans régionaux pour les
districts de Bié et de Huambo; ils ont pour but,' d'une part, d'améliorer le
niveau de vie de la population africaine afin de faire obstacle au progrès des
mouvements de libération et, d'autre part, de développer les activités agricoles
et ~utres des non-Africains~ et d'accroître la production en assurant
l'occupation du sol et l'utilisation de la main-i'oeuvre africaine.

80. L'agriculture produit en~ore la plus grande partie des exportations du
territoire; mais par suite de l'expansion des activités minières avec l'aide de
capitaux étrangers~ les minéraux ont commencé à jouer un rôle de plus en plus
important. Toutefois~ les exportations croissantes de minéraux n'ont eu que peu
d'effet sur le niveau de vie de la population africaine ou sur l'économie du
territoire, encore qu'elles aient procuré des devises au Portugal gJ.

E./ Hudson Institute~ Angola, Some Views of Development Prospects
(Croton-on-Hudson, New York, 1969), vol. l, p. 78-79.

gJ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale~ vingt-septième
session, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l)~ chap. V, annexe, appendice I~

par. 13 et 14.
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· Commerce et paie:ments extérieurs

84. En 1971, le déficit globa.l de la bala.nce des paiements du territoire a atteint
le chiffre record de un milliard 813 millions d'escudos (voir le tableau 2
ci-dessous). Le déficit de la b~lance des paiements du territoire avec le Portugal
est passé de 2 milliards 84 millions d'escudos en 1968 ~ 2 milliards 604 ~illions

d'escudos en 1969, pour tOTIilier ~ 2 milliards 363 millions d'escudos en 1970. Les
chiff...~es pour 1971 ne sont pas encore d i.s pon.i o.Leo . En raison de cette situation,
une crise s'est produite concernant les paiements dus au Portugal et, vers la fin

r/ Pour plus de pré~isions sur la structure du commerce des prlnclpaux
:partenaires com!11erciaux, voir Documents officiels de l'Assemblée générale,
vingt-sixième session., Supplément No 23 A (A/8423/Rev.l/Add.l), annexe,
1pnendice II.A, par. 98 à III et annexe.

· 91. En 1971 ~ les export at i ons du territoire sont tombées à 11 788 100 000 escudos,
tandis que les importations attEignaient 12 127 700 000 escudos, ce qui r~présente

· un déficit commercial de 339,6 millions d'escudos (voir le tableau Ici-dessous).
· Par rapport aux chiffres de l'année precédente, ceux de 1971 ont fait apparaître une
: iiminution de la valeur des exportations, due surtout à la chute de la valeur des
exportations de diamants 5 laquelle tenait en partie à l'épuisement des mines dont
était propriétaire la société Diamang dans le district de Lunda, d'où proviennent les
~eilleures pierres. Les exportations de minerais de fer ont diminué du fait que le

· Japon a réduit ses achats. La diminution des exportations de farine de poisson a été
~c;pens~c en parti~ toutefois par de fortes exportations de poisson. Quant aux expor
t8.tions de; café, de petrole et de coton, e l Les ont toutes trois pr-ogr-esc ê en 1971 :

52. L' augmerrtat i.on de la valeur des importations a été due en partie à l' accrois
. sement de la demande de divers biens durables et de certains biens de consommation
tels que les vêtements, dont les importations ont augmenté de 62,7 millions
d'escudos, soit 5 Pv 100 de l'augmentation totale par rapport à 1970.

83. En 1971, le Portugal et les Et.ata-Un i.s ont conservé la première et la deuxième
place parmi les plus importants bénéficiaires du ccmmerce d'exportation de

. l'Angola. Le Por-tuge.L a fourni 31')6 "9. 100 des importations du territoire et reçu
31,1 p. 100 de ses exportations~ ce qui fait que le déficit commercial de l'Angola
à l'égard du Portugal s'est élevé à 170 millions d'escudos. Les Etats-Unis ont
fourni au territoire Il,1 p. 100 de ses importations et ont reçu 20,2 p. 100 de
ses exportations r / .
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Tableau ·2

Angola balance globale des paiements, 1968-1971

(En millions d'escudos)

Balance

Postes 1968 1969 1970 1971

Operations courantes -1 337 -2 685 -1 360 -1 883

Marchandises -1 004 -l 662 -1 075 -2 222

Invisibles courants -333 -1 023 -285 +339

Tourisme -393 -438 -466 -512

Transports +89 +172 +592 +569

Assurances et " -26 -26 -4 -3reassurances

Revenus du capital -532 -600 -628 -198

Opérations gouvernementales +729 +447 +532 +279

Autres ser7ices et revenus +162 -177 +19 +514

Transferts privés -362 -401 -330 -310

Opérations financières +484 +1 198 + 601 +70

Total -853 -1 487 -759 -1 813

Sources ': 1968-1970 Banque de l'Angola, Rapport annuel et étude sur la
situation économigue et financière de l'Angola, pour les années considérées.
1971 : Angola, Direcçao Provincial dos Serviço~ de Estatîstica, Boletim Mensa1
de Estatîstica, No 12, décembre 1971.
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de l'année 1971, le Gouvernement portugais a adopté des te~~es législatifs
réorganisant le système. de contrôle des changes et réintroduisant, pour tou les
territoires, le contrôle des importations.

~==:::::::=:::::~=:'-::::::::_--::::'--:'::_-:::-----,::-::::----------,----------~'._---- ----',' ,
i 1
, u {

!
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~
i
1
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85. A la suite de ces contrôles à l'importation, on a signalé que la valeur des
importations avait baissé de 845,3 millions d'escudos au cours du premier se~estre

de 1972, par rapport aux six premiers mois de l'année 1971. Pour l'année civile
1972, la valeur des importations qui avait eté, à l'origine, évaluée à
13 milliards 800 millions d'escudos a été ramenée à 12 milliards 300 millions
d'escudos tandis que, pour les exportations, les estimations étaient de

1 12 milliards d'escudos ..-·t

Agricultture

86. Bien que les l ~néraux jouent déjà un rôle croissant dans l'économie du
territoire, l'agriculture représente toujours environ 50 p. 100 de ses exportations
visibles, le café étant entré à lui seul pour 35 p. 100 dans la valeur totale des
exportations en 1971. Cependant, la production a été réduite en raison de la
surabondance des stocks ~ondiaux et on s'attend à ce que, à l'avenir, la place du
café dans l'économie du territoire continue de décroître.

a) Café

87. Par suite de pluies excessives dans toutes les régions caféières et des effets
de la rouille du café dans les plantations d'arabica, la production de l'exercice
1970/71 est tombée à 204 000 tonnes contre 215 000 tonnes l'année précedente, ce
qui re~ésente cependant 6,3 p. 100 de llensemble de la production mondiale
exportable.

88. On ne dispose pas encore des chiffres de ~roduction pour 1971/72, mais la
valeur des exportations de café aurait atteint paraît-il le record inég'llé de
4 milliards 29 millions d'escudos (voir le tableau 3 ci-dessous). Traditionnel
lement, les Etats-Unis d'.Amérique et les Pays-Bas sont les principaux importateurs
de café de l'Angola, puisque, ~our une année moyenne, ils absorbent respectivemem
40 et 25 p. 100 des exportations de caf'ê du territoire. En 1971 9 les Etats-Unis ont
reçu 57 p. 100 des exror-tat i ons de café de l'Angola. Selon divers rappcr'ts ; les
deux plus gros importateurs américains de café de l'Angola sont les sociétés
J. Aron and Company et A. C. Israel and Company, dont les clients les plus
importants sont la General Foods Corporation et la société Nestlé.

89. En février 1972, les consommateurs néerlandais ont déclenché un boycottage du
café en provenance de l' Angola ~/. Un mois plus tard, on signa.lai t que 12 impor
tateurs néerlan1ais de café, qui alimentaient 90 p. 100 du marché néerlandais,
s'étaient joints au boycottage. Au mois d'octobre, les importations de café de
l'Angola aux Pays-Bas ne représentaient plus que 2,3 p. 100 de l'ensemble des
importations néerlandaises de café, alors qu'au' cours de la période 1965-1970, elles
avaient rèprésenté en moyenne 30 p. 100 de ce total. On a également signalé que
les importations de ~afé de l'Angola au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

~/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième seSSlon,
Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. V, annexe, appendice 1, par. 8.
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d'Irlande du Nord se sont elevées à 3 124 tonnes entre janvier et juillet 1972,
contre 295 tonnes pour la même periode de l'année précedente. En novembre,
M. Andrade Pinto, directeur de l'Institut bresilien du café~ a declare que le
Brés i L devrait bientôt importer du caf'ê de .L' Augo.La, la production brésilienne
etant tombée bien au-dessous des besoins de ce pays. Selon H. Andrade Pinto, du caf~

robusta de l'Angola serait utilise au Bresil pour la preparation de café soluble
destine à la consommation locale et à l'exportation. Cependant, au mois de
décembre, un porte-parole du Comite interministériel portugais du cafe a déclaré
que les articles de presse qui avaient fait r~cemment état de la vente de café
de l'Angola au Brésil étaient sans fondement.
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90. Le Portugal est un pays producteur membre du present Accord international sur
le café qui expire en 1973. Au cours de l'année, des négociations devraient
permettre de rediger un nouvel accord couvrant les cinq prochaines annees.
M. Arthur Medina, representant permanent du Portugal à l'Organisation inter
nationale du cafe (OIC), a déclare que le Portugal etait favorable à la
reconduction de l'accord qui assurait à son pays des prix plus favorables que
ceux qu'il pourrait obtenir sur le ma.rché libre. On apprenait au mois d'octobre
que le Comité de diversi fication de l'Organisation internationale du café
prêtr:rait 2,6 millions de dollars au G'Juvernement portugais pour la construction
d'entre~ôts en Angola. En novembre~ à l'issue de consultations effectuées aucom's
de son séjour en Angola, n. Anc1:;:'QI1f' Pinto a anr.onc ê Que le Pr ê s i I et le Port uaal
adopteraient une attitude commune au cours des nêgoci ati.ons futures r-eLat i.ves à
un nouvel accord international sur le cafe. On se rappellera que, dans une
petition adressée en 1972 au Comité spécia.l (A/AC.I09/PET.1195!Add.2),
M. H. A. Hudes:) du Comité pour l'Angola, a sugf!ere que l'appui dû. Comité spécial
à l'expulsion du Portugal de l'OIC pourrait être efficace à ~'ocr.asion de la
r enêgoc i at.ion de l'Accord i i.1te"'national GUI' le café- en 1973·

b ) Coton

91. Comme il ressort du tableau !~ ci--dessous? il y e. eu depuis 1966 une
augmentation réo.;ulière de la pro âuc t i.on de coton brut. Au cours de la periode
1965-1970, la production de coton b rut a augmenté de 300 p. 100, passant de
20 360 à 81 555 tonnes. Comme on l'explique ci-dessou3, cette augmentation est
due principalement ~ l'expansion de la production dans les plantations européennes
mécanisées~ en 1969/70, la production africaine a même diminue dans le district
de Ma1anje, qui occupe la première place pour la culture du coton.

92. En 1910/71, on prévoyait une récolte de coton de 90 000 tonnes. On
s'attendait à ce que la producticn augmente moins que les années précédentes à
cause des dommages caus~s par les parasites aux récoltes des régions côtières.

93. En 1°70, les cultures de coton couvraient 81 353 hectares repa.rtis c;

huit districts. Les deux principales .rébions de production étaient Mala; et
Cuanza-Sud, où 'la production s'est dêveLoppêe au cours des dernières anne .»

En 1970, dans le district de Halanje, les cultures de coton couvraient
33 801 hectares, dont 25 620 correspondant ~ 286 exploitations européennes et
8 181 cultives par l~ 900 planteurs ~fricains. Les exploitant.s européens ont
produit 30 334 tonnes de coton brut et les Af'r i.c s.i.ns L. 91~6 tonnes. Par rapport
il l' annê e précédente, le nombre cl 1 exploi tants africains avr....i t ô irainuê de '7 61?-;
la surface cultivee par eux reprAsentait G029 hectares dE: moins et leur
production avai t enregistré une bai s s e d.e 24t. t.onne s .
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Source: Banque de l'Angola, Rapport annuel et étude sur la situation
économique et financière de l'Angola, 1970.

53

5 811

35 225

3 218

4 761

634

31 853

81 555

1969/70

60 057

28 624

2 4·40

3 903

310

19 303

4

5 405
68

1967/68

17 861

l 180.

2 570

158

17 051

l

l 740

40 561

1966/67

27 369

16 943

316

2 600

266

6 977

7

258

2

Tableau 4

production d~ coton par d~strict, 1965-1970

(En tonnes)

2 155

216

6 570

Il

16

1965/66

20 360

36

Il 356

Angola

Total

District

Cuanza-Nord

Moçamedes

Zaïre

Malanje

Benguela

Luanda

Cuanza-Sud

Lunda

Huila

t/ Ibid., vingt-cinquième seSSlon, Supplément No 23 (A/8023/Rev.l), chap. VII,
annexe I.B., par. 112.

94. La diminution de la production de coton cultivé par les Africains semble
être la conséquence de la politique gouvernementale de mécanisation de la culture
du coton et de la transformation des terres communales des Africains ~n fermes
privées. En application de cette politique, l'Institut du coton de l'AnBola a
créé des cotonneries, cultivées par des Africains réinstallés en application du
plan de regroupement rural t/. En 1971/72, les cotonneries devaient couvrir
4 000 hectares dans le district de Malanje, un hectare étant attribué à chaque
exploitant. L'Institut du coton de l'Angola aurait dépensé une dizaine de millions
d'escudos pour la construction d'entrepôts et de filatures et pour fournir une
assistance technique aux planteurs de coton du district de Malanje et de la zone
côtière septentrionale.

95. Pour a~croître les exportations de coton vierge de l'Angola, le Gouvernement
portugais change progressivement sa classification pour l'aligner sur les normes
internationales. En 1971, pour la première fois, l'Angola a été autorisé à
exporter 20 p. 100 de sa production de coton vierge à l'étranger. Les exportations
pour l'année ont été évaluées à 640 millions d'escudos, contre 422 millions
d'escudos en 1970. Jusqu'alors, le coton vierge de l'Angola était expédié
uniquement au Portugal. Ces dernières années, le coton a remplacé le sisal comme
deuxième produit agricole d'exportation après le café.

Jn
ientes à
.... 1-.,
or i.eres.

national sur
raient
,;ees.
inter
a
les que
d'octobre

afe
nstruction
uêes au cours
.e Port UfT.81

Lat i.ves à
sune

3 c:.

lai et
1n(. _'.

ne
periode

nt de
ation est

'"europeennes
district

té spécial
de la

let 1972,
mbre,

que le
silierme
~. t:-1n 0, du caf~

fé soluble '.
is de

a déclare
de café

1nes et
ens ont
r rapport
le 7 61?;
lr



96. En 1972, le Gouvernement portugais a aboli toutes les restrictions imposées
dans ses tel'ri toires d'outre-mer sur les exportations de coton vierge, dont le
commerce pourra maintenant se faire conformément aux pratiques internationales
(Décret-loi 189/72 du 6 juin 1972).

c) Sisal

97. En 1970, l'Angola a produit 67 834 tonnes de sisal et en a export~ 65 863
dont la valeur ~tait estimée à 237.6 millions d'escudos. Les exportations
d~passaient le quota fixé pour le territoire (57 800 tonnes) aux termes de
l'Accord de Rome sur les, fibres, les exportations vers le Portugal n'étant pas
soumises aux dispositions de l" accord. En 1971, les exportations de sisal ne
s'élevaient qu'à 221 millions d'escudos. De nombreux producteurs de l'Angola
estiment que le quota du territoire n'est pas suffisant. D'après le President
de l'Association commerciale de Benguela, les difficultés des producteurs angolais
de sisal ont été aggrav~es par le fait que les industries manifacturièresdu
Portugal préfèrent importer du sisal du Brésil, sur lequel les droits sont moins
élevés que sur le sisal de l'Angola. En 3971, les industriels portugais ont
demandé au Ministre de l'outre-mer d'obliger l'Angola à importer des produits de
sisal du Portugal pour une valeur correspondant à 50 p. 100 de la valeur des
exportations de sisal de l'Angola vers le Portugal. Sinon, ils menaçaient de
boycotter le sisal de l'Angola et de nlen acheter qu'au Brésil.

98. Pour aider les producteurs de sisal du territoire, le gouvernement a
l'intention de diversifier leurs exploitations et de développer l'industrie
manufacturi~re du sisal. En 1971, le :tabac et les bananes ont été proposés "'1

~comme cultures de remplacement dans le district de Benguela, gui fournit 90 p. 100 1
de la production de sisal de l'Angola (sur 2l2plantations de sisal, 158 sont J
situées dans ce district). Mais le Président de l'Association commerciale de 1
Benguela a fait remarquer que le Portugal frappait également de droits très j
élevés le tabac importe de l'Angola et que le Ministère des finances s'etait déjà ~
oppose à la suppression de ces droits. ~

d) Mais

99. Le mais est la plus importante culture de subsistance des Africains en Angola i
mais on ne dispose pas de renseignements sur sa production. Les seuls chiffres ,z

connus sont ceux des excedents achetés par lé Gremio dOs come~ciante8 e ~pbrtador~

de Milho (Gremio des commerçants et exportateurs de mats) u/. On pensait que i'

l'introd\.!ction de mais hybride en 1970 ferait augmenter la-prOduction y); ...
or, les achats du Gremio ont diminue en 1970 et 1971 (voir le tableau 5 ci-dessous;
Cette diminution est attribuée au fait que les prix payes par le gouvernement sont
bas, que les terres 'cultivées s'épuisent et que les producteurs africains émigrent

u/ Pour plus de renseignements sur cet organisme, voir Documents officiels de
l'Ass;mbl~e générale, vingt et unième session, annexes, additif au point 23 de
l'ordre du jour (A/6300/Rev.l), chap. V, annexé ,appendice II, par. 164 à ,172.

y/ Ibid., vingt-sixième session, supplement No 23 (A/8423/Rev.l), chap. VIII.,
annexe I.B, par. 85.
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2 480

8 780

79 300

66 265

156 825

l 821

Tableau 5

83 231

98 262

12 396

195 710

a.chats de maïs du Grérnio, 196~:-197.~

(En tonnes métriques~

Angola

Sucre

Tabac

e)

r)

vers les villes. En 1972, on s' attendait à ce que l~lus de l a moi 1 i(,

production de maïs de Huambo soi+. perdue à la suite de la. secheresse
sévi sur le plateau central.

Total

- 201 -

Benguela-Lobita

Huî La-Noçàmedes

Huarnho-Bié

•

Région

Luanda-Malanje

100. Il est probable que la diminution de la production Je mai's l'rt:E:rU cert.arne s
difficultés dans le territaire, non seulement parce qu» le r.'als C'~t1.t~. nom-r-i ture
de base pour les Africains mais également parce que les expor-tati or.e de r::u..l:s e ont,
importantes pour la balance des paiements du terri taire. Ces expcr-t.ut.i.ons :':F

montaient à 305,1 millions d'escudos en 1969, 314,6 millions d'escudos en 1~J'7(:

et 172 millions d'escudos en 1971.

102. La nroduction du tabac, que le gouvernement encourage d epui s Longt.omns comme
nouvelle culture marchande, a pris un nouvel essor en 1967 grâce aux ~eGures

adoptées pour venir en aide aux exploitants (Diploma Legis1ati~ 3711 dll ?5 fpvri~r).

A cette époque, il y avait plus de 12 000 planteurs africains con~entr~s dans 1:1
région de Malanje, et plus de 400 planteurs européens, in3taller> »ri Dei pa.Lernr-nt.
dans le district de HU11a, mais e;<salement dans ceux de IJj'o(.:âme rl c co et. I~pn~l1~l:~.

So~rces : 1969-1970 : Banque de l'AnBola~ Rapport
situation économique et financière de l'Ango1a~ 1970.
4 octobre 1971.

101. Le sucre, qui était autrefois l'une des principales expcrt.at.i.ons d'l
territoire, a beaucoup perdu de son importance et, en 1971, il ~~eprésentait moins
de 0,3 p. 100 de la valeur totale des exportations. En 1971, :_~J. prcduct i.on n' ét.ai t
que de 76 073 tonnes, sur lesquelles 8 'Jhl tonnes, dont la valeur f,t.ai t e:::t.imée ~

32,9 millions d'escudos, ont étf e}~ortées, contre 16 609 tonn~s en 19~1~

24 700 en 1965 et Il 357 en 197 0 .
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103. Cependant~ en depit des efforts faits par le gouvernement pour developper la
production, notamment celle du tabac de Virginie, cultive principalement par les
Européens, la production totale de tabac a dâmi.nué , après avoir atteint en 1967 le
chiffre record de 7 000 tonnes; elle est tombée à 4 100 tonnes en 1969, puis à
3 680 tonnes en 1970, en partie à cause de conditions atmosphériques défavorables.

109. COIT

marches
d'escudc
produit

104. La production a surtout diminue dans les districts de Huî La ~ Benguela et
Moçâmedes~ où l'on améliore pourtant la selection des plants et les méthodes de
culture et de manutention. Selon le rapport de la Banque de "'.. ' Angola pour 1970, on
a C(al,~taté une diminution aussi bien pour les exploitations industrielles que pour
les exploitations traditionnelles et le Département de l'agriculture s'occuperait
de fournir une aide à la production. DaPS le cadre d'un nouveau programme,
326 exploitants pratiquant la culture "traditionnelle li ( exploitants africains)
ont été regroupés sur une exploitation mêcanis êe de 326 hectares. En janvier 1972"
ce pro~ramme intéressait au total 400 familles. En août, le Gouvernement portugais
a créé une commission d'encouragement et ~'assistance à la culture du tabac. Avec
l'aide de cet organisme, il espère augmenter la production de 40 p. 100 au cours
des six prochaines années. Café

Coton br

Riz

· Arachide

Bétail

· Divers

105. Les trois sociétés de traitement du tabac en Angola l'achètent directement
aux planteurs. Dans une année moyenne, 60 p. 100 environ de la production totale
sont exportés au Portugal; le reste de la production est exporté en partie vers
les autres territoires d'outre-mer et vers les îles Canaries.

g) Bois

106. Comme on l'a déjà indiqué dans les rapports précédents, le bois est abondant
en Angola, particulièrement dans les districts de Cabinda et de Moxico. Les
exportations, qui ont presque doublé entre 1962 et 1966, atteignant 102 036 tonnes,
ont atteint le chiffre record de 152 071 tonnes en 1969. En 1970, les exportations
sont tombées à 134 733 tonnes, évaluées à 222,8 millions d'escudos~ et en 1971
elles ort encore diminué (115 919 tonnes, êva.Luêes à 189,3 millions d' escucos ) .

Tot
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w/ Ibid., vingt-deuxième session~ annexes, additif au point 23 de l~ordre d~

jour, deuxième partie (A/6700/?ev.l), chap . V, par. 156 à 159.
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108. Aux termes de la nouv~lle réglementation (Diploma Le~islativo 4083 du
15 février 19(1), le commerce du bétail ne se fait plus dans les marches ruraux.
Il y a eu une importante innovation : la creation du Fun~o de Comercializaçao
(Fonds de commel-.:ialisation) qui permet d'acheter des produits cultivés par les
Africains que l'on considère comme très importants pour l'economie de la région
mais pour lesquels il n'y a pas d'acheteurs. Les recettes tirées des impôts
perçus sur les operations faites dans les marches ruraux seront utilisees à part
egale pour l'entretien et l'exploitation des marchés ruraux et pour le fin5,r" '~ement

des projets de regroupement rural.

107. Les marches ruraux ont été crées en 1963 pour permettre de reglementer le
commerce des produits agricoles cultives par les Africains et du betail w/. Des
règlements detailles ont été adoptes ~n 1965 et ils sont restes en vigueur, avec
quelques modifications, jusqu'à leur revision en 1971.
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Transports et communic?tions

15,5

26,3

97,1

33,1

21,9

588,2

Valeur

394,3

1970---_. ~----

76 448

19 364

15 694

7 202

3 648

9 732

Tonnes

132 088

Valeur

333,7

76,3

23,1

19,6

36,2

27,6

516,5

1969

Tonnes

Tableau 6

75 362

15 931

la 779

6 77~·

15 931

2 887

127 664

(En millions d'escudos)

achats dans les ma.rchés ruraux, 1969-1970Angola

Routesa)

109. Comme il ressort du tableau 6 ci-dessous, les achats effeçtués dans les
marches ruraux s'élevaient en 1970 à 588,2 millions d'escudos contre 516,5 millions
d'escudos en 1969. Comme les annees précédentes, le café était le principal
produit vendu dans ces marches.

Source: Banque de l'Angola., Bo1etim Trimestral (No 255),
· juillet-septembre 1971.

110. En 1971, l'Angola avait au total 72 350 kilomètres de route, dont 18 000 kilo
mètres de routes "nationales il, 27 850 kilomètres de routes de district et
26 500 kilomètres de routes locales. Les Toutes nationales relèvent de la

· Junta Autonoma de Estradas de Angola (Commission autonome des routes de l'A~gola),

· créée en 1964; les routes de district relèvent des gouvernements de district, et
les routes locales, qui sont impraticables une partie de l'année, relèvent des
wministrations municipales. En décembre 1970, 5 317 kilomètres de routesl"nationales" ont été macadamisés, contre 448 kilomètres en 1962.

111. Le Gouvernement colonial envis~~e de macadamiser toutes les routes
"nationales li. Dans le passé, cela s' est fait au rythme moyen de 600 kilomètres
par an, rythme auqueL il faudrait 20 ans pour venir à bout de cette tâche; mais
un nouveau prof,ramme a été etabli qui donne la priorité à la construction de
routes? en partie dans le cadre de la "défense nationale il. Ce programme, qui
porte sur la période 19'71-1973, prevoit des dépenses de l'ordre de l 600 millions
i'escudos pour' augmenter de 3 100 kilomètres de routes macadamisées le réseau
existant.
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112. Etant donné que les ressou:cees allouées dans le cadre du troisième plan de
développement national, 1968-1913. ne seraient pas suffisantes pour financer ce
programme !!:/, le Gouvernement colonial a au~menté les impôts perçus sur 1 'ess~hce
et a autori.sé l'Institut de crédit de l'Angola à faire à la Commission des routes
des prêts d'un montant total de 250 millions d'escudos. Pour 1972, la Commission
d~s routes avait un programme prévoyant des dépenses de 700 millions d'escudos,
dont 133 millions pour la construction de routes et 175 millions pour l'entretien
et l'amélioration des routes.

b) Po;:ts et chemins de fer

113. Le programme des travaux des Serviços de Portos, Caminhos de Ferro e Transportes
pour 1972 prévoyait notamment l'extension des installations portuaires à Luanda,
Lobita et Cabinda, et la construction pour le chemin de fer de Moçâmedes, qui
appartient à ItEtat, d'une autre vaiè ferrée devant faciliter le transport de
minerai de fer des mines de Cassinga jusqu'au port minier de Moçâmedes ~/. Le
Département a acheté un ordinateur IBM-370/l35, qui etait, paraît-il en "fonction-
nement au deuxième semestre de 1972. "

114. Le chemin de fer de Benguela, dont la Tanganyika Concessions, Ltd., détient
90 p. 100 du capital social et la totalité des obligations, a déclare des bénéfices
s'élevant à 802 millions d'escudos en 1970, ce qui est un record absolu. En
décembre 1971 5 le chemin de fer de Benguela a signale que des travaux etaient
en cours sur la nouvelle ligne de CubaI qui doit raccourcir de 35 kilomètres la
distance entre Cüba.l et Lobita et faciliter le trafic sur la partie côtière du
chemin de fer. En 1972, l'Export-Import Bank et la Chase Manhattan Bank des
Etats-Unis ont consenti chacune au chemin de fer de Benguela un prêt de 1,6 million
de dollars des EtatS4Jnis qui devait couvrir 90 p. 100 du prix d'achat de
10 locomotives et de pièces détachées à la General Electric, qui est également une
société amér i.c a.ine.

xl Le troisième plan de développement national, 1968-1973, prévoyait un
in....'estissement de 3 626,1 millions d'escudos pour les transports et les communi
cations pendant la période de six ans, soit une moyenne de 604,3 millions d'escudos
par an (ibid., vingt-troisième session, annexes, additif au point 23 de l'ordre
du jour (A/7200/Rev.l), chap. VIII,'a.nnexe II, par. 11~8). Pour les dépenses
prévues et effectives au cours de la période 1968-1971, voir le tableau 9 ci-après.

~I Comme on l'a signalé précedemment, diverses améliorations ont été apportées
au chemin de fer de Moçâmedes en ce qui concerne l'exploitation des mines
de Cassinga. Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième
session. Annexes, point 68 de l'ordre du jour (A/7320/Add.l), annexe, appendice III,
par. 35 à 38; ibid., vingt-quatrième session. Supplément No 23 A (A/7623/Rev.I/Add.l),
annexe, appendice II, par. 38; ibid., vingt et unième session. Annexes, additif
au point 23 de l'odre du jour (A/6300/Rev.l) , chap. V, annexe, appendice IV,
par. 3 à 61.
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c) Services ~ériens

115. A partir de novembre 1971~ la compagnie aérienne portugaise, Transportes Aereos
Portuguese (TAP), a établi 15 vols réguliers par semaine entre Lisbonne et Luanda.
En 1971, la TAP a consenti un prêt de 80 millions d'escudos au Gouvernement
colonial pour l'agrandissement des aéroports du Territoire dans le cadre du troisième
plan national de développement, 1968-1973. L'aéroport international de Craveiro Lopes
ù Luanda doit être agrandi de façon à pouvoir accueillir simultanement les passagers
de deux Boeing '(47. D'autres aéroports qui doivent être agrandis sont ceux de
Cabinda~ Carmona, Malanje, Silva Porto, Nova Lisboa, Pereira de Eça et Serpa Pinto.

116. On a signalé au début de 1972 que des études étaient en cours en vue de la
creation en Angola d'une nouvelle compagnie aérienne nationale qui succ~derait à la
Divisao de Exploraçao de Transportes Aereos de Angola (DTA), qui appartient à l'Etat.
Le gouvernement colonial detiendrait 51 n. 100 du canital social de la nouvelle
com~agnie, la TAP 30 p. 100 et les compagnies existantes de taxis aériens les
19 p. 100 restants. Le gouvernement colonial recevrait ses parts et peut-être
une somme en espèces correspondant à la valeur estimative de la DTA. La TAP aurait
également, dit-on, des intérêts dans un hôtel de luxe en construction à Luanda.

117. Selon un rapport du Comité des Pays-Bas pour l'Angola, en 1972, la société
hollandaise Fol{,l'.er VFltT aurait fourni au Portugal, pour les utiliser en Angola, deux
appareils F-27 Friendship. Les deux appareils seront exploités par la DTA. Il a
été signalé dans le Yearbook on World Armaments pour 1972, publié par l'Institut
international de recherche consacrée à la paix de Stockholm (SrPRI) ~ Que les
appareils de la DTA étaient utilises par le Gouvernement portugais pour le transport
d.e troupes.

d) Telécommunications

118. Entre 1972 et 197)+, le Gouvernement coloninl envisagerait d'installer
37 000 nouveaux llostes tHe~ .honiques. En 1973> 10 000 nouvelles lignes devraient
être mises en fonctionnemen~. Ces travaux ont été confies à des societes
portugaises, la Standard Electrica et la Piesley Automâtica,Eléctrica Portuguesa.
Des communications par satellite entre l'Angola et le Portugal devraient être

'établies à la fin de 1973, lorsque sera achevée une station de télécommunications
par satellite qui doit être construite par la Companhia Portuguesa Râdio Marconi dans
la vallée de Bengo.

119. En 1971, le Radio Club do Lobito, qui appartient à des particuliers, a demandé
l'installation, de la première station de télévision du territoire Dour diffuser des
émissions dans la région de Benguela-Lohito. En juillet 1971, une nouvelle station
de radiodiffusion appartenant au gouvernement, connue sous le nom de "Voz de
Cabinda" > a commence à diffuser des émissions dans le district. de Cabinda. Aù début
de 1972~ on a signalé qu'une station de radiodiffusion officielle serait bientôt
installée à Pereira de Eça, capitale du district de Cunene.

Finances publiques

120. En 1970, le montant total des recettes budgétaires effectives, soit
11 090,9 millions d'escudos, a éte superieur de 33 p. 100 aux prévisions initiales
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(voir tableau 7 ci-après). Le plus clair de cette augmentation était imputable aux
industries sous regime spÊ:cia1 5 qui ont fourni 272,7 mill.ions d'escudos de plus que
prêvu , et aux impôts indirects, y compris les impôts à la consommation sur le sucre
et les produits ?!étroliers. Les recettes provenant des impôts indirects ont. dépassé
les previsions de 263,8 millions d'escudos, la plus grande partie de l'augmentation
étant imputable aux droits de douane et au timbre.

121. Les dépenses totales au cours de l'année 1970 - 10 290 millions d'escudos -
ont eté supérieures de 23 p. 100 aux prévisions initiales. Les dépenses ordinaires
ont dépassé les prévisions de l 093,9 millions d'escudos, et les dépenses extra
ordinaires d.e 806,5 millions d'escudos. Sur les dépenses extraordinaires totales~

l 346,~. millions d'escudos orrt été dépensés pour la mise en oeuvre du troisième
plan national de développement 5 1968-'1973 (voir ci-après). Les dépenses ordinaires
et extraordinaires au titre de la défense nationale se sont élevées à 1 211,9 millions
d'escudos.

122. Le 31 d.écenibre 19'TO 5 la dette publique de 1 1Angola s ' élevait à 7 319,8 millions
d'escudos 5 montant superieur de 79'7,6 millions d'escudos à celui de l'année
précédente. La plus grande partie de cette augmentation etait imputable aux
emprunts contractes en escudos angolais, dont 250 millions d'escudos en avances de
la Banque d'Angola, 500 millions d'escudos en bons de développement dîoutre-mer
et 200 milliops d'escudos en billets à ordre pour le développement d'outre-mer.
L'augmer-tatiop de la dette publique a été en partie compensée par les rembourseme.nts
dfemprunts antérieurs effectués pendant l'année. Les prévisions budgétaires pour
1972 sont .indir.uêes dans le tableau 7 ci-après.
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nancement ŒU développement

; 3. Comme il a déj à. été dit dans lm r-appor-t antérieur, le troi s i.êne plan national
, développement concernant la pêr-i ode 1968-1973 envi s age des dépenses d'un morrtan t
, 25 383,5 millions d'escudos en Angola. Ce morrtan t est réparti sur six années,
. qui représente un taux annuel moyen de dépenses s ~élevant à 4 230,5 millions
[escudos _zJ· Pour la période allant de 1968 à 1970, le montant effectif total des
vestissements auxque-Ls on a procédé au titre 0_U t ro i s i.êne vil.an national de

'veloppement siest élevé à 3 899,7 mi.Ll.i.ons di escudos ~ soit 15 D. 100 seulement du
··ntant total envisagé pour la pêri ode s e xenna.Le , .

4. Le tableau 8 ci-après indique les dé~enses effectlves engagées en 1968, 1969
1970 et qui correspondent à 25, 18 et 20 p. 100, respectivement, des investis

;"lents autorisés pour ces trois années. Seuls les montants dès dépenses engagées
titre de l'enseignement et de la recherche et à celui des transports et des

:lécommunications ont été proches des objectifs j nitiaux.

). En 1971, le Gouvernement c ol on i a.L 8. inscrit au nrojct de budrte t extra-
iinaire des crédits d'un montant de l 174,0 millions d'escudos au titre de
exécution du troisième plan national de développement. Ces crédits correspondent
20 P. 100 environ des investissements autorisés pour 1971 (voir tableau 8 ci-après).- .

15 dépenses prévues pour 197-1 devaient être financées à raison de 300 millions
escudos par 'un prêt de la Banque J'AnGola; 155 millions d'escudos par un prêt du

rlrtugal; 120 millions d'escudos par l'émission de billets à ordre au titre du déve-
1

ppement outre-mer; 100 millions d'escudos par l'émission de bons de développement;
Jmillions d'escudos par les recettes de la taxe à l'exportation sur la valeur
outêe (sobrevalorizaçao) aa/; 65 millions d'escudos par les recettes du Fonds de
1elo~pement; 316,5 millions d'escudos par le report des exercices précédents; et
5 millions d'escudos au ti~re des gains de change.

~/ Voir Documents officiels de l'Assembl~e ~énérale, vin~t-sixième sesslon,
! :nlê~'lent No 23 (A/8423/Rev.l), chap , VIII, annexe 1. B., nar , 93 •

. aa/ Il s'a8it d'une taxe supplémentaire qui frappe le' exportations de café et
,.'1 est perçue sur la différence entre les prix actuels &. l' export.atrion et les prix

l 'î'
~.749 •
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Enseignement

Generalités

le8. En 1970-1971, la Missao de Inquérito Agricola de Angola ~ procédé à une
enquête sur le "niveau culturel des populations rurales". Les données rassemblées
dans 153 villages (aldeias) d~s zones d'agriculture et dans 632 groupements
d'habitations dans les zones 'd'élevage sont de première importance. L'enquête
a porté sur 50 p. 100 de la superficie totale du territoire. La plus grande partie
des régions du nord et de l'est nla pu être couverte par l'enquête pour des
"raisons de force majeure", que l'on interprète comme signifiant les activités
des mouvements de libération dans ces régions. De certains des résultats déjà
publiés il ressort qu'un tiers des "chef's de famille" des villages des zones
d'agriculture n'ont aucune connaissance de la langue portugaise et qu'un autre
tiers n'en ont que_"des connaissances très rudimentaires". Environ 8,5 p. 100
des "chefs de famille" peuvent "plus ou moins" lire dans une langue (qui n'est pas
nécessairement le portugais), alors que 4,3 p. 100 d'entre eux lisent "bien" •
Quatre-vingt-dix pour cent des "autres adultes" da.ns les villages des zones
d'agriculture n'ont aucune connaissance du portugais et 4 p. 100 en ont ". 1

connaissances rudimentaires". Plus de 90 p. 100 des "autres adultes" ne Sd.vent
lire en aucune langue. Des données qui précèdent il ressort que la politique
officielle des autorités portugaises en matière d'enseignement - politique qui est

127. En outre, les normes pédagogiques varient selon le type d'enseignement
primaire. Ainsi, les maîtres de la plupart des écoles rurales sont des moniteurs
qui ont reçu une formation spéciale et qui, eux-mêmes, n'ont fait que quatre années
d'école primaire et n'ont suivi qu'un cours de formation de moniteur de deux mois
avant de commencer à enseigner, à leur tour, un cours de formation d'un mois l'année
suivante. Quant aux maîtres des écoles primaires offrant un cycle complet, ils
doivent avoir fait les cinq années d'enseignement secondaire et deux années d'école
normale. Cela étant, les chiffres ci-après ne sont donnés qu'à titre purement
indicatif.

126. Au cours des dernières années, les sources d'information portugaises
officielles ont prétendu que l'accroissement des effectifs scolaires d~ns le
territoire était un ~a~e du nro~rès social et d'une plus rrande n~rticipation

eventuelle de la population africaine aux activités politiques et économiques. Si
comme les renseignements disponibles l'indiquent les dépenses budgétaires au titre
de l'enseignement et les effectifs scolaires augmentent chaque année, tout progrès
reel ne pourra être évalué que lorsque l'on disposera de statistiques complètes
relatives à l'enseignement, les statistiques publiées s'arrêtant à l'exercice
1969-1970. Ces statistiques sont particulièrement importantes car, selon le système
portugais, il existe ~eux types d'enseignement primaire en Angola: le premier
est dispensé surtout dans les écoles rurales et correspond aux trois premières
années de l'enseignement primaire seulement, auxquelles s'ajoute une classe
préprimaire où l'on apprend aux enfants africains les coutumes et la langue
portugaises. Le second est dispensé dans les écoles qui offrent un cycle complet
de quatre années et qui sont généralelnent situées dans les zones urbaines.
Toutefois, pour la majorité des enfants africains, l'enseignement primaire s'achève
la troisième année, sinon plus tôt, alors que la condition d'admission à l'échelon
le plun bas de la fonction publique est quatre années d'enseignement primaire au
mOlns.
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censée vouloir le bien de la population africaine - peut être sérieusement mise
en doute, qu'il s'aGisse de ses objectifs, de ses méthodes ou de ses résultats.

130. On ne dispose pas pour le territoire de statistiques selon la race. D'après
des renseignements sur l'Angola publiés par les Overseas Companies of Portugal bb/,
25 à 30 p. 100 des étudiants, environ 40 9. 100 des élèves du secondaire et plu;-de
85 p. 100 des élèves du primaire sont africains,

t

"1'e eves :
1

1

africains soit
ce chiffre tombe

134. Le Troisième plan national de développement, qui couvre la période 1968-1973,
prévoit de dépenser 1 390,9 millions d'escudos au total pour améliorer l'enseignement,
soit une moyenne annllelle de 231,8 millions d'escudos. En 1970, les dépenses
extraordinaires d'ensei~nement nrévues au titre du Flan de développement n'ont pas
dépassé 80,1 millions d'escudos, dont 9 millions pour les écoles primairp.s,
25 millions pOlIT les écoles préparant à l'enseignement secondaire, 8,5 millions
pour les écoles seconJaires d'enseignement général et 10,5 millions poœ les écoles
préparant au commerce et à l'industrie.

133. Pour répondre aux critiques croissantes dont font l'ohjet aux Etats-Unis ses
activités minières en Anv,ola, la Gulf ail Company a publié un communiqué qui
indique entre autres choses que le budget territorial de 1971 a consacré une part
plus importante à l'enseir,nement (31,6 millions de dollars) qu'aux activités
militaires (27,8 millions de dollars). Bien que ces chiffres proviennent apparemment
de sources officielles, la part des dépenses militaires avait atteint à la fin de 1

l'année l'équivalent de 68,5 millions de dollars ccl, soit plus du double des
dépenses d'enseignement. Co~~e le montre cependant le tableau la, quelque 25 p. lac
des 962,1 millions d'escudos consacres q l'enseignement sont allés à l'enseignement
un i ver s i t.e.i.r-e , où la proportion des étudiants non africains est d'au moins 75 p. laC,.
taL2is que" 7 p. 100 étaient dépensés au profit dù mou~ement de jeunesse portugais
et donc en dehors de l'enseignement proprement dit.

132. De 1969 à 1970, les dépenses effectives d'enseignement imputées sur le budget
territorial sont passées de 648,5 millions à 881,1 millions d'escudos. Comme
le montre le tableau la, les dépenses ont augmenté plus rapidement dans l' enseignemen1
supérieur que dans l'enseignement général.

131. Selon un autre rapport, bien que la proportion 1'élèves
d'environ 25 p. 100 dans les premières classes du secondaire,
à moins de 10 p. 100 dans les classes supérieures.

129. Selon les statistiques scolaires les ~lus récentes, il y avait en Angola
pendant l'année scolaire 1969-70, 4 551 écoles, 13 014 enseignants et 452 815
(voir tableau 9 ci-dessous)"

1
i
-1

i 1 bbl Overseas Cornpan i es of Portugal, Fact 8heet on PortugE..l, Mainland and
[,t Overseas Education, \.Jashinr;ton, D.C., 1971.

li ~/ Le taux de conversion employé est de 28 escudos pour un dollar.
il
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Tableau 10

Angola prévisions bud~étaires et dépenses effectives
~our l'ensei~nement, 19§9-197~

r:::'otal 648,5 881,7 573,3 703,7 962,1 1 243,4 10'

"

Source Angola, Boletim Oficial, prévisions budgétaires et comptes annuels. AT
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3. Depuis 1964, les mouvements de libération poursuivent la lutte armée pour
libérer le territoire de la domination coloniale portueaise. En 1972, le quart de
la superficie du territoire comptant plus d'un million d'habitants a été déclaré
libéré du contrôle portugais.

GENERALITES1.

1. Le territoire du Mozambique, qui a une superficie de 783 030 kilomètres C'o:n<::. os

est situé au sud de ] 'équateur, entre 10° 30' et 27° de latitude. Il est limité au
nord par la République-Unie de Tanzanie, à l'ouest par le lac Nyassa, le Malawi, la
zambie et la Rhodésie du Sud, au sud par le Souaz i Land et l'Afrique du Sud et à
l'est par l'océan Indien.

2. Selon leq données provisoires du reeensement de 1970, la population tota1e
résidant dans le territoire était de 8 233 834 hab i.carrt s , contre 6 603 653 en 196().
La population non africaine était de 220 000 habitants. La majorité de la populat i on
européenne est concentrée le long de la côte dans les ports, dont les plus importants
sont Lourenço Marques, Beira, Inhambane et Porto Amélia. On estime que près de- Jn
moitié de l'ensemble de la population européenne vit à Lourenço Marques. PE!T cont.re
les Africains 'yi vent dans leur vaste majcr i, té dans les zones rurales. (La répar
tition de la population par district est présentée au tableau 1.) En outre, en
1972, 61 000 habitants du territoire vivaient dans les Days voisins.
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COREMO

Evolution politique

'LA LUTTE POUR LA LIBERATION NATIONALE2.

- 219 -

FRELIHO

5. Le FRELIMO a été constituÉ en 1962 par la fusion de trois mouvements: l'Uniao
Democratica Nacional de Moçambiqüe (UDEN.~O), la Mozambique African Nationalist
Union (MANU) et l'Uniao Africana de Moçambique Independente (UNAMI). Cette année-là,
le Ccngrès du FRELIMO adoptait un programme visant à renforcer l'unité nationale
par le ~egroupement des forces et la mobilisation, par la préparation à la guerre
et l'adoption de mesures en matière d'enseignement et de relations extérieures.

7. On estime que les forces du FRELIMO à l'intérieur du Mozambique, qui étaient
de 200 hommes en 1964, avaient en 1971 un effectif de 6 000 à 20 000 hommes.

6. Lors du deQxième congrès du parti qui, d'après les ~enseignements reçus, s'est
tenu en juillet 1968 au Mozambique même, des modifications structurelles ont été
apportées à l'organisation du parti, afin d'assurer une plus grande représentation
aux responsables à la base.

10. Le COREMO a été créé en 1965. En 1972, il signalait que ses activités
s'étendaient sur l'ensemble du district de Tete, Manica e Sofala et Zambézie. Le
COREMO aurait dans les 5 000 partisans au Mozambique même.

8. L'organe sup~ême du FRELIMO est le ConGrès du parti qui se compose de repré
sentants élus du peuple et tient ses assises tous les quatre ans. Le Comité central,
composé de 40 membres et élu par le Congrès, assume les fonctio[ls législatives. Il
se réunit tous les six mois. Le Comité exécutif, nommé par 12 Comité central, se
compose principalement des secrétaires des services administratifs. Ses réunions
ont lieu tous les deux mois, ou moins de deux semaines après sa convocation. A
son tour, le Comité exécutif nomme un Comité politico-militaire charge de prendre
les décisions au jour le jour.

Il. L'instance suprême du COREMO est le Conseil populaire élu par le Congrès du
peuple. Sur le plan politique, les décisions sont prises par le Comité exécutif.

4. Le principal mouvement de libération du territoire est le Frente de Libertaçao
de Moçambique (FRELIMO). Il existe en outre trois autres mouvements: le Comité
Revolucionario de Moçambique (COREMO); le Movimento de Libertaçao de Moçambique
(MOLIMO) et le Frente Unida .de Moçambique (FUMO).

12. Le COREMO a décidé à sa conférence d'août 1971 d'accroître le nombre des
membres du Conseil populaire par des nominations et des élections et d 7instituer

9. Les talents d'organisateur du FRELIMO et ses prétentions croissantes à la
légitimité sont apparus avec davantage de netteté en 1971, lorsque la Commission
économique pour l'Afrique (CEA) a reconnu au Mozambique le statut de membre associé,
et que des délégués du FRELIMO l'ont représenté aux réunions de la Commission.
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une représentation à l'échelon provincial. Il a décidé également de pourvoir tous
les postes vacants du COlliité exécutif jusqu'au Congrès du peuple suiva~t, et de
noœmer une commission chargée de ré'viser la composition et .;Le programme d'action
du parti.

13. Le COREMO signale que IVan dernier il a accordé la priorite à la mobilisation
pclit i.que des mass es et à la conao.l i dat.Lon de ses assises dans le monde rural, tout
~):! étendant son champ d' activité dans les zones urbaines.

l;+. Le MOLIMO, dont le siège est à Nairobi (Kenya), a été orga.nisé en 1971.
L'0rgare exécutif national est composé de neuf membres et d'un président. Chacun
.:es neuf districts du Mozambique a un comité de district dont les membres sont

/ , /'

nO~fle3 par 1 Or~ane executlf.

l5. On ne fait état d'aucune activite du MOLIMO au Mozambique.

16. On signalait au debut de l'année 1972 une fusion entre le MOLIMO, le FUMO et le
COREMO. On ne dispose d'aucune information en ce qUl concerne la composition e~ les
activités du FUMO.

Position vis-à-vis du Portugal

1'7. Le FRELIMO a toujours affirmé qu'il désirait engager des négociations avec le
Portugal sur le transfert des pouvoirs, dès que le Portugal aurait reconnu le droit
du. peuple du Mozambique à l'autodétermination et à l'indépendance. M. Marcelino
dos Santos, vice-président du FRELIMO, a réaffirmé cette position en 1972 tant à
la Quatrième Commission de l'Assemblee générale des Nations Unies qu'au Conseil
Ie sécurité.

1) . Le point de vue du COREMO semble être semblable à celui du FRELIMO. En
ovr i L 1972, M. Paul,o Gumane, président du COREMO, a déclare au Comité spécial que le
';011p l e du Mozambique "désire et exige que le Gouvernement portugais lui reconnaisse
t.oue les droits à l'autodétermination et à l'indépendance".

i ' Le MOLD10 ~ d'autre part, n ' a cessé de demander des négociations pacifiques avec
le Portugal, portant sur l'octroi de l'indépendance au Mozambique. Cela figure dans
sc s statuts et a fait l'objet d'affirmations réitérées de la part de son président,
M. Almeida Magaia .

.~C Le Portugal refusant de négocier, les mouvements de libération nationale.
uo t.arume n t le FRELDvIO, continuent à lutter par les armes contre l'occupation
ror1".ngo.ise du Ilozambi.que .

Opérations militaires des forces de libération

~?L :::'13. lutte Etrmee pour la libération nationale au Mozambique a commencé en
:;·,~ltembre 1964, lorsque le Portugal a catégoriquement refusé de reconnaître au peuple
L terri taire le droit à l'autodétermination et à l'indépendance et que le FRELIMO a
,:·"l.,c·ndu ,1. ce refus par une insurrection armée générale. Depuis lors, la guerre de
:'.d.("ration s l e s t intensifiee et en 1972, elle s'étendait à de vastes zones du
t ,:>rri taire, y compris en particulier les districts de Cabo Delgado, de Niassa et de
:r. t , 7 s i tuês au nord.
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22. Bien qu'entre 1969 et 1971 on ait signalé des activités des combattants du
COREMO à l'extrême nord du district de Tete, ce sont les ferces du FRELIMO qui ont
livré la ~lupart des combats qui ont eu lieu àp~s le territoire. Au cours des
trois dernières années, le FRELIMO a intensifié ses activités en particulier dans
le Tete où l'on construit le barraf-e de Cabora Bassa. En mai 1971, du fait de
l'extension de la lutte engagée par le FRELIMO, et par suite du refus de la
population de coopérer avec les autorités portugaises, le Tete a été transformé en
une région militaire spéciale et, peu de temps après j un gouverneur militaire, doté
des pleins pouvoirs civils et militaires, était nommé. Vers le milieu de
l'année 1972, on signalait que les forces du FRELIMO avaient ouvert un nouveau
front dans l'ancien district de Manica e Sofala et qu'elles a.vaient attaqué la
grand-route reliant Vila Pery à Beira.

Situation dans le district de Tete

23. Durant l'année 1972, afin d'étendre son pOUVOlr et de paralyser la construction
du barrage de Cabora Bassa, le FRELIMO a d'une façon générale intensifié ses acti
vités dans le district de Tete. La vigueur croissante du mouvement est ptt€,3tée
par le fait qu'au cours des sept premiers mois de l'année, cinq attaques d'envergure
ont été lancées contre la voie ferrée reliant Beira à Tete. Parmi ces attaques,
il faut citer l'embuscade montée en janvier sur la voie ferrée de Cabora Bassa,
l'explosion en février, sur la voie ferrée Beira-Tete, d'une mine qui a détruit
huit wagons d'un train de marchandises à environ 133 kilomètres de Beira (cette
attaque serait la onzième lancée contre la voie ferrée depuis septembre 1971);
deux attaques en avril~ l'une sur la voie conduisant à Cabora Bassa, l'autre près de
Mecito; le diraillement d'un train de marchandises à àestination de Cabora Bassa au
mois de mai et l'explosion en juillet d'une mine qui a détruit sept wagons
transportant des marchandises à Moatize. En outre, on signale fréquemment des
explosions de mines sur les principales routes. En février, par exemple, le FRELIMO
a fait s~~~ter un camion sur la route Tete-Songo. Au cours des mois de mars, avril
et mai, les forces de libération ont tué 250 soldats ennemis et abattu un avion
appartenant à la Rhodésie du Sud ainsi qu'llil hélico?tère portugais.

24. En juin 1972, on apprenait de source officielle portugaise que l'une des
premières opérations combinées dans lesquelles étaient utilisés des commandos et
des parachutistes héliportés, avait été lancée contre les forces de libération dans
le district de Tete, dans le secteur situé à l'ouest de Zobué. Peu de temps après,
en juillet, on apprenait la nomination du colonel parachutiste A. M. Videira au
poste de gouverneur militaire du district. Le colonel Videira était l'officier le
plus gradé qui ait participé aux l,pét':=ttions ~ites du "Noeud Gordien" dans le district
de Cabo Delgado en 1971 al.

25. En juin 1972, un journal sud-africain a fait le point de la situation dans le
territoire. Il y était déclare que les forces du FRELIMO avaient déjà franchi
le Zambèze au nord et s'étaient infiltrés sur plusieurs centaines de kilomètres
direction du sud, le long des frontières du Halawi et de la Rhodésie du Sud.
L'article ajoutait que les forces du FRELP'1O circulaient librement dans la

al Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième session,
Supplément No 23 (A/8423/Rev.l), chap. VII, annexe I.C, par. 36 à 38.
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majeure partie du Tete, et qu'ils avaient rendu tout déplacement dangereux sur les
routes sauf sous escorte militaire, y compris sur la routè internationale reliant
la Rhodésie du Sud au Malawi. Le journal signalait également que j selon les esti
mations portugaises, le FRELIMO comptait l 800 combattants dans le district, et
laissait entendre qu'une guérilla de cette importance pouvait immobiliser de
18 000 à 50 000 soldats de liarmée régulière .. Au même moment, d'autres sources
évaluaient les forces du FRELIMO dans le Tete entre 2 000 et 3 000 hommes.

26. Depuis juillet 1972, les forces du FRELIMO ont enregistré de nouveaux succès
dans le district. Du fait que les combats continuent dans le Cabo Delgado et au
Niassa, les ressources portugaises sont trop dispersées, notamnlent les hélicoptères
et les vehicules. En septembre, le FRELIMO lançait une nouvelle attaque sur la
voie ferrée Beira-Tete 9 à proximité de la capitale du district, et détruisait un
train. La fréquence des atta~ues sur les routes principales n'a cessé d'augmenter~

et en novembre~ plusieurs articles de presse faisaient état de l'insécurit~ de la
route internationale reliant la Rhodésie du Sud au Malawi :Jar le Mozambique, dont
avaient même à pâtir les véhicules se déplaçant dans des convois militaires
portugais au pas derrière des fantassins qui devaient d'abord s'assurer que la
route n'était ~as minee.

27. Au mois de septembre 1972, un communique portugais annonçait que les attaques
lancees par le FRELIMO dans le district etaient progressivement maîtrisées. D'après
les dires de ces sources, bien qu'initialement le FRELIMO eût connu quelques succès,
grâce à l'appui qu'il avait reussi à obtenir de la population locale, les operations
plus nombreuses entreprises par l'armée et la police contre les forces de libération,
et la politique de réinstallation de la population dans des villages avaient d'ores
et dejà enrayé l'expansion des activites du FRELIMO. Toutefois, la même source
reconnaissait que le FRELIMO était actif dans la région d/Angonia ainsi que dans
l'isthme de Tete tout en affirmant que les forces de liberation avaient éte repoussées.
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28. En dépit des affirmations portugaises ~ on apprenait que le 9 novembre , les
forces du FRELIMO avaient lance une attaque dVenverp:ure contre Tete et son aéroport
situé à l'extérieur de la ville; utilisant des roquettes de 122 mm~ elles avaient
detruit 17 avions, un hélicoptère ainsi que 30 han~ars et barraquements. Cependant
l'attaque de l'aéroport de Tete n'a ete mentionnée par les journaux portugais
~u'après avoir été d~vulguée par ailleurs. Dans un communiqué spécial de source
Dortugaise, on admettait que l'attaque avait eu lieu mais on niait qu'il y eût des
degâts. Dans 'un communiqué de presse spécial, date au 24 novembre, publié par la
»ri s s i cn permanente du Portugal auprès de l'Organisation des Nations Unies, il était
c:.eclaré qu' "aucun des coups de feu tirés n'a atteint son objectif, que ce soit à
l'aéroport ou dans la ville~ les terroristes ayant été rapidement repérés et
maîtrisés" .

29~ Le 15 nov:embrs, on signalait que le FRELIMO avait declenché une nouvelle
offensive d'envergure: il avait lancé contre la voie ferree Beira-Tete une attaque
au cours de laquelle 20 mines placées sur un tronçon d'environ 150 kilomètres
avaient sectionné les rails en plusieurs endroits. Plus tard, au cours du même mois,
une mine posee par le FRELIMO sur la voie ferrée Beira-Tete, entre Moatize et

, Mutarara, causait le deraillement dlun train, faisant un mort et deux blessés.

30. On apprenait également de source portugaise que les forces de libération avaient
«t t aquê un aldeamento (village strategique) au nord du Zambèze près de Zumbo.
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31. Vers la fin du mois de novembre, le Gouvernement sud-africain et le régime
illégal de la Rhodésie du Sud auraient exprimé leur préoccupation devant
"l'in~fficacité des efforts" déployés par les forces armées portugaises. Toutefois,
au début du mois de décembre, au cours d'une conférence de presse tenue à Salisbury
(Rhodésie du Sud), M. lan Smith déclarait non fondées les rumeurs faisant état d'un
désaccord entre le Portugal et la Rhodésie, et affirmait qu'il ne doutait pas que
le Portugal était parfaitement capable d'être maître de la situation au Mozambique.
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32. D'après le FRELlMO, la Rhodésie du Sud participe directement atcr combats au
Tete; non seulement elle prend part à des opérations combinées avec les forces
armées portugaises, mais aussi de temps à autre, elle prend l'initiative d'opérations.
Au mois d'août 1971, par exemple, les forces de la Rhodésie du Sud auraient lancé
contre un village dans la région de Mutarar1. une attaque au cours de laquelle elles
auraient tué 6 villageois. Le 5 septembre 1971, dans la même région, huit personnes
ont été tuées au cours d'une autre opération. D'après le FRELlMO, les soldats
sud-rhodésiens, qui venaient de Sinoia, avaient également torturé les villageois.

Situation dans le Cabo Delgado

33. Au mois d'.avril 1972, le FRELlMO annonçait qu'il avait abattu un avion des
forces portugaises à la frontière de la République-Unie de Tanzanie sur la rivière
Rovuma. De mai à juillet, les forces du FRELlMO ont lancé 17 attaques d'envergure,
se sont livrees à 13 actes de sabotage, ont détruit deux bureaux de poste, quatre
postes administratifs, deux camps militaires, 14 vehicules, un véhicule blindé, et
ont étendu leurs activités vers le sud, au-delà de la rivière Messalo; mais la
plupart de ses actions, comme l'ont confirme les communiques de l'armee portugaise,
ont été concentrées dans la region de Nangade-Mueda-Moc1mboa da Praia-Palma, et au
sud de Miteda, Chai, Mac~mia et Ancuabe.

34. En septembre, ses forces ont attaque la ville de Mueda et abattu à cette
occasion un avion portugais.

35. D'après les communiqués officiels portugais, au cours de l'année considérée, par
suite des operations militaires et de la réinstallation de la population, l'activité
des forces nationalistes a été réduite dans le district de Cabo Delgado. Vers la fin
du mois d'octobre, le Gouverneur géneral, Manuel Pimentel dos Santos, passant en revue
la situation militaire au Mozambique, a fait état d'activités du FRELIMO à Ancuabe,
entre Montepuez et Porto Amelia, capitale administrative du district, ainsi qu'à
Sitera, aldeam~Jlto situe au sud de ~1acomia. Ces deux villes sont situees plus au
sud qu'aucun point jamais mentionne dans les communiques officiels au cours des
deux dernières années.

Situation dans le Niassa

36. Bien que les autorités militaires portugaises aient affirmé aVOlr la situation
dans le Niassa "bien en main" depuis 1971 et en avoir "complètement pacifié" la
partie méridionale, il a été admis depuis de source officielle que les forces de
libération sont actives dans le Niassa, notamment dans la région de Jecy Sierra entre
Unango et Maniamba, position retranchée du FRELlMO.
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37. Au mois de février 1972, M. Marcelino dos Santos déclarait au Conseil de
sécurité

"Dans la province de Niassa, notre contrôle reste presque incontesté par
l'ennemi qui, de temps en temps, essaie ce qu'il appelle une 'grande offensive'.
Ses soldats sont transportés par des hélicoptères mais~ dès qu'ils touchent
notre sol, ils sont soumis aux attaques de nos postes. Si, parfois, ils
réussissent encore à massacrer notre population civile, à brûler nos récoltes,
ils sont toujours obligés, finalement, de repartir après avoir subi des pertes
considérables" b/.

38. En 1972~ le FRELIMO a fait état d'activités dans la région qui s'étend de
Jecy Sierra jusqu'à Cobuè sur le Lago Niassa (lac Nyassa) à l'ouest, et jusqu'à
Catur, au sud, à 240 kilomètres environ au sud de Vila Cabral , capitale administrative
du district. Le FRELIMO a également été actif le long des rivières Messinge,
Lucheringo et Litunde.

39. Au mois de février, des unités du FRELIMO ont détruit un avant-poste portugais
entre Unan go et Lulimbo~ ainsi que trois ponts et une locomotive, et ont fait sauter
deux wagons. Lors d'une autre attaque, des forces du FRELIMO ont miné un train
transportant des troupes portugaises et des marchandises de Catur à Luchima. Au
mois de mars, les forces du FRELIMO ont abattu un hélicoptère à Ngueni et, le
13 avril, un avion de reconnaissance portugais venant de Vila Cabral a été atteint
par des tirs dirigés par le FRELII10 au sol. Au mois de mai, le FRELLMO a
attaqué cinq postes militaires, détruit six véhicules militaires et tué 40 soldats
portugais.

40. Au cours du premier trimestre de l'année, des sources portugaises ont fait
d'operations militaires tendant à détruire des bases du FRELIMO à Jecy Sierra.
fevrier à mars, les forces ~ortugaises ont lancé cinq opérations de ratissage
portant le nom de code de "Operaçao Giboia", avec l'appui d'unités d'artillerie et
d'infanterie, de troupes aéroportées, de forces navales spéciales, de la milice
locale et de forces speciales.

41. Une des operations a eté lancée à la suite d'attaques intenses du FRELIMO dans
les regions de Lunho et de Miandica, à 130 kilomètres environ au nord de Vila Cabral.
Des troupes aéroportées po~tugGises, la milice locale et des forces spéciales ont
pris d'assaut un village du FRELIMO où étaient installes .les services de sécurite
et de renseignements ainsi qu'un petit hôpital de campagne.

42. Une des operations militaires qui a eu lieu en mars a été menee par des forces
spéciales contre des forces du FRELIMO le long de la rivière Lucheringo, dans
le secteur de N'Colese. Une autre opération, portant le nom de code de IlGugunhama",
a été lancee par trois unités d'~~tillerie portugaises contre une base du FRELIMO
à Jecy Sierra) et une troisième operation a eté menée par deux groupes de fusiliers
speciaux dans la région situee entre Melolucas et Meponda, sur le lago Niassa. Des
sources portugaises ont prétendu que cette opération, qui a duré huit jours, avait
ete couronnée de succès et avait permis d'anéantir les activites du FRELIMO dans
le district de Niassa.

b/ s/pv.1632.
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44. Plus tard, au cours du même w~t, des sources officielles portugaises ont fait
état d'opérations contre des baser rlu FRELIMO s i ' 'lées à Chala et à Catur, au sud de

. " . l .1 ' • • t d""·" ,;l't d tVlla Cabral, r-egaon que es auto ea ..es portugal t' .;c avaaen e j a pre en ue , auparavan ,
"contrôler totalement".

47. Des comités de gestion du peuple, dont les membres sont élus parmi la population
elle-même, sont créés chaque fois que cela est possible pour surveiller les tâches
générales. Le district provincial et les comités locaux dirigent, chacun à son
niveau, la création de ces comités du peuple.

45. Grâce. à la lutte arm ~ au Nozembi o. , .t>lus d'un quart du territoire a été
déclaré libéré par le F~~1IMO. Dans '~~ égions libérées, une nouvelle infra-
structure politique et ddministrati" .:té mise en place en vue d'établir une
autorité gouvernementale, fondée s- appui de la population. L' unité administrative
principale est la province. Cha~__ ~rovince est dotée d'un Conseil provincial, avec
un secrétaire qui l-eprésente le FRELIMO, interprète sa politique, et exécute ses
résolutions et décisions. Il y a, en outre, un sous-secrétaire provincial,
directement responsable des questions militaires.
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portugais ont fait état diun
de libération sur le plateau
Côbuê ,

ln dans les régions libéréesEffortr.J de reconstru-:

43. En août, cependant, des commurri.qt.f militaires
déploiement de forces portugaises co' ~ des forces
de Miandica~ au nord de Lunho, et cl...·.., :'.a région de

49. Au début de 1972, Q~ photographe du Church World Service de New York,
M. Nash Basom, s'est rendu dans les résions libérées du district de Cabo Delgado:
Il a déclaré que pendant Il jours, il avait parcouru quelque 240 kilomètres à pied,
et avait visité huit centres de diffé:cents types du FREL. :J, y compris des camps
militaires, un camp de production alimeûtaire pour combattants invalides, les
locaux d'une cellule locale, deux sièges de district comprenant notamment un centre
de formation d'infanterie, une école, un service de santé et lli~e section de la
milice, et un centre "pilote" comprenant une école primaire de trois années.

,
48. Divers visiteurs qui se sont rendus dans les régions libérées ont confirmé les
progrès réalisés par le FRELIMO dans la mise en place d'une nouvelle infrastructure
politique et administrative. En 1972, ces visiteurs ont compris notamment une
équipe de journalistes et un photographe de la Républîque populaire de Chine qui
ont passé trois semaines avec les forces du FRELIMO en décembre 1971 et
janvier 1972. Suivant le compte rendu fait par cette équipe, le FRELIMO contrôlait
un secteur important du territoire du Mozambique et des organes d'Etat aux
d.if .'êr-errt.s échelons du pouvoir avaient été mis en place ou étaient en train de
l'être dans les régions libérées.

46. Un commîssariat politique dirige le district, ainsi que les secrétariats
politiques locaux et communautaires. Le commissariat est subdivisé en sections qUl
traitent des questions politiques, des questions sanitaires, du recrutement, de
la formation et de la constit~tion des cadres. La sous-section politique comprend
la milice et un détachement féminin qui travaillent en étroite collaboration avec
la population des villages en l'organisant et en la mobilisant, et aide à
transporter le matériel et les blesses. La production, les coopératives et
l'éducation relèvent également du commissariat politique.
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50. En septembre, lord Gifford, pair travailliste britannique et Président du
Committee for Freedom in Mozambique, Angola and Guiné a déclaré avoir passé 16 Jours
avec des combattants mozambiquais dans le district de Tete. Il a déclaré être entré
au Mozambique par la Zambie et avoir marché 96 kilomètres en direction du sud
jusqu'à la région de Fîngoè. D'après lord Giffard, le FRELIMO dominait dans le
Tete et les Portugais étaient retranchés dans leurs garnisons et ne contrôlaient
plus la campagne.

51. Lord Giffard a également déclaré que des forces sud-rhodésiennes coopéraient
activement avec l'armée portugaise et participaient à des bombardements et des
raids par hélicoptère. Il a accusé les Portugais de brûler des villages et des
récoltes et de fusiller les habitants qui n'acceptaient pas immédiatement de se
regrouper dans des aldeamentos.

52. En' octobre 3 une déléeation du Comité de coordination pour la libération de
l'Afrique de l'Organisation de l'unité africaine (OUA)~ a séjourné pendant deux
semaines dans les régL·.ns libérées du Mozambique. La délégation était dirigée par
le Secrétaire exécutif du Comité qui a déclaré, par la su}te, que le FRELIMO avait
bien en main la totalité de la région visitée par la délegation, en particulier le
Cabo Delgado. Il a soul.i gnê que l'objet de La visite avait été de "recueillir, sur
place, des renseignements sur les problèmes qui se posent dans les régions libérées~

y compris ceux qui concernent la lutte qui est menée pour fournir à la populatiun
des services sociaux tels que des écoles, des installations sanitaires et du
matériel agricole". Il a affirmé qu'il avait été très impressionné par les progrès
de la lutte et s'est déclaré convaincu que la victoire des mouvements de libération
n'était plus très loin.

53. Parmi les autres visiteurs qui se sont rendus au Mozambique au cours de
l'année, il convient de citer une équipe de journalistes et de cinéastes de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques qui ont réalisé un documentaire dans le
district de Tete, un journaliste de la République fédérale d'Allemagne, qui a
séjourné pendant 16 jours dans le Tete, une délégation italienne de la ville de
Reggio Emilia~ qui s'est rendue dans le Cabo Delgado en août 1972 et un confé
rencier canadien qui a visité le Tete en même temps que lord Gifford.

54. M. dos Santos a déclaré en février 1972 que la reconstruction nationale se
poursuivait à un rythme accéléré dans les régions libérées. Toute la structure
coloniale avait été détruite et une structure populaire la remplacerait une fois que
la population aurait pris cn main la gestion de ses pTopres affaires •.

55. Selon des informations du FRELIMO, la production agricole se développait grâce
à l'accroissement de la surface cultivée et à l'introduction de nouvelles cultures
ainsi que de~ouvelles techniques de production. La population des régions libérées
produisait suffisamment d'aliments pour satisfaire ses besoins propres et même un
excédent qui permettait au FRELIMO d'acheter des articles qu'elle ne produisait pas
encore elle-même. Les principaux produits exporté3 étaient le sésame, l'huile de
ricin, les noix d'acajou et les arachides. En 1971, ces produits avaient représenté
plus des deux tiers des exportations du district de Cabo Delgado estimées à
l 000 tonnes. Le reste r~mprenait notamment du poisson séché, du tabac et des
sculptures en bois. Les principales importations étaient des textiles, des
vêtements, du savon et du matériel de production.
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57•. Le FRELIMO a également mis en place un système d'aide médicale comprenant un
réseau de postes de premiers secours, ainsi que des postes de district et des
hôpitaux centraux dans les différentes régions. Selon le FRELIMO, il y avait,
en 1971, dans le Cabo Delgado, 60 postes. de premiers secours, 17 postes de district
et un hôpital central dont le personnel s'élève à 340 personnes. Dans le Niassa,

, il y avait 9 postes de premiers secours, sept postes de district et lm hôpital
central.
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3. STRATEGIE DE REPRESSION DU PORTUGAL

58. Les informations selon lesquelles le Gouvernement portuf . " faisait pression
sur le général Kaulza de Arriaga, cOïamandant en chef des forc __ armées au
Mozambique~ afin que la guerre prenne fin dans un délai de six mois avant liexpi
ration de sa période de commandement, ont récemment confirmé les inquiét~~sd de
plus en plus grandes du Gouvernement portugais au sujet de la situation au
Mozambique.
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59. On sait que le général Arriaga·a été nommé commandant en chef des forces i40z
armées en février 1970 ~/. En mars 1972, il a été maintenu à son poste pour une d:m
autre année et a déclaré à l'époque qu'il acceptait cette prorogation parce que la per
lutte menée au Mozambique était une mission qui devait être menée à son terme et àle
qu'il lui incombait donc de la poursuivre jusqu'aU" succês final.
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60. Selon des informations récentes, la décision du Gouvernement portugais de
maintenir le eénéral Arriaga à son poste traduirait la préoccupation que lui causait
l'expansion des activités des forces de libération sur le territoire du Mozambique
malgré la mise en oeuvre par le général Arriaga d'une politique de création de zones
militaires dans le but de contrôler les activités éccnoQiques et sociales de la
population africaine et de l'isoler ainsi des forces de libération. On estimait
également que cette prorogation signifiait que le Gou.vernement portugais avait
décidé de lancer des opér~tions miiitaires décisives dans les mois à venir.

61. Outre les opérations militaires mentionnées plus haut, la stratégie mise
en oeuvre par le Portugal pour réprimer les opérations des mouvements de libération
comprend des mesures de caractère technique, or-gani s atrionneL et administratif
destinées à accroftre les possibilités de répression.

utilisation de défoliants

62. Au cours de l'année 1972~ certaines informations ont à nouveau fait état de
l'emploi par le Portugal de défoliants chimiques dans le nord du Mozambique. Un
article a décrit une opération au cours de laquelle six mercenaires venant
d'Afrique du Sùd ont participé à un raid contre les forces du FRELIMO au
Portugal au cours duquel des produits chimiques ont été utilisés. Selon cet
article) trois Sud-Africains, un Français, un Britannique et un Ausiralien, à
bord de six avions - quatre avions Piper Pawnees, un avion cargot Transavia de
construction australienne et un avion Cessna - ont survolé le Mozambique au mois
d'avril pour arroser les récoltes des régions occupées par le FRELIMO d'un mélange
de 2,4 D et de tordon. Ce groupe, qui utilisait Nangololo comme base, était
escorté par deux hélicoptères, delcr avions à réaction Fiat et deux avions à
réaction Harvard des forces armées porgugaises - les avions Fiat transportaient des
bombes et les avions Harvard des roquettes et des armes automatiques. Selon un
rapport du FRELIMO, les défoliants avaient détruit les récoltes de potirons et de
manioc mais n'avaient pas créé de famine dans les zones libérées.

~/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixièn:e session,
Supplément No 23 (A/8423/Rev.l), chap. VIII, annexe I-C, par. 34 et 35.

- 228 -

;50
du
rai
Narr
Noc

l't'
~jO 0

de
prE
Mr~.
.....
11rJ

ct ';

67.
et
M.
sur
Val
Il
tra
et

68.
Sel
déc

69.
et
plu

70.
AlI
Ilh
Iut
ivloz





1

75
le
le

Re

77
ét
un
cC
br
Mi
dé

78
po
av

Jal
po
c)
pa

personnalités
six mois à la

1973~ les autorités portugaises ont libéré les autres
avaient été arrêtées en juin 1972 et détenues pendant
à Lourençc Marques.

71. En janvier
religieuses qui
prison r-Iachava,

72. Le même mois, deux prêtres catholiques portugais et deux prêtres catholiques
espagnols ont été traduits devant un tribunal militaire pour avoir dénoncé les
activités de la police portugaise au Mozambique. Les deux prêtres espagnols
exerçaient leur ministère dans le district de Tete et~ selon les renseignements
obtenus, avaient été détenus par la police de Rhodésie du Sud à Salisbury avant
d'être livrés à la Direcçao-Geral de Segurança (DGS) (Direction générale de la
sûreté). Les deux prêtres portugais~ le père Joaquim Sampaio et le père Fernando
Hendes, avaient été arrêtes en janvier 1972 à Beira pour avoir refusé de laisser
flotter le drapp.au por~ugais dans leur église à Makuti pendant une cérémonie de
scouts el. Selon certains renseignements, les quatre prêtres avaient été tenus
au secret pendant leur détention et n'avaient pu bénéficier d'aucune assistance
juridique.

73. L'un des témoins cités par liaccusation pendant le procès du père Sampaio et
du père Mendes, en janvier 1973, était M. Jorge Jardim, propriétaire du quotidien
de Beira Noticias da Beira, bien connu pour prôner pour le Mozambique une forme
d'indépendance analogue à celle que revendique le régime illégal de Rhodésie du
Sud fi. L'un des témoins cites par la défense était un évêque, Mgr Félix Ribeira;
en témoignant devant le tribunal, celui-ci aurait indiqué qu'il disposait de
renseignements sur "des atrocités de masse commises par les troupes portugaises
qui avaient notamment brûlé des femmes et des enfants africains il.
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74. Selon liObserver de Lcn~res, qui aurait obtenu une cODie des actes du procès.
"tes pr-euves fO';l'nies'pendaat ce.:!.l1.i-ci indiquaient que les troi.~p(';S p Œ'tUl:sai ses , 8V~C
li ai de de forces en provenance '.te Phodês i e du Sud, avaient b:r:ûlé de." villages ~

'" , h ,.,...... ' ., -~ s-, ~ '- f t f ' ..:J t ." i ".:nassacre ..1..'=Ul~S a ... l •... e..nvs ~ procecl e a eJ.es ·:...r;LTIS er -8 orees l.J.e cammunau es e.;. arrose
j.es récoltes de défoliants.
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75. Le 11ère Sampaio et le pi::re iIendes ont été reconnus coupables d t ac t.i.vit.è s
. t l . 1 + "'t '" d ., " .. ." . l . ....arrt i.gouverr.emen a es , l son ... e e con amnes J. payer une amenee equi.va. arre a

50 dollars des Etats-Ln i s chacun et ;~ :..me peine è...;: prison à,vec 8urS1S. Ils ont
to'~s deux fait appe.l, devant le Haut Tribm~a: mi Litaire de Li sbonne qui , en mai 1973)
3. maiat ....nu C3S coudam-iati ons .

(6. Une autre arrestation qui a été dénoncée par la presse internat~onRle est
• of'. • d' b· .. , ....t"'''celle de IV!. Dormngos Ar ouca , avocat, arcicac.n u lVJ.oze.ml.l.que, qua a e t ê arre e a

Lourenç o ~/1a:::"=iue[; en mars 19:::5 et condamnê 3. quatre ans de prison en juillet 1967
l' ..". • t . . l' l 1 ~ . ~ . ... . ~

T.'01~:r[1.etJ.VJ.t.es. po.Li a que s subvers ives . concanue c e purger' sa pemc .:1 Li sbonne
et ser-ri t le seul l>risonnier encore détenu au. Por..t.ugal en vertu des mesures de
~.firetç. qui ont étG A.brop;ées en lq72 Ut~cret No 239/72 du lS juillet) (vc i r
annexe 1. /.... ci -dessus; par , 102 et 103),
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~ Ibid., vingt-septième seSSlon, Supplement No 23 (A/8723/Rev.l), chap. X,
annexe II.C., par. 60.

fi Ibid.) vingt~cinquième session, Supplément No 23 (A/8023/Rev.l)~ chap. VII,
annexe I.C.~ note de bas de page j.
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82. Quatre organisations paramilitaires avaient été mises Sur pied pour aider les
forces portugaises regulières qui, d'après les estimations, comptaient
quelque 60 000 hommes en 1971 : la police de sécurité publique (PSp) , la police
judiciaire, la Organizaçao Provincial de Voluntarias e Defesa Civil (l'organisation
provinciale de volontaires et de défense civile) (OPVDC) et une milice de Vizinhos de
Regedoria (Co.rpo de Milicias das Regedorias).

,
78. Comme on l'a indique précedemment g/, les efforts des autorités militaires
portugaises pour étouffer les mouvements de liberation nationale sont alles de pair
avec les mesures suivantes : a) regroupement des populations africaines dans des
~deamentos, villages pour la plupart fortifiés; b) renforcement des forces de
police auxiliaires et paramilitaires et des forces de securité territoriales;
c) africanisation accrue de la guerre; d) renforcement des mesures de securite ~r1ses

par les forces portugaises ..

81. En 1970, on comptait 382 aldeamentos dans les trois districts du nord, 115 dans
le district de Niassa, 222 dans celui de Cabo Delgado et 45 dans le district de Tete.
Selon un article paru dans la presse internationale en 1912, il y avait dans le
Territoire plus de 500 aldeamentos, groupant au total environ 750 000 personnes.
D'après les estimations, plus de 120 aldeamentos avaient déjà été construits dans le
district de Tete et 85 autres devaient être termines au cours de l'annee. Selon cet
article, Nova Chibero, qui est situé à quelque 10 miles de l'emplacement du projet de
barrage de Cabora Bassa, est un aldeamento type du district de Tete. Il est
construit en damier et consiste en 200 huttes faites de materiaux traditionnels,
chaque carre qui compte environ six huttes étant entouré d'une clôture. Mille
Africains environ vivent à Nova Chibero. Outre la milice locale, une garnison de
forces portugaises est stationnee à proximite du village.
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Mesures visant à assurer la securite des forces portugaises

Renforcement des forces paramilitaires

g/ Ibid., vingt-sixième session, Suppl€~ent No 23 (A/8423/Rev.l), chap. VIII,
annexe I.C., par. 62 et suivants~ ibid., (A/8723!Rev.l) , chap. X, annexe II.C.,
par. 52 et 53.

77. Le cas de M. Arouca a fait l'objet d'une petition (A/AC.I09/PET.1170), qui a
éte presentee au Comite special en 1971. En decembre 1972, H. Arouca a conmencê
une grève de la faim pour protester contre la prolongation de sa detention et
contre la discrimination raciale exercee dans son cas, à la suite de quoi la
branche britannique d'Anulesty International a, en janvier 1973, informe le Premier
Ministre portugais, M. Marcello Caetano, de l'inquietude que lui causait la
détention de M. Arouca.

Regroupement de la population autochtone

80. Ce regroupement de masse est decrit officiellement comme une mesure adminis
trative et militaire visant à assurer une plus forte concentration démographique à
la fois pour favoriser le developpement social et économique de la population
et à des fins "d'autodéfense". L'objectif principal des plans de regroupement est
cependant d'empêcher la population d'accorder un appui aux mouvements de libération.

79. En vue de reprimer les activites des mouvements de libération au Mozambique,
le Portugal a lance un vaste effort de regroupement de la population africaine dans
les aldeamentos.
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i83. En avril 1972, le gouvernement a décidé de créer le Corpo ie Polîcia dos

Serviços dos Portos~ Caminhos de Ferro et Transportes de MOçamblque (corps de
police chargé de la surveillance des ports et des chemins de fer, décret 127/72, du
22 avril). Cette nouvelle force de police est chargée de maintenir la sécurité et
l'ordre public, d'assurer la sécurité du personnel et du matériel dans les zones
qui relèvent de la juridiction des services portuaires et ferroviaires.

j
. l

84. En août 1972, le Gouvernement portugais a créé le _Comando-Geral de Segurança dei
r~oçambi~ue (CGS) (commandement de la securité, décret 305/72 dli 16 août) afin d'ass me1.
une coordination plus étroite entre les activités des diverses unités de police de ,
sécurité et celles des forces armées. Ce commandement, qui relève de l'autorité '
du Gouverneur général~ doit avoir à sa tête un officier ayant le grade de général ;
de brigade ou de colonel. En liaison avec le quartier général du commandant en
~hef des forces armées~ le nouveau coœnandement coordonnera les activités de la
PSP, de la police judiciaire et de la police des ports et des chemins de fer, de
l'OPVDC, et de la milice qui éventuellement relèvera de l'OPVDC.

Création d'unités africaines-----------------

85. Dans le district de Tete, les effectifs du Corpo de Milicias de Tete, milice
africaine spéciale créée en 1965~ ont régulièrement augmenté, et-'d'après des
informations de source portugaise, représentaient environ 2 000 hommes en 1972.
Cette milice speciale assure~ en liaison avec les forces armées, la surveillance
.Ies mouvements de personnes dans les aldeamentos et la protection des zones critiques
et du personnel civil des services tactiques et logistiques.

,"

86. A Cabo Delgado, cinq comnanhias de Comando africaines (unités de commandos
spê ci a.l.es ) ont été créées, dans le cadre de tll' intégration progressive des Mozam
biquais dans les forces armées", comme l'a dit le général Kaulza de Arriaga. Tous
les commandos ont reçu une formation à Montepuez. La dernière unité créée se
compose de 172 hommes et officiers, qui, pendant leur période de formation, ont
participé à des combats actifs à Cabo Delgado, dans la région du Lac N'Guri.

87. Selon les autorités portugaises, il y a actuellement dans le district de Tete,
43 000 Africains armés, dont 2 500 appartie4nent aux services réguliers de l'armée
et ont été recrutés au Mozambique; 16 800 autres sont membres de la milice;
2 500 appartiennent à des groupes spéciaux qui jouent le rôle d'unités de ratissage;
et environ 4 000 Africains sont organisés en groupes d'autodéfense.

Renforcement des mesures de sécurité prises Rar le Portugal

88. Les déclarations du Gouverneur général indiquent que les problèmes de sécurite
portugaise au Mozambique sont un sujet de préoccupation croissante. A la session
d'avril du Conseil Lêgi s Lat i f' , lorsque le Gouvernr.ur général a esquissé le
programme que son gouvernement avait l'intention de suivre au cours des quaL:e
années suivantes, il a particulièrement insisté sur la nécessité d'emp~cher que
ne s'affaiblissent la résistance et la confiance sur le plan intérieur, et que ne
s'établisse une situation de méfiance entre le peuple, les forces armées et le
gouvernement; il a su~géré que sinon les conséquence seraient aussi graves que de
perdre une bataille.
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h/ Voir ibid. , vingt-deuxième session, annexe, additif au paragraphe 23 de
l'ordre du jour, deuxième partie, (A/6700/Rev.l), chap. V, par. 249.

90. A la deuxième session du Conseil législatif, en octobre, le Gouverneur ~énéral

a de nouveau souligné que la sécurité portu~aise était en danger et a dit que
chacun devait rester constamment sur ses ~ardes pui squ-. "l'ennemi" essayait de
semer la panique l'dans les cafés de Lourenço Mar-ques ".

89. Pour renforcer la position du Portusal dans le Territoire, le Gouverneur
général a proposé la creation du CGS, la réorganisation de ra police de sécurité
publique (P8P) à laquelle seraient intégrées les militias de iutervancao hl et
la police adminjstrativé, et leur pénétration dads les régions rurales; l'amélio
ration des ressources humaines et matérielles de la police de sé rité publique,
et la fourniture à l'OPVDC et à la milice des moyens ~écessaires pour assumer des
fonctions de défense civique dans les regedorias il.

91. Les mesures suivantes ont étf approuvées par le Conseil lésislatif dans ~e

courant de l~année ; a) un accroissement des effectifs de la PSP dans cinq ré~ions

du district de Vila Pery; b) le réorganisation de l'OPVDC; et c) l'octroi de
divers avantages aux fonctionnaires du Gouvernement en poste dans des Tégions
ins alubres ou isolées ou dans des régions Il de subvers ion active ". Entre autres
avantages, la durée de service est doublée pour le calcul de la retraite, et des
primes spéciales sont accordées ainsi que des voyages gratuits et des conf';es
spéciaux outre-mer.

93. Le 6 septembre, l'Association des étudiants du Mozambique a été interdite
par le gouvernement, pour cause dt "act i vités contraires aux intérêts de la
communauté internationale et aux principes fondamentaux d'ordre moral". L' Asso
ciation, créée initialement en 1968 en tant qu'organe sportif, avait été autorisée
à élargir son champ d'activité. Néanmoins, selon le gouvernement, l'Association
avait entrepris des "activités répréhensibles, qffi il un moment où la survie même
de la nation était en j eu étaient d'autant plus graves". Selon un rapport,
quelques étudiants avaient essayé d'échanper au service militaire.

92. En outre, unè nouvelle réglementation a été adoptée pour l'autodéfense des
points sensibles (auto-defesa de pontos sensiveis), à savoir notamment des
industries, des sociétés, des coopératives~ ou des instituts publics ou privés
doivent assurer et financer leur propre défense.

94. Le 29 octobre, le bureau du Gouverneur f>enéral a publié une déclaration
annonçant que sept personnes avaient été placées en assignation à domicile pendant
un an, pour "activités subsersives" contre la sécurité de l'Etat, à savoir,
notamment~ selon les définitions officielles, l'organisation de réunions illé~ales

et la participation à ces réunions, ainsi que 1 élaboration et la distribution
d'affiches de communiqués et pamphlets contre les autorités, en vue d'inciter le
peuple à la "subversion". Tous les sept étaient des étudiants de l'Universi té
de Lourenço Marques.
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95. La "structure ad.ministrative Il est en cours d'élargissement, afin d'assurer un
côntrôle plus étroit des diverses régions du Territoire. Selon les objectifs
prioritaires fixes par le Gouverneur général dans son programme quadriennal, les.,.
unités administratives suivantes doivent être créées: 5 nouveaux concelhos,
6 nouveaux circunscriçoes et 26 postes administratifs (voir tableau 2 ci-dessous)
avec les organes administratifs locaux correspondants, essentiellement composés
de colons européens et de fonctionnaires du gouvernement ~/.

Tableau 2

Nouvelles unités administratives en VOle de creation
au Mozambique

97. l
corps

,/ .
securJ
au tit

98. r
réellE
donné~

dêpen~

b'J.dget
affect
fait c
uas cc
éf-:'"'.l8!:

"

Lourenço Marques
Gaza
Inhambane
Vila Pery
Tete
Zambézia
Cabo Delgado
l:Jiassa
Moçambique

Concelhos

2
l
1
l

Circunscriçê5es

l
2
2
1

Postes administratifs

3
6
l
3
5
4
3
l

Source-- Diario, Lourenq- Marques, 28 avril ~972.

Dépenses militaires

96. En 19J2, les activités militaires, paramilitaires, policières et autres
activités connexes, ont entr~îné des dépenses de l 646 millions d'escudos k/,
dont 1 303,3 millions ont été consacrés aux forces armées régulières .(967 millions
pour l'armée de terre, 21.'·5 millions pour l'armée de l'air et 90 millions pour
l'armée ~e mer); 112,1 millions à la securité publique et 67,2 millions à
1'1 DGS.

j/ Pour une description de l'administration locale, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale~ vingt-cinquième session~ Supplément No 23 (A/8023/Rev.l~,
chap. VII, annexe I.A~ par. 41 à 46,78 à 82; et annexe I.B, par. 17 à 34.

k/ 25,5 escudos équivalent à envi~on l dollar des Etats-Unis.
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98. Néanmoins) comme les rapports précédents l'indiquent, les dépenses militaires
réelles du Territoire SOFi. .sans doute considérablement supérieures aux chiffres
donnés ci-dessus. En septembre 1972, le g2néral Kaulza de Arriaga a dit que les
dépenses rnilitaires et connexes du Territoire représentaient au total 45 p. 100 du
budget de celui-ci, mais que grâce à 1'1 contribution du Portug::.l et autres
affect~tions de fonds, elles ne repr~sentaiEnt plus que 30 p. 100. Il a également
fait observer que la totalité des erédits flffectcs aux activités militaires n'étaient
nas consacrés à des activités de guerre, puisque les forces armees particinaient
ég'1ler:ent à la const r uc't i on de routes, de ponts et à d'autres travaux publics.

~~._.
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aula PSP et la millions
et 110 millions à la
cor~s des volontaires,

97. En outre~ 118,8 millions d'escudos ont été alloués ~

corps des volontaires, au titre du budget extraordinaire,
sécuri té publique (i~dépenses imprévues') et un million au
au titre du budget ordinaire.
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4. SITUATION DANS LES ZONES SOUS CONTROLE PORtrUGAIS

Evolution politique et administrative

99. Conformement i3. la Constitution portugaise, telle qu'elle a ete révisée en
1971, et è. la I.Joi orBanique de l'outre-mer de 1972, le Mozambique demeure une
"province d'outre-mer" du Portugal 1/. La Loi or'ganique de l'outre-mer de 1972
donne au territoire la denomination honorifique d' "Etat du Mozambique". Quoique
la Constitution prevoie l.ID certain degre d ' "autonomie" politique, administrative
et financière, l'exercice de celle-ci "ne doit pas porter a.tteinte à l'mité de
la nation, à la solidarite entre tous les éléments du territoire portugais, ni
à l'integrité de la souverainete de l'E;tat" (Article 136) ml.

100. Le système portugais actuel prevoit que les territoires participent à la
direction de la politique nationale a) en prenant part à l'election du chef de
l'Etat tous les sept ans; b ) en etant representes à l'Assemblee nati.onale lors
des élections intervenant tous les quatre ans; c) en étant représentés à la
Chambre corporative et d) en etant reprêsent.ês au Conseil de l'outre-mer.

101. Lors de l' election du chef de l'Etat en 1965, 51 membres ont represente
le Mozambique au collège électoral de 616 membres. Il n'existe pas de chiffres
correspondants pour l'élection presidentielle qui s'est déroulee en 1972.

102. Sept membres représentent le Mozambique à l'Assemblee nationale portugaise,
laquelle compte 130 membres en tout. Lors des dernières elections, qui ont eu lieu
en 1969, il y avait une liste unique de candidats (representant l'Union nationale)
qui ont ete dûment élus. Sur les sept deputes elus, trois sont nés au Mozambique
et deux au Portugal; on ne possède pas de renseignements quant au lieu de naissance
des deux autres, dont l'm seulement est d'ascendance africaine. Auxélections
de 1969 à l'Assemblee nationale, il y avait 82 539 electeurs inscrits, ce qui
représente 1,15 p. 100 de la population du Mozambique, et il y a eu
79 336 suffrages exprimes. On ne sait pas encore combien de representants du
Mozambique siègeront à l'Assemblee nationale, dont le nombre des membres est
passé de 130 à 150 n/.

1/ Pour une des cription det aillee des dispositi ons constit utionnèlles et de
la Loi organique de 1 "out re-mer de 1963, voir Documents officiels de l'Assemblée
genérale, dix-neuvième session, annexes, annexe No 8 (première partie) (A/5800/Rev.l),
chap. V, par. 17 à 73 et 112 à 116; ibid., vingt-cinquième session, Supplement No 23
(A/8023/Rev.l), ch ap . VII, annexe I.A, p ar , 18 à 82 et annexe I.C, par. 4 à 16.

m/ Portugal, Political Constitution of the Portuguese Republic (Constitution
politique de la Republique portugaise), Secretariat d'Etat à l'information et
au tourisme, 1971. Texte anglais.

n/ Voir Documents officiels de l'Assemblee génerale, vingt-septième session
Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. X, annexe II.A, par. 36.
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107· Dans ses fonctions exécutives, le Gouverneur Bénéral est aidé par un cons~il

de gouvernement qui se com:oose des secrétaires provinciaux. Le nouveau statut
ne fixe pas le nombre des secrétaires provinciaux. Cette responsabilité incombe
au Mirri s t re de l'outre-mer, lequel nomme les secrétaires s ur proposition du Oouverneur
général. Le Conseil de c:ouvernen,ent se réunit au moins tous les 15 jours ou aussi
souvent que le Gouverneur général le convoque. Quand des questions concernant
"la défense ou le maintien de l'ordre pubLi c " sont examinées, le Commandant en
chef des forces armées du territoire doit assister aux reunions. L'ancienne légis
lation promulguée en 1969 prévoyait que les secrétaires provinciaux devaient se
réunir en ~éneral une fois par mois avec le Gouverneur général (Décret 48 955 du
7 avril 1969), en dépit du fait qu'ils ne constituaient pas un organe officiel El.

01 On trouvera résmaé dans les Documents officiels de l'Assemblee générale,
vin;~-s~tième sessi?n, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. X, annexe II.A~

par. 32 à 59, le texte préliminaire de 1.1 Loi organique de l'outre-mer de 1972,
qui a eté adopté avec quelques modifications mineures seulement.

El En fevrier 1973, les secrétariats provinciaux du Mozambique ont été
réorganisés comme suit: secrétaire c;enéral et secrétaires à la santé et à
l'assistance, à l'education, à l' êconomie , à l r agr'i cukture , aux travaux publics,
aux finances et à la planification, au travail et à la securite sociale et aux
communications. Comme il n'est pas encore possible de se procurer les textes du
decret , on ignore si des ch angerœrrt s ont eté apportes aux domaines de compétence
des nouveaux secrétariats. L'ancien système est décrit dans les Documents officiels
de l'Assemblee générale, vingt-cinquième session, Supplément No 23, (A/8023/Rev.l),
chap . Vi. I, aune xe 1. C., par. 5 à 7. -
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103. Outre l'Assemblée nationale, le Mozambique est représenté par quatre œembres
à la Chambre corporati ve, qui en compte 218? et :;laI' trois membres au Conseil de
l "out re-me r , qui est l' or-gane consultatif suprême pour les questions intéressant
territoires d' out re-mt: r ,

104. La Loi E>rGanique de l'outre-mer de 1972 (Loi No 5/72) 01 décrit dans ses
grandes lignes la structure du gouvernement territorial, tandis que les détails
s 'y rapportant figurent dans le nouveau statut politique et administratif du
territoire qui a été publié le 22 décembre 1972 (Décret 545/72).

105. Aux termes des nouvelles dispositions, le Mozambique est qualifié de "région
aut.on ome de la République portugaise il ayant s a propre "pe rs onn al.i,té j uri dique en
droit public interne V! • Toutefois, en dehors du fait que la qualité de membre de
cabinet a été officiellement reconnue aux secrétaires provinciaux, aucune modi
fication majeure n'a été apportée au système de gouvernement.

106. Le Bouverneœent t~rritorial se compose du Gouverneur général, du Conseil de
gouvernement, de l'Assemblee législative et de Ir;',. Commission consultati ve , Le
Gouverneur géneral continue d'être nomme par le ;:')nseil des ministres, sur
proposition du Ministre de l'outre-mer et d'êtn:: l,e représentant ie plus élevé
du Gouvernement portugais dans le territoire. En vertu du nouveau statut, il a
rang de Ministre d'Etat et il peut être appelé à sieger au Conseil des ministres.
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d) Six par les organes représentant les intérêts des travailleurs;

b) Six par les organes administratifs et les organes collectifs légalen:ent
reconnus dotés dt attributions administratives d'intérêt public;
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Treize membres élus (contre huit dans l'ancien Conseil économique et

e ) Six par les organes représentant les intérêts moraux et culturels, l'un
d'entre eux devant touj ours être un missionnaire catholique.

110. En applica~ion des nouvelles dispositions, le Conseil économique et social a
été remplacé par une commisaion consultati.ve dotée de pouvoirs. et de fonctions
analogues. Les 21 membres que la Commission cons ultative peut compter au total
comprennent

a)
social)

109. L'ancien Conse i L législatif comprenait des représentants a) des contribuables
acquittant au minimùIYll5 000 escudos d'impôts directs; b) des employeurs; et c) des
intérêts "reLi gie ux". Dans la nouvelle Assemblée législative ~ la premi ère de
ces catégories a été supprimée, la deuxième a été remplacée par des représentants
d'entreprises industrielles ou commerciales et la troisième par des membres
représent ant les intérêts "moraux et cult urels If.

i
. i

" Six par les aü.toridades das regedorias (autorités autocnb ones ) qui les
choisissent parmi leurs propres menibres;

c) Six par les corps constitués représentant les entreprises industrielles
ou commerciales (empresas) et les associations d'intérêts économiques;
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( 108. En vertu du nouveau statut, le Conseil législatif, qui comptait 30 membres, a
été remplacé par une assemblée législative comprenant 50 membres. Comme c'êtait le
ca3 pour le Conseil législatif, l'Assemblée législative est présidée par le Gouverneur
général, mais ~e Procureur général et le Directeur des finances publiques n'en sont
plus membres de droit. Sur les 50 membres élus, 20 le sont au suffrage direct, à
raison de deux par district, et les autres 30 de la façon suivante:
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.i ) Trois sont élus par les organes administratifs et choisis parnn.
les membres de ces organes (2);

ii) Quatre sont élus par les organp 3 représentant les intérêts moraux
et culturels; ils doivent comprendre un représentant de l'univer
sité (2), un missionnaire catho.Lic ie et un représentant des fidèles
des autres confessions, élu par eux;

i v) Trois sont élus par les corps constitués représentant les travailleurs
(2) .

iii) Trois sont élus par les corps constitués représentant les entreprises
. industrielles ou commerciales ainsi que les associations ou

acti vités d'intérêts économiques (2);

Î
'~

" i
;
!

j

:=!; t

t! b) Quatre menibres de droit (5) : l'adjoint du Procureur général, le Chef
t de l'administration c'i vi.Le , le trésorier, et le che ... 'A. .têpar-temerrt de la
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cl Quatre particuliers au plus dont "la compétence et le prestige s~t reconnus '1
dans leur milieu social", et qui doivent être désignés pa" le Gouverneur genéral. ~I

t 1

".1

ql Pour plus de précisions sur le système d'administration locale, voir
Documents officiels de l'Assemblée générale, vinf1;t-cinquième session, Supplément No 23
(A/8023/Rev.l), chap. VII, annexe I.A, par , 78 à 82, et annexe l.B, par. 17 à 34.
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Ill. Le commandant en chef des forces':,arruées du territoi r ; , le doyen des Estudos
Gerais Uni versitarios (devenues l'Université de Lourenço Marques), le chef du
départen:ent des sciences économiques et le che f du département de pédagogie,
antérieu~ement membres de droit du Conseil êconomi.qra et social, ne font plus partie
de la Commission consultati ve , Comme à IV Assemblée législative, les groupes
représentant les employeurs et les intérêts "religieux" ont éte remplacés par les
groupes représentant les entreprises industrielles ou commerciales et les intérêts
"moraux et culturels".

112. L'Assemblee Lêgi s L. Ji ve et la Commission cons ultati ve doivent ent rer en foncti on
en inai 1973, et les élections de leurs membres doivent avoir lieu avant le
31 mars 1973. L'établissement des listes électorales a commencé en janvier 1973
après publication du nouveau statut politique et administratif du territoire.

113. Le nouveau statut ne modifie en rien le système d'administration locale !lI,
mais des lois peuvent être promulguées pour réglementer les pouvoirs et les fonctions
des autorités administratives locales.
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114. Comme en Angola~ tous les principaux secteurs de l'économie du Mozambique
sont contrôlés par le Portugal bien que près de 90 p. 100 de la population active
africaine s'adonnent à l'agriculture et produisent envircn 90 p. 100 du coton~

80 p. 100 des noix de cajou et 50 p. 100 du coprah.

115. Depuis 1967. à la suite des efforts déployés par le Portugal pour attirer
les investissements étrangers~ on a enregistré un important apport de capitaux
étrangers~ surtout dans le secteur de la prospection pétrolière et dmls le
secteur minier qui ne joue pourtant pas encore un rôle important dans l'éconolnie
du territoire. Les capitaux étrangers concourent également à l'expansion du
réseau de communications et de transports et à la construction du barrage de
Cabora Bassa.

~=-_._--,~- -,-_ .., - _...,

;
i
!

L'économie coloniale
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120
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116. La plupart des renseignements disponibles se réfèrent aux secteurs économiques
contrôlés par le Portugal et l'on est très mal renseigné sur la vie économique de
la population africaine dont les revenus restent extrêmemp.nt bas 5 qu'ils proviennent
de récoltes commerciales ou du travail d'ouvriers non qualifiés.

Commerce extérieur et balance des paiements

117. En 1970~ le défic~t commercial du Mozambique s'est élevé à 4 805,2 millions
d'escudos~ ce qui représente une augmentation de près de 50 p. 100 par rapport à
l'année précédente. Par rapport à 1969, la valeur des exportations s'est accrue
de pres de 20 p. 100, passant de 7 491 millions d'escu~os à 9 302,2 millions
d'escudos, tandis ,que les exportations n'augmentaient que de 2 p. 100, passant
de 4 081 millions à'escudos a 4 497 millions d'escudos (voir tableau 3 ci-après).
~n 1971, par suite des mesures très strictes de contrôle imposées par le
gouvernement l'année précédente ri, la situation des importations n'a guère
évolué et bien que celle des exportations se soit légèrement améliorée, augmentant
de 2~5 p. 100~ le déficit commercial du territoire a atteint 025 millions
d'escudos. En 1971~ le déficit de la balance des paiements L le Portugal
s'est chiffré à l 038 millions d'escudos, contre 1 662 mi.Lli.on.. _,-'escudos en 1970
et 1 343 en 1969. En 1971, la balance des paiements du territoire avec les pays
étrangers a enreGistré un.excédent de 597 millions d'escudos (vojr tableau 4
ci-après) .

~18. En 1971; le Portugal est resté le principal partenairé commercial du
territoire (voir tableau 5 ci-après) assurant plus de 25 p. 100 des importations
du Mozambique et absorbant plus de 37 p. 100 de ses exportations. L'Afrique du Sud
a été le deuxième fournisseur du Mozambique avec plus de 14 p. 100 de l'ensemble
des importations :l suivie par la République fédérale d'Allemagne (8,6 p. 100) ~

le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (8,1 p. 100) et les
Etats-Unis d'Amérique (7)5 p. 100). Cependant, les Etats-Unis ont remplacé
l'Afrique du Sud pour devenir le deuxième client du Mozambique, absorbant
l3~5 p. 100 des exportations de ce territoire.
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ri Ibid., yingt-septième session~ Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. X~

annexe-II.A) par. 133 et suivants.
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119. En 1970~ le territoire a importé des avions pour une valeur de 346,4 millions
d'escudos et pour 273,4 millions d'escudos en 1971. Au cours de ces deux années

~ les Etats-Unis ont totalisé plus Qe 75 p. 100 du total de ces importations.

la valeur
le sucre
(5 p. 100);

Ve

e

i ques
de
nnent
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Sud

120. En 1971J les principales exportations, représentant 64,7 p. 100 de
totale~ ont été les noix de cajou~ brutes ou décortiquées (21,5 p. 100);
(14~9 p. 100)~ le coton brut (14,2 p. 100); le thé (6 p. 100); le coprah
le bois (4~1 p. 100) et le sisal (1~3 p. 100).
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Tableau 3

Mozambique Statisti~ues commerciales~ 1969-1971

(En millions d'escudos)

s.. Importati ons

"

Produit

Total des importations

Pétrole brut

Automobiles

Moteurs, machines

Textiles de coton

Avions

Tracteurs

Gènê rateurs

Blé

Vins

1969

7 491,0

377,8

486,6

895,6

356,1

18,0

l71~5

314,1

119~3

250,1

B. Exportations

Valeur

1970

9 302,2

377 ~6

575,1

895~6

301,0

346,4

180,8

145,9

254,3

1971

9 638,7

518,8

513,6

500,8

326,6

273,4

176,5

176,1

l74~2

152,9

<

Total des exportations

Noix de cajou brutes et décortiquées

Sucre

Coton brut

Thé

Coprah

Bois

Sisal

4 081,0

780,0

547,7

794~5

234,0

198,1

207,,2

89:.1

4 497,0 4 612,9

855,2 993,4

555~2 687,4

738,6 656,8

238,8 275,6

234,1 232,2

-187 ,6 189,9

117,9 59,8

Sources: Portueal, Anuario Estatlstico) 1970, vol. II J Mozambique,
Boletim f,lensal de Estatlstica, décenbre 1971.
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31

462

545

199

13

119

196

44

1971

-1 038

+

+

1971

-3 801

+3 101

108

+2 362

150

267

514

259

441

+

+

+

+

624

894

1970

-1 662

- 201

116

163

279

135

- 144

+

Zone escudo

1970

279

226

62

223

-1 570

- 211

-3 960

+2 601

+ 172

+1 990

287

88

+ 638

+

1969

-1 343

413

+ 992

- 226

38

+

597

31

463

558

290

291

168

1971

1969

-1 279

-3 088

+1 977

+ 99

+1 907

313

7

+

+

-3 339

+3 646

+ 307

+2 349

+

+

+92
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1970

Tableau 4

-3 336

+3 495

+ 373

+2 106

124

+ 367

+ 773

67

+

Balance des paiements. 1969-1971

Pays étrangers

64

(En millions d'escudos)

230

1969

+

-2 675

+2 969

325

+1 945

90

272

517

+

+

+

Mozambique
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Total

Source

Transpv.cts

. "..Transferts prlves

Tourisme

Revenus du capital

Autres

Marchandises

Invisibles courants

Transactions de capitaux

1
l
1

;38,7

;18,8

;13,6

;00,8

126 :16

'73:1 4

.76,5

.76,1

.74 :.2

52,9

171

Marchandises

12 :19
Invisibles courants

93,4
Tourisme

87,4
Transports

56,8
Revenus du capital

Transferts . "
75 ,6

prlves

32,2 Autres

89,,9 Trans act ions de capitaux

59,8
Total



•

~~--------~.----~-----_ ..--- ~ - .._- .. --. -~'------------.----~--------- -=-~-----------~-----~"-------~-----"~--------------~~--.-

Tableau 5

Mozambique Principaux ~artenaires commerClaux~ 1969-1971

(En millions d'escudos)

A. Importations

i
j

'1
'1
i

Valeur Pourcentage de la valeur totale

)

Total des importations

Portugal

Afrique du Sud

République fédérale
d'Allemagne

Royaume-Uni

Etats-Unis dl Amérique

Japon

Irak

Italie

France

1969

7 491,0

2 337:15

1 127,2

635,8

608,0

488:.9

396,3

378,0

148,7

259,8

1970

9 302,2

2 569:10

1 429,0

713,0

760,0

911,0

561,0

364,0

282,0

316,0

1971

9 638,7

2 552:15

1 423,5

816:12

769,5

728,8

530,4

486,8

408,1

337,5

1969

8,5

8,4

6,5

5,4

5,0

2,0

3,5

1970

100,0

25 ,8

14,3

7,2

7,6

9,1

5,6

3,7

2,8

3,2

1971

100,0

26,5

14,9

5,1

4,2

3,5

(

B. Exportations

Total des exportations

Portugal

Etats-Unis dl Amérique

Afrique du Sud

Royaume-Uni

République fédérale
d'Allemagne

Pays-Bas

4 Q81,0

1 679,1

400 79

419,6

L96,7

127,0

48,3

4 497,0

1 724,0

417,0

465,0

221,0

119,0

95 ,0

4 612,9

1 726,5

623,5

434,5

200,3

91,6

63,9

100,0

41,1

9,9

10,4

4,8

100,0

38,3

9,3

10,3

4',9

2,6

2,1

100,0

37,4

13,5

9,5

4,4

t

1
~

l
j

î
l
J
1

i 1
! -1, --1..

Sources : Portugal, Anuario Estatistico, 1970, vol. II; Mozambique,
Bo1etim Mensa1 de Estatlstica~ décembre 1971.
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Agriculture

~/ Les garanties financières Clue doivent fournir les né~ociants en coton sont
décrites dans Ibid., vingt et unième session~ Annexes, additif au point 23 de
l'ordre du jour (A/6300/Rev.l) , chap. V, annexe, appendice I, par. 105 à 107.
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121. Comme chacun sait, bien Clue la majeure partie de la récolte de coton, la
plupart des arachides, plus de la moitié des noix de cajo~ (à partir d'anacardiers
"s auvages ") et environ un tiers du coprah proviennent des cultures africaines,
la plupart des récoltes commerciales destinées à l'exportation sont contrôlées en
fait par les capitaux européens. Au cours de la dernière décennie, la situation
a peu évolué, bien que dans certaines régions le gouvernement ait commencé à
encourager les Africains à se grouper en coopératives de producteurs. Pour autant
que l'on sache, les Africains ne possèdent et n'administrent encore aucune usine
d'égrena~e du coton ou de décorticage des noix de cajou et peu d'entre eux - si
tant est ClU'il y en ait - peuvent donner les garanties financières permettant
d'accéder au négoce du coton ou des noix de ~ajou ~/'

122. On remarCluera Clue, pour l'année 1966/67, sur les 3 216 entreprises agricoles
existantes, 3 153 appartenaient à des Portugais. Parmi les autres, 18 appar-t ens.i.errt
à des r-es sort Ls sant.s de la. République fédérale di Allemagne, 8 à des intérêts
britanniClues, 6 à des Sud-Africains et 6 à des Suisses.

l

1
'j
,i
'1
!

9,5

4,4

13,5

ur totale

1971

100,0

26,5

14,9

8~6

8,1

7,5

5,6

5,1

4,2 (

3,5

lOO ,0

37~4
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Tableau 6

,Mozambique Production des nrincipaux produits azr-i co) r: -..;09-1971 ~
,

(En miIIiers de tonnes)

1969 1970 _1971

(chiffres .~

estimatifs)

Coton brut 136,8 13S' :ll 110~0

Noix de caJou (non décortiquées) 152,0 154~0 185~0

Sucre 2?6,J 285,8 311,6

Cacahuètes .AJ ./0 85 ~cJ:/ 90,0

MalS (chiffres estimatifs) 450~0 320,0 400,0

Coprah 65,0 57 ~2 62,0

Thé 16:)0 17,0 16,5

Riz 99,8 106~5 115~9

Tabac 3,0 3,2 4,8

"
Sisal 28,5 28,2 32 ~O

Bananes 30,4 20,0 35,0

A:::;rumes 14,,0 16,0 17~O

Bois de cons tructi on ('en mètres cubes) 318,8 305,3 286,0

~ource : Banco Nacional Ultramarino, Bo1etim Trimestral, No 90,
avril/juin 1972.

a/ Chiffres sujet à révision.
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125. Comme il ressort des rapports précédents, le système des sociétés à concessions
a été aboli en 1964. En pratique, t.out.e roi.s , le nouveau système avantage largement
les grosses sociétés, en particulier les anciens concessionnaires qui poesèdent
des installations d'égrenage et d'entreposage et sont mieux placés pour se faire
adjuge~ le droit d'acheter du coton.

Coton

Noix de ca.,oua)

b)

il Par le passé, les Africains n'étaient qualifiés "d' agriculteurs" que s'ils
remplissaient certaines conditions. Au Mozambique, par exemple, en ver~u d'une
ordonnance datée de 1948, les Africains valides âgés de 18 à 55 ans étaient
qualifiés "d'agricultoresf! (planteurs de coton) s'ils cultivaient un hectare
de coton, plus un demi-hectare pour chaque femme en sus de la première, et une
superficie égale de cultures vivrières (voir Documents officiels de l'Assemblée
générale, vingt et unième session, Annexes) additif au point 23 de l'ordre du jour
(A/6300/Rev .1):J ch ap , V~ Annexe) appendice III, par. 23).

126. La lecture des règlements de la culture du coton pour 1970-1971
(Portaria 542/71, 1er juin) montre à quel point le système est défavorable
au petit planteur, qui, d'ordinaire, est Africain. En vertu de ce règlement,
le territoire est divisé en 22 zones de production du coton, à chacune desquelles
est assigné un objectif minimal de production. Le prix minimum du coton de
première qualité est fixé à 4 escudos le kilo et celui du coton de deuxième qualité
à 2,2 escudos. Les acheteurs sont invités à faire des offres pour chaque région
étant entendu qu'ils s'eng~ent à acheter toute la production de coton, quelle qu'en
soit la qualité, et à la faire €g~eGer à l'usine désignée pour la région en question.

124. Bien que le coton soit l'une des plus importantes cultures du Mozambique,
la quantité produite représente moins d'un pour cent de la production mondiale.
Pendant les quelques années qui ont suivi l'adoption de nouvelles mesures
législatives réglementant la culture du coton, le nombre de planteurs africains t!
est tombé au-dessous de 500 000, mais en 1971, il était remonté à 550 000.
Selon les informations communiquées, la surface totale cultivée serait passée de
297 000 hectares en 1960 à 310 000 hectares en 1970 et 400 000 hectares en 1971.
Selon un rapport récent~ 350 000 hectaree étaient cultivés par des Africains en 1971.

123. Au cours des dernières années, la noix de cajou est devenue un des pr1nc1paux
produits d'exportation du territoire. En 1971, les exportations de noix de cajou
non décortiquées se sont élevées à 333 millions d'escudos~ et les exportations
de noix de cajou décortiquées à 660,4 millions d'escudos, soit au total
293~4 millions d'escudos~ contre 687~4 millions d'escudos pOur les exportations
de sucre et 656~8 millions d'escudos pour les exportations de coton. En 1970,
pour la première fois, le montant des exportations de noix de cajou décortiquées
a été supérieur de 1,6 p. °100 à celui des exportations de noix de cajou brutes.
En 1971, cette différence est passée à 7,1 p. 100. Le volume des exportations
de noix de cajou décortiquées au cours de la période 1969-1971 est passée de
12 800 tonnes en 1969, à 14 700 tonnes en 1970, et à 20 400 tonnes en 1971.
On ne dispose pas de chiffres récents sur la capacité totale des moyens de
traitement du territoire. Selon une source, la capacité actuelle est encore
au-dessous du niveau autorisé et certaines usines ne fonctionnen~ pas au maximum
de leur capacité.

(

(



127. Pour chaque tonne de coton-graine achetée à concurrence du chiffre de
production minimum, les açheteurs doivent payer à l'Institut du coton du Mozambique
un droit fixé à l'avance qui varie d'une zone à l!autre, et qui, généralement,
se situe entre 275 et 350 escudos. Pour chaque tonne achetée en sus de la
production minimale, le droit est beaucoup plus élevé, parfois double. Puisque
dans la plupart des régions 1 l'adjudicataire aurait à'acheter plus d~ 2 000 tonnes
de coton, il devrait disposer de près de la millions d'escudos (environ
300 000 dollars des Etats-Unis) pour régler le prix du cQton-gr~ine et le montant
des droits versés à l'Institut du coton. Ainsi, même si les planteurs africains
avaient les connaissances et l'eÀ~érience nécessaires pour devenir acheteurs,
le montant des capitaux nécessaires dépasserait leurs moyens.

128. Le nombre de zones de ~ulture du coton créé~s dans chaque district est le
suivant: Niassa, 2; Cabo Delgado, 2; Mozambique, 7; Zambèze, 4; Tete, 2; Gaza, 2;
Inhambane et Vila Pe ry , une respectivement. Sept sociétés monopolisent apparemment
l'industrie de l'égrenage, la plus importante étant la Companhia dos Algodoes de
Moçambique~ qui a le droit de traiter un minimum de 47 000 tonnes de cotcn-graine.

129. Comme pour l'Angola, la plus 8rande partie de la production de coton brut du
Mozambique est traditionnellement envoyée au Portugal. En 1971, pour la première
fois, le Mozambique a été autorisé à exporter à l'étranger jusqu'à concurrence
de 20 p. 100 de sa production de coton brut. En 1972, le Gouvernement portugais
a aboli toutes les restrictions qui frappaient les exportations de coton brut e~

provenance de ses territoires d'outre-mer; le commerce pO'ürra désormais s'en
faire conformémènt aux pratiques internationales (décret-loi 189/72 du 6 juin 1972).
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130. Plus de 50 p. lOf) de la product.ion de sucre du Mozambique est exportée au
Portugal en vertu d'un accord spécial par lequel le Portugal s'engage à acheter
aux territoires d'outre-mer tout le sucre dont il a besoin pour sa consommation
intérieure. Selon les statistiques officielles~ sur les 188,3 millions de tonnes
de sucre·importées par le Portugal en 1971, le Mozambique a fourni 155,1 millions
de tonnes et l'Angola 2,6 millions de tonnes, le reste provenant d'autres pays.

131. Pour la campagne 1972/73~ la consommation de sucre du Portugal a été évaluée
à 240 000 tonnes et les compagnies sucrières du Mozambiqu~ ont été autorisées â
fournir 234 000 tonnes (le reste étant dévolu à l'Angola). Mais, selon leurs propres
évaluations, les compagnies du Mozambique ne pourront fournir que 138'000 tonnes.

MozaIi

d) Sisal
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132. En 1970, la production de sisal a de nouveau diminué, tombant d'une
de 31 000 tonnes par an au cours de la période 1965-1968 à 28 200 tonne.s.
de la baisse des cours mondiaux, les exportations de sisal n'ont cessé de
tombant de 31 400 tonnes en 1965 à 21 200 tonnes en 1970, ce qui est bien
aux 30 p. 100 que représente la part du territoire dans le contingent de
91 600 tonnes attribué au Portugal en vertu de l'accord conclu en 1970, sous les
auspices du Sous-Comité consultatif des fibres dures de la ~AO (Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture). A cause de la baisse
de la demande mondiale de sisal, le Portugal a absorbe près de 50 p. 100
des exportations de ce produit en provenance du territoire en 1970. Le tableau 7
ci-dessous reflète le cnangement qui en est résulté dans la position relative
des destinations principales.
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Tableau 7

Mozambique: Exportations de sisal et destination principale~ 1969-1971

(En mii1iers de tonnes et en millions d'escudos)

"-1- ",

~t

1

1
. l

s 1
{

Destination 1969 1970 1971

18,9

Montant

0,9

2,9

5,4

Tonnes

9,6

10,1

39,0

Montant

2,9

Tonnes

17,7

Montant

3,8 14,8 1,8 6:.1 2,2 8,2

0,8 3,2 0,8 2,6 0,9 2,8

4,1 16,3 0,9 2,3 0,7 2,6

1,9 8 :16 0,2 1,9 0,7 2,6

2,3 8,8 1,2 3,5 2,9 11,2

22,6 89,2 21:;2 75,1 16,6 59,8

Tonnes
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Sources: Notlcias, Lourenço Marques, 1er août '1971 et 23 janvier 1972;.. ~., .
Moz amb i que ~ Bo1etlm Mensal de Estatlstlca, decembre 1971.
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Transport~ et communications

133. En octobre 1971 ~ le gouvernemerrt a annoncé l'adoption cl f un nouveau prOc;r6I:illle
de construction routière connu sous le nom de PIano Roc1ovi5.rio 19'(1-1979) dont
l'exécution devait coûter 10)5 milliards d'escudos. Ce prop;ramme vise à doter
le territoire d'un réseau de 12 000 km de routes bitumées, ainsi Que d 1un
certain nombre de ponts importants, dont ill1 pon~ de 2 400 m sur le Zambèze
à Vila Fontes.

134. Parmi les ~ravaux prévus~ on note la cOGGtruction diu~e route de 4 000 km ~
allant de Lourenço Marques 7 à l' extrèino s ud , ?L.:. Povuma , 3: la f.rO.ri-t:; (h,'e trnzanienne,J
r 1 .ét~i t prévu dans ce. plan qu: la partie de la route. compris; entre".L0:u-enço Marques,:1
et JJelra) en cons t ructn on depuis pr-es que 10 ans 5 aeraa t achevee en f'êvr i.er 1972 au '
plus tard. A rartir de Beira ~ un e route s econdai r-s sera cons trua t.e jU.sCLL. f à
Cabora Bassa et une autre continuera au nord' jusqu 1 au Rovuma. Le Gouvernement
compte que ce nouveau programme de construction routière permettra~ une fois
t.erminê , de mettre en valeur des terres jusque là .inexp.l c'i t êes ~ de donner un
nouvel élan à l'industrie touristique et, en particulier, d'en~êcher la guerilla
de s'étendre. La première phase de ce prorjraome porte sur la construction de
1 000 km de routes bitumées et de 14 ponts. Des sociétés internationales ont
été invitées à participer à ce projet à condition qu'elles s'associent à des
entrepreneurs portugais. En février 1972~ le gouvernement a Inis en adjudication
les travaux de la première phase du plan de construction routière qui coûtera
7)4 millions d'escudos. Six sociétés auraient fait des soumissions. Deux de ces
sociétés ~ Construtora do Tâmega et Companhi a de Destroncas e Aluguer de Maquinas
(CODM1) ont" déjà obtenu des contrats pour des travaux relatifs à la construction
du barrage de Cabora Bassa. Les quatre autres sociêtés sont: Azevedo Campos~

Irmaos~ Lda.; M. Bronze~ Ltd.~ Sociedade de Construcçoes de Pontes e Estradas;
et Construtora do Niassa. En décembre 1972? les résultats des soumissions n'étaient
pas encore connus. Cependant, en octobre 1972~ Azevedo Campos, Irmaos, Lda,
aurait reçu une réponse favorable du Conseil économique et social puis du
Gouverneur général.
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135. En 1911 ~ le projet de budget ordinaire de 11Office routier qui a été augmenté (
deux fois~ s'élevait à 903~5 millions d'escudos. En 1971~ les projets de
construction ro~tière au stade de la planification ou de l'exécution comprenaient:
une route bitumée de 115 km reliant Mutore à Hontepuez dans le Cabo Delgado,
raccordée à la route allant de Porto Amelia à Vila Cabral (47 ~8 millions d'es cudos);
un pont sur le Save, en construction depuis cinq ans~ qui devait être achevé en
novembre 1971; l'amélioration des routes reliant IvIonapo à Lumbo, dans le Moz amb.ique , <

et Moatize à Lue~ dans le Tete (54 millions d'escudos); et la construction d'une
route bitumée de 40 km allant de Quelimane à la plage de Zalala dans le Zambèze
(8 millions d'escudos). L'Office routier a passé pendant l'année des marches de
plus de 24 millions d'escudos au total pour divers travaux et pour l'achat de
tracteurs et d'autre équipement.

,.,

l36. En nOvembre 1972? la Banco Nacional Ultramarino a accordé un ~rêt de
250 millions d'escudos pour le financement des travaux routiers entrepris dans
le ~f.ozambique sous la responsabilité de l'Office routier autonome.
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Tableau 8

(En milliers de tonnes métriques)

Trafic de marchandises par Beira et Lourenco Ma~ques, 1967-1971

Beira Lourenço Mar,lues

Entrées de Sorties de Entrees de Sorties de
marchan- marchan- mar-chan- marchan-
dises dises Total dises dises Total

1 687~7 1 83l~7 3 519,4 3 543 ~8 6 641,9 10 191,7

l 90l~9 1 659~2 3 561,1 3 710 ~5 8 345,6 12 056,1

1 201,7 l 373,7 2 575,4 3 110,5 7 808,2 10 918,7

l 121:J0 950,0 2 071,0 3 074,0 8 842,0 Il 9l6,Oa/

1 162,0 1 398,0 2 560,0 3 535,0 9 408,0 12 943,0

Source: Mozambique, Bo1etim Mensa1 de Estatlstica.

al Chiffres révises.

Mozamb i que
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a) Ports

137. Le trafic du port de Beira a régulièrement diminué pendant la période
1967-1971, passant de 3~5 millions à 2,5 millions de tonnes métriques au total
(voir tableau 8 ci-après). Les entrées de marchandises ont baissé de 30 p. 100;
les sorties avaient baissé de 50 p. 100 en 1970j mais en 1971 la baisse était de
25 p~ 100 environ. A Lourenço Marques, les entrées de marchandises ont aussi
diminué pendant cette période bien que le trafic total ait augmenté de plus de
20 p. 100 pendant la même période.

138. De sources officielles portugaises, les pel~es subies par le Mozambique à la
fin de 1970 du fait de l'application des sanctions au commerce sud-rhodésien se
seraient élevées à 6 milliards d'escudos. Selon une émission radiophonique de
Salisbury (RhO(~.~· ..,ie du Sud) en octobre 1971, le blocus de Beira a entraîné pour
le Mozambique des pertes s!élevant à 125 millions de dollars des Etats-Unis. Ce
chiffre est bien inférieur au chiffre indiqué par le Portugal.

u/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième seSSlon,
Supplément No 23 (A/8423/Rev.1), chap. VIII, Annexe l C, par. 97 et 100.

139. Les installations portuaires de Lourenço Marques et de Nacala sont
actuellement en cours d'agrandissement. Les travaux entrepris pour prolonger
de 600 mètres les docks de Gorjao ont été achevés en août 1971. La construction
d'un môle pour pétroliers et minéraliers à Hatola. devrait être achevée d'ici
quatre ans, et coûterait un milliard d'escudos. A Nacala, on constr~t un nouvel
appontement qui permettra d'écouler le trafic que devrait entraîner l'exploitation
de la liaison ferroviaire avec le Malawi ~/ En septembre 1971, le gouvernement
a autorisé un nouveau contrat avec Construcçoes Técnicas, Lda., pour la construction
d'un môle de 40 mètres~ dont le coût est estimé à l71~3 millions d'escudos.
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Transports aériens
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141. On note, parmi les mesures visant à améliorer les communications aériennes,
la livraison en novembre 1971 du troisième avion à réaction 707 acheté par la
Direcçao de Exploraçao de Transportes Aereos (DETA) vi. Un quatrième Boeing 707
devait être livré à la fin de 1972? au plus tard.

140. Les prihcipaux aéroports du Mozambique se trouvent à Lourenço Marques~

Beira, Lumbo, et Nampula, les deux derniers étant situés dans le district de
Maçambique. On prévoit la construction à Inhambane d'un autre grand aéroport,
qui servirait d'aéroport de remplacement pour les longs courriers à destination
de Lourenço Marques et de Beira.

142. En juillet 1972, la compagnie aérienne portugaise Transportes Aéreos
Portugueses (Tl}) a accordé un prêt de 80 millions d'escudos à DETA pour agrandir
les installations aéroportuaires du Mozambique J dans le cadre du troisième Plan
national de développement.

143. Parmi les autres améliorations apportées aux communications aeriennes en 1972,
on peut citer ~'ouverture d'une nouvelle piste de 1 500 mètres de long, permettant
l'atterrissage'd'avions du type Nord-Atlas et Fokker-Friendship, à l'aéroport de Doa l

dans le Tete entre Moatize et Caldas Xavier. Le projet a coûté 7 millions d'escudos
et aurait été terminé en un temps record. Les pistes d'envol de l'aéroport de
Vila Coutinho dans le Tete~ près de la frontière malawienne~ et de celui de Lumbo,
dans le Mozambique? ont également été agrandies, travaux qui ont coûté la et
5 millions d'escudos respectivement. Une nouvelle piste d'atterrissage a également
été construite à l'aéroport de Mocîmba da Praia, dans le Cabo Delgado. Le nouvel (
aéroport de Cabora Bassa~ dans le Songo, a été inauguré en octobre 1972. Situé
à 6 km du site du barrage~ cet aéroport est équipé d'une tour de contrôle et àe
pistes d'atterrissage bitumées.

"

c) Chemins de fer

144. Selon un rapport récent~ le réseau ferroviaire du Mozambique comprend
3 700 km de voies. De i966 à 1970, le trafic ferroviaire dans' le territoire
serait passé de ~~,6 millions à 18 millions de tonnes, les bénéfices nets
correspondants passant de un million à 1,6 willion d'escudos.

145. La liaison ferroviaire entre le Mozambique et le Malawi a été inaugurée
officiellement en septembre 1971. Cette voie de raccordement, dont la construction
a coûté 110 millions d'escudos, va de Novas Freixo~ dans le district de Niassa,
à Entre-Lagos, où elle rejoint le réseau ferroviaire malawien. La liaison
Nova Freixo-Nacala est entrée en service en 1970 v] et permet maintenant au Malawi
d'avoir un accès direct à la mer.

1

1,
!
1 vi Ibid., par. 104.
1

!' 1 w/ Ibid., vingt-cinquième seSSlon, Supplément No 23 (A/8023/Rev.l), ch ap , VII,
i 1 Annexe I C ~ par. 134.
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Finances publiques

146. En 1970~ les recettes et les dépenses ordinaires effectives ont dépassé les
prévisions de 20 p. 100 environ. Les recettes ordinaires Qui s'élevaient à
8 331 800 000 escudos, ont dépassé les prévisions de l milliard 879 millions
d'escudos. Les principales sources de recettes suppl~mentaires ont été les
recettes ue services publics, comme celles des ports et des chemins de fer ~ qui
sont passées de 2 973 700 000 à 4 287 600 000 escudos; les impôts directs, qui
ont augment ê de 221,1 millions d'es cudos 1 et les impôts Lndi rcct s , dont les taxes
à l'importation et à l'exportation, qui ont augmenté de 169 millions d'es cudos
(voir le tableau 9 ci-après).

147. L'augmentation de dépenses la plus importante, sous la rubrique des
"servi.ces de développement 1/ ~ a dépassé les pr'êvi s i.ons de l milliard 91 millions
d'escudos.

148. Les con.pt.es définitifs de 1971 n'ont pas encore été publiés mais ~ d'après
les chiffres publiés dans le Boletim l1ensal de Es't.at.îs t i c a du Mozambique pour
d.écembre 1971:1 les recettes ordinaires effecti v'_~ 'L" 1971 ont dépassé les
prévisions de 11)4 p. 100.

149. Le proj et de budget ordinaire du territoire pour 1972:J dans lequel les
prévisions de recettes (8 893 100 000 escudos) équilibrent les prévisions de
dépenses) représente une augmentation de 791:17 millions d'escudos par rapport
à celui de 1971. Les prévisions bud~êtaires sont indiquées, pour certains postes
déterminés. dans le tableau la ci-après.
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l Tableau 9
,
i

Moz amoi cue . Finances pub1iques~ 1969-1972.

(En nùllions d'escudos)

A. Recettes

Effectives Prévisions

1969 ,1970 1971 1970 1971 1972

Recettes totales 8 157,2 9 322.;7 10 048,3 6 639.,2 8 101,4 8 893,1

Hecettes ordinaires 7 423:11 8 331~8 8 986,1 6 452,8 7 855,3 8 585,7

:::mpôts directs 1 293:17 l 363:;3 1 560,0 1 142,2 1 297,5 1 498 )0
T .....t indirects 960,4 l 098,2 1 127,0 929,2 1 007,7 1 096,5,.. mpo s

Entreprises sous
réc;ime sp~cial 652,5 721:16 7(4)4 661 )4 712,5 630,6

Services 410,0 50'7,6 555,3 397,4 480,9 488,4

Revenus des
-.') entreprises

d'Etat et
prlvees 43,1 41~6 38)6 36,0 37,5 42,5

Revenus du capital 11.;6 6,9 l4~7 9,4 l1:.~ 10,7

Remboursel1ents 292,9 305,0 418,4 303,5 428,4 437 ,9

Recettes de
services publics 3 758,9 4 28'7,6 4 501,8 2 973,7 3 879,3 4 381,1

Recettes extra-
186,4 al 246, l

a l 307,4a/ordinaires '734}1 990,9 1 062~3
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1972

131,6

36,8

3 479,4

1 076,3

142,7

1 257,9

3,4

1 562,7

193,9

128,6

8 893,1

8 585,7

572,4

246 lai,

36,1

993,1

143,9.
224,0

3,4

374,7

185,7

116,4

114,0

1971

3 142,2

8 101,4

7 855,3

521,8

Prévisions

2 494,4289,7

026,4 958,6 932,1

124,8 87,6 124,4

116,7 986,2 1 027,0 1

19,5 4,3 3,4

99~,2 842,2 186 4al,

1

3 585,4

11 015,3

118,4

959,0

5,8

911,8

18,7 29,5 27,8 29,0

67,2 71,6 82,4 80,0

1 092,4 1 284,6 1 137,1 1 125,3 1

130,0 157,1 150,1 154,4

80,6 96,4 96,2 99,1

3 382,2

~

Tableau 9 (suite)

B. ' blDepenses-

Effectives

1969 1970 1971 1970

8 115,3 8 883,9 4 893,5 6 639,2

7 203,5 7 891,7 4 051,3 6 452,8

333,9 379,7 231,4 383,7

Sources: Mozambique, Boletim Mensal de Estatlstica, mars et décembre 1971, et
projets de budget pour les années correspondantes.

al Non compris les crédits ouverts au titre du troisième Plan national de
développement, 1968-1973.

b/ Les chiffres de 1969 ont été révisés.

Gouvernement
territorial

Retraites et
pens10ns

Administration
"" 1genera e

Trésor
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Justice

Services de
développement

Services
militaires

Services navals

Dépenses générales

Divers

Dépenses
extraordinaires

Dépenses totales

: Dépenses ordinaires

Dette publique



Tableau 10

Mozambique Prévisions de dépenses pour certains postes, 1969-1972

(En millions d'escudos)

f.969 1970 1971 1972

Département de l'agriculture 42,0 52,6 65,3 75,0
,

..\

Education 214,1 234,7 289,9 361,7

Services de santé publique 241,9 266,9 322,9 347,0

Direction générale de la
sécurité 41,5 52,3 61,4 67,2

Prisons 14,7 18,3 21,3 20,8

Chemins de fer 1 692,0 1 830,0 2 000,0 2 300,0

Postes, télégraphe et
téléphone 262,9 250,7 301,7 323,0

Or'fi ce du peuplement 13,5 14,3 15,9 15,9

"

, ,

;!
~

Source
1

"Budget des annees correspondantes.
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Exécution du troisième Plan national de développement

150. Pour 1971, les dépenses prévues étaient de 4 115 500 000 escudos, malS à la
fin de l'année, les dépenses approuvées ne représentaient ~ue l 371 700 000 escudos ~I

(33,3 TI. 100) (voir ci-après, tableau Il). A nouveau, la priorité a été accordée aux
transports et communications, qui ont représenté 40 p. 100 du total (558,9 millions
d'escudos), puis à l'agriculture, aux forêts et à l'élevage, qui ont représenté
29,6 p. 100 (406,6 millions d'escudos) et à l'éducation, qui a représenté
16 p. 100 (230,3 millions d'escudos). Les chiffres concernant les dépenses
effectives de 1971 ne sont pas encore publiés.

151. Les dépenses approuvées pour 1971 devaient être couvertes COinme suit
Gouvernement portugais, 13,6 p. 100; Gouvernement du Mozambique, 32,3 p. 100;
organismes autonomes du Mozambique, 1 p. 100; organismes publics, 4 p. 100;
institutions de crédit, 49,1 p. 100.

xl Les chiffres concernant l'année 1971 ont été révisés depuis la pub Li.catri.on
du rapport où ils ont paru pour la première fois (Documents officiels de l' ASE:e~.Jlée
~énér~le 'J vingt-sixième session,! Supplément No 23 (A/8423/Rev< 1)" chap. VIII, --
annexe I.C, tableau 4).
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Tableau Il
1
'1

Exécution du troisième Plan national de
développement, 1969-1972

Dépenses effectives

154.
nouvel
nouvel
Beira.
Moçamb
comme
Cabo r
postes
ni étai

153.
du ter
écoles
un rôl
nérati
l'amél
Legisl

152.
indiqu
449 55
à 14 5
il ava
de ens
qu'en
destin
celui
llense
9 745
budget
pour 1

j
,1
:~

1,5

57,1

6,7

17,2

11,0

16,7

252,0

466,6

101,1

3,3

64,0

17,5

17,7

27,6

41,2

558,9

7,0

230,3

0,9

1 371,7

1970 1971
(chiffres
révisés)

43,5

519, 5

6,0

235,1

263,8

17,6

19,0

10,9

18,2

I~penses a~prouvées

1 136,6

56,8

1969

357,1

5,7

220,0

1,8

239,1

12,5

20,3

10,0

4,2

927,5

53,6

1970

38,0

16,7

23,5

24,4

449,4

15,1

283,5

2,0

207,0

1 113,2

(En mill.ions dYescudos)

33,3

663,1

1969

224,8

6,4

18,6

4,5

257,0

0,1

116,6

1,8

Mozambique

Tot.q,l

Education

LOfJ'p.mpnt

Santé et protection
sociale

Tourisme

Transports et
communications

Agriculture

Industrie

Développement rural

E~ergie électrique

Commerce

Sources: Portugal, Diârio das Sessoes, Contas Gerais do Estado (Ultramar)
1969 et 1970; Journal officiel du Mozambique, 1970-1971.

al Chiffres provisoires pour le premier semestre de 1972.

155·
qUl cc
éconorr

~
trois
des me
et un
de fm:
école~
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al

Education

152. En octobre 1971,"le Secrétaire provdnca a.L de l'éducation du Mozambique a
indiqué que les effectifs scolaires dans le territoire étaient passés de
449 551 é.t~ves en 1960 à 626 362~ en 1971 et le nombre d' ense i gnant.s de 7 608
à 14 509. Le nombre d'enseignants professionnels qualifiés étant insuffisant,
il avait fallu, au cours de l'année scolaire 1970/1971, engager l 138 professores
de ensino eventual (professeurs suppléants). Le Secrétaire provincial a ajouté
qu'en même temps, le gouvernement avait augmenté le nombre des cours de formation
destinés aux n~onitores Y.I, qui enseignent dans les postes scolaires ruraux , et
celui des cours destinés aux profes3eurs ordinaires~ afin d'améliorer le niveau de
l'enseiguement et d'introduire des métbodes nouvelles. En 1970/1971,
9 745 monitores enseignaient dans les écoles publiques. Les crédits prévus au
budget pour ces enseignants étaient censés s'élever à 218 millions d'escudos
pour 1971/1972.

153. Selon la même source, 28 000 élèves étaient inscrits dans les écoles privées
du territoire en 1970/1971, dont 17 1+47 dans des écoles primaires et 6 469 dans des
écoles secondaires. Le gouvernement cherche à inciter leB écoles privées à jouer
un rôle accru; à cette fin, il a pris en 1971 des mesures accordant certaines exo
nérations fiscales aux capitaux qui s'investiraient dans l'enseignement privé,
l'amélioration des bâtiments scolaires et les prêts d'ensei~nement (Diploma
Legislativo 3047, 24 septembre).

154. En 1971, le gouvernement a approuvé, en outre, la création de 24 écoles
nouvelles et de 22 postes scolaires nouveaux. La répartition de ces écoles
nouvelles devait être la suivante: 7 à Lourenço Marques; une à Inhambane, une à
Beira. et une à Vila Pery; 2 dans le Zambèze; 5 dans le Cabo Delgado et 5 dans le
Moçambique; 2 dans le Niassa. Les nouveaux postes scolaires devaient être répartis
comme suit : Gaza, 4; Irihambane , 3; Beira, un; Vi. la Pe ry , 3; Tete, un; Zambèze, 5;
Cabo Delgado, 3; Niassa, 2. Selon un article paru dans la presse, 279 nouveaux
postes scolaires auraient été créés au Mozambique en 1971, mais leur emplacement
n'était pas indiqué.

155. En 1970, l 700 étudiants étaient inscrits à l'Université de Lourenço Marques,
qui comprend les dêpar-tement.s suivants : lettres, mède c i ne vétérinaire, irigénierie,
économie) sciences naturelles, pharmacie et médecine.

yj Dans 1.a plupart des postes scolaires ruraux, qui ne comportent que
trois classes primaires et une classe préprimaire, l'enseignement est assuré par
des monitores. Ceux-ci enseignent après avoir suivi quatre années d'école primaire
et un cours de formation spéciale de deux mois; ils Qoivent en outre suivre un cours
de formation d'un mois dans l'année qui suit leur entrée en fonctions. Dans les
écoles primaires proprement dites, le cycle d'enseignement est de quatre ans.
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156. Dans le troisième Plan national de développement, un crédit de 230,3 millions
d'escudos était alloué à l'éducation pour 1971. Dans le projet de budget pour la
même année, les prévisions de dépenses po~r l'éducation s~élev~ient à 289,5 millions
d'escudos. Les crédits ouverts pour l'as~istance aux missions catholiques romaines k

éraient de 78,9 millions d'escudos et pour l'Université de Lourenço Marques de i
l~· l' ,7 millions d'escudos. Le proj et de budget pour 1972 prévoit 361,7 millions ~.~l'

d'escudos pour l'éducation, 157,4 millions d'escudos pour l'assistance aux missions Il
catholiques romaines et 74,8 millions d'escudos pour l'Université de
Lourenço l'J1a.rques.

157. CJmme il a ét~ indiqué dan~ le rapport precedent z/, les plans de construction
d'une cité universitaire à Lourenço Marques ont été approuvés en 1970. En
septembre 1971, le Ministre d'outre-mer a autorisé l'Institut de crédit du
Mozambique à consentir un prêt de 33 millions d'escudos pour l'achat du terrain
nécessaire. En novembre 1971, le marcbé pour la première phase des travaux de
construction a été passé avec le Centro de Projetos iridustriais (PROFABRIL). Une
fois terminé, l'ensemble des bâtiments couvrira une superficie de 95 hectares. Le
coût total du projet est estimé à 300 millions d'escudos.

158. Les autorités portugaises ne publie~t pas de renseignements sur la composition
ethnique de la population scolaire et étudiante ou du corps enseignant. Il n'est
donc PdS possible de déterminer avec précision l'effet relatif de la politique du
Portugal en matière d'éducation et de cul~ure sur la population africaine du
territoire. En se fondant sur des informations générales relatives aux politiques
du Gouvernement portugais, on peut cependant présumer que le pourcentage d'Africains
dans l'enseignement secondaire et aans le corps enseignant est très faible.

12'

_.,
16'

J

Tableau 12

" \
~~ Mozambique statistiques scola~res, 1970 20'

Etabli s sements Enseignants Elèves

Enseignement primaire 5 096 9 745 579 840

Enseignement intermédiaire 60 912 16 315

Enseignement secondaire (Liceu) 54a/ 667 8 209 .-
Enseignement technique 42a/

920 14 521

Université 1 ... 1 700

Total 5 251 12 244 615 585
. 24' -

Source

i
,
,~

, j, The Washington Post du 6 février 1972, supplément établi par Carpel,
à Lisbon~e (Portugal).

a/ y compris les établissements privés.

z/ Voir.Documents officiels d~ l'Assemblée générale, vingt-sixième session,
suppl~ment No 23 (A/8423/Rev.l), chap. VIII, annexe I.C, par. 110.
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'1
li
il 1. Le territoire de la Guinee (Bissau) s'étend sur la côte occidentale de l'Afrique,
:! entre 12° 40' et 10° 52' de latitude nord et entre 13° 38' et 16° 43' de longitude

ouest. Il comprend en outre l'archipel des Bijagôs et un chapelet d'îles. La
superficie totale du territoire est de 36 125 km2, dont un dixième environ est
periodiquement inonde par les marées et en majeure partie couvert de paletuviers.
Le Territoire est limite à l'ouest par l'ocean Atlantique, au nord par le Sénégal
et à l'est et au sud par la Republique de Guinee.

.~,1},.;:::c:::::c~=ccc.~7=~C=C='7C=""7C .c~..c ~".,C""7"" .. ,.......cc .''''C...~.=..=,,~ C·.=~'''''.''C'' '-,-, ~:--;:-.::-- --:-:~::::-:::;::.:~:--=::=:::::::::=::::::::;:::;::

r

;1 1. GUINEE (BISSAU)

1. GENERALITES

2. D'après les résultats provisoires du recensement portugais de 1970, la
population résidente totale du Territoire était de 487 448 habitants contre
521 336 en-1960. Ainsi, la population dénombrée par le Gouvernernent portugais
a diminué de près de 7 p. 100 en 10 ans. Depuis 1950, le Gouvernement portugais
n'a pas publié de statistiques par race. Selon le recensement de 1950, sur une
population totale de 510 77"7 habitants, on avait dénombré 2 263 Europeens,
4 568 mestiços, Il Indiens, 1 478 Africains "assimilés" et 502 457 Africains.
En 1970, d'après les estimations effectuées par un journal, la population se
chi f'frai t à 800 000 habitants, dont 3 000 Européens. En 1971, selon certaines
sources, la population de la capitale, Bissau, aurait été de 25 000 habitants,
mais aucune autre ville n'avait plus de quelques milliers de résidents. En 1972,
on estimait que quelque 80 000 réfugiés criginaires du Territoire habitaient au
Sénégal.

3. En 1972, le Partido Africano da Independência da Guiné e Cabo Verde (PAIGC)
a signalé que, grâce à la lutte armée visant à la libération nationale du
territoire de la domination coloniale, près des trois quarts du territoire avaient
eté libérés et deux tiers ~taient sous le contrôle du PAIGC.

2. LUTTE DE LIBERATION NATIONALE

4. Depuis le d~jut de la lutte armée en Guinée (Bissau) en 1963, les forces du
PAIGC ont progressivement penétré dans tout le Territoire. En 1964, le PAIGC
organisait déjà ses forces de libération en une armée régulière. En 1968, le PAIGC
commençait à attaquer les avant-postes militaires portugais et en 1969 il faisait
porter ses efforts sur les centres urbains. Le PArGC a annoncé qu'en juin 1969
les forces portugaises s'étaient retirées dans les principaux centres urbains,
sur les tronçons de routes reliant les principaux centres urbains et sur quelques
voies navigables d'une importance vitale pour ravitailler les camps militaires
de l'intérieur. En 1970, le PAIGC a attaqué presque tous les grands centres urbains.
En vue d'entraver le processus de libération, les forces portugaises auraient
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,"

intenJifié les opérations dirigées contre la population des zones libérées,
notamment le bombardement des écoles et l'emploi de bombes au napalm, au phosphore
(blanc) et à fragmentation. En 1971, on affirmait que les forces portugaises

". . , .". ".'. .n'etalent plus en securlte dans aucune regl0n du Terrltolre dans les centres
urbains, les civils vivaient en état d'alerte permanent et la plupart des
fonctionnaires portugais avaient renvoyé leur famille au Portugal. Les forces
portugaises continuaient à bombarder fréquemment les zones libérées, notamment
au napalm, et poursuivaient leurs opérations héliportées. En juin 1971, malgré
la répression portugaise, l'artillerie du PAIGC, appuyée par des unités d'infanterie,
~t;~it parvenue à percer les défenses portugaises de la capitale, Bissau, et à
attaquer des positions militaires situées dans la vil12. L'attaque sur Bissau a
été suivie d'une intensification des activités politiques dans la capitale.

':;. Au début de 1972, prenant la parole devant le Conseil de sécurité au cours
des réunions qu'il a tenues en Afrique ~/, M. P~îlcar Cabral, le regretté secrétaire
"~néral du PArGC, a d.ir que la population du Terrtoire avait déjà atteint le
ct ade de l' aut.odê t e rm' .at i on en neuf ans de lutte armée et que la situation en
.=ilinée (Bissau) était comparable à celle d'un Etat indépendant dont certaines
~\.~.rties du Territoire nati ono.L seraient occupées par des forces armées étrangères.

Co. Depuis 1971, le FArGC a représenté la Guinée, (Bissau) à la Commission économique
~)our l'Afrique (CEA) qua a fait du Territoire un membre associé.

Evo.Lut i on politique

Evolution politique et administrative survenue à l'intérieur de la Guinée (Bissau)

Le PArGe a été fondé à Bissau en 1956 par M. Amllcar Cabral, qui l'a dirigé
jusqu'à son assassinat en janvier 1973 (voir ci-après). En 1959, après que les
troupes portugaises eurent réprimé une grève des dockers à Pidjiguiti et tué
50 travailleurs, le PArGC décidait de se pré~,arer à la lutte armée et commençait
ses activités dans les campàgnes pour mobiliser les paysans.

l
,

8. Le programme du PArGC prévoit l'indépendance nationale tatale, et incondi
tionnelle, du peuple de la Guinée (Bissau) et du Cap-Vert et le transfert du pouvoir
8 leurs habitants. Ce programme vise à l'établissement de l'unité économique,
politique, sociale et culturelle de la Guinee (Bissau) et du Cap-Vert, 'compte tenu
-.'ependant des caractères propres aux divers groupes ethniques de la Guinée (Bissau).
Selon ce programme, la Guinée (Bissau) et le Cap-Vert constitueront après
l'indépendance une république démocratique fondée sur des institutions politiques
qui seront définies par les représentants du peuple élus au suffrage universel
direct au scrutin secret.

al S/PV.1632.
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9. En 1964~ une année après le début de la lutte armée, le PArGC a tenu en
Guinée (Bissau) un congrès du parti qui a décidé, entre autres a) de diviser le
Territoire en régions et en zones organisées autour de bases stratégiques, b) de
réviser la structure politique du parti et c) de créer une armée ré~ulière, les
Forças Armadas Revolucionarias do Povo (FARP).

10. Après le congrès du parti de 1964, le PArGC a entrepris d'établir un réseau
de comités de village composés de membres élus et chargés de contrôler le commerce,
l'enseignement, la santé publique et la sécurité quotidienne ainsi que d'appliquer
la loi. La tâche essentielle qui leur est assignée est d'élargir et de développer
la participation du peuple à l'administration des zones libérées. En 1969/70, le
PArGC a divisé les zones libérées en une trentaine de secteurs administratifs dans
lesquels il a constitué des comités de secteur composés de membres élus. En 1971,
pour consolider encore sa structure hiérarchisée, le PArGC a instaure des comites
régionaux élus dans chacune des 15 régions qu'il contrôle.

11. Cette organisation politique et administrative des zones libérées de la
Guinée (Bissal1) a servi de base aux élections des membres de la première Assemblée
nationale populaire en 1972. C'est le Conseil suprême de la lutte qui, en
août 1971, a pris la dpcision d'organiser des élections générales pour constituer
l'Assenililée. Les élections ont été organisées en plusieurs phases. La première
a consisté en une campagne d'éducation politique, suivie de l'établissement d'un
registre électoral pour chaque secteur. Des élections directes au scrutin secret,
où il fallait voter pour ou contre les listes de candidats locaux établies pour
chaque secteur, ont ensuite eu lieu dans les villages. Enfin, les candidats élus
ont constitué 15 conseils régionaux au sein desquels 72 représentants ont été
choisis pour siéger à l'Assemblée nationale populaire. En outre, cinq personnes
ont été choisies pour représenter les syndicats de Guinée (Bissau) et trois ont été
élues par les étudiants, dont la plupart se trouvaient en Europe. Au total de
80 représentants élus, le PAIGC a ajouté 40 de ses membres.

12. Selon un communiqué du PArGe sur les élections, on a inscrit sur le registre
électoral un nombre total de'87 517 électeurs, dont 4 517 se trouvaient hors du
Territoire. Au total de 82 032 personnes ont voté, soit 93,73 p. 100 des électeurs
inscrits. Sur ce total, 79 680 personnes ont voté pour la liste présentée et
2 352 ont voté contre. C'est dans les zones libérées du nord qu'a été inscrit le
plus grand nombre d'électeurs .

13. H. Basil Davidson, expert africain, qui a assisté à la dernière phase des
élections en Guinée (Bissau), a écrit que l'inscription des électeurs n'était pas
une tâche facile, compte ten~ des conditions de guerre et du fait que l'adminis
tration coloniale 90rtugaise ne s'était guère préoccupée de favoriser l'alphabé
tisation de la population. Il a constaté que, bien que le nombre total des
électeurs inscrits fût très inférieur à la population des zones libérées, ces
élections constituaient incontestablement un début convaincant pour cette toute
première consultation électorale. Selon M. Davidson, l'élection de l'Assemblée
nationale populaire, qui comprenait une minorité de membres du PArGe et dellX tiers
ies membres élus au scrutin secret, peut être considérée comme l'amorce de la
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séparation des pouvoirs entre le legislatif et l'exécutif, c'est-à-dire entre
l'Etat et le parti, à laquelle les dirigeants du PAIGC ont fréquemment fait
allusion dans leurs entretiens avec les électeurs.

14. Dans son message de Nouvel an, publié par le PAIGC au début de 1973, M. Cabral
annonçait que l'élaboration d'une constitution était en cours. Aux termes de cett~

constitution, l'Assemblée nationale populaire serait l'organe suprême de la
souveraineté du peuple. Par la suite, une assemblée nationale populaire serait
é~alement constituée au Cap-Vert et les assemblées nationales des deux territoires
formeraient, réunies, l'Assemblée suprême des peuples de la Guinée (Bissau) et du
Cap-Vert. M. Cabral a déclaré qu'une des tâches importantes à accomplir en 1973
devait consister à assurer le bon fonctionnement de l'Assemblée populaire nationale
récemment élue et que durant cette année l'Assemblée se réunirait pour proclamer
T'Etat de Guinée , instituer un pouvoir exécutif et promul.guer la constitution.
A partir de ce moment, llexecutif du nouvel Etat dirigé par le PAIGC serait le
seul représentant légitime de la population du Territoire au niveau national comme
nu niveau internationFll.

Assassinat d'Amîlcar Cabral

15. Le 20 janvier 1973, ~. Amilcar Cabral, fondateur et secrétaire général du
PAIGC, a été assassiné à Conakry. M. Cabral a été mortellement blessé, alors qu'il
se trouvait près de sa maison. ai: siège du FAIGC, par un coup de feu tiré par
M. Inocêncio Camilo, commandant des forces navales du PAIGC. Trois ans auparavant,
celui-ci aurait quitté les forces arr.J.ées portu[J'Flises pour rallier le PAIGC.
L'assassinat a été annoncé par le président de la Guinée, Ahmed Sékou Touré, qui a
aussitôt réuni le Comité central du parti démocratique de Guinee et les membres de
son gouvernement 0 Ont également participé à la reunion les ambassadeurs d ' Algérie
et de Cuba en Guinee et une délégation du Frente de Libertaçao de Moçambique
(FRELIMO). A cette réunion, les autorités guinéennes ont pris des mesures 'pour
enquêter immédiatement sur cet assassinat et proceder, entre autres, à
l'interrogatoire des suspects. Les autorités guinéennes ont alors annonce que,
après i'assassinat, la marine guineenne avait rattrapé trois bateaux du PAIGe qui. .. ."" ... .falsalent route vers Blssau dans le but de remettre aux autorltes portugalses les
membres du PAIGC qui avaient ete enlevés.

'(

~I
j
1

16. Le president Sékou Touré a institué une commission d'enquête pour. faire la
lumière sur cet assassinat. La commission, qui a entendu les dépositions de
465 témoins, était formée de dirigeants politiques guinéens et de représentants
de l'Algérie, de Cuba, de l'Egypte, du Liberia, du Nigeria, du Sénegal, de la
Sierra Leone, de la Republique-Unie de Tanzanie et de la Zambie ainsi que de
représentants du FRELIMO et du PAIGC. Quarante-trois personnes aur-s.i errt eté
accusees d'avoir participé à l'assassinat et aux événements qui l'ont entouré;
neuf personnes auraient été inculpées de complicité et 42 personnes seraient
toujours considerees comme suspectes. Une fois achevee lienquête de la Commission,
les autorites guineennes auraient confié au PAIGC le soin de juger les coupables.
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Autres faits nouveaux

20. Au début du mois de février, le PArGC a annoncé que M. Aristides Pereira,
secrétaire général adjoint du FAIGC, serait secrétaire général par intérim en
attendant la réunion des organes supérieurs du parti. Le PAIGC a également annoncé
que la première séance de l'Assemblée nationale populaire aurait lieu au cours du
premier semestre de 1973.

21. Outre le PArGC, un autre mouvement de libération lié à la Guinée (Bissau) est
le Frente para a Libertaçao e Independência da Gujné ?ortuguesa (FLING) qui a été
constitué en 1953 par suite de la fusion de plusieurs petits groupes. L~un de ces
groupes, le Movimento de Libertaçao da Guiné (MLG) , qui a poursuivi jusqu'en 1964
une existence assez indépendante au sein du FLII~G ~ aurait été responsable des
attaques dirigées contre les villes situées à la frontière du Sénégal dès 1961.
Aucun renseignement n'a été communiqué sur les autres activités militaires menées
par le FLING ou tout autre groupe en faisant partie.

19. Le 24 janvier 1973, la presse portugaise a annoncé que M. Vital" Monteiro,
economiste, qui était originaire du Cap-Vert et avait fait ses études à Lisbonne,
prendrait la succession de f~. Cabral au poste de secrétaire général du PArGC. Le
28 janvier, Radio-Conakry a démenti cette déclaration du Portugal, qu'elle a
qualifiée de "manoeuvre organisée par l'impérialisme aux fins de division dans le
out de saper, par la subversion, l'unité morale et idéologique des mouvements de
libération fl

• D'après Radio-Conakry, aucun nouveau secrétaire général n'avait été
élu, soit à Conakry , soit dans les régions libérées de la Guinée (Bissau).

18. M. Nzo Ekangaki, secretaire général de l'Organisation de l'unité africaine
(OUA), s'est déclaré profondément choqué de cet assassinat, acte qui a son aVIS
ne f'e ra i t toutefois 'que confirmer les combattants du PAIGC dans leur détermination.
Le commandant Kevame Baah, président du Comité de coordination de l'OUA pour la
libération de l'Afrique,a déclaré que l'Afrique vengerait sûrement la mort de
M. Cabral. Le Secrétaire eénéral des Nations Unies a profondement déploré cet
assassinat qui représentait un acte brutal de violence et le Comité spécial a tenu
une séance spéciale pour rendre hommage à M. Cabr~l (voir A/AC.109/PV.895).
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~ 17· Avant l'assassinat de M. Cabral, un article de M. Colin Legum, publié dans 11~,1
1: l' Observer (Londrcs , 14 janvier 1973), avait souligné que la menace réelle que 1
'{ devait affronter le Portugal dans l'avenir immédiat venait de la Guinee (Bissau). Il
i' La nouvelle Assemblée nationale populaire, formée par le PArGC, proclamerait sous 1',.'1
~IJ peu l'indépendance du Territoire et demanderait à l'Organisation des Nations Unies
Il de reconnaître le statut indépendant du Territoire, qui serait accordé par la r
1; plupart des~tats. Le Portugal n ' avait donc aucun moyen d'échapper à la situation f 1

d'otage qu'il occupait'en Guinée (Bissau). H. Legum déclarait que le stratège rI
responsable du plan du PArGC était M. Amî Lcar Cabral, "l'un des dirigeants révo- t1
Lut i.onna.i res les plus importants qu'ait produit le tiers monde", et il concluait LI
qu ' il f'e r a.i t vraisemblablement encore beaucoup parler de lui. En avr i L 1973, U
piH~~~i ;U~~i~~ ~~~~s:~~~~;;~~ ;~~l·-·r.~b;a~~~1~~~~~~u~~e~·~ e~{~~~~~me~~C~e~na:~~~l~é~'1r le n
portugaises du Bissau. L'administration coloniale de la Guinee (Bissau), sachant Il
que les moyeno de caractère militaire ne suffiraient jamais à vaincre le PAIGC, 1

1
\1

avait passe à l'action politique et avait lancé son programme "d'amélioration de ,1

la vie en Guinée". Toutefois, il ét1:dt apparu rapidement que ce programme ne LI
pouva.i t avoir de chances de réussir que si le PAIGC était anéanti. l·j

rr;·."
j 1

loi
t· j, l

fi
r1
Il

rI
Il
li
i 1
i !
lî
II
r 1

il
il

IILi
t 1
[1
! 1
t
III
1
1\i !
l 'li
~i-lfi.1
l1
Ill' 1

l 1
i \
Il

1\
1'·1[1
'1L
1: \

t,II
it
\;1

JI
.Jl

ner

avant,

)lreS
t du
~73

LOllsle

Lt

;abral
cettr>

comme



22. Le Il janvier 1973, M. Domingos Joseph Dasylva a adressé au Secrétaire général
des Nations Unies une lettre par laquelle il communiquait qu'en 1970, lors d'une
Assemblée générale tenue à Dakar, un nouveau bureau avait été élu pour représenter
le mouvement, connu sous le nom de Frente de Luta pela lndependência Nacional da
G~iné Bissau (FLlNG-UNlPlE) /Front de lutte pour l'indépendance nationale de
la Guinee Bissau (FLlNG-UNlFlE)7. M. Dasylva est le secrétaire général du
FLlNG-UNIFIE (voir A/AC.l09/PET.1241).

1972, on citera une attaque
attaque lancée en mars contre
de Bissau. Le PAlGC a
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opérations militaires des forces de libération

26. Au nombre des opérations importantes montées en
dirigée contre l'aéroport de Catiô en janvier et une
l'aeroport international de Bissalanca, situe à 9 km

';e
~:.U

~r:S,.

L
F
l'
ii·
t
i{~

f~ < •

l'\; _~

~r~
F .,
f
t:,
~
,l;';
l:'"

f~
r
f
!
l'
f
1
4'

!r.
1

124. En 1972, un ar-t i cl,e de journal a déclaré que M. Cabral estimait les effectifs L

des forces du PAlGC à la 000 hommes armés. Selon une autre source, la FARP l,t.'

comprenait 5 000 hommes plus 2 000 à 3 000 auxiliaires et quelque !
"1 2 000 :nembres des milices de village. Ces dernières sont des unites défensives f,

qui protègent les villages et ont aussi pour tâche d'expliquer à la population localeî
ce qu'est le parti et quels sont ses objectifs. Au debut de 1973, un article paru t.

, dans la presse a es t i.mê à 7 000 membres l'armée régulière et quelque la 000 membres i .~
1 des milices l'effectif de l'armée du PAlGC. 1·
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23. Comme il est mentionné au paragraphp 9 ci-dessus, peu de temps après le début
de la lutte armée, le PAIGC a commencé à organiser ses forces en une armée
régulière, connue sous le sigle de FARP. En 1967, des groupes mobiles composés

l de 23 hommes avaient été formés; chacun comprenait un commandant de groupe, un
1 corr~issaire politique et 21 hommes armés de pistolets mitrailleurs, d'un bazooka

:1 et d'une mit~ailleuse. Certains groupes disposeraient aussi d'un mortier. En 1971,
1 il a été communiqué que l'armée était devenue mieux équipée et avait assuré ses
\ arrières~ permettant ainsi aux unités avancées d'intensifier leurs activités contre
1 les zones urbaines en particulier, y compris Bissau, la capitale. Les communiqués
1 militaires publi~s par le PAlGC en 1972 indiquaient que les forces de la FARP

., étaient organisées en commandos.
1
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2~. Les forces du PAlGC se sont livrées à une activité militaire intense pendmlt
J toute l'année 1972. La plupart des opérations militaires étaient dirigées contre
1
1 ~e3 camps portugais fortifiés situés à proximite des centres urbains. L'autre

1,! t.ype d'action le plus fréquent consistait dans les embuscades tendues aux troupes
. et aux véhicules militaires portugais le long des routes reliant les villes
'1 principales. Les principaux centres urbains attaques par les forces du PAIGC
1 étaient, entre autres, Bafatâ., Bolama, Catiô, Farim, Gabu (Nova Lamego) et Mansoa.
A Les communiques du PAlGe ont fait également état d'attaques contre des garnisons
i
1 portugaises à Barro, Bigene, Geba, Guidage, Mansabâ, Ngoré,Olossato, Sao Domingos
1 et Sumbundo au nord; Pirada et Sare Bacar au nord-est; Buruntuma, Canquelifâ et
! Pitche à l'est; et Bedanda, Cêcine, Cufar, Empada, Guiledge, Kebo, Xime et Xitole
1
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revendique egalement la responsabilite des bombes qui ont explose à Bissau au début
de l'annee .. En mai, un commando du FARP a attaque le nouvel émetteur de radio
recemment inauguré par le Ministre d'outre-mer à Nhacra, à 25 km environ de Bissau.
Les forces du PAIGC ont abattu un helicoptère de type Alouette 2 à Paunca dans le
nord-est du Territoire et un avion de reconnaissance Cessna près de Pirada dans la
même region. Au cours d'une attaque lancee contre la garnison portugaise de Gabu,
les forces du PAIGC ont penetre jusqu'au centre de la ville. En novembre, à la
suite de 75 operations d'envergure, le PAIGC a communique que ses forces armées
avaient tue plus de 140 soldats portugais et en avaient blesse une centaine, ce
~ui représente les pertes les plus élevees qu'aient subies en un mois les troupes
portugaises depuis le debut de la g~erre. Les forces du FArGC ont egalement
detruit six vehicules militaires et deux helicoptères et ont repousse l'attaque
lancée dans le nord-est par 400 hommes des forces aéroportées portugaises.

27. M. Cabral aurait dit en 1971 que le mouvement révolutionnaire s'etait répandu
dans tout le pay's et que pas une seule zone urbaine ou un seul camp fortifié n'était
à l'abri des attaques du FAIGC. M. Cabral aurait exprimé l'opinion que les
autorites portugaises avaient reconnu avoir perdu, militairement parlant, la
Guinee (Bissau) mais répugnaient à l'admettre en raison de l'effet que cela aurait
sur la situation existant en Angola et au Mozambique.

28. Selon les communiqués militaires officiels portugais, les forces du PAIGe
n'ont cessé en 1972 de bombarder avec des pièces d'artillerie les positions
portugaises situées tout au long de la zone frontière ainsi que certaines zones à
l'intérieur du Territoire_ Il s'agit notamment de Suzana, Sao Domingos, Ingoré,
Bigene, Guidage, Farim, Cambaju, Sare Uale, Sare Bacar et Pirada au n~rd; Buruntuma
et Piche à l'est; Guilege et Aldeia Formosa au sud-est; Guileje, Gadamael Forto et
Cacine au sud; et Catié, Bedanda et Empada au sud-ouest. La plupart de ces
localites ont été attaquees plusieurs fois: Aldeia Formosa, par exemple, a été
bombardée au moins 10 fois, Sao Domingos 9 fois, Guileje 7 fois et Guidage et
Pirada, 6 fois chacune.

29. D'autres activités militaires du PAIGC mentionnées dans les communiqués
militaires portugais consistaient entre autres à poser des mines, à perturber les
travaux des champs dans les zones sous contrôle portugais et à lancer des attaques
contre les vehicules à moteur. Certaines de ces activités se sont deroulées dans
les zones centrales du Territoire) comme, par exemple, l'interruption des travaux
des champs dans la région de Bafata en janvier; un accrochage avec des forces
po~tugaises dans la région d'Empada 2'l'fevrier et un dans une zone forestière de
la region de Bafata en mars.

30. Le communiqué militaire publié par le Portugal pour la première quinzaine du
mois de mai 1972 faisait etat de l'attaque lancée par le PAIGC contre le nouvel
emetteur de radio à Nhacra (voir par. 26 ci-dessus).
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Efforts de reconstruction dans les zones libérées

31. Dans ses efforts de reconstruction dans les zones libérées, le PAIGC s'attache
tout particuiièrement à développer l'agriculture, l'artisanat et les petites
industries locales. La culture du riz, produit alimentaire de base du territoire,
a e~é introduite dans de nouveiles zcnes. Les autres cultures sont actuellement
le ~8nioc, les pommes de terre et les haricots.

32. Dans les zones libérées, un réseau de magasins du peuple assure à la fois
l'approvisionnement de base de la population et l'écoulement de la production
locale. Les principales marchandises importées dans les zones libérées sont les
suivant-es : textiles de coton, moustiquaires, machettes, têtes de houe, sel, sucre,. . " . ' "'"tabac, blcyclettes, casseroles, ma~hlnes a coudre, hameçons, llgnes de peche,
allumettes, torches et piles électriques. Les principaux produits exportés son~

~e riz, les noix de cola, les peaux (notamment les peaux de crocodile), les noix
de coco, le caoutchouc et la cire d'abeille.

33. Les progrès réalisés en matière d'enseignement répondent à la directive générale
~~ncée par le PAIGC en 1965 ~t qui vise notamment :

l' à creer des écoles et à développer l'enseignement d&"1S "toutes les
zones libérées; à sélectionner parmi les jeunes de 14 d 20 ans ceux qui
peuvent faire état de quatre années scolaires au minimum, aux fi'D.S de leur
d.onner 11l':e formation supplementaire; à vaincre par la persuasion tous les
préjugés ainsi 0~e les aspects négatifs des croyances et traditiops de la
population; à obliger chaque membre du parti ayant le sens des responsabilités
et du dévollement à travailler chaque jour à améliorer sa formation culturelle."

34. D'après les renseignements que l'on possède, en 1965/66 le PAIGC avait déjà
créé, dans les zones libérées, un réseau de 127 écoles primaires comptant des
effectifs de 191 enseignants ayant reçu une formation récente et ae
J.:; 361 écoliers âgés de 7 à 15 ans. Selon ces mêmes renseignements, en 1972, il y
avait 20 000 écoliers pour un réseau de quelque 200 écoles primaires et
251 enseignants; ces écoles étaient dotées de manuels imprimés dans les pays
scar..dinavel:}. et de livres fournis par l'Organisation des Nations Unies pour
l'é~ucation, la science et la culture (UNESCO), y compris de cahiers d'exercices
f'oui-rri s par l'Union des Républiques socialistes sovietiques. En outre, 495 ê Lêves
et.{tudiants étaient inscrits dans les ecole~ secondaires et les universites de pays
aml2. En 1972, le PAIGC avait par ailleurs assuré la formation de 497 fonctionnaires
et cadres des niveaux supérieur et moyen qui travaillaient dans les services admi
nistratifs établis par le PAIGC dans le Territoire.

35. Les services de santé ont également eté développes dans les zones liberees.
En 1969, le PAIGC faisait état de six hôpitaux de campagne, de 120 postes sanitaires
et de 23 équipes medicales mobiles. Son hôpital principal, situé à Boe, dans le
sud-ouest du Territoire, comptait approximativement 200 lits et etait equipe de
matériel chirurgical. En janvier 1973, on dénombrait 200 postes sanitaires dans
les zones libérées. t
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3. STRATEGIE PORTUGAISE DE REPRESSION

Activites militaires

36. D'après les communiques militaires portugais publies eL 1972, .les troupes
portugaises étaient engagées dans des activites militaires visant ~ réprimer la
lutte menee par le FArGC pour achever la libération du Territoire et proteger les
zones qu'il contrôlait dejà. Les forces portugaises avaient effectue une serie
d'operations portant des noms de code et ayant ~our objet de deloger les forces
du FAIGe des zones do~t elles s'etaient emnarees. Au cours d'une operation
effectuée dans la rê~ion de Sare Bacar, dans le nord du Territoire, une importante
réserve d'armes cachées par les forces du PAIGC avait éte s ai.s i.e : au cours d'une
a.utre opê rat i.on effectuée dans les forêts près de Catie, dans le sud du Territoire,
des parachutistes portugais, trans~ortes par helicoptères, avaient attaaue un lieu
de rassemblement du PArGC. Il semble que d'une m&~ière génerale la plupart des
activités mentionnées dans les communiques portugais susmentionnes ont éte
déclenchées par les forces du PArGC qui ont eardé l'offensive pendant toute
l'année 1972. Toutefois, comme les années précedentes, les communiques portugais
ont invariablement faIt etat d'un nombre peu ê l.evê de tues parmi les forces
portugaises, rarement p Lus de cinq ou six T)l-'lJr mois, tout en prétendant que le PArGC
,erdait en moyenne lme cinquantaine d'hommes par mois.

37. En avril 1972, un commlmiqué militaire ~ortugais a annonce que les forces
du PArGC avaient entrepris "de creer des conditions de s ê curd.t.ê en v.ie de la visite
d'lm petit groupe d'et~angers qui constituaient une mission speciale du Comite
des Vingt-nuatre li

• D'après ce communi ouê , des troupes nor-cugais es avaient
in~édiate~ent eté envoyées dans le sud du Territoire aux fins de disloquer le
mécanisme de sécurité mis en place Dar le PAIGe. Le même mois, le ~-1inistre

d'outre-mer a sejourne dans le Territoire et la date de son voyage aurait éte
fixée de manière à coincider avec la tournée d'information de la Mission speciale
des ;Tations Unies dans les zones liberees par le PAIGC et, par consequent, avec
l'intensification des bombardements dans ces zones, bombard~ments dont la ~ission
a fait état dans son rap~ort b/.

38. En juin, le général Sa Viana Bebelo, ministre portugais de la defense nationale
et de l'armée, s'est rendu dans les zones contrôlées par les Portugais. A son
retour a Lisbonne, il a prétendu qu'il s'etait rendu en voiture et en hê Li.copt êre
dffilS les zones frontières et dans l'interieur du Territoire, y comnris la région
visitee par la Hission speciale des Nations Unies. Selon certains renseignements,
le V0Y8.C;'2 du Hinistre avait pour objet de redonner du lustre à l'image du Portugal
a:Jrès:..e voyage 'de la ~1ission speciale des Nations Unies dans les zones libérées
:')ar le PArGC.

bl Documents officiels de l'Assemblee ~énérale~ vingt-septième seSSlon,
Supplément No 23 (A/8723/Rev.l) , chap . X, anne xe I, par. 17.
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40. L'intensification des activités militaires du PArGC vers la fin de l'annee
semble avoir provoqué la visite de l'amiral Pereira Crespo, ministre de la
marine du Portugal, en décembre, et la visite du genéral Costa Gomes, chef
d'état-major des forces armées portugaises~ en janvier 1973.

42. D'après des articles parus dans la presse internationale, l'operation en cours
dans la region de Cantanhez est l'opération comci nêe la plus importante qui ait éte
lancee par les forces armées portugaises depuis le début de la guerre. Le général
Splnola commande personnellement cet effort de reconquête des zones libérees du
sud. L'operation a été précédée par des attaques intensives d'avions de chasse
Fiat G-9l et par le débarquement de milliers d'hommes des forces d'assaut.
Cette opération aurait eu pour but d'empêcher ce qu'on pensait devoir être
l'attaque la plus importante du PAIGe contre les ,positions portugaises. Le
rassemblement des troupes du PAIGC aurait eté confirmé par un transfuge qui a
appris aux autorités portugaises que le PAIGC rassemblait ses blindes dans le sud,
notamment des vehicules blindes amphibies équipes de canons et de mitrailleuses.
On ne dispose d'aucune indication sur les résultats de l'offensive portugaise.

41. Egalement en decembre, les forces armées portugaises ont lancé dans le sud
une opération cie grande envergure qui avait pour but "l'occupation militaire de
la région de Cantanhez en vue d'établir un rése4u de nouveaux villages 11 • Les
premières garnisons militaires ont été dêpLoyêes 8 Caboxanque et à Cadique lala.
Ces villages sont situés entre Bedanda et Cabedu. Il était signalé dans le
rapport portugais que ces villages avaient été indiques comme se trouvant sur
l'itinéraire de la Mission spéciale de l'ONU. En janvier 1973"les troupes
ont été deployées également à Cafal Ba1anta, autre village de la région de
Cantanhez. Le general Antonio Spînola, gouverneur du Terri~oire et le genéral
Costa Gomes se sont rendus en avion à Cafal Balanta pour accueillir les troupes.
D'après l'un des rapports, la réoccupation de la région de Cantanhez ferait
partie d'un plan de développement pour la région du sud dans le cadre duquel
on envisage d'entreprendre des -projets de construct.Lon de logements ruraux ainsi que
des projets concernant la sante, l'enseignement et l'agriculture. la population
doit être réinstallée dans de nouveaux aldeamentos construits et gardes par les
troupes portugaises ~/.

"

,
" .. ,

39. En août 1972, les autorités portugaises ont installe une nouvelle
Cubisseco, dans le sud du Territoire, afin de protéger la construction
village fortifié (aldeamento). Les communiques portugais pour les mois
septembre e~ octobre ont fait état d'une intensification 'de l'activite
du PArGC dans la région de Cubisseco où la garnison était i~stallée.

"garnlson a
d'un
de
militaire

Ce:
Gu:
(E1
no!

44
fa:
d' J

l'i
cor
or,
)0:

COl

S1)É
."

rej
['

11
;'(
H

45.I}

~
1-~ pOl

de

i erm
...
a .
se
fa:
del
pr:

'1
46
au:
en
Il
sel

i
i

, f..

Deploiement des troupes

43. En 1972, le Financia1 Times de Londres estimait les troupes portugaises
stationnées sur le territoire à 26 000 hommes et Le Monde de Paris à 45 000 hommes.

s/ Des plans d'exploitation des gisements de bauxite dans la région de Boe
semblent également être lies à cette tentative de reoccupation. Voir plus
bas le paragraphe 80.
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certains des officiers portugais qui participaient aux operations militaires en
Guinee (Bissau) auraient suivi un cours de commando arrt i guêz-i Ll.a à Fort Bragg
(Etats-Unis d'Amérique) sous la direction du groupe militaire connu sous le
nom de Berets verts.

44. Au cours de l'annee 1~72, les autorités portugaises ont déclare qu'elles
formaient en plus grand nombre des unites militaires uniquement composees

.d'Africains. Les nouvelles unites, recrutées sur place, et constituees durant
~
1 l'année, comprenaient une troisième compagnie de commandos et six nouvelles

com~agnies de la milice. Les trois cornvagnies de commandos du Territoire ont été
organisées pour former le premier bataillon de commandos. D'après la presse
portugaise, les forces africaines sous commandement ~ortugais en Guinee (Bissau)
comprennent actuellement un bataillon de commandos, deux détachements de fusiliers
spê ci aux, des garnisons norma.les et quelques vingtaines de compagnies de milice,
representant en tout er. vi ron 40 p. 100 des troupes portugaises en Guinee (Bissau).

h
1:
~

~ 45. Le gênêr-a.L ST;llnola a déclare que l' "at'rd cand s at i.on" des forces armees
ri portugaises en Guinee (Bissau) constituait la première priorite dans le »rocessus

de "regionalisation des structures" (voir ci-après par. 64). Le gênê ra.L aurait
, employé des Africains pour mener la guerre parce qu' "ils sont naturellement adaptes

à l'environnement, qu'i.ls connaissent le terrain à fond et qu'ils sont capables de
se de:,?lacer et de s urvivre dans la brousse". D'après me autre source, les
forces africaines auraierrt été creees essentiellement à la suite des differends et
des conflits de plus en plus nombreux ,armi les membres- de l'armée portugaise à
propos de la guerre coloniale, qui provoquaient un' taux de desertion elevé.

l'l' 46. En 1972, le général Splnola a inaugure deux ensembles de logement réserves
aux membres africains des forces armées portugaises. Le premier ensemble, inauguré

l'_en août , est situe à Bra, dans la banlieue de Bissau, sur la route de l'aéroport.
, Il est composé de 28 maisons et comprendra Une école et lm terrain de jeu. Le
~ second, inaugure en novembre, est situe à Suzana, dans le nord-ouest.
il

~
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-1 4. SITUATION DANS L~S ZONES SOUS CONTROLE PORTUGAIS
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Evolution politique et administrative

47. Conformément cl. la Constitution portugaise, telle qu'elle a éte-révisée en 1971,
et à la Loi organique de l'outre-mer de 1972, la Guinee (Bissau) demeure une
"province d'outre-mer" du Portugal d/. Quoique la Constitution prévoie un certain
degré d'''autonomie'' politique, administrative et financière, l'exerci(;e de celle-ci
"ne doit pas norter atteinte à l'unité de la nation, à la solidarité entre tous les
éléments du territoire portugais ni à l'intégrité de la souveraineté de l'Etat"
(art ~ 136) !!i/.

48. Le système portu~ais actuel prévoit que les territoires participent à la
direction de la politique nationale : a) en prenant part à l'élection d.u chef de
l'Etat tous les sept ans; b) en étant repré8e~tés à l'Assemblée nationale lors des
élections intervenant tous les ~uatre ans; c) en étant représentes à la Chambre
corporative; et d) en étant représentés au Conseil de l'outre-mer.

49. Lors dè l'élection du chef de l'Etat en 1965, cinq membres ont représenté la
Guinée (Bissau) au collège électoral de 616 membres. Il n'existe pas de chiffres
corres~ondants pour l'élection présidentielle qui s'est deroulée en 1972 f/.

50. Un seul membre représente la Guinée (Bissau; 2i J.'Asselll.Jlée nationa.le portugaise,
laquelle compte 130 membres. Lors des dernières élections, qui on~ eu lieu en 1969,
M. Jaime Pinto Bull, un Africain qui était alors le député du territbire a été
réélu. Depuis juillet 1970, époque à laquelle M. Pinto Bull a été tué dans un
accident d'hélicoptère durant une visite dans le territoire, jusqu'au début de
1972, la Guinée (Bissau) n'a pas eu de représentant à l'Assemblée nationale. En
application d'un amendement qui a été apporté aux dispositions réglementant les
élections à l'Ass e.ubLêe nationale et qui prévoit des élections partielles pour
pourvoir les siè~es vacants (décret-loi 556/71), M. Ni~olau Martins Nunes,
candidat du parti au pouvoir, l'Acçâo Nacional Popular (ANP) , a été élu repré
sentant du territoire à l'Assemblée nationale ~u début de 1972. M. Nunes était le
seul candidat. Le Dr Antonio Batica Ferreira, un Africain du groupe ethnique
Hanj aco qui est médecin à Lisbonne , avait eu l'intention de se porter candidat
malS sa candidature n'a pas été déposée à temps. On ne dispose d'aucun rensei
~nement sur l'électorat des régions de Guinée (Bissau) sous contrôle portugais.

~/ Pour une description détaillée des dispositions constitutionnelles et de
la Loi organique de l'outre-mer de 1963, voir Documents officiels de l'Assemblée
générale, dix-neuvième [less ion, annexes, annexe No 8 (première partie) (A/ 5800/Rev.1),
chap. V, par. 17 à 73 et 171 à 176; ibid., vingt-cinquième session, Supplement No 23
(A/8023/Rev.1); chap. VII, annexe I.A, par. 18 à 82 et annexe I.D, par. 3.

e/ Portugal, Political Constitution of the Portuguese Republic (Constitution
politique de la République portugaise), Secrétariat d'Etat :1 l'information et au
tourisme, 1971. Texte anglais.

f/ La répartition d'ensemble du collège électoral en 1972 est décrite dans
, A .1 annexe 1. Cl-dessus, par. 35.
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On ne sait pas encore combien de représentants de la Guinée (Bissau) siéBeron~ à
l'Assemblée nationale, dont le nombre des mem~res est passé de 130 à 150 g/.

Trois par les organismes administratifs et les organismes collectifs
légalement reconnus remplissant des fonctions administratives d'intérêt
public;

Trois par les Autoridades das regedorias (autorités autochtones) qUl les
choisissent parmi leurs propres membres;

a)

b)

53. Aux termes des nouvelles dispositions, la Guinée (Bissau) devient "région
autonome de la République portugaise" ayant sa propre "personnalité juridique en
droit public interne". Toutefois, aucune modification maj eure n'a été apportée
au système de gouvernement.

51. Outre l'Assemblée nationale, la Guinee (Bissau) est représentée par un membre
à la Chambre corporative, qui en compte 218, et par deux membres au Conseil de
l'outre-mer, qui est l'organe consultatif 3uprême pour les questions intéressant
les territoires d'outre-mer.

54. Les principaux organes de décision du gouvernement territorial sont le
Gouverneur, l'Assemblee législative et la Commission consultative. Le Gouverneur
continue d'être nommé par le Conseil des ministres, sur proposition du Ministre
d'outre-mer, et d'être le représentant du Gouvernement portugais dans le territoire •

52. La Loi organique de l'outre-mer de 1972 (Loi No 5/72) hl décrit dans ses
grandes lignes la structure du gouvernement territorial, tandis que les détails
s'y rapportant figurent dans le nouveau statut politique et administratif du
territoire qui a été publié le 22 décembre 1972 (décret 544/72).

g) Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième seSSlon,
9upJ21ément No 23 (A/8723/Rev.l), ·hap. X, annexe II.A, par. 36.

hl On trouvera résumÉ dans Docwilent8 officiels de l'Assemblée générale,
vingt-septième session, Supplément No 23 (A/8723/Rev.I), chap. X, annexe II.A,
par. 32 à 59, le projet de Loi organiql1e de l'outre-mer de 1972, qui a été adopté
avec quelques modifications mineures seulement.

55. En vertu du nouveau statut, le Conseil législatif, qui avait été créé dans le
territoire en vertu de la Loi organique de l'outre-mer de 1963 et comprenait
14 membres, a été rempiacé par une Assemblée législative de 17 membres. L'Assemblée
législative est présidee par le Gouverneur, mais l'adjoint du Procureur général,
le Trésorier et le Secretaire général n'en sont ~lus membres de droit. Sur les
17 membres, 5 seulement 'sont élus au suffrage direct et les autres le sont par
divers groupes d'intérêts de la façon suivante :
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c) Deux par les organes corporatifs représentant les entreprises industrielles
ou commerciales (~mpresas) et les associations n'intérêts économiques;

d) Deux par les organes corporatifs representant les intérêts des travailleurs;

e) Deux par les organes representant les interêts moraux et culturels.

56. L'ancien Conseil legislatif comprenait deux représentants des contribuables
acquittant au minimum l 000 escudos d'impôts directs et des représentants dé~

intérêts "religieux". Dans la nouvelle Assemblee Jégislative, la première de ces
catego~ies a éte supprimée, la deuxième a été remplacée par les représentants des
intérêts "moraux" et de nouveaux membres ont ete adjoints, r'ep.rêsent.arrt les groupes
indiques ci-dessill.

57. Le Conseil de gouvernement a été remplace par une Commission consultative dotee
de pouvoirs et d'attributions similaires. L'ancien Conseil de gouvernement comprenait
quatre membres de droit (à savoir le Secretaire géneral, le Comnlandant en chef des
f~rces armées, l'adjoint du Procureur géneral et le Tresorier) et trois membres du
Conseil législatif dont ~ devait représenter les Autoridades das regedorias
(autorités autochtones). La nouvelle Commission consultative comprendra cinq
membres élus et quatre membres de droit. En outre, le Gouverneur pourra y nommer
des particuliers "connus pour leur compétence et jouissant de prestige dans leur
milieu social". Les membres qui sont élus le seront comme suit :

a) Un par les organes administratifs parmi leurs propres membr,es;

b) Un par les organes representant les interêts moraux et culturels;

c) Un par les organes corporatifs representant les entreprises industrielles
" et commerciales ou les associations et activites d'interêts " .economlques;

d) Un par les organes corporatifs représentant les t.ravaiLl.eurs;

e) Un par les Autoridaâes das regedorias.

Les membres de droit seront :
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58. On notera que la Guinee (Bissau) est le seul territoire où le Commandant en
chef soit un membre de droit de la Commission consultative, probablement en ralson
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b)

c)

d)

Le Commandant en chef des forces armées ou, si le Commandant en chef est
le Gouverneur, le plus elevé en grade des officiers commandant des trois
armes;

L'adjoint du Procureur général;

Le Trésorier;

L~ chef du Département de la planification.
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du système d'administration militair~ qui est en
résions de la Guinee (Bissau) encore sous contrôle

de la situation de 8uerre et
vieueur Gepuis 1967 dans ces
portugais il.

59. Bien Clue:) dans ses déclarations relatives à "l'amélioration de la Guinée",
le général 8pînola ait souligne la nécessite d'assurer la ryarticipation de la
popu.Lat i on ~ocale au dêveLoppemerrt du terri taire et en 1)articulier sa partici
pation 8. l'adminiotration Je ses propres affaires, la composition de la nouvelle
Assemblée législative et du nouveau Conseil consultatif ne semble pas correspondre
il ces princi:.?es. A liAssemblee lée;islative, il y a set;.lement cinq membres élus au
suffrage direct, alors qu'il y en avait trois dans les ~récédents Conseils legis
latifs. Cet accroissement est insignifiant et, si les conditions à remplir pour
être ê.Li g.i.bLe à J.'Assemblée législative ne sont pao modifiées, peu d'Africains
pourront y satis1'aire et s-: porter candidats.il. A part les trois membres élus
T'aI' les autorités aut.ocht.or.es , qui sont é~alement les aut.ori tés représentées au
Conseil :éf,islatif~ tous les autres membres doivent être élus ~ar des organi
sations et des interêts économiques nortu~ais et il est peu probable qu'aucun. .

soit africain. En ?artic~lier~ rien n'indique Que l'une quelconque des principalts
activités êcor.omiques soit aux mains d'Africains dans les régions encore ccntrâlées
par le Portugal. Cette prédominance persistante des intérêts portugais caractérise
également la com~osition du Conseil consultatif~ où un seul membre représentera les
autorités autochtones.

60. L1Assemblee législative et le Conseil consultatif devaient entrer en fonctions
en mai 1973, et les élections de leurs membres devaient avoir lieu avant le
31 mars 1973.

61. Le nouveau statut n'introduit aucune modification du système d'administration
locale k/; toutefois, une législation doit être promulguée pour réglementer les
pouvoirs et les fonctions des autorités responsables de l'administration locale.
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62. Bn octobre 1972, le gênéral Splnola a convoqué une session spéciale commune
du Conseil lé~is:'atif et dU. Conseil de gouve.rnemerrt "pour analyser et discuter"
ie nouveau statüt ~olitique et administratif proposé pour le territoire. En SOl,
cette procédure s'éloienait de celle adoptée en Angola, où le nouveau statut

hef est
s trois

rt en
ralson

<

il Pour plus de précisions sur ce s{stème, voir Documents officiels de
llA3semblée générale, vingt-quatrième seSSlon, Supplément No 23 (A/7623/Rev.l),
chap , VIII, annexe IV, par. 19-20.

~/ Les con~i~ions d'éllgibilité sont essentiellement les suivantes: a) être
citoy;n por~u8ais majeur (plus de 21 ans); b) savoir lire et écrire le portugais;
~t c) résider dans le territoire depuis p~us d'un an. La durée reCluise était
autrefois dè trois ans, de sorte ~u'il est désormais plus facile à un colon
portugais d'être candidat aux éleC'tions.

~I Pour les détailc relatifs ~ système d'administration locale, VOlr
Docum;nts offièiels de l ~~~~seTi1blée génf:.rale, vinf;t-cinquième session,
Sunplt;ment No 23 (A/8023/rlAv.l), chap , VI:, annexe I.A, : ..... 78 à 82.
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politique et administratif n'avait pas fait l'objet d'une consultation du Conseil
législatif (voir liann~xe I.B ci-dessus, par. 77). Dans la déclaration par la4,uelle
il ri presente le nouveau statut~ le géneral SPlnola a dit que la. situation qui
régnait,dans le territoire decoulait du. fait que diautres avaient parfaitement su
exploiter les retards intervenus dans l'introduction des ajustements qui étaient
nécessaires en Afrique après la deuxième guerre mondiale et les différends socio
politiques entre groupes ethniques. Le Gouvernement portugais ne pouvait, selon lui,
ignorer la réalité africaine~ mais il n'accepterait pas, comme solution, de
renoncer ou d'accorder une forme classique d'indépendance qui servirait uniquement
à précipiter la population du territoirE: dans un soi-disant "processus colonial
machiavélique". Le Gouvernement portugais estimait necessaire de mettre au point
des ~lans de coopération et d'interdépendance~ aux termes desquels les Africains
et les Européens s'uniraient pour construire une entité politique et économique
solidee Il a déclaré, de manière assez ambiguë, qu'en fait le problème ne serait
résolu que lorsque le Portugal pourrait offrir aux Africains un pays où ils se
sentiraient vraiment chez eux, et où les conditions de bien-être et d'expression
politique et sociale qu'ils espéraient pourraient être satisfaites.

63. D'après un reportage paru dans la presse internationale, le général Splnola
a reconnu que les forces armees portugaises ne pouvaient guère~ sur le plan
militaire, aller au-delà de ce qu'elles faisaient déjà. Leur rôle était de
maintenir le st"atu quo tandis que les autorités portugaises déployaient un effort
massif pour gagner la population. Cet effort est le fondement de la politique
d'''amélioration de la Guinée" du général Splnola, politique qui a été exposée
pour la première fois par'M. Caetano, le Premier Ministre, lorsqu'i~ s'est rendu
dans le territoire en 1969 11. Au début de 1972, alors que le mandat de quatre ans
du général Splnola approchait de son terme, il a été rapporté que beaucoup
craignaient, à Lisbonne, que~ si le général quittait ses fonctions, sa politique
de contre-révolution en Guinée (Bissau) perdrait du terrain. Quoi qu'il en soit,
en avril, le Gouvernement portugais a prolongé de deux ans le mandat dp Gouverneur
d / / SIlli general plno a.

64. A plusieurs occasions en 1972 et au début de 1973, le géneral Splnola a expose
de nouveau la politique coloniale du Portugal en ce qui concerne la Guinee (Bissau).
En dépit des insuffisances:videntes du système d'enseiBnement en vigueur dans le
territoire, il a affirme que le principal objectif de cette politique était la
construction d~une société afro-lusitanienne capable d'assurer le progrès économique
et social à un rythme rapide et de garantir dans la législation la justice et
l'égalité sociales à "tous les Portugais de Guinée". Il a également soutenu que
l' obj ectif du gouvernemerrt était une "Guinée meilleure" administrée par les
Guinéens sous le drapeau portugais, objectif qui ser~it atteint grâce à un processus
de "réc;ionalisation des structures". Selo~ la description qu'il a donnée de ce
processus, les Africains re~evraient progressivement une formation afin de
satis faire les besoins eu main-d'oeuvre du territoire, tant dans le secteur privé
que dans le secteur public. Le développement des Africains devait, selon le
géneral, être progressif parce que "pour savoir commander, il faut d'abord apprendre

1/ Voir Documents offi0.ie1s de l'Assemblée générale, vingt-sixième seSSlon,
Suppl~ment No 23 (A/8423/Rev.l), chap. VIII, annexe I.D, par. 6 à 12.
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ml Pour des informations sur les précédents congrès, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale~ vingt-sixième session, SURplément No 23 (A/8423!Rev.l),

1 chap. VIII, annexe I.D, par. 8; et ibid., vingt-septième session~ Supplément No 23
~ (A/8723/Rev.l), chap. X, annexe II.D, par. 7 et 8.

à être commandé" ("n8.o se sabera dirigir se primeiro n8.o se souber ?e\ dirir;ido").
Le principe du développement progressif implique également l'idée de sélectivité,
de manière que l'administration des intérêts publics et privés ne devienne pas
l'instrument politique et économique d'oligarchies mal dé~uisées.

66. En 1972, les autorités portup,aises ont organisé un "troisième Congrès du
peuple de Guinee" à Bissau. Comme dans le cas des congrès antérieurs, ledit
congrès a éga.lement été precédé par des congrès régionaux rassemblant différents
groupes ethniques ml. Le géneral Spînola a prétendu que ces congrès seraient
bientôt le moyen officiel d'examiner les intérêts propres des Africains avec ces
derniers et d'en informer l'Assemblée législative. Pendant cette même année,
l'AHP, parti gouvernemental et le seul parti politique légal, a constitué
7 comités, 26 délégations et 105 nucleos (centres) dans les zones du territoire
contrôlées par les Portugais. L'ANP aurait environ 20 000 membres en
Guinée (Bissau). Dans le cadre de son programme de communications plus actives
avec la population af~icaine, l'ANF aurait tenu, en 1972, 50 réunions à Bissau
et 2 000 réunions dans ,d'autres régions du territoire afin d'''informer comme il
convient la population guinéenne de l'authenticité de la politique actuelle"
("esc~arecer convenientemente 0 povo da Guiné sobre a autenticidade da polîtica
em curso").

67. Compte tenu du caractère autoritaire bien connu des institutions politiques
portugaises, les affirmations concernant l'élargissement de la ~articipation

politique des Africains ont été sérieusement mises en doute. Par exemple,
commentant la politique d'''amelioration de la Guinee" du géneral Spînola, le

1 major Joaquim Silva du PAIGC a dit que ce que le général S~înola promettait en
Guinee (Bissau) q'était "ce qu.e les Portugais ne peuvent réaliser dans leur propre

" "L P t 1" t· l dê l "" t.ou.i . d" " ....pays. e or uga , a- -l ec are, nous a oUJours conSl eres comme des etres
inférieurs et n'a cessé de nous tromper et de nous exploiter. C'est là une z.ouve Lâe
manoeuvre pour tromper notre peuple. Pour appliquer ces mesures, les Portugais
devraient d'abord cesser d'être des colonialistes, et ils ne peuvent cesser d'être
des colonialistes ". Le regretté A. Cabral avait signalé que, par suite de l'effort
déployé par les Portugais pour contrecarrer la révolution de libération nationale,
les principales ville6 encore sous contrôle portugais étaient encombrées de

65. Tout en réaffirmant qu'il etait dispose à voir appliqlœr~ dans un plébiscite,
la notion générale de "libre choix de la population" partout où on le jugerait
nécessaire, le général Sp~nola a maintenu que la population du territoire avait
déjà exercé sa liberté de cholx. Par conséquent, étant donné la situation
actuelle en Guinée (Bi ss au), il n'y avait pas besoin de plébiscite, "non seulement

, parce que la Guinee fait partie intégrante d'une nation indépendante, mais surtout
parce q~e sa population a démontré clairement ••• qu'elle appuie incontestablement
la politique actuelle du Gouvernement portugais, pol:...tique qui peut donc être

[ considerée comme un plébiscite sans recourir à des processus officiels".

l
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mlliiers de personnes qui fuyaient le danger et les destructions des campagnes
militaires. Ces migrations, qui sont la consequence des ravages de la guerre,
ont bouleverse l'approvisionnement en denrées alimentaires et augmenté le nombre
des crimes de droit con~un. Dans les déclarations qu'il a prononcées réçemment
au Conseil législatif, le genéral Spînola a reconnu que le :::oût de la vie avait
augmenté dans les zones contrôlées par le Portugal.

Economie coloniale

"

1

J
, < i
l <..

68. Du fait de la menace qui pesait sur les intérêts economiques coloniaux du fait
de l'intensification de la guerre de liberation, les autorités portugaises du
territoire ont essayé de développer certaines régions d'importance stratégique pour
maintenir leur occupation. Ainsi ql1'on le montre ci-après, au cours des dernières
années, les transports et les communications ont constitué de J-oin la plus grande
partie des dépenses consacrées au développement faites parle Gouvernement portugais
dans le territoire, suivies des dépenses pour l'aménagement des campagnes,
notamment le regroupement de la population locale à des fins de contrôle
stratégique. Dans une lettre en date du 15 février 1973 adressée au Secrétaire
gênéral (A/9048), le représentant permanent du Portugal auprès de l'Organisation
des Nations Unies a déclaré qu'à la fin de 1972, son gouvernement avait dépensé
un montant' total de 173 millions d'escudos ni pour divers programmes "à l'intention
des populations déplacees et des réfugiés".- D'autre part, en ce qui concerne
l'octroi de nouvelles concessions à des intérêts étrangers dans le territoire,
les ~endances récentes semblent indiquer que le Portugal cherche de plus en plus
à internationaliser les problèmes coloniaux relatifs à la Guinée (Bissau).

Commerce et paiements extérieurs

69. Les dernières statistiques dont on dispose pour le commerce extérieur dans
les régions de la Guinée (Bissau) se trouvant encore sous contrôle portugais
montrent que la balance commerciale a continué de se détériorer du fait de
l'augmentation des importations essentiellement liées à l'effort de guerre.
En 1970, le déficit de la balance commerciale a atteint le chiffre record de
696,2 millions d'escudos (voir tableau 1 ci-après).

ni 25,50 escudos équivalent à environ un dollar des Etats-Unis.
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Sour~e : ?ortugal, Instituto Nacional de Estatîstica, Anuârio Estatîstico,
vol. II, 1970.

786,0

89,8

1970
(Chiffres

provisoires)

-567,2

1969

1966-1970

Tableau 1

commerce extérieur,

(En millions d'escudos)

Guinee (Bissau)

1966 1967 1968

Importations 433,5 471,8 506,7

Exportations 85,1 91,2 87,5

Balance comnerciale '-348,4 -380,6 -419,2

71. Les principales cultures exportees des régions contrôlées par le Portugal sont
les arachides, les noix de coco, le bois en grume et les cuirs et les peaux. Avant
19'72, il l'exception d'une légère augnent.at i on de la valeur des expor-t at.i.ons
d' arachi.des , on avait enregistré un fléchissement regulier pour tous les autres
principaux uroduits d'exportati9n. E~ 1970~ les exportations d'arachides sont
également tombées à 61,2 millions d'escudos, contre 66 millions en 1969; les noix
de coco sont tombées de 24 millions d'escudos à 15,6 millions; et les cuirs et les
peaux sont tombes de 2,2 millions d'escudos à 0,8 million. Seul le bois de
cor.struction a accuse une légère augmentation: 2,8 millions d'escudos en 1970,
contre 2,4 millions en 1969.

70. En 1970, la valeur totale des importations s'est elevée à 786 millions
d'escudos, contre 672,2 millions d'escudos l'année précédente. Soixante pour cent
de la valeur. totale des importations portent sur quatre catégories principales de
marchandises: textiles, 16 p. 100; produits alimentaires, 16 p. 100; machines,
11 r. 100; produits agricoles, la p. 100 et produits chimi~ues, 9 p. 100. Bien
qu'on ne dispose pas d'une vent~lation detaillee par type de marchandises, on a
signale que les principaux produits importes étaient le riz (7 p. 100), suivi par
les textiles de coton (6 p. 100), le gazole et le kérosène (4 p. 100) et la farine
de blé (2 p. 100).

'72. En 1970, les principaux fournisseurs du territoire étaient le Portugal,
q~l assurait 55 ~. 100 de la valeur totale des importations; les autres territoires
administrés par le Portugal, 6 p. 100; le Japon et le Royaume-Uni, 6 p. 100 chacun;
la Réplfulique ~édéra~e d'Allemagne, 5 p. 100; l'Espagne, 3,5 p. 100 et la France
et les Pays-Bas, 3 ~. 100 chacun. Le client principal du territoire était le
Portugal qui achetait 88 p. 100 de la valeur de toutes les exportations. Etaient
égalenent des c~ients importants la Republique féderale d'Allemasne (4 p. 100) et
les Pays-Bas (2 p. 100).
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73. Les derniers renseignements dont 01'1 n.ispose sur la balance des paiements dans
les régions contrôlées par le Portugal sont ceux de 1969 où la balance accusait un
excédent de Il millions d'escudos. Comme on le voit dans le tableau 2 ci-dessous~

les dépenses du Gouvernement portugais, essentiellement liées à l'effort de guerre
coloniale, représentent le principal élément qui compense le déficit de la balance
commez-c i al,e ,

une CI

arrir:
plus ,

Indusi

Tableau 2 a) 1

(En millions d'escudos)

Guinee (Bissau) : balance des ~aiements, 1969

,"

Commerce

Tourisme

Transports

Assurances

Revenus de capitaux

Dépenses du gouvernement

Services et autres recettes

Transferts privés

Capitaux Drivés

Divers

Total

Entrees

78,4

0,1

0,2

0,8

635,1

4,2

0 5 4

55,5

0,4

775,1

Balance des
Sorties paiements

660~4 -582,0

11,4 -11,3

35,4 -35,2

0~7 0,1

20,0 -20,0

0:1 8 631.~ ,3

12,6 -8 4,
15,1 -14,7

7,6 47,9

0,1 0:;3

764,1 11,0
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Source: Portugal, Banco Naciona1 Ultramarino, Boletim·Trimestra1, No 82/83,
deuxième et troisième trimestres de 1970.

Agriculture

74. On ne dispose d'aucune information récente sur la production a~ricole dans les
régions de la Guinee (Bissau) sous contrôle portugais.

75. On signale que, dans le cadre des efforts poursuivis par le Portugal pour
obtenir un plus large soutien des différents secteurs de la population autochtone~

le général Spînola a inaugure en 1972, dans la region de Madina Bonco-Bigili 0/,

0/ Il n'a pas été possible ae localiser cette région sur les cartes nl dans
le répertoire géographique dont dispose le Secrétariat.
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Industries extractives

77. Selon une information de presse, les termes de la concession Esso ont été
modifiés en janvier 1973, cette société se voyant octroyer une nouvelle concession
exclusive portant sur 9 700 km2 du plateau continental du territoire.

offici'els de
;-

point 23 de

~énérale, vingt-deuxième session,
(A/6700/Rev.l), ch~p. V, par. 342.

Bauxite

Petrole

_ _~._._ . ... _.__ ,~_h·_~ ·~· _~__ - ....., .----, __. _,-.,_._. __._.__.-,-._ •.• _....__
... -. - '... --

a)

b)

79•.Esso s'ensage ~n outre à verser un droit annuel de 350 escudos par km2

pendant la période .ini t i al.e., soit environ 3,4 millions d'escudos par an. Le
montant de ce droit passera à 400 escudos par km2 pendant la première prolongation,
500 escudos pendant la deuxième et 600 escudos nendant la troisième. Dans les
zones en cours d'exploitation, il sera de l 500 escudos par km2•

78. Esso s'engage à investir un minimum de 8,1 millions d'escudos pendant les
trois premières années de ce contrat. La concession pourra être prolongée à
trois reprises pour des périodes respectives de trois ans, deux ans et de nouveau

1 deux ans Esso s'engage à investir 93,5 millions d'escudos pendant chaque prolon
gation de la concession, ce qui amènerait son investissement minimum total à
288,6 millions d'escudos pendant la période de 10 ans.

une coopérative rurale, la Dremière de tout un réseau. Le général Splnola a
affirm~ que cela permettrait de commercialiser les produits agricoles à des prix
plus avantageux.

80. Selon les estimations, les gisements de bauxite de la région de Boé s'élè
veraient à 200 000 tonnes de minerai. Comme on l'a déjà indiqué, la Companhia
Lusitana do Alumînio da Guiné e Anr,ola serait disposée à exploiter ces gisements ~/.

On a signalé en 1972 que des réserves de bauxite seront bientôt exploitées par la
société néerlandaise N. V. Biliton Maatschappij, qui a déjà consacré 71 400 livres
sterling à ce projet. L'exploitation commencera dans un secteur de la rive sud de

~ la rivière Corubal, dans le sud-est du territoire, près de la frontière entre la
Guinée (Bissau) et la République de Guinée. Le minerai sera transporté jusqu'au
port fluvial de Buba.

76. Depuis 1966, la société Esso Exploration Guiné, Inc., filiale de la Standard
ail C~:rnpany of New Jersey (Etats-Unis d'Amérique), est titulaire d'une concession
Qui lui donne le Iùonopole du pétrole sur le territoire. Cette concession qui,
selon les estimations, porte sur 50 000 km2, comprend toute la superficie du
territoire, y compris les rives des lacs et des rivières', ainsi que les eaux
côtières 1)/. On si~nale que, depuis 1966, Esso a investi 750 millions d'escudos
dans le territaire et a localisé certaines s.ones d' éventuelle exploitation
pétrolière le long de la côte.

B/ Pour plus de détails sur cette concession, voir Documents
J... 1-'Assemblée générale, vinr;t-deuxième session, annexes, addi tif au
, l'ordre du jour (A/6700/Rev.l), chap. V, par. 342 à 352.
, .
i ~/ Voir Documents officiels de l'Assemblee
~nnexes, additif au point 23 de l'ordre du jour
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Industries

81. En septembre 1972, une société non identifiée a entrepris la construction
d'une brasserie à Bissau. La production devait commencer pendant le premier
trimestre de 1973, au rythme annuel de 15 millions de litres de bière et de
5 millions de litres de boissons non alcoolisées. Le total des investissements
s'élèverait à 100 millions d'escudos.

pêche

1

82. En 1972, une pêcherie intitulée Cnmpanhia de Pesca e Conservas da Guiné a été
installée à Bolama. Cette installation fournirait au territoire de 80 à 10p tonnes
de poisson par mois et en traiterait 300 tonnes supplémentaires pour l'exportation.
Le premier chalutier de 1 000 tonnes est arrivé dans le territoire en juillet 1972.
On ne possède aucun détail sur les propriétaires ni sur les arrangements financiers
de cette société. Toujours en 1972, les autorités portugaises du territoire ont
garanti ua emprunt de 45 millions d'escudos contracté par la société. Le prêteur
n'a pas été identifié.

Finances pub ligues

83. Les dernières données disponibles relatives
les ré~ions de la Guinée (Bissau) contrôléep par
tableau 3 ci-après. On ne possède aucun chiffre
pour la periode postérieure à 1970.

aux finances publiques concernant
le Portugal apparaissent au
sur les privisions budgétaires..

.'

,
- ,1·

84. Au cours de la période quadriennale 1967-1970, les deux postes les plus
importants des ressources ordinaires ont été les recettes des services publics
et les impôts indirects. En 1970, les recettes des services publics se sont
élevées à 115,8 millions d'escùdos dont 42,6 millions d'escudos provenant des
services portuaires, ferroviaires, et des transports; 30,5 millions d'escudos
des services des postes, télégraphes et téléphone; et 12,2 millions d'escudos
du Fonds pour la défense militaire outre-mer. Les impôts indirects se sont
élevés à 91,2 millions d'escud.os dont 80,9 millions provenant des droits de
douane et 10,3 millions d'escudos des timbres fiscaux. Au cours de la période
quadriennale considérée, le principal poste de dépenses a été imputable aux
allocations aux services de développement qui, avec 109,9 millions d'escudos
en 1970, ont représenté plus de 35 p. 100 du montant des dépensEs ordinaires.

85. La plupart des recettes extraordinaires ont consisté en prêts accordés par
le Portueal pour la réalisation des plans de développement. Le tableau 3 ci-après
fait apparaître une augmentation substantielle des dépenses extraordinaires en
1969 et 1970, dont plus de 90 p~ 100 étaient imputables ~ la mise en oeuvre du
troisième Plan national de développement 1968-1973.

86. Le rôle joué par les dépenses de développement est la conséquence de la
politique contre-révolutionnaire du général Splnola, qui a été analysée plus haut.
Les renseignements que l'on possède sur les plans de développement du territoire
sont reproduits ci-après.
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: Portugal, Anuario Estatlstico, vol. II, 1968 et 1970.

35,0

518,7

1,5
4,1
8,5

87,9
11,0

2,3
109,5

2,1
6,3

72,3
2,6

210,6

308,1

333,2

41,5
91,2
38,1

1,8
0,6
9,2

115,8

210,6

543,8

1970

1,1
1,8
6,9

66,3
9,2
2,2

88,0
2,1
6,2

68,9
1 .. 6

29,6

254,3

1,7
1,5
7,2

93,5

168,8

451,6

391.8

137,5

1969

282,8

40,1
74,8
34,4

2,3
0,8
6,1

81,0

82,3

25,3

333,0

229,3

15,3
1,5
7,3

56,8
10,3
1,6

77,9
12,1

6,9
39,2
0,4

82,3

311,6

250,7

38,9
67,5
28,8

19G8

1,8

19,5

15,9
1,6
5,8

53,0
10,2
1,5

72,4
12,1

5,1
33,9
0,3

88,9

5,7
71,4

88,9

211,8

223,1

36,9
63,1
24,7

312,0

300,7Total

Tableau 3
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finances publiques, 1967-1970

Recettes effectives

Dépenses effectives

A.

B.

Guinée (Bissau)

Source

Total

(En millions d'escudos)

Recettes ordinaires

Impôts directs
Impôts indirects
Industries assujetties au résime special
Recettes provenant de prestations de

serVlces
Recettes provenant des entreprises

publiques et privées
Recettes provenant de participations
Rembours ements
Recettes des services publics

Recettes extraordinaires

Depenses ordinaires

Dette publique
Gouvernement
Pensions
Administration eénérale
Trêsorerie
Justice
Services de dêveloppêment
Défense nationale
Services de la marine
D"" .,. "" 1epenses genera es
Autres depenses ordinaires

Depenses extraordinaires
r
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J'l. Au 31 décembre 1970:) la dette publique de la'Guinée (Bissau) s'élevait à
543,6 millions d'escudos, dont 477 1 3 millions d'escudos etaient dus au Gouvernement
portugais. En 1969, le GOLwernement portugais a autorise la suspension du
paiement des échéances des prêts, :din de redresser la situation financière du
"tJ:rri toire.

~~_i. nancernent du développement

..(J. Dans le cadre du troisième Plan national du développement, le Gouvernement
~()rtu[:ais a envisagé une dépense totale de l 259,3 millions d'escudos. en Guinée
(Bissau) au cours de la période de six ans, ce qui correspond à des dépenses
~nnuelles moyennes d'environ 210 millions d'escudos. le tableau 4 ci-après indique
·:.a ventilation des dépenses env:'sagées pour les années 1968-1972.

8). Les renseignements relatifs aux trois premières années de la réalisation
lOI Plan indiquent Clue l'ob j ectif annuel envisagé n'a été réalisé qu'à envaron
~~) p. 100 et, pour chacune de ces trois années, la majeure partie des dépenses
e f'f'ec t i.ves ont été effectuées dans les secteurs des transports et des communications
et d3ns celui de l'amênagement rural:) deux secteurs d'importance stratégique pour
les 2fforts contre-révolutionnaires des autorités portugaises en Guinée (Bissau).
Les dépenses effectives et la part respective de chacun de ces secteurs en
.9f8-1970 se répartissent comme suit (en millions d'escudos) :

Transports et
Total communications Aménagement rural

Pourcentage Pourcentage
Valeur Valeur du to.tal Valeur du total

l (' ,,~ 58,2 42,6 73,19 0,8 1,20.1.. . 0,

l-)h9 128,5 75,7 58,83 10,3 8,02

! "(0 19'r ,2 115,1 58,37 20,3 10,29

1

!
t:

.j( ~)t:l')n (iF.:S articles de presse, le Gouvernement portugais envisage au cours du
(li~r~,tri~rne Plan national de développement (1974-1979) d'investir un montant
'~ic' l 700 millions d'escudos dans le territaire. Les transports et les communications
,',;ront t.ouj ourc prioritaires, recevant 46 p. 100 du total.
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Enseignement

91. Les dernières statistiques scolaires officielles publiées pour les zones de la
Guinée (Bissau) sous domination portugai~e portent sur liannêe scolaire 1969/70
(voir le tableau 5 ci-après). Vers la fin de 1972, un article de la presse
portugaise a prétendu que les effectifs scolaires des écoles portugaises de la
Guinée (Bissau) com9taient 54 851 élèves, contre 40 129 au total pour l'année
scolaire 1969/70.

92. On notera qu'en 1969/70, le nombre des écoles primaires publiques avait
sensiblê~ent dilninué par rapport aux années précédentes. Cette diminution tenait
probablement aux effets de la guerre coloniale. Le nombre des instituteurs a été
réduit de moitié, ce qui justifie une déclaration de M. Cabral, aujourd'hui
disparu, où il affirmait que les nouvelles écoles créées par les autorités
portugaises ne pouvaient souvent pas fonctionner faute de personnel enseignant.

93. Depuis 1969, pour remédier à la pénurie de personnel enseignant dans
les zones placées sous leur domination, les autorités portugaises forment du
personnel militaire aux emplois d'enseignants des postes scolaires. Certains
militaires, portugais ou recr'ltés localement, ont été formés en vue d'enseigner
dans ce qu'on appelle les "postes scolaires militaires" ri. En septembre 1972,
rapporte-t-on, 98 membres du personnel militaire recevaient une formation en ce sens.

94. Il n'y a d'établissement d'enseignement secondaire qu'à Bissau. Comme le
montre le tableau 5 ci-après, le cycle préparatoire secondaire qui dans le syst ême
portugais dispense les cours des deux premières années de l'enseig~ement secondaire,
a été introduit en Guinee (Bissau) s/ pendant l'année scolaire 1969/70. Selon
M. Cabral, par suite des effets de la guerre, les autorités portugaises utiliseraient
dans l'enseignement secondaire des professeurs dépourvus de qualifications
professionnelles suffisantes.

r/ Les postes scolaires dispensent l'enseignement préparatoire et l'enseignement
des vrois premières années du cycle primaire. Dans le système portugais~ quatre
années d'enseignement primaire constituent l f instruction minimale requise pour tout
emploi de bureau dans la fonction publique.

s/ Le cycle preparatoire secondaire est un cours unifie portant sur deux années
destiné aux étudiants qui se proposent de continuer leurs études secondaires
de type classique ou de type technique.
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Statistiques scolaires, 1968-1970

88

Ecoles de
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153
Il 724
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l
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35
346

1

52

l 254
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85

172

Ecoles de
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Tableau 5

1968/69

1
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2
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257
61~3
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II. CAP-VERT

1. GENERALITES

95. Les îles du Cap-Vert sont situées au-laree de la côte occidentale de
l'Afrique, le point le plus proche se trouvant à 600 kilomètres environ de
Dakar (Sénêr;al). L'archipel décrit un arc de cercle ouvert vers l'ouest et est
situé entre 14°48' et 17°12' de latitude nord et 22°41' et 25°22' de longitude
ouest. Il comprend dix îles et cinq îlots divisés en deux groupes : les
îles Barlavento (au Vent) et Sotavento (sous le Vent). Le groupe des
îles Barlavento, qui est situé au nord-ouest, comprend six îles: Santo Antao,
Boa Vista, SaI, Sao Nicolau, Sao Vicente et Santa Luzla, île inhabitée. Le
groupe des îles Sotavento, qui est situé au sud, comprend les îles de Brava,
Fogo, Maio et Santiago, où es: située Praia, la capitale du Territoire. La
superficie des îles va de 99J. k~lomètres carrés (Santiago) à 35 kilomètres carrés
(Santa Luzia), la superficie terres+.re totale de l'archipel étant de
4 033,3 kilomètres carrés.

96. Selon les résultats provisoires du recensement de 1970, la population totale
du Territoire était, cette année-là, de 272 000 habitants contre 201 579 en 1960.
Près de la moitié de la population vit sur l'île de Sac Vicente et 71 422 personnes
vivent à Praia, la capitale. Le Gouvernement portugais ne publie plus de données
sur la répartition de la population par groupe ethnique. En 1950, la répartition
de :a population par eroupe ethnique était la suivante : 69 p. 100 étaient des
mestiços, . 3,84 p. 100 des Africains et 2,06 p. 100 des Européens.

97. Au cours des dernières années, on a enregistré des mouvements de population
considerables t/. Des milliers de Cap-Verdiens ont émigré au Portugal et dans
d'autres territoires d'outre-mer au cours des cinq dernières années, en ralson
de la sécheresse qui règne dans le Terr~~oire (voir plus loin).

98. M. Aml1car Cabral, le regretté secrétaire général du PAIGC, a accusé le
Gouvernement portugais en 1972 de profiter de la situation crp.ée par la secheresse
pour exporter des travailleurs au Portugal et dans les autres '~erritoires afin
d'affaiblir la population et de saper ainsi la lutte pour la libération nationale.
Le Gouvernement portugais de son côte soutient que l'emigration est due à la
surpopulation et au fait que les bonnes terres ne sont pas assez abondantes pOlIT
nourrir une population plus nombreuse. L'un des articles d'une serie publiée dans
le Diario de Noticias (Lisbonne) a soulip,né que l'émigration n'était pas un fait
nouveau au Cap-Vert; elle était souvent provoquée par la surpopulation et la
pénurie de denrées alimentaires qui en résultait. Citant le Directeur des

t/ Jocuments officiels de l'Assemblée générale, vinRt-septième session,
Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. X, annexe II.E, par. 4 et 5.
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100. Le PAIGC (voir par. 7 ci-dessus) est le principal parti politique qU1 lutte
pour la libération et l'indépendance du Cap-Vert.

être

Activités du PAIGC

LA LUTTE POUR LA LIBERATION NATIONALE2.

104. Selon M. Cabral, les activités politiques du PArGC dans l'archipel du
Lap-Vert ont amené les autorités portugaises à déclarer l'état de siège à Praia
en septembre 19'T2 pour une période de six jours au cours de laquelle 1ID .- ~rtain

nombre d'arrestations ont éte opérées. Ces événements ont constitue lE ~remier

affrontement entre la population du Territoire et les forces de l'oppression
coloniale et ont mis en relief l'ampleur des tensions causées par la situation
politique ré~lant dans l'archipel.

102. Dans le domaine de l'enseignement, le programme du ?~IGC prévoit 'e
développement des cultures des divers groupes ethniques, et not~~ent

l'établissement d'une forme écrite du dialecte créole.

101. Le programme du PArGe envis age l'indépendance nationale totale et
inconditionnelle de l'arChipel du Cap-Vert et le transfert du pouvoir à la
population du Territoire. Il envisage également l'union du Cap-Vert et de
la Guinée (Biss au) conformément aux voeux de la population exprimés par le
processus démocratique. ta forme que prendra l' urri on de ces deux pays doit
déterminée par leurs représentants légitimes librement élus.

103. En octobre 1972, feu M. Cabral a déclaré à la Quatrième Comnassion que les
autorités portugaises renforçaient la répression dans les îles en raison de
l'action po.L t i.que du PArGC. Il a souligné que ce dernier était décide à
développer la lutte par tous les moyens nécessaires pour libérer le peuple du
Cap-Vert, et à faire tous les sacrifices nécessaires pour libérer l'archipel
du Cap-Vert de la domination portugaise.

Services de l'agriculture du Cap-Vert, l'article rapportait que plus de
100 000 habitants du Territoire vivaient de l'agriculture, chiffre excessif pour
un élément de ressources aussi fragile. L'article soulignait néanmoins que dans
le passé l'émigration avait été irrégulière alors qu'actuellement elle était
étroitement "orientée, contrôlée et surveillée" (orientada, controlada e visriada )
par le Ministère des territoires '~'outre-mer, le Ministère des corporations et de
la protection sociale et le Secrétariat national à l'émigration.

99. D'après les rrêmes sources, il y avait en 1972 15 000 travailleurs cap-verdiens
au Portugal. La majorité dVentre eux était originaire des régions rurales et
n'avait eu qu'une. ou deux 'années d"instruction primaire. Ces données semblent
indiquer que les Cap- Verdiens qui émigrent au Portugal acceptent des emplois dans
les secteurs de l'économie dans lesqùels la population portugaise de la métropole
ne veut plus travailler. En outre, il y a pénurie de main-d'oeuvre au Portugal
par suite de l'émigration et du service militaire obligatoire, ce dernier étant
lié aux efforts déployés par le gouvernement pour réprimer les mouvements de
libération dans les territoires d'outre-mer.

,
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Mesures de répression prises par le Portugal

105. De source portugaise, aucune mention n'a été faite des événements relatés
par M. Cabral. On a pu constater toutefois que les autorités portugaises ont
intensifié les mesures de répression dans l'archipel du Cap-Vert. Selon un
article publié en juin 1972 dans 1 'hebdomadaire du Cap-Vert 0 Arguipélago,
les a.utorités militaires montent la garde jour et nuit dans le Territoire. Les
plus hautes aut.orités militaires auraient affirmé que les forces armées du
Portugal sont en mesure de contrôler la situation dans les îles.

106. Au cours des dernières annees, un certain nombre de personnes accusées
d'avoir des liens avec le PArGC ont été arrêtées. M. Charles Diggs, Président
du Rouse Subcommittee on Africa de la Chambre des reprês entan'ts des Etats-Unis
a fait etat de ces arrestations dans un rapport à la Chambre des représentants
sur la visite qu'il avait faite dans le Territoire en août 1971. Un membre du
PAIGC a déclare au Comité spécial en 1972 que, malgré les arrestations, un
nombre croiss ant de personnes adhéraient au parti et que les mouvements de
libération continuaient de sVétendre. Il a décrit les îles comme un territoire
où règnent la misère, le désespoir et l'oppression.

107. Le budget ordinaire du Territoire pour les années 1972 indique une
augmentation de plus de 58 p. 100 du montant des crédits alloués pour la police
de sécurité publique (F8F) qui sont passés de 4,6 millions d'escudcs en 1971
à 7,7 millions d'es cudos en 1972. En outre, au titre du budget extraordinaire,
un crédit de 4 millions d'escudos, soit deux fois le montant" alloué en 1971,
a été ouvert pour le personnel de la PSP envoyé du PortugaJ. dans le Territoire.
Le budget ordinaire comprenait également un crédit de 3,4 millions d'escudos pour
la défense, un crédit de 2,2 millions d'escudos pour la Di recç âo-Ge raâ de j
Segurança (Direction générale de la securité) (DGS) , et un crédit de 0,5 milliOn,J,.:.I

d'escudos pour la prison de Chao Bom. ~

108. En juillet 1972, le brigadier généraJ. Lopes Dos Santos, gouverneur de
l'archipel du Cap-Vert, a effectué une visite de cinq jours en Guinée (Bissau).
Ce voyage faisait suite à celui qui avait été effectue au Cap-Vert en janvier 1972
par le général Spînola, gouverneur et commandant en chef de la Guinée (Bissau) u/ .

. " " ~ . "'. -Ces deux voyages semblent Iles a des me8ures de securlte portugalses co~cernant

les deux territoires. D'après la p resse portugais e, le p':ouverneur, M. Dos Santos,
voyageant par avion et accompagné du général Spînola, a visité les installations
militaires et a été mis au courant de la situation militaire en .Guinêe (Bissau).
Lors d'une interview accordée à la presse pendant son séjour le gouverneur
Dos Santos s'est étendu longuement sur l'importance de l'Atlantique sud du point
de vue ini1ernational, et sur la position stratégique du Cap-Vert qui occupe une
situation privilégiée au carrefour des principales voies maritimes et aériennes
reliant l'Europe et l'Afrique aux Ameriques.

u/ Ibid., par. 16.
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v] Ibid., vingt-septième session, Supplément No 23 (A/8723/Rev~1), chap . X,
annexe II.E, par. 53 et suivants.

vI Ibid.., vingt-cinquième session, Supplément No 23 (A/8023/Rev.1)
annexe I.E, par. 16.

Ill. Selon des sources portugaises, divers projets militaires auraient été
exécutés dans le Territoire et les troupes ~ortugaises (estimées à 3 000 hommes)
seraient engagées dans une opération d'envergure en vue de l' "occupation" du
Cap-Vert, "zone paisible" qui doit néanmoins faire l'objet d'une étroite
surveillance.

110. Parmi les autres elements lies au renforcement de mesures de securite, il
faut citer la visite d'un groupe d'officiers du Curso de Altos Comandos Militares
en mars 1972, ainsi que la visite effectuee par le Ministre portugais de la
dê fens e au mois de juin suivant. Au cours de son séjour au Cap-Vert, le
Ministre de la defense a visité ·les garnisons militaires les plus importantes
du Territoire dans les îles de SaI et de Sao Vicente.

ij~C::: '" .C ...., ·C" 'CC·='·~ ··C· •. ... •....• •• ,.... • • •.• •• .••• • · ..·cc·,_··_-· C .- .C'..OCC--c='='=-n
l, J

t 109. Il a unIe fois encore réaffirmé la position bien connue du Gouvernement .1
portugais y , à savoir que, en raison de son importance stratégique, c'est '
l'archipel du Cap-Vert qui etait l'objectif veritable des attaques lancees 1 !~',
contre la Guinee (Bissau). Il a également souligne l'importance des ports et
des aéroports du Territoire en particulier celle de l'aéroport international r. J

de l'île Sal et du port de Sao Vicente. Selon le PAIGC, pour maintenir leur 1

contrôle sur le Territoire, les autorités portugaises ont etabli une base navale 1

1

, 1
1à Ribeira Juliao dans l'île Je Sao Vicente. Les travaux d'agrandissement et

d'amélioration des ports et des aéroports du Territoire wl, en particulier de t 1\,

l'aéroport international de SaI afin qu'il soit en mesure de recevoir des avions 1

à réaction du type 747, est une autre manifestation du aouci croissant des LI
autorites portugaises de renforcer le réseau de communications du Territoire 1

eu égard à la situation strategique et aux nêcess i.tês de la défense de ce dernier. 1
J
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ADMINISTRATION COLONIALE3.

Evolution politique et administrative

r
",

·1

112. Conformément à la Constitution portugaise, telle qu'elle a été révisée
en 1971, et à la Loi organique de l'outre-mer de 1972, le Cap~Vert demeure une
"pr-ovince d'outre-merl! du Portugal xl. Quoique la Constitution prêvoie un certain
degré d';;autonomie;' politique, administrative et financière, l'exercice de celle-ci
"ne doit pas porter atteinte à l'unité de la nation, à la solidarité entre tous
les éléments du Territoire portugais ni à 1 'intégrité de la scmveraineté de l'Etat il

(art. 136) yj.

113. Le système portugais actuel prévoit que les territoires participent à la
direction de la politique nationale a) en prenant part à l'élection du chef de
l'Etat tous les sept ans; b) en étant représentés à l'Assemblée nationale lors
des élections intervenant tous les quatre ans; c) en étant représentés à la
Chambre corporative; et d) en étant reurésentés au Conseil de l'outre-mer.

114. Lors de l'élection du chef de l'Etat en 1972, sept membres ont représenté
le Cap-Vert au collège électoral de 688 membres ~.

115. Deux membres représentent le Cap-Vert à l'Assemblée nationale portugaise,
laquelle compte 130 membres en tout. Lors des dernières élections, qui ont eu
lieu en 1969, il Y avait une liste unique de ~andidats (représentant l'Union
nationale) q'~i ont été dûment élus. On ne sait pas encore si "on augmentera le
nombre des représentants du Cap-Vert à l'Assemblée nationale, dont le nombre des
membres est passé de 130 à 150 aa/. On ne dispose pas de renseignements sur le
nombre des électeurs inscrits au Cap-Vert.

il
e

1
d
2
s

1

c

"

116. Outre L'Asaeinb.Lêe nationale, le Cap-Vert a un représentant à la Chambre
corporative, qui en compte 2l8~ et deux représentants au Conseil de l'outre-mer,
qui est l'organe consultatif suprême pour les questions intéressant les territoires
d'outre-mer.

x/ Pour une description détaillée des dispositions constitutionnelles et
de la Loi organique de l'outre-mer de 1963, voir Documents officiels de l'Assemblée
générale, dix-neuvième session, Annexes, Annexe No 8 (première partie)
(A/580a/Rev.l), chap. V, par. 17 à 73 et 112 à 116; ibid., vingt-cinquième session,
Supplément No 23 (A/8023/Rev.l); chap. VII, Annexe I.A~ par. 18 à 82.

Y/ Portugal, Political Constitution of the Portuguese Republic (Constitution
politique de la République portugaise), Secrétariat ~~Etat à l'information et au
tourisme, 1971. Texte anglais.

~/ Pour plus de détails sur la composition du collège électoral de 1972,
vo i r L' annexe I.A ci-dessus;, par. 35.

a~1 Voir Dccuments officiels de l'Assemblée générale,vingt~septièmesession,
Supnlément No 23 (A/8723/Rev.l), cha~. X, Annexe II.A, par. 36.

r:. -') ,.., ~
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117. La Loi organique de l'outre-mer de 1972 (Loi No 5/72) bb/ décrit dans ses
grandes lignes la structure du gouvernement territorial, tandis que les détails
s'y rapportant figurent dans le nouveau statut politique et administratif du
Territoire qui a été publié le 22 décembre 1972 (décret 541/72).

ain
e-ci

s

118. Aux termes de ce statut le Cap-Vert est qualifié de "région autonome de
la République portugaise il ayant s a propre "personnalité juridique en droit public
interne". Toutefois, aucune modification majeure n'a été apportée au système de
gouvernement.

119. Le gouvernement territorial se compose du Gouverneur, du Conseil de
gouvernement, de l'Assemblée législative et de la Commission consQltative.
Le Gouverneur continue d'être nommé par le Conseil des minist~es, sur proposition
du Ministre de l'outre-mer et d'être le représentant le plus élevé du Gouvernement
portugais dans le Territoire.

120. En vertu du nouveau. statut, le Conseil législatif qui comptait 18 membres
a été remplacé par une Assemblée législative comprenant 21 membres. L'Assemblée
législative est présidée par le Gouverneur, mais le secrétaire général, l'adjcint
du procureur général et le trésorier n'en sont ulus membres de droit. Sur les
21 membres élus, Il le sont au suffrage direct, et les 10 autres de la façon
suivante

a) Quatre par des organes administratifs et des organes collectifs
légalement reconnus dotés d'attributions administratives 'd'intérêt public;

b) Deux par des corps constitués représentant les entreprises industrielles
ou commerciales (empresas) et les associations d'intérêts économiques;
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c) Deux par des organes représentant les· intérêts des travailleurs;

d) Deux par des organes représentant les intérêts moraux et culturels.

121. L'ancien Conseil législatif comprenait des représentants a) des contribuables
acquittant au minimum 1 000 escudos d'impôts directs; b) des employeurs; c) des
intérêts ffreligieux". Dans la nouvelle Assemblée législative, la première de ces
catégories a été supprimée, la deuxième a été remplacée par les représentants
d'entreprises industrielles ou commerciales et la troisième par des membres
représentant les intérêts "moraux et culturels".

122. En application des nouvelles dispositions, le Conseil économique et social
a été remplacé par une commassion·consultative dotée de pouvoirs et fonctions
analogues. La nouvelle comnission consultative comptera cinq membres élus et
trois membres de droit. En outre, le Gouverneur pourra nommer comme membres de
la Commission dea personnes dont la compétence et le prestige sont reconnus dans
leur milieu social. Les membres élus de la Commission seront :

bb/ On tr.ouvera résumé dans Documents officiels de l'Assemblée générale,
vingt-septième session, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l) , chap. X, Annexe II.A,
par. 32 à 59, le texte préliminaire de la Loi organique de l'outre-mer de 1972,
qui a été adoptée avec quelques modifi"cations mineures seulement.
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a) Deux membres élus par des organes administratifs et choisis parmi les

membres de ces organes;

b) Un membre élu par des organes représentant les intérêts moraux et
culturels;

c) Un membre élu par des corps constitués représentant les entreprises
industrielles ou commerciales (empresas) ainsi que les associations ou activités
d'intérêt économique;

d) Un membre élu par des organes représentant les intérêts des travailleurs.

Les membres de droit seront

a) Le chef du département de la planification;

b) L'adjoint du Procureur général;

c) Le trésorier.

123. L'Assemblée législative et la Comndssion consultative devaient entrer en
fonctions en mai 1973, et les élections de leurs membres devaient avoir lieu
avant le 31 mars 1973.

124. Le n011veau statut ne modifie en rie~ le système d'administration local ccl;
mais les lois doivent être promulg~ées pour réglementer les pouvoirs et les
fonctions des autorités administratives locales.

L'économie coloniale

125. Le Cap-Vert a toujours été largement tributaire de l faide f'i.nancière accordée
par le Portugal car ses ressources nature1ies sont peu nombreus. ":. l'ensemble
du pays est aride et les précipitations irrégulières.

126. Depuis cinq ans, le Territoire souffre d'une grande sécheresse qui a paralysé
toutes les activités agricoles sur l~squelles repose l'économie du Territoire,
En conséquence, la majeure partie de La population active, qui vit de l'agriculture,
a dû compter sur les secours du gouvernement ou sur les programmes de travaux
qu'il a établis.

127. En 1972, un membre du PArGC a déclaré au Comité spécial que la majorité des
agriculteurs du Cap-Vert ne possédaient pas de terres et devaient accepter de
travailler pour des salaires de misère. Dans les zones ruraJ.es, les seuls emplois
disponibles étaient ceux fournis par les autorités coloniaJ.es portugaises.
La sécurité de l'emploi et les syndicats étaient inexistants et les travailleurs
pouvaient à peine subvenir aux besoins de leur famille. Pendant les périodes de
sécheresse, le prix des biens de consommation s'élevait car des spéculateuxs
tiraient parti de la situation.

ccl Pour plus de pr'êcds Lons sur le système d'administration locale, voir
1 Jocuments officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session, Supplément
1 No 23 (A/8023/Rev.l) chap. VII, Annexe I.A, par. 78 à 82.

,j - 296 -
\

'1
1

: 1
i",!
l, 1..



-l-=~===========~=~l

h

132. On dispose de très peu de renseignements sur les conditions économiques
dans le Territoire provenant de sources autres que portugaises. Aucune statistique
n'a été publiée pour 1971.
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128. Dans un article paru dans le Dj~rio de Noticias (Lisbonne), on signalait
en novembr-e 1972 que le niveau des salaires au Cap-Ver-t était très bas, les
salaires journaliers se situant entre 15 et 25 escudos (0,50 à 0,85 dollar des
Etats-Unis) pour le travailleur moyen. On ajouta.it que les seuls emplois
disponible~ étaient ceux offerts par le gouvernement pour compenser le chômage
dû à l'arrêt du travail dans l'agriculture où dans des conditions normales,
travaillait la vaste majorité de la population active du Territoire.

129. Prenant la parole devant le Conseil législatif en mai 1972, le Gouverneur
dos Santos a soutenu que contrairement à ce que l'on affirmait quelquefois dans
la presse étrangère, le gouvernement continuait à fourni r du travail à tous de
façon que chacun puisse subvenir à ses besoins essentiels. En outre, ceux qui
pour des raisons valables ne pouvaient travailler pour vivre, recevaient du
gouvernement une aide suffisante. En septembre 1972 le Gouverneur dos Santos
a toutefois reconnu que la production agricole du rrerri toire était nulle. La
situation était en outre aggravée, par l'absence de fourrage pour les troupeaux
et par l'efft:t de la sécheresse sur les puits et les sources. De ce fait, on
s'attendait a devoir prochainement soit exporter, soit abattre du bétail, ce
qui, à :'~ver.ir entraînerait une pénurie de viande. L'assèchement progressif
des puits et des sources poserait un problème encore plus grave car il ne serait
pas possible d'importer toute l'eau nécessaire.

130. En novembre 1972, le Gouverneur a déclaré devant le Conseil législatif que
le gouvernement continuerait à donner du travail aux habitants et à aider ceux qui
ne pouvaient pas travailler. A cet égard~ il a fait savoir q~e le G011vernement
portugais avait déjà fourni plus de 400 millions d'escudos à titre' de seconrs pour
faire face à la sécheresse. Il a également annoncé que les crédits ouverts en
vue de la mise en oeuvre du troisième plan national de développement en 1973 et
les subventions destinées à aider la population, estimés à plus de 620 millions
d'escudo~, seraient plus élevés qu'en 1972.

131. Bien que des fonctionnaires portugais aient soutenu que la situation danR
le Territoire était bien en main, les effets de la sécheresse ont été décrits
comme catastrophiques et la situation de la population, comparable, de l'avis
de beaucoup, à celle des victimes des grandes zones sinistrées. D'après le
FinaP.cial Times (Londres), des cas de pellagre - maladie provoquée par la
malnutrition - auraient été signalés.

133. Les paragraphes ci-après résument les renseignements les plus récents sur
la situation économique dans le Territoire.

Mesures prises pour faire face à la sécheresse

134. Selon les sources portugaises, l'assistance dont le Cap-Vert a bénéficié
pour faire face à la sécheresse pendant la période 1S'1t)8-l972 s 'est élevée à plus
de 800 millions d'escudos, y compris des subventions non remboursables octroyées
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Usines de dessalerr.ent

par le Gouvernement portugais et près de 400 millions d'escudos accordes par
l'Angola, le Mozambique et Sao Tomé et Prlncipe, ainsi que plusieurs allocations
dans le cadre du troisiè~e plan national de développement. Une nouvelle subvention
non remboursable de 360 millions d'escudos a été autorisée par le Gouvernement
portugais en novembre 1972.

135. La plus grande partie de l'aide consentie a servi à mettre en oeuvre des
programmes visant à satisfaire les besoins des populations 10c3les, notamment
des pro~rammes de distribution de prc1uits alimentaires, de lait et de vitamines,_ '::) -
et des projets à long terme comme les usines de dessalement et l'inventaire des
eaux souterraines. Ces projets ont été décrits 0qns des rapports antérieurs du
Comité spécial dd/. D' aut res r-enseLgnement s SUl t:~;;l urojets sont récapitulés

~ ---- ~. ....cl.... a:9r es.
~
-,1

~
~

136. L'usine de dessalement installée à ~lindelo (sao Vicente) a commencé à ~
fonctionner à titre exp~rimental en juin 1971. Depuis janvier 1972, elle fonctionne l:·.~.i
régulièrement et fournit à la ville de I1indelo auelque 23 000 tonnes d'eau par jour,
au prix de 25 escudos par mètre cube pour le consommateur et de 22 escudos par
mètre cube pour les navires. 1 îusine dispose de trois réservoirs d'une ~
capacité totale de 4 800 tonnes et l'on se pronose d'en construire un quatrième l
d'une capacité de la 000 tonnes. En octobre 1972, il Y avait 12 000 consommateurs ~
'inscrits et QDe liste d'attente de plus de 600 personnes. On estime que chaque
consommateur utilise en moyenne la mètres cubes d'eau par mois qui lui reviennent {
à 250 escudos, soit plus que le revenu total de l'ouvrier· moyen.

13'7. En mai 19'(2? on a autorisé des crédits complémentaires de 1,4 million
d'escudos en vue de l'achat d'un appareil de dessalement d'une capacité de 90 mètres t

cubes d'eau par jour. Cet appareil devait être insta~le à Santa Maria sur l'île
de SaI et devait commencer à fonctionner en août. En octobre, un autre crédit
complémentaire d'un mi.Ll.Lon d'escudos a été à nouveau réservé à l'achat d'un
appareil de dessalement qui devait commencer à fonctionner en novembre. En
février 1973, Gn ne savait toujours pas si cet appareil avait commencé à
fonctionner.

Eaux souterraines

138. On ne dispose d'aucun renseignement récent sur l'inventaire des e~ux

souterraines en cours dans les îles de Santiago, Fogo, Boa Vista et Sào Nicolau.
Comme on l' ~ signalé précédemment ~ l'étude a été commencée en 1971 par la
Br i gada de Aguas Subterraâneas de Cabo Verde, groupe de travail spécial créé à
cette fin. Des contrats de sous-crai.t.ance ont été accordés par la suite à des
sociétés françaises, le Bureau de géologie appliquée et d'hydrologie souterraine
(BURGEAP) et la Compagnie générale géophysique (CGG).

l
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dd/ Voir Documents o~ficiels de l'Assemblée générale~ vingt-sixième session~

Supplément No 23 (E/8423/.l~ev.I), chap , VIII, Annexe I.E, par. 22 à 32; et vingt
septième session~ Supplément No 23 (A/8723/Rev.l) chap. X, Annexe II.E,
par. 32 à 36.
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Silos pour le stockage de produits alimentaires

139. Au nombre des autres mesures prises pour améliorer l'approvisionnement en
eau figure un projet visant à obtenir 2 000 mètres cubes d'eau à partir de sources
situées à Fogo, à un coût estimatif de 15 millions dt escudos, et un projet analogue
à Brava pour obtenir 2 000 mètres cubes d'eau, à un coût de 10 millions d'escudos.

140. On se souvient qu'en 1970, le Gouvernement avait lancé un programme de
construction de silos pour stocker des produits alimentaires. Le premier d'entre
eux a été construit à Porto Grande (Sao Vicente) et a coûté environ 17 millions
d'escudos. Ce silo, qui a une capacité de stockage de 4 000 tonnes, a été ouvert
en juin 1972. Le 1Jrojet de construction du silo de Porto Grande a été confié à
la Construcçoes Técnicas Lda., mais il a été conçu et réalisé par une société de
la République fédérale d'Allemagne, Muhlenbau und Industrie g. m. b. h.,
Brauschweig. - La construction d?un autre silo d'une capacité estimée à 12 000 tonnes
est prévue à Praia (Santiago).

141. Les cultures les plus importantes du Cay-Vert sont celle du maïs, qUl couvre
16 900 hectares et celle des haricots, qui en couvre 14 300. La culture des
patates douces occupe environ 7 000 hectares, celle du café 339 hectares et celle
des arachides 215 h~ctares. Ces deux derniers produits sont essentiellement
cultivés à Fogo et représentent respectivement 64 p. 100 et 92 p. 100 des cultures
totales du Territoire.

142. Les bananes et la canne à sucre sont les principales cultures dans les
régions irriguées. Au moment du recensement agricole de 1961-1963, elles
couvraient déjà 2 365 hectares (1 300 hectares cultivés à Santo Antao et
900 hectares à Santiago). Les bananes représentent la principale culture d' expor
tation du Territoire et la quasi-totalité de la production est destinée au Portugal.
D'après une source portugaise, au cours des dernières années les exportations de
bananes du Cap-Vert ont été menacées par la concurrence de l'Angola et de Madère.

143. Au cours d'une année moyenne, la production de mais, de haricots, de manioc,
de patates douces, de bananes, de café et de canne à sucre varie entre 75 et
85 milliers de tonnes, d'une valeur de 170 à 190 millions d'escudos. Comme on le
voit au tableau 6 ci-dessous, la production agricole est tombée en 1970 à environ
37 p. 100 de celle de 1969. On ne dispose pas encore de statistiques pour 1971.
Les importations de mais, produit alimentaire de base de la population, sont
passées de 3 200 tonnes en 1968 à 31 900 tonnes en 1969. En 1970, les importations
de maïs se sont élevées à 19 100 tonnes .
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Cap-Vert

Tableau 6

Production agricole, 1968-1970

(En tonnes)

1968 1969 1970

Arachides 72 164 14
Bananes 6 889 9 291 8 323
Patates douces 3 172 3 895 2 306
Café 82 94 113
Canne ....

14 371a sucre 11 223 8 072
Manioc 2 934 3 008 2 095
Maïs 678 3 354 910

Haricots 392 983 339

Total 25 442 35 166 22 172

Source: Portugal Anuaxio Estatistico, vol. II, 1969 et 1970.

Commerce extéri eur

144. En 1970, les exportations du Cap-Vert, d'une va.leur de 47,7 millions
d'escudos, ne représentaient qu'un :peu plus de 10 p. 100 des importations, et le
déficit commercial du Terri taire sr est élevé à 441,7 millions d'escudos, SÇlit près
de 55 p. 100 de plus qu'en 1968. Coume on le voit au tableau 7 ci-dessous, les
seuls produï..:ts d'importation principaux qui àient accusé une baisse sensible entre
1969 et 1970 étaient les automobiles et le mais, fait probablement dû aux mesures
de contrôle sévères imposées en 1970 sur les importations. Les 'produits dérivés
du poisson accusent une augment ation de plus de 44 p. 100 par rapport à 1969, et
ont pris la place des bananes en tant Clue principaJ. produit dl exportation du
Territoire.

145. Le Portugal continue dl être le principal partenaire comm.ercial du Territaire;
il lui fournit 69,3 p. 100 de ses importations et lui achète 57,7 p. 100 de ses
exportations. L'Angola conserve le deuxième rang parmi les partenaires counnerciaux:
du Territoire. Les Etats-Unis qui, les années précédentes, f'ournissaient en moyenne
3 p. 100 des importations du Territaire, ont été remplacés en 1970 par l'Espagne,
mais demeurent au deuxième rang des acheteurs (voir tableau 8 ci-dessous).
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Total des importations , 51,1 88,2 84,1 281,9 418,8 469,4.

Haïs 3,2 31,9 19~1 7,7 72,9 43,9

Sucre 4~0 4,8 4,9 18 2 21,7 22)3,
Ciment 14,6 15,6 21,1 9,6 10,4 15,1

Riz 1,7 2,3 2,7 10,7 14,2 14,5

Farine de blé 2~6 2,8 3,0 11,4 12,1 13,1

Textiles de coton 0,2 0,1 0,2 14,6 10,2 12,7

Automobiles
(en nombre) 161 129 131 13,7 15,1 12 ;0

Vins 1,3 1,1 1,0 8,2 7,7 8,2

B. Principaux produits d'exportation
Q

Total des exportations 125,9 122,9 104,4 40,8 44,6 47,7
Poissons et nroduits

dérivés 1,0 1,6 1~0 8,3 13,7 17,5

Bananes 5,2 5,2 5,0 10,4 10,3 10,0

Approvisionnement en
eau des navires 78,9 75,2 64,0 3,3 3,2 3,1

Sel ·.. 24,9 17,5 2,9 2,4 1,7

Pozzolanas ·.. 13,9 14,3 1,9 2,6 1,7

Arachides ·.. 2,9

-----.1... ~ -cc- ....
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Tableau 7

Commerce extérieur, 1968-1970

A. Principaux produits d'importation

Cap,.Vert

(En milliers de tonnes et en millions d'escudos)

Portugal, Anuario Estatlstico, vol. II, 1969 et 1970.Source
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Cap-Vert__P_J?incipaux partenaires commerciau..x., 1968-1970

(En millions d'escudos)

Tableau 8

1968 1969 1970

avait
20 miJ
celle
14 mi]
à Sao
permet
d'esct
leur l

.'

Total des import ations

Portugal

Ango.La

Etat.s-Unis di Amérique

Royaume-Uni

Pays-Bas

Total des exportations

Portugal

Etats-Unis

·ApprovisiOlmement en eau
des navires

Guinée (Bissau)

Zaïre

A. Importations

B. Exporta.tions

231~9 418~8 469~4

177~3 207,5 269,9

25,0 91~9 77,5

0,2 0,7 20,4

10,8 12,5 15,4

9,4 15,9 11.:· ,9

G,5 13,0 12)9
,

40,8 44~6 47,7

25,7 29,3 33,1

3,2 5,3 6,1

4 6 4,9 4,3 :l,
3 ,L~ 2:11 1,7

1,8 l 6 0,8,
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146. A part le traitement du poisson et des produits alimentaires et l'extraction
de sel, de chaux et de pozzolana pour les exportations, les activités industrielles
du Cap-Vert sont très limitées .. En 1971, une mission de la Banco de Fomento
Nacional (Banque nationa'.e de développement) s'est rendue dans le Territoire ee/
pour étudie~ la possibilité d'étendre ses activités au Cap-Vert et pour évaluer le
potentiel des industries existantes, et les possibilités d'en développer de nouvelles.
En octobre 1972~ une seconde mission s'est rendue dans le Territoire et a exawiré
plusieurs demander de services de crédit. Auparavant, en juillet 1972, la Banque

Source

Industries

Portugal, Anuario Estatlstico, vol. II, 1969 et 1970.
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:=.~/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session,
.9u pnl én:ent No 21 (A/8723/Rev.l), chap. X~ Annexe II.E~ par. 43-44.
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Tourisme

Trans~orts et communicat~ons

avait approuvé des prêts d'ml montaut total de 58 millions d'escudos, dont
20 millions d'escudos à la Sociedade Frigorifica Exportadora pour permettre à
celle-ci d'acheter lm bateau et deux chall~iers et d'agrmldir ses installations;
14 millions d'escudos à une entreprise privée pour la mise en place d'une minotier-Le
à Sao Vicente; deux millions diescudos à une autre 30ciété privée pour lui
permettre d'acheter et d'équiper un bateau et 14 millions d'escudos et 8,4 millions
diescudos ~espectivement aux conseils municipaux de Sao Vicente et de Praia pour
leur permettre d'élargir leur réseau d'électricité.

groupes,sur les activités de ces
vingt-septième session,
II.E, par. 45 à 48.
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ff/ Pour les renseignements ~es plus récents
voir Documents officiels de l'Assemblée générale,
Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. X, Annexe

149. Au cours des quelques dernières années, les autorités se sont rendu de plus
en plus compte de la nécessi té à 'améliorer le réseau de transports et de communi
cations du Territoire. Les effets de la sécheresse en particuliér ont mis en
évidence le besoin de développer le trafic aérien et maritime entre les îles.
Au titre du troisième Plan de développement national pour 1968-1973, environ
50 p. 100 du total des investissements doivent être consacrés aux transports et
aux communications. Les données provisoires sur l'application du Plan en 1913
montrent que 55 po 100 des dépenses proposées doivent aller au développement des
transports~ des cOIDmlli1ications et des services météorologiques. Les projets les
plus importants portent sur la cons t ruct.i on de routes, la modernisation des po~ts'.

et des aéroports et ltétablisseme~t dtm! système de télécommunications pour relier
les îles entre elles et avec le Portugal.

148. Ainsi qu'on l'a signalé précédemment~ le Gouvernement portugais a intensifié
ses activités de promotion du tourisme pour encourager le développement économique
du Cap-Vert , La presse portugaise publie constanrrnent des articles sur la situation
géographique favorable au .tourisme des îles du Cap-Vert mais, à part la création,
en août 1972, de trois zones touriBtiques à Santiago, on n'a signalé aucun nouvel
investissement, exception faite de ceux des trois principaux groupes s'occupant
déjà de mettre au point des projets concer.nant le tourisme au Cap-Vert :
la Sociedade para 0 Desenvolvimento e Tlll~isme da llha do SaI (DETOSAL);
1 'Atlântico-lnterp1ano Empreendimentos e lnvestimentos Ultramarinos, SARL (AlP);
et la Sociedade de ~n~isme da l1ha de Maio, SARL (TURMAIO) ff/.

147. Deux nouvelles industries ont été créées dans l~ Territoire en 1972;
la Moagem de Cabo Verde, Lda., (MOAVE) et la Prefabricados e Comércio Lda., (COPREL).
La MOAVE a été établie en juillet 1972 à Sao Vicente pour produire et commercia
liser des amidons alimentaires. La société dispose d'un capital déclaré initial
de 10 millions d'escudos.. Les investissements initiaux sont estimés à 30 millions
d'escudos, et la société bénéficierait de l'appui financier et technique du Banco
do Fomenta et du Banco Nacional Ultramarino. La COPREL se trouve également à.
Sao Vicente; elle s'occupe de constructions civiles. On ne dispose d'aucun
renseignement sur son capital ou sur les investissements prévus.

i
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H Routes,

150. Les travaux d'élargissement du réseau routier en 1972 portaient notamment
sur l'île de Fogo, où on a dépensé un montant estimatif de 20 millions d'escudos.
En outre, environ 55 millions d'escudos doivent être consacrés à Santiago et à

.i Santo t...itao (40 millions et 15 millions d'escudos respectivement).

Transports maritimes

151. D'après le Gouverneur, ~1. dos Santos, les transports maritimes, en particulier
le fret~ sont extrêmement onéreux dans le Territoire étant donné le trafic limité

i et la petite taille des bateaux. En 1972, un seul bateau assurait un service
régulier entre les îles. Celui-ci appartenait à lIDe société privée~ mais qui
recevait une subvention gouvernementale de 1,6 million d'escudos par an.
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152. Il Y a cinq ports dans le Territoire' : Sao Vicente~ Santiago, Fogo, Brava
et Sao Nicolau. Un autre port doit être construit à Sal P9ur desservir la
Sociedade dos Armadores de Pesca de Lagosta~ SARL, (SAPLA) qui est une société

\ de pêche à la langouste. La 8APLA aurait investi 30 millions d'escudos pour..
mode rn Ise.r ses installations clans l'île de SaI.

153. On envisage depuis un certain temps la construction d'un P?rt à Praia.
En 1971) o~ a construit un môle provisoire~ è un coût estimé à plus de 4 millions
d'escudos. En janvier 1973, un marché aurait été adjugé à la Concern'Cor.strucçoes

i Tecnicas Lda.~ pour la construction définitive. Le nouveau port doit êtra equipe
\ d'un môLe de 200 mètres susceptible de recevoir de grands bateaux, d'un môle de

moindres dimensions qui accueillera le trafic interieur, ainsi que d'inst&llations
, pour l'entreprosage des cargaisons. Le marché a été adjugé pour 68~4 millions

d'escudos et les travaux doivent se terminer en 1976.

154. La Construcçoes Tecnicas) Lda. participe également aux études préliminaires
pour la construction d'un quai pour les pétroliers à Sao Vicente ainsi qu'à des
activités au Mozambique (voir l'Annexe I.C ci-dessus, par. 139). On ne sait pas à
qui appartient cette sociéte.
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·1 Transports aériens
1
1

"

156. La TACV a acheté deux bimoteurs du type Islander à huit sièges et le
Gouvernement territorial prévoit d'acheter deux autres avions ayant 30 sièges chacun,
à un coût estimatif de plus de 90 millions d'escudos. D'après M. dos Santos, le
Portugal devra aider à défrayer le coût de ces avions étant dqnné les ressources
financières limitées du Territoire.

Exéc1
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~ 155. La nécessité de développer les services aériens entre les îles est devenue
i très press ante. En novembre 1972 le Gouverneur, M. dos Santos, a noté que le nombre
-1 de passagers transportés par la seule compagnie aérienne du Cap-Vert, Transportes

...~ Aéreos de Cabo Verde (TACV), était passé de Il 000 en 1968 à 24 000 en 1971.
:.1 On prévoyait qu'en 1972 ce nombre passerait à 30 000.
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Finances publiques

Exécution du t:roisième P1;an de développement national.

BEI Documents officiels de l'Assemblée génér~le, vingt-sixième seSSlon,
Supplément N9 23 (A/8423/Rev.l), chap. VIII, Annexe I.E, par. 60 et 61.

160. On ne possède aucun renseignement sur les prévisions budgétaires pour 1973
ni sur les rpc~ttes et les dépenses effectives pour 1971 et 1972. En novemlJre 1972,
le GouvenJ.eur des îles du Cap-Vert a indiqué que 84 p. 100 des recettes ordinaires
pou~ 1972 étaient destinés aux dépenses diadministration et aux subventions. Les
~ecettes et les dépenses effectives pour 1969 et 1970 ainsi que les dépense:s
prévues pour 1970-1972 apparaissent au tableau 9 ci-après.

Télécommunications

161. Les dépenses effectives pour 1970, qui se sont élevées à 98 millions d'escudos,
n'ont représenté que 57 p. 100 environ du montant annuel prévu pour les îles du
Cap-Vert par le troisième Pl.an de développement national f!J!l. Sur cette somme,
50,9 millions d'escudos ont été alloués aux transports et aux communications, le
seul secteur où les investissements effectifs aient co~respondu à l'objectif fixé.
On ne dispose d'aucun renseignement' concernant l'exécution, dans la pratiqu.e, du
troisième Plan national de développement pour 1971.

159. Le réseau -de télécommunications du Territoire, mis en chantier en 1971, doit
être terminé en 1973. Le coût du pro,jet, qui comporte les liaisons téléphoniqu.es,
le télex, des liaisons en fac-similés et un canal de télévision, doit atteindre
80 millions d'escudos. On prévoit également d'installer la télévision en cil~cuit

fermé pour l'enseignement. D'après une source, le quatrième Plan de déveLoppemerrt
national, qui doit prendre effet en 1974, prévoit des crédits à cette fin. Parmi
les éléments du système qui fonctionnent déjà, figurent les circuits reliant
Sao Vicente à Santo Ant.âo , Fogo à Brava et Santiago à Maio. La liaison entre Sal
et Santiago devait être prête à la fin de 1972.

158. Outre l'aéroport international de l'île de 3al ~ il y a -teux aéroports à Fogo ,
dont l'un est doté d'une piste de 800 mètres qu'on prévoit de prolonger à
1 200 mètres; Praia, Sao Vicente et Sao Hicolau ont un aéroport chacun. On prévoft
trois autres aéroports à Santo Arrt âo , Brava et Boa Vista. On doit également
agrandir l'aéroport de Praia pour lui p~rmettre diaccueillir des avions à réaction
du type 72'7 8

,

(

CCT-C:::-:: C' - .,~ C'~.'·"··'-.··,· __ ·-,,=.::=cc: -':C:C:---:::=::=_""'=,. ,.:c:=.c:c=.~==_=:::=:=:==··~=-::-.;o=n

1 157. Sur les neuf îles habi tées, cinq seulement possèdent des aéroports. Le plus Il
i important est l'aéroport international d'Espargos, sur l'île de Salo Les travaux f'\
1 d'agrandissement de l'aéroport ont été terminés en juin 1972, et on pense que :La fil
, South African Airways pourra bientôt y faire régulièrement escale lors de ses "

vols entre Johannesburg et Londres. On prévoit d'autres travaux au cours des Cinq,\
prochaines années, ~ un coût estimatif de plus de 150 millions d' escudos ~ notamment 1.,'

l'allongement des :o~stes pour leur donner une longueur totale de 3 300 metres. f !
L'entretien de l'aéroport est estimé à environ 15 millions d'escudos par an. f î
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Tableau 9

Q~~"V~rt ~ Finance2~up1iques, 1969-1972

(En millions d'escudos)

Recettes effectives ",-Recettes prevues

B.

Dépenses or-dinafres :

Service de la dette publique

Pouvoirs publics'et administration

Pensions

.
Prêt du Portugal pour l'exécution

du P1œ2 de développement

Excédent:s budgétaires

Prêt à la Caisse de crédit agricole
.
II

1(
d,
SE

SE

1(
p<
9:
Il
pc
dÉ
dl

Cc
n
pJ
2(
P:

E
b

D

;
J

1
1

l

1

)
1,

64,8

Il,3

14,1

1972

319,2

196,1

91,3

6,8

15,7

1971

171,9

169,0

1,2 1,2

3,7 5,1 5,1

40,4 49,8 67,9

2,6 2,9 123,1

116,8

6,3

1970

~77 ,3

6,4

12,2

146,6

144,0

2,8

146,6 171,9 319,2

144,0 169,0 196,1

24,8 28:16 29,,5

48,2 54,0 61,2

2,2 2,4 2,3

18,5 23,6 25,5
,-

5,0 4,2 4,6

4,0 3,7

53,6 66,7

133,8 127,7

117,0

10,6

6,2

Dépenses

276,0 292,8

142,2 170,1

2,9 2,9

69,6 80,3

5,0 6,1

~2 ,1 14,3
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1969 1970

A. Recettes

303,0 323,5

169,2 195,8

27,2 29,1

53,9 58,6

2,5 2,0

24,0 25,8

l~, 0 9,9

'I'r és o r

Total

Remboursements

Recettes des services autonomes

Rece+,t.es extraordinaires ~

Total

l1ecet'tes ordinaires

Impôts directs

Empôt.s indirects

Industries bénéficiant d'un
régime spécial

Recettes provenant des services

Recettes des entreprises des
secteurs public et privé

Recettes: provenant de
capitaux, obligations émises
par des banques et des
sociétés
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20,3

4,8

43,3

3,4

1972

34,1

123,1

123,1

Recettes prévues

1970 1971

3,6 4,5
23,9 32,9

5,1 3,5

12,5 14,1

0,2 0,2

2,6 2,9

1970

3,3

37,0

7,6
17,8

0,9

122,7

98,0

24,7

1969

2,7

29,5

4,7

15,3

0,5

133,8

118,4

15,4

Recettes effectives

Tableau 9 (suite)

Enseignement
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Source: Pour les recettes et dépenses effectives : Portugal, Anuario
Estat!stico, Vol. II, 1970. Pour les prévisions de recettes et de dépenses
budgets annuels.

Justice

Services du développement

Défense nationale

Marine

Divers

Dépenses· extraordinaires

Troisièm~ Plan de développement

Divers

Comme il ressort du tableau 10 ci-après, les dépenses autorisées jusqu'en juin 1972
n'ont été que de 54,2 millions d'escudos, soit 60 p. 100 de moins que le chiffre
prévu. En novembre 1972, néanmoins, le Gouverneur dos Santos a affirmé que
200 millions d'escudos environ étaient dépensés dans le Territoire, au titre du
Plan de développement.

162. Selon des articles parus dffilS la presse, le montant des dépenses prévues
pour 1973 s'éléverait à 167,2 millions d'escudos, répartis comme suit:
93,2 millions d'escudos (55;8 p. 100) pour les transports et les communications;
18,6 millions d'escudos pour le logement et l'urbanisation; 18,4 millions d!~scudos

pour l'e~seignement. Le Portugal doit prendre en charge 79,6 p. 100 du total des
dépenses prévues, soit 133 millions d'escudos. Ce chiffre comporte un crédit
de 39 millions d'escudos versé par le Ministère des communications pour 1 iaéroport

international situé à Espargos, sur l'île de SaI.

163. Les services officiels portugais affirment que tous les enfants d'âge scolaire
du Territoire fréquentent l'école. Selon le PAIGC, néanmoins, 25 à 30 p. 100
s~ulement des enfants du Territoire sont en mesure d'aller à l'école et l p. 100
seulement d'entre eux à l'école secondaire.
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Tableau 10

Cap-Vert : Exécution du troisième Plan de
développement national, 1968-1971

(En millions d'escudos)

Dépenses

Effectives Autorisées

1969 1970 1970 1971 1972a/

Agriculture Il,2 7,3 7,3 8,9 0,2

Pêche 2,9 3,7 3,7 3,8

Energie électrique 4,5 4,7 5,0 4,2

Industries l,a 0,9 4,0 4,5 2,0

Transport et communicat ions 68,9 50,9 52-)2 57,5 33,1

Santé, enseignement
6,5et protection sociale 13,3 10,6 12,1 27,1

Logement et urbanisation 15,9 17,4~ 23,0 14,8 11,0

Divers 0,7 2 ,5 7,5 6,9 1,4

Total 118,4 98,0 114,8 127,7 54~2

Source : Pour les dépenses effectives : Pc!~ugal, Anuario Estat!stico, vol. II,
1970. Pour les prévisions de dépenses : Gazettes officielles des îles du Cap-Vert.

a/ Chiffres provisoires jusqugen juin 1972.

164. On ignore quel eb~ le taux d'alph~)étisation dans le Territoire. Les
chiffres les plus récents émanant de l'UNESCO portent sur 1960, date à
laquelle le taux d'analphabétis~e était de 72,8 p. lCO. Au cours des
dernières annees, le gouvernement a construit un certain nombre d'écoles
et a commencé à s'attacher au développement de l'enseignement technique.
En 1971, l'école primaire est devenue obligatoire ~our tous les enfants
âges de 6 à 12 ans et toute violation de la loi est passible d'une
amende hh/.

165. 1es ~~atistiques scolalres les plus récentes dont on dispose concernent
l'année scolaire 1969-1970 et montrent qu'i.l y avait 43 843 élèves, 1043 enseignants
et 347 écoles (voir tableau li ci-après). Il est impossible néa~oins
de vérifier l'exactitude de ces chiffres dans la mesure où l'on ne dipose d'aucune
donnée sur la répartition de la population par groupe d'âge.

hh/ Voir également Documents officiels de l'Assemblée énérale
session, Supplément No 23 A/8723!Rev.l), chap. X, Annexe II.E, par.
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Tableau 11
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Source Portugal, Anuario Estat!stico, Vol. II, 1970.

Nombre Nombre Nombre
d'écoles d'enseignants d'élèves

347 1 043 43 843

332 840 40 685

266 734

48 71

18 35
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al Voir 'pocwnents _0 ff~cie13 de l' Assemhlt-::e génÉral,::. dix-sentième session,
.~pL~:.:;.es~ aclditif F.U point 5L·. de l'ordre du Jour, document A/5l60.

GENERALITES

~ITliA~ION POLITIQUE

1.

2.

5, En 1962) lorsqu'il s 1 es t rendu en Afrique ~ lê Comi.té sr-êci aâ, pour les
territoires adninistrÉs par le Portugal a entendu ~1. Miguel Trovoad~~ président
du C'LSTP al. ~4. Trovoada a décrit au Conrité la situation dans Laque.LLe se
trouvait. le territoire du fait de la dOl.:.:.Ylation coloni'3.1e exercée par ie Por-t.uga'l .

1+. l ~l 1960, c:ette crror c-ss icn persistante et le désir de plus en pl".lS conscient,
des habitants Ju territoire d'acceder à l'autodétermination et à l'indé~end~nce~

ont abouti à la création cl..., CC:ilitê de Libertaçaû lE: Sao Tomé e P~încipe {CLSTP).
E lQ '~ "' l "L-mn • " ..... 1-.,"". ..... ... T ",., --1 t· - ", .. 1.n .... O.L:) e v b'lL qua avare; elJLvl.l son ai.ege a i.i.creva.i.;e , a par ac i.pe a a
Conf'êr-ence qui a abouti ~ la fondation d.e le. Conf'et-ênc i a das Organizaçoes
Nac i onaâ i stas das Co.Iôni as Portiuguesas (COI\~r:P) (Conférence ti~G orgarri satri.ons
nationalistes des co.Lcrries portugaises) à Rabat. Il~:t égalel:':::-""Llt T'ar-ti cipé au
c1f~u-;.:ième Congrès du '.:;OiTGP qui s' 8St tet~u en 1965 à. Dar es-Salam. Le CLST? aurait
r.i s sur pied. une organi s.rt.ion ~~ec:y'pte dans le territoire.

~. D'ap:r'ès 1~ r ec enseuerrt de 11)70, le territoire comptait en tout
73 311 personnes dont 69 149 à sa.o 'lomê et 4 662 à Frîncipe. On ne dispose pas
de r ensei.mements récents sur la répartition de la popuâat i c.. par groupes
ethniques. D'après les ré'2ultêts du recensement de 1960, 18 population des deux
îl-=~~ était à cette date de 6ù 406 habitants dont 60 p. 100 environ ~taient consi
d~'lAé2 comme "aubochtiones '"; les 40 p. 100 restants ~ parmi Le squeLs on comptait
2 555 Euro~éensi étaient originaires du Portugal et d'autres territoires
"n.rti.onaux" ~ notamment ô.e l'Anr:,:CJJ.a} du Cap Vert e~ du Mozamb.ique ,

3. Aütrefois, j,,' expl o i t2~"tion coLoni.af.e de 8ào Tomé et Principe par le Portugal
se tr~duis8it 9~r une o~pl'~ssion tr~s dure de la population due aux besoins en
':'lain-cl! oeuvre d.es :r>lantations. Pendant de longues annêes , les travailleurs
~taieyjt rc'rutés en Anf.'::-Jla et '1U Moz.amb.ique , mai.s éie.'Juis le début des années 50
cûtte ~r~tique a proeressivement cessé et les autoritps ~ortugaises ont exercé
une pr'es s i.on S-.E' les eamLoyeurs Lcc.rux pour qu' j 1s r er.rpâ.acenc la main-d' oeuvi-e
iJ.Tlpcrt~e- '!jr 1953, les efforts dé:.n1oy;;s par les p.Larrteur s pc.zr ê~,ployer de la
main-ô '~)~.:i.lVre J ocaï,e ont suscité .les prot.eatiatri.ons et de norabr-suses per-sonnes ont
-'t ", -." ] 1"'\ • -,...,r - d ' . 1e -e arret~~e.~: . ')32 personnes suraient et·:" tuees en moans une semaane par es
t:roupes "Lortü["ais88 et des colons t:'UTcppens en armes.

L d -1 - n- T ' ~ n ~. t' ~ .1. .:-": eu..~). es J.e ::.30 orne el. ,r:!.i.1Clpf" SOL satuêes dans le golfe I"~e Bâaf'ra ,
à l! OUf? ..-:t êL~ La TIêpublique gabonei se . Leur superficie totale est de 964 kI"12 et
~ll~~s sont située~ entre ].0 44' <le Latit.ude nord et 0° 1 t :le 1atitùd::-: sud et
entre 6(} 20' et 7° 2G' de lo~,~1.tude est. Sao TO;:l~ a 'une suoexf'Lc î e de 351: !~!!l2

et Pr înc i ce J à 120 K~": au ncr â , une superficie de 110 kr2.
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6. Bn 1965, M. 'l'roV"oa.da déclarait dans une petition (A!AC·.I09/PET.365) 'lue son
peuple avait a,ffirm~ Bon d~sir de r~gler pacifiquement son diff~rend colonial
avec le Portugal et avait adress~ à plusieurs reprises des appels au Gouvernement
portll6aio, et que celui-'ci avait alors réagi en l'enforl$ant son ::;ystème d'oppression
coloniale et en intensifiant la répression policière et militaire dans le
i~err:i.i,()ire. Il indiquait que les groupes mili-l;aires et para-mi litai~-e8 portugais
dans l.(~ territoir~ comprenaient enriron 3 000 hommes. En 1966, le Comité special
a entendu unedéçls,ra;l;ioll de M. ~rhOlnas Medeiros, membre du CI,STP, qui a dénoncé Fi
Don t()ur :l;.a politique coloniale du Portugal dans le territoire et les mesures de
}'·êpressic:m f.tdoptées pal4 les autorités portugaises (A/AC.109/SR.454).

'(. En janvier .19'(3, au cours de la session qu'il a tenue à Accra, le Comite de
coordina+'ion pour la libération de l'Afrique de l'OUA (Organisation de l'unité
africaine) a reconnu officiellement le CLSTP.

8. Bien qu'il reqsorte des rapports sur les déplacements de troupes portugaises
que ~e Portugal ~oursuit sa politique de répression, on ne dispose d'aucun rensei
r.,nement sur le Ilom'bre de soldats portugais se trouvant actuellement dans le
territoire. Les a~coritês militaires portugaises ont également commencé à
elTtraîner des troupes da.ns les îles; en 1972, deux groupes .de soldats recrutes
sur ~lace auraient achev~ leur eI~raînement militaire. En decembre, les autoritês
portugaises orre mis sur pied un co~ps de securité charge d'assurer le maintien de
l'ordre la nuit dans ~.es centres urba.ins.

3. ADMINISTRATION COLONIALE

~~_olution politigue et admin~stratÂve

9. Conformément à la Constitution-portugaise, telle qu'elle a ete révisee en
1971, et à la Loi organique de l'outre-mer de 1972, Sâo Tomé.et Prlncipe demeurent
une "prov'ülce d 'outre-mer Il du Portugal pJ. QU<Jique la Constitution prevoit un
certain degre d'''autonomie'' politique, administrative et financière, l'exerciqe de
celle-ci "ne doit pas IJorter a,tteîIl:te il l'unite de la. na.tion, à la solidarite
entre tous les élements du territoire portugais ni à l'intégrité de la SOUVe
rainete de l'EtatU (art. 136) s./.

10
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RI Pour une description d~taillée des dispositions constitutionnelles et de
la Loi organique de l'outre-mer de 1963~ voir Documents officiels de l'Assemblée
générale. dix-neuviêl),lesession, a.nnexes, annexe No 8. (première partie)
(A!5800/Re'V'.1). chap. V, par. 17 à 73 et 198 à 202 et ibid., vingt-cinquième
!,~ion. SUP!?J.~ment No 23 (A/8023/Rev.l);. chap. VII, annexe LA, par. 18 à 82.

2./ Portugal, Poli.!;ical_Gonstitu1}ion of the Portuguese Republic <Constitution
politiq.lle de le République portugaise). Secretariat d'Etat à-l'information et au
tourisme. 1971. Texte anglaî$.
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12. Le Territoire est reprêsèllté à Lisbonne par un ri~2mbre de 18. Chambre cor-po
rative;> qui en compte 218 3 et par deux membres au. Conseil de l'out.re-mer, qui
est·-l 'organe consultatif' suprême pour les ques'tî.ons intéressant les territoires
d'outre-meI'6

.. l"·.... '" - •. " t'laccue.i prevcxz que .Lei:! I;':~l.rltclr,-:'::~ l")a:ctaCl1"ien a. a
nationale al en prenant part q ~." ê.1~ction du chef de
')' "t ,\. .,.. ....... ·'1 ~..,-,," " 11o eu e arr" ::-epresen-ces a .1.. As sembâ èe nanxona, e ors
tous les quatire ans: c ) en étant, représentes à la
en étant représentes au ConE0il de l'outre--mer,

dl Voir Documents.. offiei~1Ê._ de 1.~Ass~m1?12_~éI!:ér~~~~.l_.y.Ü1f;t-!?e12tiÈ:me,session ~
?uuplément No 23 (A/8723/Rev,1), chap. X, annexe Ii.A~ par. 3b.

el On trouvera rêsumê dans Documents offic:i.els qe.l t Assemblée g~nérale:r

vi~gt=septième session, Supplément N~23 (A/8123/Rev.l)~ chap. X, annexe II.Â,
nar. 32 à 59, le texte préliminaire de la Loi organique de l'outre-mer de 1972~

qui, a été adoptée avec .queLques modifications mi.neures seulement.

15. Le gouvernement; territoriel se COllip();~e du Couvezneur , de l'Assemblée
législative et de la Commi5sion consultative. Le vouverneur continue d'être
nommé par le Conseil des ministres, sur proposition du Ministre de l'outre-mer
et reste le représenta.nt le plus élevé du Gouv-ernement portuga.is dans le
territoire.

16. En vertu du nouveau sta.tut politique et administratif, le Conaei L légis-
latif gui comptait 13 membres~ a été remplacé par illle Assemblée léglslatïve
comprenant 16 mernbres. L'Assemblée législative est presidée par le Gouverne~,

mais le Secretaire général" l'adjoint du Procureur général et le Trésorier n'en
sont plus membres de droit. Sur les 16 membres é:Lus) 6 le sont au suffrage
direc"'c, et les autres de la fa.çon suivante :

1()'~ t.... t 0
JA Le syst.eme pOT .tlgé.<.l.S
direction de la politique
l'Etat tous les sept él,ns;
des élections in~ervenant

Chambre corporative et dl

14. Le territoire de c·'=;.o Tomé et Prîncipe est une "région autonome de la
République portugadse'. .J.yant sa propre "per-sonnaâ îbê juridique en droit public
interne tt

• Toutefois, aucune modification majeure n'a été apportée au système
de gouve:rnemento

13. La Loi organique de l'outre-iller de 1912 (Loi No 5/72) el décrit da.ns ses
grandes lignes la str-q.cture du gouvernement territorial~ tan:lis que les
détails s'y rapportant figurent dans le nouveau statut politique et adminis
tratif du territoire qui a été publié le 22 décembre 1972 (décret 543~72).

11. Un membre l"eprêsentE:: le c:rerritoi re de Sao 'romé et Prînc i.pe à L'Aseembï.êe
nationale portugaise~ laquelle compte 130 membres en toute Aux élections de
1969 à l'Assemblée nationale s il n'y avait C!1U? ~ 085 électeurs inscrits, soit
environ 8 p. 100 de la population de S~~(l ~orue et. Pl'lllcipe. On ignore encor-e
s'il y aura. davantage de repr€-sentarr\.is Je Sao ':Don;(; et Principe à l'Assemblée
nationale, dont le· nombre des mem"bres est passe de 130 à '150 d/~



a) Deux sont élus par des organes administratifs et par des organes
collectifs légalement reconnus dotes de fonctions administratives d'intérêt public;

b) Troïs par des corps constitués représentant les entreprises industrielles
ou commerciales (~!llE!~~l!!?) et les associations d'intérêts économiques;

21
en
ce:
du
pr

tr,
til
êt:
tr,

le

20
Le
(-0:
tr.
pa.
!,e;
tr:

Trois par des corps constitues représentant les intérêts des

Deux. par des or:sanes représentant des intérêts moraux et culturels ~ d.ont
toujours être nn missionnaire catholique.

,
C .i

doitl'un

1'7. L t ancien Conseil législatif comprenait des représentants a) des contribuables
~cquittant au minimum 1 000 escudos d'impôts directs fI; b) des employeurs;
c ) des interêts "religieux t 1

• Dans la nouvelle Assemblee législative, la première
de ces categories ~ été supprimee, la deuxième a été remplacée par les repre
sentunts d'entreprises industrielles ou commerciales et la troisîème par des
membres representant les intérêts umoraux et culturels". Il n'y a pas de repre
centants des autor:tone~ (popul.at i.on autochtone) à l' .A.sS~:r1blée législative ,

18. L'ancien Conseil ~~ gouvernement a été remplace par une Commission c~nsultative
è.oT.ée de pouvoirs et de· fonctions analogues. La nouvelle Commission consultative
comprendra six membr-es élus et trois membres de droit. En outn-e , le Gouverneur
peut nommez- membres d~ la. Commission des particuliers dont "la compétence et le
prestige sorrt reconnus dans leur milieu socLaL".

19. Les menbres élus de la Cormnission consultative sont Lee suivarrcs :

a) Un membr-e él'~ par des organes administratifs et choisis parmi leurs
l11em.bres;

b) Un ~leC'J.b:c<· élu par des organes représentant der intérêts moraux et
culturels;

c) Deux membres élus pa~ des corps constitues représentant les entreprises
• ::1 t . Il . l ..] . t· d " t ~ At ~ •ll1U."J.S r i.e es ou commer-caa es aansa que .PS aSSOCla lons ln ere econormque ;

d) Deux membres élus par des corps constitués représentant les intérêts des
travailleurs.

Les membre s de tirait sont Les suivants :

~ \ L'ad,joint du Frocureur ,,-' l
r ... 1 Benera ;

b) Le chef ùu Departeiùent des finances;

c) Le chef du D~partement de ltadministration civile.

fi 25 ,50 eacvdos valent envaron un dollar des Etats-unis.
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Economie coloniale

Commerce extérieur

23. La plupart des biens de consorr~ation sont importes car l:ind~strie du
." 1· . l'et'" l t f' t· d . "" . "terrJto:tre se 1.t!lJ.te pr-esque comp e ement a a r ans rorma 1.on ' e rr:.at::..e:res pr-eruerea

dE~stinees à l' exporta.tion. Les 'tins et la bière entrent pour prê s de 12 p. 100
dans la valeur des importatioP3 totales ~ suivis par If'S textiles 1 les cig6,r~ttes,

le sucre et l'essence.

Commias Lon consul-tative doivent ent.rer en
élections de leurs membr-es doiveut avoir lieu avant

, "" ". . t lLtAssemb~Ge leG~slat~ve e a
fonctions en mai 1973~ et les
le 31 mars 19i3.

gJ Pour plus de précisions sur le syst(~me d' administraticn locale s VOIr

ff " . 1 dl' l'~'''''#"l ..L.. • ... •
Do~~.ts 0 ~Cl.e s e Ass~mb--.!-~e geIlera.LÊ," v~ngv-cJ.n0J-."1:~me __~_~~:E~on,
Suppléme~po 23 (A!8023/Rev.l), chap. VII~ annexe I.A~ par. 4l à 46 ~t 78 à 82.

hl Ibid. ~ vinltt-septième sessiq!!...L..êupplément_No 23' (A/9723/Re IT. l ) = chap . X,
annexe II.F.

21. On ne possède aucun renseignement sur la situa.tion écono~i1ue ::.=:~~ tf·:rritoire
, 97 1 - 971') L - . .... t· t· ff . . 1- d' - , ten _', ou en u .:.. es derrrï.éres sta a s aques 0 r.cï,a. Les erre C,!). aa spose sent

celles qui concernent 1 tannée 1970 et qui ont été. publiées dans l~ ·:terniel' rapport
du Comité spécial hl. On tr.ouvera ci-après un résumé d~s caractéristiques
principales. de l t exploitation coloniale du territ.oire par le Portu~&,l.

22. Le principal produit d r exportation de Sao TOlYlé et PrîncLpe est le cacao , 'lui ~

dans une année moyenne ~ représente 80 p. 100 de la valeur totale des exportations;,
soit environ 190 millions d'escudos. Le produit le plus importe.nt :i'Près Le cace.o
est le coprah qui représente environ 10 p. 100 de la va.Leur totale des '?xpor'ta,t:;.onf ~

soit 27 millions dl escudos ~ pour une année moyenne. Parmi les autr es produi,ts
i ' t t· t '+. l ." , '..... t" ,. "1 -r expor at.i.on , on peut c i cer es noa,x ete coco, .1.2 ';e,;:e e J. nua '=" Gu ~"'):)..l.:'~'=.

20 .. Le nouveau statut modifie 8galement le système d'administration loC.'ale g/.
Le territoire est t.oujou!"s di'lise en .conce1hos~ qui sont constitués de .f·regue;iar~
(paroisses). Toutefoi.s~ le statut ne prévoit plus la crée.t:i.on de postes adminis
tratifs dans lesquels les r~~_~~~. étaient auparavarrt grQunées Lor-squ f iJ. n'était
pas possible de creer de fregw~sias. Dans le 8;rstème coloni~.1 ·oortuge.is, Les

-~.. ' ..'---- ..... -dor i t .. ~ .:l • ~ rormêment .. .. t "" ..~ege or~a~. son une um.ne ne base orean1.see con ormemenn S. ..l.'?~ cou ume [..;:rJ.ca:tne
tr" ... ·t· r. Il Il t.;: "obo-">l Î ~ c.V1(\. .':' ,', ~"'. ""~ "'rl~··~ ':"1 • '='+ t" ~ c.! r'~'"au1. 1.:.mne e. . es I.Lon pl cd.. e que _e ... ~._ .. le!l ..... .:;,_C' ••..•_,-, ex..l-L.._ ... 1..:> ...ra l..LS oer,"n",
t1" ''' 11 ''' f'Ol''me~ '''' en f·"~;·"les;"'''' "",0 ."'t'~. a hêv r!:l .. t ....1·: j 'loi '.::l+': on ~ oc! 0 +"1'-"" tra.,l • -H' Q . l:i~ _ 1 ., •..:!:...-c.,..... ..:..-;lo0, _'•• ~,.Ll ,c.1;:; e _ J.. e .....~.... r.t~ ... '"'_... Cl· .I~ C U~u.:..LÇS ....1

t · 11 1 t·.. .." 1 ,. .::1 .' • t . 1"· 1· do i taonne es par e sys eme ccuom.aa . D auer-es oJ.1.SpOS1. n.ons e:7:1.S HtlVE;S ..Ol.Ven,
être ado~tées pour fixer les pouvoirs et les fonctions des autorités adminis
tratives locales.
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Agriculture

26. En janvier 1973, le Portugal, au nom de Sao Tomé et Prî:ncipe-, a signé
l'Accord international sur le cacao que la Conférence des Wt1,tions Unies. sur le
cacao avait adopté le 20 octobre 1972 il. J.J€ terri·taire -de Sao Tome et Pr2ncipe
figure à l' 8J1i1eXe C de l' A.ccord comme pays exportà"r.f~ur produisant du cacao fin
("fine" ou "t'Lavour") (50 p. lOO)~ Etant donné 1!3- qualité de son cacao, lE:~

territoire n f est pas -touché par le système de corrtingerrt s de base pour les pays
expor-t.at.eurs et;abli au titre de l'Accord. Une organisation interna.tiona.le pour le
r acac , dont le Portugal sera membre, sera créée peur assurer -1 tappli,~ation de
J..'Accord quand il errer-er-a en vigueur, probab'l.emerrt en a.vril 19T3e

25 e La production du cacao eet la. principeJ.e a.ctivité êconomi.que de Se.,o Tome et
Principe. Le cacao est produit dans de vastes plantations qui ~ccupent 93 p. 100
des terres arabJ.es~ sur lesquelles vivent près de 50 p. 100 de la population locale.
Depuis 1965~ année record pour la production du cacao et du coprah (10 577 tonnes
de cac ao et 6 311+ tonnes de coprah) ~ la productrion agri.co'Le totale du territoire a
eJ;1.regist1'é un notable fléchissement ~ qui TI' a été suivi que d'un faible redressement.
On s'est efforce, au cours des dernières années, d'introduire de nouvelles cul t.ures :f

telles que les bananes~ le cola et la cannelle, mais le cacao et l.e coprah ont
continué d ~ être les éléments prédominants de la productrîon. agricole du territcdre..

1,
~ 24. Les principaux clients du territoire sorrt le Portugal et les Pays-Bas qui!

··t à. eux deux ~ a-bsorbent plus de aeux 'tiers de ses exporta.tions. En 1970, le
1 territaire El export~ 7 912 tonnes ~ évaluées à 88,9 millions "t escudos t à d.esti

1\ nation du Fortugal ·et 4 127 tonnes, eY8.1uées à 76,1 millions d'escudos, à desti"'"
'1 na.tion des Pays-Bas. D' au·treG importants clients sont la. Republique fédérale
j d'Allemagne (27,8 millions d'escudos en 1970)~ le Danenark (15,6 millions d'escudos)
101 et les Etats-Unis dtAmérique (J l,6 millions dt escudos) • Les prineipauxfournisseurs

'1 du territoire sont le Portugal, les Pa~rs-Bas, la Rep''UbJ.iqu~r f~dérl3,le d;Allemagne
1 et le Royaume-Uni de Grs,nde··Bretagne ~t d'Irlande du Nord.
i
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8uRplement No 23 (A/8723!Rey.l) " chap , X? annexe IT. 'F~ par. 10 let Il.

------

Industries extractives

28. Comme on Ira indique dans un rapport antérieur jJ, nne con~ess:ion a été
octroyée et la société nià.ro~arbo e hidrocarbonetos de Sao Tome e Principe, SARL,
filiale de la société brit.annique BalI and Collins (Oil and Gas), Ltd. ~ et à la
société Texas Pacifie oil Company, filiale QP, la société américaine
Joseph E. Seagram and Sons!; Ine., pour la prospection et l'exploitation des réserves
petro:Lières du territaire.

27. En 1972. le GOuvernement portugais a autorisé un prêt de 25 millions d'escudos
par la. Banque l1ational~ de développement à la Caixa de Créditç:> (Banque de credit)
pour investissement dans les industries agricoles et de transformation
(déc~et No 380/72 du 9 octobre 1972).
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32. Il a été signalé, en 1972) que les autorités portugaises fFd"::,aie~lt installer
de nouveaux postes émetteurs de radio d~.ns le t.erl'"ttoire. Six a:~Ji:en:les ont t-;té
construites pour des émetteurs nur ondes cour-tec de 10 q- 100 1\ Hz et sur on(Ï~':s

moyennes de 10 nHz. Le r;ouvernement territari :-~l a acquis une r.ouve l J,e chaloupe
qui fait la. navette entre Sào 'I'omê et Pr înc i.pe .

30. La pêche est une importa.nte activité ~conomique rie la popula.tion locale.
On a estim~ à près de 3 000 le nombre de personnes exerç'azrt des ac t i vi tés dans ce
secseur j en 1969. La pêche etait traditionnellement une ac t i.v i té de subsistance
mai s ces à.e.,:"nières annêss son developpement est devenu l t un c1es ob,j eet i t's de la
politique ecvnon~i::}.ue coâoniaâ e du Portugal. Entre 1965 r.;.>t 1969 ~ Les autor i.t.ês
portugaises ont accordé des prêts d'un montant total de près d'un million
d 7 escudos pour le d.~vel.opp€ment des pêcheries ~, des fins d'exportation. Le
Gouverneur du territoire a signalé, en J.972 9 qu'une société portugaise 8vait
demandé au Gouvernement por-t uga.i.s l'autorisation de construire ,'les ?J.",':'ntp.ments
pour 1a pêche et des in.:ïtallatiorLs de ri§frig~ratioii .

~:'). On n'a pas de renseignements sur .l~!=) f.ctivit6s des ccnce s s i onna.ir e s pour la
prospection €"t l'exploi.tation pétrolières.

31. La prelnière uccp.ssité q:1Ï s f impose dans le tE'rrit:oire est l' amê.li.or-s.t i.on
transports et communications. En applicc.tio?! du troisième plan national .le
développement (1968-1973), sur lIn total de 637,6 millions d'escudos s près de
180 000 millions d'escudos ont été affecté 3 aux tra.ns-ports et conmurricat i ons ,
en movenne près de 30 millions d ' escudos par an dans ce secteur. Pendant Les
trois premières annees de l'exécution du pl~n~ les transports et corr~uniC'ations

n'ont absorbe que 53:14 millions dVescurlos, à peine un peu plus que la moitié du
montant prévu.

33. En 1971, les recettes du gouvernement ont baissé pour la deuxième ann~e

consécutive, tombant à 18954 millions d'escudos contre 198,2 millions d'escud.os
en 1970. Ce fléchissement est imputable à la diminution des recettes provenant
des services et des impô·ts directs et indirects. On n'a pas de :renseignements sur
les dépenses en 1971 ni sur les prévisions budgétaires pour 1972 et 1973.

3l~. En 1972, le Gouvernement nortugais EL autorisé le. pro.Ion.tatLon des délais
remboursement des p~êts ciéj à accordés ou devant être accord~s ; SfIo T'orné et
Prînci.pe (décret-loi Ho 410(72 du 26 oct.obre 1972). G·2tt.e mesure a été prise
parce que le territoire n ~ ave.i t. pas de ressources f'Lnanc i êr-es suf'I'Lsanties pour
rembourser ces prêts.

k/ Ibid. ~ yingt-cinquième sessionL~1:~:meD:.tHo_~J. (A/8023/Arid. '3) :l

chap . VII, annexe 1. F., par. ~9 à 32.
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Financement du dévelo~~~ent

35. Sur un montant total de 637,6 millions d'escudos prévu pour les dépenses à
engager au titre du t~oisième plan national de développement (1968-1973),
seulement 135,6 millions d'escudos ont été dépenses pendant les trois premières
années de son exécution. Sur ce montant, près de 40 p. 100 ont été consacres
aux transports et communications, près de 40 p. 100 au "développement' soc i.aâ ",
principalement pour les activités dans le dom~ine de l'enseiBnement, et près de
8 .P' lOO pour 1eo "s.m~liora'tions locales". En 1972, le Gouvernement portugais
aurait autorise au titre du plan des dépenses s'élevant au total à 37 millions
d'escudos.

Enseignement

..
36. Les plus récentes statistiques relatives à la situation de l'enseignement
dans le territoire sont reproduites dans le tableau ci-après. Selon des décla
rations du Gouvernement portugais datant de 1970, tous les enfants âges de 7
à 12 ans seraient scolarisés et~ de ~ous les territoires d'outre-mer d'Afrique,
Sao Tomé et Prîncipe détiendraient le taux de fréquentation scolaire le plus
élevé. Etant donne qu'on ne dispose pas de donnees suffisantes sur la qualité
des activites du Gouvernement portugais en ce qui concerne l'enseignement, on ne
peut évaluer les résultats des mesures qu'il a prises dans ce domaine et
notamment ses incidences coloniales.
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3. On est mal rense'i gnê sur les activi tés des mouvements de libération dans
{' 1file de Timor. En 1971, les autorités portuGaises ont démenti des rumeurs

selon lesquelles l'indépendance aurait été proclamee par un mouvement de
libération.

.-... ,~

t 1

1
rphes

2

6

36 i
l
r
1

19

34

36

1. GENERALITES

1. L'île de Timor est situee à l'extrémité de l'firchipel formant la République
d'Indonésie. Elle s'étend entr~ 8° 17' et 10° 22' de latitude S. et entre
1230 25' et 1270 19' de longitude E. La partie occidentale de l'île fait partie
de la. République d'Indonésie. Le Portugal administre une superficie-totale de
18 899 km2 , qui comprend la partie orientale de l'île (17 900 km2) , l'enclave
d'oê-Cussi Ambeno (850 krn2) , l'île d'Ataûro au large de la côte nord (144 km2),

et la petite île deserte de Jacô, à l'extr~mité o~ientale de Timor (5km2).

2. Selon les resultats du recensement de 1970, Timor ~xait en 1970 une population
de 610 541 habitants, contre 517 079 en 1960. On ne d.ispc.co pas d' inforrr.ations
récentes sur la répartition de 1!3, population par groupe ethniY\1e. Il Y avait en
1950 568 personnes dWorigine européenne, 2 022 mestiços et 3 128 Chinois.

2. SITUATION POLITIQUE

4. Comme il a déjà été indiClue, un certain nombre d'incidents ont (té sicnalés
au cours de lVannee écoulée le long des fronti~res du territoire qui sont sous
surveillance indonésienne et portugaise, et des représentants des autorit0s
indonésiennes et portugaises se sont rencontres pour ex~miner la situation al.
A son arrivée à Lisbonne, en janvier 1973, où il i~tait venu faire rapport à son
gouvernement, le colonel Fernando A1ves Aldeia, gouverneur rie Timor~ a signalé
la reprise des êchan~es commerciaux, culturels et sportifs avec la partie
indonésienne de Timor (Nusa'Tenggara Timor). .

5. Selon une source d'information) il Y aure.i t envaron un millier Ile soldats
portugais en c:arnison dans la capitale, Dili.

6. En s eptembr-e 1972, le iGouverneur a inauf"l~:rf: ::;. Dili les nouveaux locaux
de la Direççao-Geral de Segur~nça (DGS) ~Sûreté générale).

.., ~/ Document_~_o.fficiels_--9:.~ 1_'fts_se;:'l~l.~e_ ...3.énéz:.a~e, .vi~(;t-s~t~èp}e s_~§.-; 1<?.!!,
~u])pler-ent NQ-.-?-3 (A/8723/Rev.l), chap . X, annexe ....IcH~ par. 'J et 7.
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3. ADIvJUIIS'I.'RA'I'IOH CO.WNIALE

7 . COll:fol~~1~énlt:.; It q la Constituti on portugaise, telle ql.t 1elle a étê r~vis(;e en
1971~ et a la loi orgatüque de l'outre-mer d~ 1972 J crimor demeure une' "province
ct 1c:".t","::-mer;1 du Portugal pi" Q.uoique la Co_nstitution prévoie un certain degré
':L' "autoi<QI'lie" politique, administrative et :fihanci~re9 l'exercice de cette
autonomie 'ne doit pas porter at,teinte à l'unité de la nation, à la. solidarité
entre 'GOUS les éléments du territoire portugais ni à l'intégritê de la souverainel.é
c:'c~ l ~:8t.at·t (art. 136) c / . .

8, I.e système portugais o,ctuel prêV'oit que le territoire parti cipe à la direction
de la politique nationale a) en prenant part a 1 '01ecticn du chef de l'Etat
(tous les sept ans); b) (~n pa:r-ticipant aux élections à l'Assemblée nationale
qui ont lieu tous les quatre ans; .c) en eta.nt reprês entés à la Chambre corporative
et d) en étant représentés au Conseil de l'outre-mer.

9. Timor es-t re~;j):'èsoenté pH,r un député à l'Assemblee nationale portug8,ise,
laquelle compte 130 me~bres en tout. Lors des dernières elections, qui ont eu
lieu en 1969, il n'y avait qu'un seul candidat, représentant l'Ünion nationale,
gui a éce dûment élu. Pour les élections de 1969 à l vAss.~mblée nationale, il y
avait -4 7J.6 électeurs inscrits ~ ce qui' représentait moins d '1 p. 100 de la
};·()pulation de Ti,mor. Il y a eu en fait 3 781 suffrages e):',primes. On ne sa.it pas
encore· s'il Y aura davantage de représentants de, Timor Êt l'Assemblée nationale.
éLont 1.e nombre des metilb:res est passé de 130 à 150 fl/ .

10. Timor est représtenté par un melnbre à la. Chambre cox'porat ive ') qui en compte
218. et ;;:.a:r. deux ffiE:mbres au COllseil de l'outre-mer 9 qui est l t organe consultatif
sUP'.:rême pour les questions intêressant les 'I:;erritoil'es d'outre-mel""

ll. La loi organique de l'outre-mer de 1972 (loi IQo 5/72) ~/ décrit dans ses
grandes lignes la s'tructure du gouvernement territorial dont le détail est e:ll:pose
dans ].e nouveau sta;t.ut politique et administra'tif d.u territaire qui a été publié
le 22 décembre ].972 ,d~cret 51~7 /72) .

____,.Jl,...'---_

0/ POUl' une deseription détaillee .des dispositions c~nstitu:tionnelles et de la
loi organiqu.e de l'outre-mer de 1963, V'oir Doc~J;lts officje:J,..fL q~X·j\.ssem:J:;lée .
générale z C!-~K:.!!...~_1dy.i.~m.e_..§...es~i"'-1:?-,~!lP..~!;~....ê., an_~~ N<?Jl (prenli~re partie) (A/5800/Rev.l),
chs.p. V, par. 17 et ~r3 et 112 à 116.~ et ibid. Lvingt-c~llquième_...ê~~sio~,
SSEEler;tent No 23. (A/B023/Rev.~), chap. VII, a.nnex.e LA, par. 18 à 82.

cl Portugal~ toliticah~<?E§:J~~tutionof the P<?rtugueseJl~plic (Constitution
poli 'tique de la RépUblique portugaise), Secretariat d'Etat à l'information et I\U

tOlotrîsJ11t,. 1971. '1'exte anGlais.

!i/ Voir 12.ocuments _o..f:fi_~:i:.els rIe l'Assemble;;e g~~.ra.l~~i..!!Z.t-septi~~esession,
GUIJ1~léJj~en.i}vo ?1 (A!8723/Rev.l), chap. X~ annexe r!.A, par. 36.

e/ On trouvera résumé dans 'les Doc'y"ments ....9Jficie:j.JL.9-~._L~i?..Ê_em~~egénGrâle,
vitlgt;~.~j?ièJu~-..§_~§g_ionL.§-#p~l~mez:t .No2? (A/~723/Re:.l), cha~. ~, ann~xe II.A,
par. 32 G. 59) le texte preluu..nal.re. d~ le.. 101 o::ganlque de loutre-mer de 1972.
gui a ~t.ê adoptée.avec quelques modl.flcatJ.ons 'mlneures seulement.
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représentant des intérêts moraux et culturels.orr:.a.nE'S

Deux par des ürg<J.ncs représentant les intérêts J.e.s travailleurs;

Deux par des
,

e)

Best Hard Capy Avallable

J'"' Aux termes des nouvelles dispositions, TiJitor Est une tlré~'âon aut.onome de la.c:.. c..;.

i":2publique port1.1ga i s e " ayant sa propre "personnalité juridique en dro.i t public
" ., . . ",,- - . '" , "" ......intprne. 7outeIo~S, -uicune rod i f'a catLon rJaJ eure n a ete ap)ùrtee au syutiême

ce go~vernement.

c ) Deux par des corps constitués rep:r.~és,:nt8.nt les entreprises Lndustr.i.e.Ll.es
ou conunerc i al.es (empres as ) et les associations dl intérêts économiques;---

1.3. Le gouvernement t er.r i tor ial se compose du Gouverneur, de L t AssembLêe l(~c;islatilïe

et de la Ccmr.ri s s i.on consuâ r.atzive , Le Gouverneur continue d'être nomme par le
Cons~il des ministres, sur proposition du Ministre de l'outre-mer et d~:eure le
plus haut r eprSserrtarrt du Gcuver-uenent. nor-t ugai s dans le territoire.

1)) Deux par des organes admi.n i atn-rt i t's pt d.es organes collectifs légalement
r\~eormus dutés d'attributions adntirri str-atii.ves dt intêrêt oublie'. ,

a) Deux par les autoridades clas regedorias (autorités autochton~'~s) qui les
choisissent parmi leurs propres membres;

15. Le Conseil législatif comprenait : a) deux représentants des contribuables
acqui.t.t ant, au mi.r-Lmum l 000 escudos d' Lnpôt.s ; b) des emp'Ioyeur s ; et c ) des
reprÉsentants des interêts re]_igieu.."{. D(~ns la nouvelle J,ssemblt:ê lêgislative,
1 "..... d L"'· , .; . .." . ...... "" "" ""a prem1ere e ces cavegor1es a ete supprLlaee, la deUY1eme a ste remplacee par
les reprfsent~nts d'entreprises industrielles ou commerciales (empresas) et la
+- •• " .." A ,sroa.saene par (tes membr-es r'epr êaerrtarrt des interAts "uoraux",

16. ~~n app.l.Lcatrion des nouve'l les dispositions! l'ancien Ccnseil de Gouvernement
:;;. été remplacé pal" «ne Commission consultative dotee de pouvoi.rs et de f'ouc t i ons
anal.c.jues , Le: Conseil de gouvernement se composait de quatre membres de irait,
;i s avoi.r le 8:.crétaire général, le Commandant en chef des forces armêes , le
12prisentant du IVIinist.i"e de la justice, le t1'6sorier et trois membres àu Conseil
lé:,.;iElatif, dorrt un devait être un repr~sentant des regedorias. La nouvelle
Commi s s i on consu.Lt.c.t i.ve corrptier-a huit membres élus e1; quatre membres de droit.
E + 11"'1""" ." dn ou "re, .i.e Ü'ouve:r.:J.eur peut deSlsn,:-r comme membrr-s de la Cor1lJm.SS10n es
particuJ.iers "dont, la compétence et; 1 e prc·st.ige s o-rt :ceCODnus dans Leur' i.ri.Li.eu
sec: i a.l" •

l~. En vertu du nouveau statut, le Conseil. léF~islatif, qui comptait ll~ membres ,
A. été remplacé par une Assemblee lêgisJati ve comprenant 20 membres. L'Assemble:::>

, ] égisla,tive ~~"-G présidée par le Oouvern-sur , rne.i.s le S(=cl~êtaire gênéral:. représentant
lu Einistre de La justice, et le t.rêsor i er n'en sont plus membr-es de droit. Sur
les 20 membr-es élus, 10 le sont au suffrage direct et; les aut.res de la façon
suiva.nte :
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le représentant du Ministre de la justice; le
le chçf de l'administration ci~ile; ct le

ext.er i.e ur et b.?laJ1c~. des J2?-iementsCommerce

~=!O. On ne di .;;pv'~e d. \ !:.'ùcun rense i gnement sur la situation économique du territaire
en 19'( l et 1972, Lee statistiques .l~s plus r êcent.es 9 qui portent sur 1970, ont été
publiées dans lê :;:'appol't du Comi'té spécial à IlAssemblee générale à -sa vingt-septième
session Ji/., On. trouvera ci-'après un résumé des principales caracteristiques de
l'économie du territoire et des faits marquants survenus récemment dans ses divers
secte1lrso

i) De ux- seront Ë.ÙllS _pà.r des organes administrati fs et choisis parnu les
membre s de ces organes;

21. Les expcz Î;a:G ions <lu territoire sont limitêes • Au cours d'une année normale, le
café, le coprah et le caoutchouc représentent plus de 90 p . 100 de la valeur totale
des exportations.' Le c af'ê es t de loin la culture la plus import.ante et représente
pl.us de 80 p. 100 de toutes les _exportations. Aucune sbati st.i.que n'a p:u être 
obtenue poux 19'''{1; toutefois, d'après le Gouverneur ôu territoire, les exportations
de café en 1972 ont r eprêsent.ê plus de 131 millions dl escudos hl, ce qui représente
une augment at i on de 2~r p. 100 par r appor-t à 19700

L~êcononùe coloniale

.
iv) Deux ser:-;_,rt é.Lus P.. ,.. de s COV"r\s con t i.t .- ~ t t 1 . +'" "'t

J L _ a...l '.tt; 41:' \_' S 1. ,ues:l represen an es l.nu.are S·

t ravai LLeurs •

iii) Deux seront élus' par des organes représentant les entreprises
industrielles ou commerciales (empresas) a1.TISl. que des -associations
~ 9 .. ~,Q. ",,- •

/.... ' ln. uè rê't.s e cononuque s ;

fi Pour plus de pzêc i s i ons sur le oystème d f administration locale, .voâz-
Doc ~~~ints_.21fi.~j el§..~~:....._~~As sen}.blée générale ~ vingt-cinquième session,
SU'epléme~t_N~?2~ (A/80~~3/R~~v.l), chap. VII" annexe I.A~ par. 4l'à 46 et 78 à 82.

g/ D.ocumefltg ,g1:'l'ii:ie:l:~_ d~. l vAssemblee générale, vingt-septième sesaaon ,
§up.'21ement }Jo 13 (A/8723 / Re v . l ) , chap , X, annexe II.H.

h/ Un dollar' de s Etats-ùnis vaut environ 25,50 escudos.

ii) D~ux seront élus par des organes repr6sentont des intérêts moraux
2t cultùcrels;

19. Le n011VEau st atuc ne ffiydifie en rien le système d'aàminist.1.'o.+.iul.l. ~v~d..L fI; lUë:l.ls
des lois doivent &;tre ·~~~01..m.Lguêes pour réglementer les pouvoirs et les fonctions
des aut.cr 5té~) adnrini stl'a:tives locales.

b ) ;~~uat.r.:; mernbre s de oroit
chef de s ser vi.c e e .te planification;
trésorier.

18. IJf Assernb Lêe légi81.ative et la Commission consultative devaient entrer en
fonction en l'IJ.al 19'73 ~ et les élections de leurs membres devaient avoir lieu avant
le 31 mars 1973~

17. Les membres ê.l us e t les membr-es de droit de la Commis s ion consultative se
r:".9arti:-;3enÎ: connee suit ~
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22. Comme il y a peu d'industries dans le territoire, ~es biens de consommation
représentent la plus grande partde des importations. Au cours d'une année normale.
les textiles représentent environ 20 p. 100 de la valeur totale et sont suivis par
les produits alimentaires, les métaux~ les machines et les véhicules.

23. Les principaux clients dll territoire sont les Pays-Bas, le Danemark et le
Portugal:. qui ont achité respectivement 36, 19,3 et 14,2 p. 100 de la valeur ,totale
des exportations en 1970. Les principaux fournisseurs sont le Portugal (5h ~8 p. 100)
et Singapour (17,9 p. 100).

24. La balance commerciale de Timor est traditionnellement deficitair~, l~s

exportations représentant moins de 50 p~ 100 aes importations. Le déficit commercial
est comblé par des transactions:' ôtfiéielleE;i, car le' compt-ee eapital es t ~ga-lement

déficitaire •. Les recettes provenant du tourisme L'ont atteint que l million
d'escudos en 1969. Le gouverneur Aldeia a affirmé qu'en 1972, la balance des
pa{éme~ts était excédentaire mais, en raison du manque de données, il est impossible
de se prononcer sur la ~ortée de cette déclaration.

A!3ricu1ture

25. A l'exception du café et du caoutchouc produits pour l'exportation, la
production agricole du territoire est destinée ~ la consowmation locale et consiste
en mais, riz, manioc, patates douces, haricots, orge et arachides. Timor n'a q~e

quelques entreprises agricoles, qui à elles toutes empJ.oient environ 3 000 personn.es
en temps normal et environ 6 000 au moment de la récolte du café. TC1utefois,
la plus grande pal~ie d~ la production agricole relève du secteur traditionnel.

26. D'après le Gouverneur~ le gouvernement envisage d'entreprendre un certain
nombre de projets d'irrigation en vue de mettre en valeur le potentiel agri.cole
du territoire. On compte qu'environ 10 000 hectares de terres irrigu~es seront
exp.Ioi tees dans la région de Haliane d'ici 1974.

Industries extractives

27. On n'a pas pu obtenir de nouveaux renseignements sur les activit~s des
~uatre sociétes s'occupant de prospection minière dans le territoire: la Companhia
de Petr61eos de Timor, SARL; la Broken Hill (Pty.), Ltd.; l'Amalgamated Petroleum
NL; et l'International Cils Exploration Corporation, NL, qui ont toutes leur siège
en Australie il.

il Pour plus de précisions sur ces sociétés, voir Documents officiels
~ l'Assemblée générale~ 'Qngt-six~ème session, Supplément No 23 (A7e423/Rev.1) ,
ehap, VIII, annexe I. H. , par. 9; et ibid. , vingt-septième~~ssion" Supplément Ho 23
(A/8723/Rev.I), ~hap. X, annexe II.H, par. 12-20.
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: 1. I.J.:-! a s i gna e que .1. au l'es 1.11GCl'C"O ctr'=lngers s Lnt.êr-easer-ai.entr :::.UX r es sources
r.:in(;ra.les de 'li.mor , notamment la Kennecott Copper {jl.J..l. .f'-:,,,.~.tj on, qui est une
so(~iêtl~' an~él'iL~ine, et la Planet oil Company ~ société australi~nne. On ne dispose
c ependurrt pas de a cns e i gnernerrt s plus ::;:.:reC'is.

29. 3,'10n des indications :.~onl1ées dans le passé par des s ources portuGaises ~ Ti!l'lnr
pÙ0séder~it des gis~llients connue de ~étrole~ de m~lganèse, de cuivre, de c~rnme~

d \ 0;:" et. de zircon. mais il ressort j'une étude faite r·:cemme::lt pa.r la Banco
J~a.clow:~l Ult.t'e.ma:cino qu'on ne f~ait rien ou presque rien de pos i.t i f' au sajet des
pons iti lit2S d.Ll territaire dans le secteur des industries extractives et que J peur
lE: nGmênt~ on ne peut attA.ndre de ce secteur aucune contribution au développement
è..:. tc.!':-C~ toire .

1n0..:.:8 cries---_.- --

30. J\ ·;?art la 't r ans f'ormat i on du riz pour la cons ommat.Lon locale et du café pour
l' export.at i.on ~ il n i y a dans le territoire que quelques petites usines qui
r~brique~t nota.mment du savon~ de la poterie et des boissons non alcoolisées.
Il 2 été signalé ~u'un complexe d~industrie textile 3 qui avait été annoncé par
le Gouvernelnent en 1971 ~ était encore en cours de cons t.z-uct.i.on au début de 19'73.
Une usi ne d'extraction et de t.rans format i on de petrole brut et une s avonneri.e
sont (~~:alement en cours de' const ruc t i cn , On prévoit la construction prochain.e
d I une brasserie et d'une usine de cigarettes.

'I'our i sme

{

"

..,
,"J.

31. T...e gou\rernemel1t a commencê r8Cep'.JIllent ?J. encour-ager le tourisme à Timor. Des
8.?"ticles publiés dans la presse portugaise vantent le potentiel touristique de
l': ilr-:; et~)~usieurs sociétés étrangères envisageraient la possibilité d.' investir
ù'~ru~orGants ~&pitaux d8ns ce secteur. Un nouvel hôte1 9 llHotel de Turismo,
n été inauGur~ ~ Dili en 1970 et on aurait investi 2,1 :millions d'escudos en -vue
'.~t:' mocierrri s e r dl autres instaJ lations hôtelières. Le gouvernement envisage
fgalelllèLt d'aGrandir liaeroport international de Dili en vue d.'attirer l'industrie
touristique.

32. Ti:nor n'a. ni cueui.ns de fer ni voies fluviales. Son seul port .i.mpor-t.errt
es t celui dr:. Di li, la capi t at,e du ter-:'''itaire. Un nouveau progr-amme de
ol(:velo-ppement ô es moyens de transports et de communi.cat i ons , annonce par le
gouverner.'lent ~n 1972, prévoit la moaernisation et le développement des aéroports,
il' t r êseau r-cut i er' et, des t.ê Lêcommurricat i ons , Une somme estimée l plus de
han millions d\escudos sera investie en cinq ans dans ce programme:t qui sera
iinn..nee en majeure partie par le Portugal.

33. Je central aut.orsat iQi..:e de télép~one de Dili, qui a été .inaugur'ê en 1972,
a perni s de développer les commurri cations du territoire avec l' Endonêa i.e et
l'Aus t ra.Li e ; il 11 main.tenant 800 lignes 0. "une puissance de 10 kH. Des commu
nicutions tél~gra!)hiClUeS et télCphoniques ont commencé à être assurées par la
soci5té Marcon~. On envisage d'installer un réseau radial VRF qui relierait
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Le contrat

s colaires r.fce~~tes pour le territaire.
r" . ""()/"'9 L tsur l annee s c o l at r« 19uL' v C on

35. On ne dispose pas de 3tatistiques
Les dernières que lYon possède portent
ùéjà été communiquees k/.

36. En janvier 1973~ le gouverneur, rf. Aldeia, a déclaré que 53 ~. 100 des
enfants d'âge scolaire du territoire étaient s coLar i sês . Etant donné qu lon ne
dispose pas de données sur la répartition de la popul ati.on par âge et par Grûu~,es

ethniques~ les résultats du système colonial d'cnsei~nen~nt dans le territoire
ne s aurai.errt être évalués de manière appropriée.
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J/ Documents of.~ïc.iels de l ï Ass embLce~(:r,'~r(J.le L vinfT,t~.~xième s~.ssi_'?.1lll

Suppl~rùent NQ _23 (A/8423/Rev.l) 9 chap:Vl'II )-~;'l~~xe 1. II li tableau h.

k/ Ibid., par. 16 et 1'0

les 12 concelhos du territoire ai.nc i C.i.U~ Oê-Cuss i. et l fîle Ataûz-o,
i'exécution de ce projet devait être adjugé en février 1973.

Les finances pÜ~liques _et l~ troisièIl}e Plan national de de~~op.E.em~I!.~~96~_-197l

34. On ne dispose pas de renseignements sur les previsions budgétaires du
territoire pour l' exercice 197(~ ni sur ses recettes et dépenses effectives pour
l'exercice 1971~ on n'en dispose pas non plus sur 11execution effective du
plan de dêve.l.oppemon t en 1971. -Jus qu f en .iuin 1972: un morrt arrt de 19:,u millions
d'escudos avait été autorisé pour l' exêcut i on du plan en 1972; i ". devait être
finance comme suit : prêts d.u Gouvernement port.ugai.s , 8:,4 ~ilillions d "es cudos ~

excédents budgétaires, Il millions dl escudos et fonds de source locale ,. 0,1 mi.Ll.i on
d'escud.os. L'objectif annuel moyen pour l'exécution du plan àans le territoire
a été fixé à 93,4 millions d'escudos il.
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iANNEXE II~

NOTE 'DU SECRETARIAT

"5.. Demande au Gouvernement portugais de traiter en prisonniers de~guerre

les combattants de la liberté de l'Angola, de la Guinée (Bissau) et du Cap-Vert
et du Mozambique capturés au cours de leur lutte pour la liberté, conformément
aux principes de la Convention de Genève relative au traitement des prisonniers
de guerre, du 12 août 1949 et, à cet égard, invite le Comité international de L«
Cr'o i x-Rouge à commurri quer- aux mouvement-s de libération, en tant que parties au
conflit~ des rapports sur les camps.de prisonniers et le traite~ent des
prisonniers è.ét~n'lS par le Portugal, et à prendre les dispositions nécessaires
pour assurer l'échange de prisonniers de guerre ainsi qu'il conviendra; il.

r ,;

~.::::::.~:-II:· . _ .. - .

l ';1
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:'11. A sa 921ème séance, le 22 juin 1973, le Comité spécial a adopté une
: !résolution sur la question des territoires administrés par le Portugal (voir
: "~

:;lparagraphe 26 du présent chapitre), dont le paragraphe 5 est ainsi conçu:
'3

>..' 1-

1
{

2. Le 2 juillet 1973, le texte de cette résolution a été communiqué au Président
du Comité international de la Croix-Rouge (CICR). En même temps, on appel~it

l'attention_ de ce dernier sur la disposition ci-dessus et on le priait de fournir
des renseignements sur les mesures prises ou envisagées par le CICR pour lui
donner effet.

3. L'essentiel d'une lettre, datée du 26 juillet 1973~ reçue du délégué du CICR
auprès des orgauisations internationales est reproduit ci-dessous :

"Dans les situations de conflits, de troubles ou de tensions auxquelles
la pUlssance détentrice ne reconnaît pas un caractère international ou qui ont
un caractère interne, le souci pFincipal du Comité international de la
Croix-Rouge est d'avoir accès aux détenus afin de pouvoir, dans la mesure

-: de ses moyens, améliorer leurs conditions de détention. Dans de telles
i situations, la pratique du CICR a toujours été de limiter la remise de ses

rapports de visites de prisons à l'autorité qui a permis ces visites. Très
souvent, du reste, les autorisations de visite ne sont octroyées qu'à la
condition que les rapports du CICR ne fassent pas l'objet d'autres
comm ..:mications.

Cette ligne de conduite es t un des éléments qui a pesmis au CICR d'agir
avec une certaine efficacité depuis plus de 50 ans dans de très nombreuses
situations de ce genre et d'assister dans plus de 70 pays quelque
100 000 détenus qui n'étaient pas prisonniers de guerre au sens des
Conventions de Genève ou auxquels la puissance détentrice n'accordait pas
ce statut.

. ')

!,

Dans le cas particulier, il convient de noter que le CICR est en relations
constantes avec les mouvements de libération africains. Certains de ceux-ci
ont autorisé le CICR à visiter les prisonniers qu'ils détenaient et dans de
tels cas~ c'est à ces gouvernements qu'ont été communiquées les constatations
et recommandations de nos délégués. A plusieurs r epr-ises, aussi, certains
mo~vements de libération ont spontanément remis aux délégués du CICR des

x Publié précédemment sous la cote A/AC.l04/L.906.
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a/ Voir par. 26 du présent chapitre.

prisonniers qu'ils souhaitaient libérer. Si d'autres libérations ou des
possibilités d'échange étaient envisagées, le CIeR reste bien entendu prêt
à faciliter de telles opérations.
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Enfin, le CICR est toujours disposé à donner des nouvelles personnelles(!
des leurs aux familles de ceux des detenus ~u'il est autorisé à visiter fI
dans les territoires vises par la résolutioi1 A/AC .109/424 a/, conformement 11
à la pratique de notre institution en la matière." il
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